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COTES DES DOCUMENTS

T1'uS les documents de l'Organisation des Nations
Unies sont désignés par une cote, formée de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une
cote de ce genre signifie qu'il s'agit d'un documl~nt de
l'Organisation. Voici la cote qui sert à identifier les
documents du Conseil et de ses comités:

Les comptes rendus analytiques des débats qui ont
eu lieu e..'1 séance plénière du Conseil sont imprimés
sous forme de fascicules qui font partie des Documents
officiels du Conseil éconO'l'l'ï.ique et social de la session
à laquelle ils se rapportent. Pour abréger, les comptes
rendus de ces séances sont, dans le présent rapport,
simplement désignés sous la cote E/SR.

Il parait en outre, pour chaque session du Conseil,
une brochure de documentation qui comprend la table
des matières des comptes rendus analytiques imprimés
des séances du Conseil, la liste complète des délégac
tions au Conseil, l'ordre du jour que le Conseil a finale
ment adopté et une liste récapitulative des documents
relatifs à l'ordre du jour de la session, qui indique où
l'on peut trouver ces documents. .

Les comptes rendus analytiques des débats des
comités du Conseil, qui ne paraissent que sous forme
miméographiée, sont désignés par la cote du Comité
{voir plus haut), à laquelle s'ajoutent les lettres /SR.

ANNEXES

Les documents choisis pour figurer parmi les docu
ments imprimés de la session du Conseil à laquelle
ils se rapportent paraissent sous forme d'annexes aux
Document officiels. Ils sont présentés en fascicules, à
raison d'un fascicule pour chaque point de l'ordre du
jour. La référence "Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-neuvième session, Annexes
point 15 de l'ordre du jour, document E/4081" signifi~
que le document E/4081 s~ trouve dans le fascicule
des annexes relatif au point 15 de l'ordre du jour. Les
documents qui ne sont pas destinés à être reproduits

E/
E/AG.6/

E/AC.7/

E/AC24/

E/AC.Sl/

E/AC.52/-

E/G.Z/-

E/C.-:!

E/G.S/

E/G.6/-

EjfAC/-

Conseil

Comité économique

Comité social

Comité de coordination

Comité spécial de coordination

Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement

Comité du Conseil chargé des organisations non
gouvernementales

Comité intérimaire du calendrier des conférences

Comité du développement industriel

Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification

Comité de l'assistance technique

COMPTES RENDUS ANALYTIQDES

ix

sous forme imprimée sont, dans le texte du présent
rapport, mentionnés entre parenthèses sans faire l'objet
d'une note de bas de page.

RÉSOLUTIONS

Les cotes des résolutions du Conseil économique et
social ou de l'Assemblée générale se composent d'un
nombre en chiffres arabes qui est le numéro d'ordre
de la résolution et, entre parenthèses, d'un nombre
en chiffres romains qui indique à quelle session la
résolution a été adoptée.

SUPPLÉMENTS

Parmi les Documents officiels figurent en outre àes
suppléments numérotés qui comprennent pour la plupart
les rapport:> des diverses commissions du Conseil. Voici
la liste des suppléments aux documents officiels relatifs
à la reprise de la trente-septième session, à la trente
huitième et à la trente-neuvième session:

Numéros Cotes
des Reprise dcs

.1lppléments de Ir: trcllte·septièmc scssion dOClll1lellts

lA. Résolutions adoptées lors de la
reprise de la trente-septième
seliSÏon .................... E/39i'0/Add.l

Trellte·huitième seJsioll

1. Résolutions adoptées pendant la
t:r::nte-huitième session.•••••• E/4017

Trcllte-llClIvièmc scssion

1. Résolutions adoptées pendant la
trente-nel'vième session.••••• E/4117

2. Rapport de la Commission éco-
nomique pour l'Asie et J'Ex-
trême-Orient ............... E/400S

3. Rapport de la Conunission éco-
nomique pour l'Europe.••••• E/4031

4 et 4A. Rappol't de Ja Commission éco-
nomique pour l'Amérique la-
tine ........................ E/4032jRev.l et

Rev.1jAdd.l
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INTRODUCTION

l

Le présent rapport du Conseil économique et social,
que j'ai l'honneur de soumettre à l'Assemblée géné
rale au nom du Conseil, porte sur la période du 16
août 1964 au 31 juillet 1965, durant laquelle le Conseil
a repris sa trente-septième session et a tenu ses trente
huitième et trente-neuvième sessions. Ces sessions ont
eu lieu pendant l'Année de la coopération internatio
nale, au milieu de la Décennie des Nations Unies pour
le développement et au moment où l'on célébrait le
vingtième anniversaire de la fondation de l'Organisa
tion des Nations Unies. Dans ces conditions toutes
particulières, il est naturel que le Conseil ait été éminem
ment conscient de ses responsabilités.

Lorsque le Conseil s'est attelé à ses travaux, l'esprit
qui avait animé les fondateurs de l'ONU à San Fran
cisco en 1945 était présent à la mémoire de tous. Cet
esprit a soutenu les efforts de coopération déployés
par les organisations rattachées aux Nations Unies
pour améliorer le bien-être économique et social et
promouvoir les droits de l'homme. Aujourd'hui, c'est
le même idéal qui pousse le Conseil à persister dans
sa résolution de lutter, avec une vigueur toujours
renouvelée, contre la faim, la maladie, l'ignorance et
la pauvreté, pour assurer, dans la liberté et la dignité,
de meilleures conditions de vie aux quelque 2 milliards
de personnes, autrement dit aux deux tiers de la popu
lation du globe, qui constituent le Tiers monde. La
cérémonie commémorative qui s'est déroulée à San
Francisco à la fin du mois de juin 1965 a renforcé
notre attachement à l'esprit de la Charte des Nations
Unies et a fourni de nouveaux encouragements à tous
ceux qui se consacrent à faire régner la paix et la
justice dans le monde. Ces sentiments se sont mani
festés tout particulièrement dans l'union et l'esprit de
coopération qui ont caractérisé cette année les délibé
rations du Conseil et de ses organes subsidiaires.

Je ne tenterai pas d'analyser le contenu de l'impor
tante allocution prononcée par le Secrétaire général
au début de la trente-neuvième session, pas plus que
je ne chercherai à résumer les maints excellents dis
cours qui ont suivi. On en trouvera la substance dans
les comptes rendus des séances du Conseil. Néanmoins,
je voudrais signaler que dès le début de ses travaux,
le ConseiJ a dû reconnaître que les résultats obtenus
au milieu de la Décennie du développement étaient
décevants; l'écart entre pays riches et pays pauvres,
tel qu'i'1 se traduisait dans le revenu par habitant,
s'accentuait régulièrement; l'espérance de vie variait
dans des proportions choquantes d'une région à l'autre
en raison de l'inégalit~ de la situation sanitaire et des
différences de nutrition; c'était dans les pays pauvres
que l'on relevait les taux les plus élevés d'accroisse
ment de la population et que le problème démographi
que était le plus angoissant; la production agricole
n'augmentait pas suffisamment, notamment dans les
pays ayant le plus grand nombre d'habitants à nourrir;
l'assistance fournie par les pays développés et les
institutions de financement multilatérales ne suffisait
pas à appuyer les efforts déployés par le Tiers monde
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pour se développer; enfin, les dettes dei> pays impor
tateurs de capitau..~ constituaient une charge extrême
ment lourde et pénible. Le Secrétaire général a néan
moins souligné qu'en dépit d'une situation générale
ment sombre, il était possible de déceler bien des
raisons d'espérer.

Stimulé par les réflexions du Secrétaire général, le
Conseil semble avoir accepté l'idée qu'un nouvel élan
audacieux et créateur pourrait réussir, malgré les
retards intervenus jusqu'à présent, à lui faire atteindre
les objectifs qu'il s'était fixés au début de la présente
Décennie. Je crois que c'est grâce à cett': idée et grâce
aussi à l'esprit qui a animé le 'Conseil .:ette année, que
je suis en mesure de dresser un bilari qui me paraît
remarquablement positif.

Il a souvent été question des trois fonctions confiées
au Conseil, qui doit être à la fois un organe directeur,
un organe coordinateur et le creuset où se forgent les
grandes lignes de la politique économique et sociale
internationale. Cette année, le Conseil s'est gardé
très ju!iicieusement, à mon avis - de procéder à une
analyse trop systématique de ses propres activités.
Certes, son ordre du jour comportait une question
touchant la revision et la réévaluation de soil rôle et
de ses fonctions, mais il aurait manifestement été mal
venu à hâter la conclusion d'une telle revision qui
devrait normalement s'effectuer en plusieurs étapes,
tant au Conseil lui-mê"'11e qu'à l'Assemblée générale,
afin de veiller à ce que, à toutes les étapes, les vues des
pays développés et celles des pays en voie de dévelop
pement convergent, faute de quoi il est impossible
d'instituer une coopération internationale réellement
fructueuse.

A mon avis, les réalisations les plus positives à
inscrire au bilan des travau..'C du Conseil cette année
sont l'inspiration et les conseils qu'il a fournis dans
de nombreux domaines aux gouvernements qui sou
haitent harmoniser leur politique nationale avec les
besoins du monde moderne.

Dans le domaine des droits de l'homme qui - comme
le regretté AdIai Stevenson le disait encore tout récem
ment - sont au cœur même de tout ce que nous faisons
et de tout ce que nous cherchons à faire, le Conseil
a adopté des résolutions appelées à avoir de très vastes
conséquences. Je pense, en particulier, à la décision
d'autoriser la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités à entreprendré une étude spéciale de la discrimi
nation raciale dans les domaines politique, économique,
social et culturel. Parmi les autres décisions impor
tantes prises par le Conseil en ce qui concerne les
droits de l'homme, il y a lieu de mentionner la décision
de proroger le mandat du Rapporteur spécial sur l'escla
vage ainsi que les résolutions relatives à la condition
de la femme en matière politique, économique, sociale
et juridique. En outre, le projet de déclaration sur l'éli
mination de la discrimination à l'égard des femmes et
le projet de convention sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse devraient stimuler, sur
le plan national, des activités et des progrès· sur lesquels
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le Conseil sere!. appelé à se pencher de plus en plus
attentivement au cours des années à venir.

Les débats qui se sont déroulés lors de la trente
neuvième session du Conseil devraient influencer les
politiques nationales dans un autre domaine capital,
celui de la réforme agraire. La structure a~aire d'un
grand nombre de pays doit être modernisee. Comme
il ressort des mesures législatives adoptées par divers
pays au cours des dernières années, législateurs et plani
ficateurs sont désormais conscients du rôle de premier
plan que joue la réforme agraire dans le développement
économique et le progrès social. Les gouvernements
s'attachent maintenant à assurer l'e."<écution de ces
mesures et à évaluer les résultats obtenus jusqu'id.
Ce sont précisément ces aspects de la question - et
non les avantages de la reforme agraire - qui ont
retenu l'attention du Conseil, saisi à cette occasion du
rapport, le quatrième, plus analytique et plus critique
que les précédents. La l"ésolution adoptée par le Con
seil indique clairement quels sont les problèmes qui
doivent avoir priorité et dont la solution demande des
efforts accélérés. La 'Conférence mondiale sur la ré
fonne agraire, qui doit se réunir à Rome l'an prochain
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
et de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture,
en coopération avec l'Organisation internationale du
Travail, revêtira certainemetlt une importance capitale
dans la mesure où elle permettra de dégager les secteurs
où la structure agraire peut être améliorée et je ne
pense pas qu'il soit trop optimiste d'espérer qu'au mo
ment où le Conseil reprendra cette question en 1968,
il se trouvera devant une situation plus satisfaisante
que la situation actuelle.

Dans les efforts qu'il a déployés pour fournir l'inspi
ration et les conseils voulus aux responsables de la
formulation et· de la mise en œuvre des politiques
nationales, le Conseil ne s'est pas borné à adopter des
recommandations. Il s'est également attaché à organiser
des activités visant à arrêter' des principes directeurs
pour l'évaluation' des connaissances et de l'expérience
de chaque pays. Il l'a fait, par exetnple, en ce qui
concerne la science et la technique. Il y a deux ans,
la Conférence des Nations Unies sur l'application de
la science et de la technique dans l'intérêt des régions
peu développées a attiré l'attention de la communauté
internationale sur l'ampleur de la tâche à accomplir
dans ce domaine. Po~vons-nous dire aujourd'hui qu'une
action énergique a été menée, justifiant ceux qui avaient
déclaré que la Conférence marquait un tournant impor
tant dans la Décennie du développement? Ou devons
nous constater que les espoirs suscités ont été déçus?
Compte tenu des travaux intensifs, rapides et objectifs
de notre nouveau comité consultatif - dont on trouve
l'exposé dans son deuxième rapport - nous pouvons
répondre par l'affirmative à la première question. Un
programme mondial de coopération internationale est
en train de prendre corps dans ce domaine d'impor
tance stratégique. A en juger par les travaux actuelle
ment effectués en matière de dessalement de l'eau, il
se peut que ce programme contienne les éléments d'une
action 'concertée capable de résoudre à la fois les
problèmes de recherche et les difficultés d'ordre prati
que, ouvrant ainsi de nouvelles perspectives aux pays
en voie de développement. Il se peut également qu'il
assure les conditions nécess&ires à une coopération
plus large entre les Etats, aboutissant à la création
d'une infrastructure propre à contribuer, notamment,
à l'amélioration quantitative et qualitative du personnel
scientifique et technique spécialisé. Qui plus est, ce
programme pourrait servir en dernière analyse à éli-
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miner les nombreux obstacles qui entravent actuellenlent
la diffusion des connaissances scientifiques et techni
ques. En appuyant les vues de ceux qui ont élaboré
ce programme, le Conseil a montré qu'il jugeait impor
tant d'assurer au Comité consultatif des ressources
suffisantes pour lui permettre de poursuivre ses activités.

Dans le secteur complexe du développement indus
triel, le Conseil a consacré une grande partie de ses
débats à des questions telles que celles de la création
d'industries d'exportation dans les pays du Tiers
monne, de l'intégration de l'industrialisation sur le plan
régional ou sous-régional, et de l'accroissement du
nombre des organes de développement industriel. Il
s'est occupé en particulier de l'organisation d'un collo
que international précédé de colloques régionaux. Ce
programme devrait éventuellement permettre à chaque
pays engagé dans l'aventure héroïque de l'industriali
sation de percevoir plus clairement les éléments d'une
doctrine efficace adaptée aux conditions qui lui sont
propres et à sa philosophie particulière, e~ le mettant
en mesure de tirer parti des tâtonnements, des essais et
de l'expérience d'autres nations.

En ce qui concerne le financement du développement
économique, le Conseil a entendu avec satisfaction, lors
de sa trente-huitième session, les exposés des Directeurs
de la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement et du Fonds monétaire international,
qui contenaient des informations détaillées sur des
événements aussi importants que l'expansion des acti
vités de la Banque et l'accroissement des quotes-parts
des membres du Fonds. Compte tenu de la situation
existant en matière de courants des capitaux, telle
qu'elle ressortait des études préparées par le Sècréta
riat, le Conseil a recommandé aux gouvernements non
seulement de faire leur possible pour assurer. une nou
velle progression analogue à celle qui s'était produite
au début de la Décennie, s'agissant du volume des
moyens financiers placés à la disposition du Tiers
monde, mais aussi d'accorder des taux d'intérêt et des
conditions de prêt plus avantageux aux pays déjà
fortement endettés. Le Conseil a également encouragé
le Secrétaire général à poursuivre les recherches sur
les aspects méthodologiques et conceptuels de l'évalua
tion des courants de capitaux, de manière à mieux
connaître leurs aspects qualitatifs et quantitatifs.

Quant au commerce international, il est intéressant
de noter que, si le Conseil n'a pas discuté des problè
mes figurant à l'ordre du jour du Conseil du commerce
et du développement, nombreuses ont été les allusions
faites aux recommandations de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
ainsi qu'aux décisions pertinentes de l'Assemblée. Je
pense ne pas trop m'avancer en prédisant que le Conseil
examinera avec le plus vif intérêt le rapport du Con
s~il du commerce et du développement, lors de la
reprise de sa session qu'il a spécialement prévue à cet
effet. '

Dans le domaine social comme dans le domaine éco
nomique, les décisions prises cette année par le Conseil
témoignent à la fois de son désir de guider les gouver
netnents et de son désir à'encourager l'adoption de
programmes propres à éclairer leur action. Un débat,
qui mérite la plus large publicité, s'est engagé au
Comité social sur les problèmes causés par l'a.ccroisse
ment démographique, sur les modifications de la struc
ture démographique et sur le problème - encore insuffi
samment analvsé mais qui, de l'avis du Secrétaire
général, devient de plus en plus aigu - des migrations
des campagnes vers le~ villes. Le Cons~il ne s'est pas
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contenté d'appeler l'attention des gouvernements sur
ce problème, il a également adopté un programme à
long terme d'études et d'activités dans les divers sec
teurs du vaste domaine de la démographie, priant le
Secrétaire général de fournir aux pays qui en feraient
la demande une assistance technique pour l'application
des politiques démographiques nationales. En outre, le
Conseil a adressé aux gouvernements des recomman
dations, dont le texte avait été élaboré par la Commis
sion des questions sociales, concernant la protection
de la famille et de l'enfance et la formation du personnel
de protection sociale. Il a invité les planificateurs à
améliorer leurs techniques concernant les aspects sociaux
de tous les plans de développement. Conformément à
l'idée exprimée par le Secrétaire général, selon laquelle
les jeunes devraient en venir sous peu à considérer un
service civil accompli dans l'intérêt des personnes moins
favorisées comme faisant normalement partie de leur
éducation, le Conseil a mis l'accent sur la place et le
rôle des jeunes dans le développement et a tracé un
programme d'action. Qui plus est, le Conseil a indiqué
l'iraportance du problème de la distribution du revenu
et a décidé qu'un groupe d'e..xperts devrait être chargé
d'étuder la question des rapports entre la distribution
du revenu et la politique sociale.

Une tendance se dégage de plus en plus nettement
de cette série de recommandations visant à faciliter la
tâche de tous ceux qui sont appelés à formuler et à
appliquer la politique de développement national, et
cette tendance me semble s'accorder très heureusement
avec un élément essentiel de l'action du Conseil. Fort
de la compétence des commissions et comités qu'il a
créés pour préparer ses décisions dans les domaines
techniques, se faisant un tableau d'ensemble de la
situation grâce aux travaux de ses commissions écono
miques régionales, disposant, du fait de ses relations
avec les institutions spécialisées, d'une connaissance
générale de chaque question et étant en mesure bientôt
de profiter du concours que lui apportera la création
de l'Institut de formation et de recherche des Na
tions Uni.es, 1e Conseil continue de s'employer de
toutes ses forces à résoudre les problèmes économiques
.~t sociaux auxquels doivent faire face tous les hommes
d'Etat. Je crois que le Conseil a adressé cette année au
Secrétaire général plus de demandes d'études que
jamais; il lui a, en fait, demandé d'entreprendre, en
s'entourant de tous les experts nécessaires, d~s analyses,
des études et des recherches visant à délimiter, à l'éche
lon mondial, le champ d'action des dirigeants respon
sables du développement national, afin de déterminer
les obstacles qu'ils doivent s'attendre à rencontrer ainsi
que les moyens éventuels de les surmonte~. Il n'est,
pour s'en convaincre, que de lire les résolutions adop
tées par le Conseil tant sur des problèmes particuliers
tels que le développement des transports que sur des
questions aussi vastes que celles de la planification et
de la Décennie du développement. Ainsi qu'il ressort
de la première partie de l'Etude sur l'économie mon
diale, que le Secrétaire général a consacrée cette année
très judicieusement à l'expérience acquise par les
planificateurs du Tiers monde, on a de plus en plus
recours à la planification; c'est pourquoi le Conseil sou
haite une meilleure connaissance de tout ce qui touche,
directement ou indirectement, à la planification, et
notamment des perspectives d'avenir dont elle doit
tenir compte. Et comme de nos jours, sur cette planète
où les distances sont abolies du fait de la facilité des
communications, il n'est d'action nationale qui n'ait de
répercussions à l'échelle internationale, on en est venu
à penser que pour mieux comprendre où l'on va et à
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quels objectifs il faut tendre en cette Décennie, pour
permettre aussi aux planificateurs de chaque pays de
mieux évaluer le contexte dans lequel ils sont appelés
à élaborer leurs plans, 11 faudrait chercher à savoir s'il
est possible d'exprimer sous une forme quantitativ~

les divers secteurs interdépendants qui constituent
l'énorme domaine dont nous nous préoccupons. C'est
avec cette considération présente à l'esprit que le
Conseil a chRieureusement appuyé la décision du Secré
taire généra! de constituer, en consultant les gouverne
ments intéressés, un groupe d'experts hautement quali
fiés représentant divers systèmes de planification, qui
mettraient leur expérience en matière de planification
du développement au service de l'Organisation aux
fins de l'élaboration et de l'exécution des plans de
développement.

Au cours de la trente-neuvième session, le Conseil
s'est également attaché à promouvoir le dévdoppement
de la coopération internationale et des mécanismes
permettant d'intensifier cette coopération. Ii a réaffirmé
éloquemment les objectifs de la Décennie du dévelop
pement, en ce qui concerne tant les dispositions d'ordre
divers que les gouvernements sont priés de prendre
que les gages de bonne volonté qu'ils sont invités à
donner en matière de coopération multilatérale. Tant
que le désarmement ne sera pas entré dans les faits
et les membres du Conseil ont toujours gardé présentes
à l'esprit, ainsi qu'il ressort des débats, les conséquen
ces économiques et sociales que peut entraîner le
désarmement - l'accueil que les gouvernements réser
veront au nouvel objectif de 200 millions de dollars
qui leur a été suggéré pour le Fonds spécial et le
Prvgramme élargi d'assistance technique devrait per
mettre de juger de leur bonne volonté.

A l'occasion du quinzième anniversaire du Pro
gramme élargi d'assistance technique, le Conseil a été
mis en mesure de se faire une idée d'ensemble des
activités menées par l'ONU et les institutions spécia
'lisées dans le cadre du programme, et je crois que, vu
les résultats, le Conseil a tout lieu de se féliciter de
l'initiative qu'il a prise en 1949. Les principes sur
lesquels repose la résolution 222 (IX) du Conseil
restent valables et près de 500 millions de dollars ont
été investis au titre du programme au cour<; des quinze
dernières années. Depuis 1958, le Fonds spécial a ouvert
des horizons nouveaux aux opérations des Nations
Unies. La diversification croissante des activités de
préinvestissement qu'il mène dans le cadre de son
mandat, l'intérêt particulier qu'il porte à l'intensifica
tion des efforts dans Je domaine du développement
industriel, sa constante préoccupation de tout faire
pour promouvoir l'application de la science et de la
technique au développement, dans le cadre des projets
pour l'exécution desquels son aide a été demandée, sont
autant de facteurs qui font du Fonds spécial, en matière
d'aide multilatérale, un élément important des ressour
ces totales que la communauté internationale met à la
disposition du Tiers monde. L'an dernier, le Conseil
s'est prononcé en faveur de la fusion du Fonds spécial
et du Programme élargi d'assistance technique en un
seul programme dénommé Programme des Nations
Unies pour le développement. L'Assemblée générale
est maintenant saisie de cette proposition, qui tend à
donner à notre Organisation une structure lui permet
tant de jouer plus efficacement le rôle directeur qui lui
revient dans le développement de l'aide multilatérale.

Parmi les recommandations les plus importantes qui
sont issues des débats du Conseil cette année; il con
vient également de mentionner celles· qui ont trait au
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Programme alimentaire mondial créé sous les auspices
communs de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture. La période expérimentale du program
me prendra fin le 31 décembre prochain; ll<\rallèlement
aux recommandations du Conseil de la FAO, le Conseil
a recommandé à l'Assenlblée générale de reconduire le
programme sans interruption et de fixer, pour les trois
années 1966, 1967 et 1968, un objectif de 275 millions
de dollars pour les contributions volontaires, un tiers
de ce montant devant être fourni en espèces et en ser
vices et deux tiers en produits alimentaires. A mon
avis, ce programme initial, qui vise à mettre l'aide
alimentaire au service des opérations de secours d'ur
gence et du développement, doit être considéré comme
un élément important du dispositif d'assistance multi
latérale au Tiers monde que nous mettons actuellement
en place.

D'autre part, le Conseil a souligné la nécessité d'une
œopération internationale suivie et généreuse en vue
de stimuler ou d'appuyer des initiatives dont l'utilité
et le mérite sont reconnus par tous les gouvernements,
et je dirais presque par toutes les personnes qui s'y
interessent de près. Le Conseil a décidé à l'unanimité
que les I\~ssources budgétaires consacrées aux activités
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
du développement industriel devraient être accrues à
mesure que ces activités se développeraient, et il a ac
i:ueilli avec satisfaction une proposition constructive
touchant une aide financière additionnelle bénévole.
L'accroissement du nombre et de la complexité des
tâches du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, découlant de l'extension de ses activités
au continent africain, de même que l'ampleur des
tâches et des besoins financiers liés aux responsabilités
dont M. Labouisse a hérité de feu Maurice Pate, ont
amené les membres du Conseil à souligner, au cours
des réunions consacrées au problème poignant des
réfugiés et au Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
la nécessité d'augmenter par tous les moyens les res
sources mises à la disposition de ces programmes. .

La trente:neuvième session du Conseil me paraît
avoir été remarquablement fructueuse à un troisième
point de vue, qui n'est pas le moins important. Je veux
parler des décisions et recommandations du Conseil
qui traduisent sa fenne résolution d'améliorer l'effica
cité du dispositif actuel de coopération internationale.
Dans la plupart des domaines qu'il a été appelé à exa
miner, le Conseil a consacré beaucoup de temps et
~'attention au.'< questions de structure, de méthodes et
d'organisation. Dans le domaine sodal, le Conseil a
décidé, comme le souhaitait sa Commission des ques
tions sociales, qu'il convenait de réexaminer son rôle à
la lumière des besoins nouveaux. Au cours des débats
sur le développement industriel, il a également été
question de réformes institutionnelles. Le Comité de
coordination a examiné certains problèmes qui, pour
être d'ordre purement pratique, n'en sont pas moins
universellement reconnus comme étant de la plus haute
importance et doivent être résolus si l'on veut harmo
niser davantage les activités et. les ressourcee, les pro
grammes et les budgets, faire parvenir plus rapidement
au Conseil, et sous une forme plus maniable, la docu
mentation dont il a besoin, enfin, améliorer la diffusion
des rapports et des études de l'ONU dans les domaines
économique et social. Le Conseil a exprimé sa pré
occupation à l'égard de toutes ces questions dans des
résolutions dont l'application devrait permettre d'amé
liorer considérablement l'efficacité de ses travaux lors
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de ses futures sessions. Une résolution qui, à mon
avis, présente un intérêt particulier est celle qui charge
le Comité spécial de coordination du Conseil, une fois
celui-ci réorganisé, d'examiner au mois de mai pro
chain le progra'Jlme de travail du Conseil, compte tenu
du projet de budget pour 1967, et recommande que le
Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires participe à cet examen.

Mais de toutes les initiatives que le 'Conseil a prises,
au cours de sa trente-neuvième session, s'agissant de
l'organisation des travaux, la plus remarquable a sans
nul doute été celle visant à conjuguer les activités des
divers organismes des Nations Unies de façon à éta
blir un programme d'action de plus en plus homogène.
Tant le rapport sur l'état d'avancement des travaux,
présenté au Conseil en application de sa résolution 984
l (XXXVI) relative à la Décennie des Nations Unies
pour le développement, que la résolution que le Conseil
a ultérieurement adoptée sur ce sujet soulignent l'inté
rêt d'une action concertée ainsi que le désir, dont tous
les membres du Conseil me paraissent animés, de voir
les efforts de chaque organisation faire partie intégrante
d'un tout dont la valeur soit supérieure à la somme
de ses composants.

Le Conseil a également fait œuvre utile, je crois, en
prenant des dispositions pour améliorer la coordination
dans divers domaines, en particulier dans celui de la
science et de la technique, ainsi qu'en matière d'assis
tance en cas de catastrophe naturelle. Il ne faut pas non
plus sous-estimer l'importance des débats du Conseil
sur l'évaluation de l'effet d'ensemble des programmes
de coopération technique des organismes des Nations
Unies. L'importance d'une évaluation des résultats des
activités opérationnelles a été soulignée pour la pre
mière fois par le Secrétaire général, lorsqu'il a dit
qu'un tel exercice pouvait être considéré comme un
élément nécessaire et indispensable des activités du
Conseil. Par la suite, elle a également été soulignée
tant par les représentants des pays développés que par
celL"< des pays en voie de développement, comme par
les représentants des institutions spécialisées. Tout cela
montre clairement que l'une des principales préoccupa
tions du Conseil est de faire en sorte que les ressources
modestes et limitées dont disposent les organismes des
Nations Unies soient utilisées de la manière la plus
rationnelle et la plus efficace possible grâce à des
efforts constants d'amélioration en ce sens.

En conclusion, je tiens à noter la place importante
qui a été faite et la valeur qui a été attachée, plus encore
peut-être cette année que précédemment, au dévelop
pement économique dans les débats du Conseil sur les
rapports d'activité des commissions économiques régio
nales, dont le. dynamisme est l'un des facteurs essentiels
de la vitalité de l'Organisation dans les domaines éco
nomique ~;t social.

Il est évident que cette année les représentants sié
geant au Conseil ont manifesté un intérêt renouvelé
pour ses activités. Les décisions, recommandations et
initiatives nombreuses et variées auxquelles je viens
de faire allusion, et qui ont toutes un caractère cons
tructif, en sont la preuve. Je me permets d'espérer
que, lorsque les amendements à la Charte auront été
ratifiés, le Conseil, dont la composition reflétera alors
une répartition géographique plus équitable, connaîtra
un renouveau d'activité et enregistrera de nouveaux
progrès que laissent déjà présager, à mon avis, les
résultats de la trente-neuvième session. Dans l'accom
plissement de la tâche gigantesque et essentielle qui
consiste à favoriser le progrès de l'humanité, et pour
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laqudle Je Consdl a été créé, peut-être les membres
de ce dernier feront-ils preuve d'une énergie encore
plus grande, en s'inspirant du sens de l'unité entre tous
les êtres humains, en tenant comnte de la nécessité
d'une harmonie entre les nations, ët en prenant cons
cience du fait que sans une coopération fructueuse pour
réaliser l'idéal commun de justice sociale il serait vain
d'espérer réaliser une prospérité véritable et une paix
durable.

II

Le rapport ci-après a, dans l'ensemble, la même forme
et le même caractère que les rapports précédents du
Conseil économique et social à l'Assemblée gènérale 1.

n comprend le présent volume et les recueils imprimés
des résolutions adoptées lors de la reprise de la trente
septième session et lors des trente-huitième et trente
neuvième sessions 2; il sera complété par un rapport
sur la reprise de la trente-neuvième session que le
Conseil tiendra à la fin de cette année pour exan1iner,
notamment, le premier rapport annuel du Conseil du
commerce et du développement.

On trouvera dans le rapport des renvois aux comptes
rendus analytiques des séances du Conseil et de ses
comités, qui sont distribués à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies. A la fin de chaque
chapitre, une annexe donne la liste des exposés orFUX
et écrits présentés par des organisations non gOI~ . i
nementales.

Dans le rapport de cette année, il n'est pas fait
mention des travaux de la Commission des stupéfiants
ni de la Commission de l'habitation, de la construction
et de la planification qui, conformément à la décision
prise par le Conseil à sa trente-septième session,
tiendront leurs sessions de 1965 vers la fin de l'année.
Les travaux que le Secrétariat poursuit dans les
domaines dont s'occupent ces Commissions sont exposés
dans le Rapport annuel du Secrétaire général S1tr
l'activité de l'Organisation.

1 Voir Documents officiels du COflSeil économique et social,
trente-neuvième session, Anne~es, point 39 de l'Ordre du jour,
documents E/L.1073 et E/SR.1394.

2 Documents officiels du Conseil économique et soci{ll, rePrise
de la ~rente-sepnème session, Supplément No 1 A; ibid: trente
huitième session, SuPPlément No 1; et ibid., trente-neuvième
session, Supplément No 1.

Le présent volume comprend !18 chapitres. Les
chapitres premier à XI, ·la section II du chapitre XII
et les sections II, IV, VI et VII du chapitre XIV
traitent de questions qui relèvent de la compétence de
!a Deuxième Commission; les sections l, III et IV du
chapitre XII, le chapitre XIII et les sections l, III et
V du chapitre XIV sont consacrés à des questions qui
relèvent de la compétence de la Troisième Commission;
enfin, le chapitre XVIII concerne des questions qui
sont de la compétence de la Cinquième Commission.
L'Assemblée générale souhaitera peut-être renvoyer,
pour avis, à la Troisième et à la Cinquième Commissions
le chapitre II, qui traite de la revis;on et de la rééva
luation du rôle et des fonctions du Conseil. De même,
la section II du chapitre VII, qui traite de la réforme
agraire, et la section II du. chapitre XII qui a trait
aux questions de population, présenteront un intérêt
pour 12, Troisième Commission, et la section V du
chapitre XVII, qui concerne la documentation du
Conseil, intéressera la Cinquième Commission. Les
chapitres XV, XVI et XVII (à l'exclusion de la
section V) pourraient être examinés en séance plénière.

Un certain nombre de questions examinées dans le
présent rapport font aussi l'objet de points distincts
de l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale.
Ces questions sont signalées dans des notes de bas de
page. D'autres questions sur lesquelles le Conseil
attire l'attentibn de l'Assemblée générale ou sur
lesquelles l'Assemblée est appelée à se prononcer sont
signalées dans le texte même du rapport ou dans des
notes de bas de page.

On trouvera dans des appendices au présent rapport
l'ordre du jour des sessions du Consetl, ainsi que des
renseignements sur la composition du Conseil et de ses
organes subsidiaires et sur les dates de îeurs réunions.

Le Président du Conseil économique et social,

Akira MATSUI

Genève, juillet 1965.
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Chapitre premier

DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT

1. Pour examiner 1 le point de 50n ordre du jour
relatif à la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, dont l'idée avait été lancée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 1710 (XVI) du 19 décembre
1961, le Conseil s'est fondé principalement sur un
mémoire du Secrétaire général intitulé HA mi-chemin
dans la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement" (E/4071) 2 ainsi que sur la déclaration
faite par le Secrl>taire général devant le Conseil, à la
trente-neuvième session. Le Conseil était également
saisi d'un rapport intérimaire établi par le Secrétaire
général en coopération avec les commissions écono
miques régionales, les institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies (E/4033) 2. Ce rapport
rendait compte des principales activités des organismes
des Nations Unies ayant trait à la réalisation de
l'objectif fixé pour la Décennie du développement, selon
lequel d'ici à 1970 le taux minimum de croissance an
nueHe du revenu national global des pays en voie de
développement devrait être de 5 p. 100.

2. Le Conseil était également saisi de la Dremière
partie de l'Etude sur l'écono11ûe mondiale, 1964 (E/
4046/Rev.1) 3, qui contenait une analyse de l'expé
rience de la planification économique dans les pays
en voie de développement au cours de la Décennie du
développement 4, ainsi que des rapports sur les
programmes et objectifs sociaux pour la deuxième
moitié de la Décennie du développement (E/CN.5/388
et E/CN.5/394) , établis par le Secrétaire général en
application de la résolution 1916 (XVIII) de l'Assem
blée générale 5.

3. Dans son mémoire (E/4071) , le Secrétaire général
examinait, d'une façon générale, dans quelle mesure les
efforts faits par la collectivité mondiale pour atteindre
les objectifs de la Décennie du développement avaient
été couronnés de succès, quelles avaient été les princi
pales difficultés et déceptions et quelles étaient les
grandes mesures prioritaires oui devaient être prises,
en particulier par l'Organisation des Nations Unies
elle-même, pendant le reste de la Décennie.

4. Examinant le chemin parcouru pour se rapprocher
des objectifs de la Décennie du développement, le
Secrétaire général notait que, pendant les premières
années de la Décennie, un grand nombre des économies
les plus défavorisées avaient continué à croître au
rythme le plus lent. Le taux moyen annuel de croissance
des pays en voie de développement dans leur ensemble
était tombé de 4,5 p. 100 en 1955-1960 à 4 p. 100 en
1960-1963. Parallèlement, le taux de croissance des
pays à économie de marché les plus avancés était
passé de 3,4 p. 100 à 4,4 p. 100. L'écart entre le
rev~nu par habitant des pays en voie de développement
et celui des pays développés s'était accentué également

1 ElAC.24/SR.289; E/SR.l369 à 1378, 1396.. .
2Documents officiels du Conseil économique et social, trente-

neuvième session, A1mezes, point 2 de l'ordre du jour.
3 Publication des Nations Unies, No de vente: 65.ILC.1.
4 Voii également le chapitre V.
5 Voir également le chapitre XII, :section L
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au cours des années 60; de 1960 à 1962, le revenu
moyen par habitant des pays développés à économie
de marché avait augmenté de près de 100 dollars
tandis que celui des pays en voie de développement
avait augmenté à peine de 5 dollars.

5. Les deux tiers de la population du monde vivaient
dans les régions les moins développées et continuaient
à disposer entre eux de moins d'un sixième du revenu
mondial. En 1962, le revenu annuel par habitant de
ces régions avait été en moyenne de 136 dollars, alors
que celui des populations des pays à économie de
marché les plus avancés d'Amérique du Nord et d'Eu
rope occidentale avaient atteint respectivement 2 845 et
1 033 dollars.

6. Dans la plupart des pays d'Asie et d'Afrique, le
tau.'\: d'accroissement démographique dépassait 2 p. 100
et tendait rapidement à atteindre 3 p. 100, et dans
certains pays d'Amérique latine, il avait déjà dépassé
ce niveau. Les progrès de la production agricole tels
qu'on pouvait les prévoir ne suffisaient pas à faire
face à l'accroissement de la population. La production
agricole mondiale augmentait de moins de 3 p. 100
par an, et le taux de croissance était nettement
inférieur dans certaines régions dont la situation était
critique.

7. Le courant annuel de l'assistance et des capitaux
internationaux vers les pays en voie de développement
avait cessé de s'accroître, et l'objectif de 1 p. 100 fixé
pour les transferts de ressources aux pays efl voie de
développement s'en était trouvé reculé. Le courant net
de capitaux à long terme des pays à économie de
marché les plus avancés vers les pays en voie de
développement et les organismes multilatéraux était
passé de 0,6 p. 100 du produit intérieul brut combiné
des pays économiquement avancés en 1956-1959 à 0,7
p. 100 en 1960-1961. C'était à peine si ce niveau avait
pu être maintenu en 1962-1963. .

8. Il n'y avait toutefois pas lieu de désespérer. Le
développement des pays développés eux-mêmes était
la preuve que l'écart entre les nations riches et les
nations pauvres pouvait être réduit. Le rapport du
Secrétaire général examinait les méthodes uti1ise.es pour
atteindre les o'bjectifs de la Décennie sous trois rubriques
principales: le progrès scientifique et technique, .les
mesures visant à améliorel.' les termes de l'échange
des pays en voie de développement et les transferts de
richesses des nations riches aux pauvres, tant ponr amé
liorer leurs réalisations que pour maintenir un. nivell.u
général élevé d'activité· économique dans le. ~onde..
Le rapport soulignait égale~ent la nécessité·de la coopé
ration et de la coordination entre les organismes des
Nations Unies pour l'utilisatiQn de ces méthodes. Le
Programme alimentaire mondial. était cité comme
exemple de la coopération qui était intervenue entre
l'ONU et les institutions spécialisées pendant la
Décennie du développement.

9.• Examinant les progrès scientifiqueseitechniques,
le rapport indiquait-que l'ONU et le.s institutions.spécia..,
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lisées avaient entrepris des expériences et des études
spéciales consacrées au processus du développement en
lui-même. Un Centre des projections et de la program
mation économiques avait été créé au Secrétariat de
l'ONU, l'Institut des Nations Unies pùur la forma
tion et la recherche devait commencer à fonctiolliler
Em 1965, l'Organisation internationale du Travail avait
tréé un Institut international d'études sociales et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
~ce et la culture, un Institut international de .pIani
ficatiOl~ de l'enseignement. Le Fonds spécial avait, en
coUa.lwration avec les commissions économiques régio
n~es, créé des instituts de planification et de dévelop
ylèlnent économiques et la Banque internationale pour la
lceconstru~tionet le déve!oppem~nt possédait un Institut
l~ur le developpement economlque. L'O~U elle-même
!lvait ~galement créé un Centre de développement
Jndntriel.

10. En outre, chaque organisme des Nations Unies
s'occupait üu rass~nblement, de l'évaluation et de la
diffusion des données essentielles à la formulation des
politiques du dé.'eloppement. L'ONU intensifiait éga
lement ses efforts pour établir d~s prévisions el étudier
les données dont elle disJ?Osait de façon dynamique. C'est
ainsi qu'elle avait publie un ouvrage intitulé Etude des
projections éCOJJomiqud à long terme de réconomk
numdiale et que la FAO avait établi des projections
concernant les produits agricoles jusqu'en 1970 et était
f'.n train de préparer un ambitieux plan indicatif mondial
pour le développement agricole. On avait vu également
augmenter l'importance des recherche~ bénéficiant d'une
aide internationale dans tous les domaines et de la
prospection de nouvelles sources de richesses naturelles.
Cependant, le bilan des pays en voie de développement,
en présence de la masse énorme de la technique moderne.
ne comportait pas que des éléments positifs. Etant
donné ~ue la technique avait été essentiellement conçue
pour d~utres sociétés et à une autre époque, elie ne
coincidait pas ta·~.jours avec les besoins actuels des
oouveaw,( Etats et pouvait créer des problèmes que
les sociêtés plus développées avaient évités.

11. L'ONJ] avait convoqué une Conférence sur
l'application de la science et de la technique dans
l'intérêt des régions peu développées et cette initiative
av-dÎt été suivie de la création du Comité consultatif
sur l'application de la science et de la technique au
développement qui avait commencé à travailler en 1964
pour déterminer. parmi les nombreux problèmes et
possloilités, les problèmes les plus urgents devant faire
l'objet d'un~ "attaque concertée". Une autre mesure
qui avait été prise ell ~"Ue d'une utili~tion plus systé
matique de la science avait été la réunion de la troisième
Conférence internationale sur les utilisations pacifiques
de l'énergie atomique, en 1964.

12. Le rrlpport passait ensuite à l'examen du
~oIDmerce international. La part des pays en voi.e de
dléveloppement dans les expo~iations mondiales avait
baWsé régulièrement, tombant de près d'un tiers en
1950 à un peu plus d'un cinquième en 1962. L'action
inta'nationa1e devait donc avoir au moins, parmi ces
objectifs principaux, le rétablissement de la proportion
antérieure. J..es pays développés à économie de mar~é
se partageatent pres de 66 p. 100 du commerce mondml
et contrôlaient également 94 p. 100 des transports
maritimes internationaux et pratiquement tout le do
maine des assurances.

13. La. Conférence des Nations Unies sur le
œmtDerce et le développement qui s'était tenue en
1964- avait été l'événement te plus important, jusque-là,
de la D&:ennie du développement. Elle avait amené la
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création au sein de l'ONU d'ull mécanisme institu~
tionnel chargé de s'occuper en permanence des
problèmes du commerce et du développement. L..l.
Conférence avait été constituée en organe permanent de
l'Assemblée générale et devait se réunir au moins
tous les trois ans; un Conseil du commerce et du
développement avait été institué en tant qu'organe
subsidtaire de la Conférence. Bien que la Conférence
se fût distin~ée moins par les résultats concrets qui
en étaient resultés qtle par sa portée politique, elle
avait permis de faire reconnaître sur le plan inter
national une variété de problèmes auxquels se heurtaient
les pays en voie de développement. Peut-être la décision
la plus remarquable de la Confére 'tce sur des questions
de fond avait-elle consisté à reconnaître la validité du
principe selon lequel la réalisation d'objectifs adéquats
de croissance était indissolublement liée, pour les pays
en voie de développement, à la réalisation d'objectifs
correspondants en matière de commerce et d'assistance.

14. Les perspectives étaient actuellement favorables
en ce qui concernait l'application d'une formule de
financement supplémentaire et l'entrée en franchise de
produits tropicaux et d'autres produits primaires. Dans
d'autres domaines il se posait des problèmes difficiles
à résoudre. Pourtant ces difficultés avaient probablement
moins d'importance que l'attitude des gouvernements.
A cet égard, la Conférence sur le commerce et le
développement avait eu une double portée: en premier
lieu, on y avait constaté un effort visant à coordonner
les vues de différents groupes de pays, et, en deuxième
lieu, de nouvelles procédures institutionnelles avaient
été établies, sous la forme d'un mécanisme de conci
liation, pour faciliter ces négociations.

15. L'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce avait grandement contribué au développement
dt~ commerce mondial. L'importanc.;e croissante de la
représentation des pays en voie de développement au
GATT avait eu pour effet de susciter dans cet organisme
une conscience plus grande des problèmes particuliers
à ces pays. En 1962, un programme d'action avait été
proposé pour favoriser le commerce des pays en voie de
développement et, en 1964, on avait ajouté aux articles
de l'Accord une nouvelle partie consacrée principalement
au commerce et au développement de ces pays.

16. A propos du transfert de capitaux des pays
développés aux pays en voie de développe~ent, le
rapport du Secrétaire général soulignait que l'apport
global de capitaux devait continuer à augmenter si l'on
voulait atteindre les taux d'accroissement fixés pour la
Décennie du développement. La projection des tendances
passées des recettes d'exportation et des besoins
d'importation faisait nettement apparaître un écart
croissant que des capitaux venus de l'extérieur devaient
combler.

17. Depuis la fin des années 50, plnsieurs nouvelles
institutions multilatérales de prêt avaient été créées,
dans le cadre des Nations Unies ou indépendantes
d'elles. Il s'agissait en pa.rticulkt de ia Société financière
internationale, de l'Ass,ociation internationale pour le
développement, de la Banque africahie de dé'velop
pement, de la Banque interaméricaine de développement,
de la Banque centraméricaine d'intégration économique
et du Fonds de développement de la Communauté
économique européenne. En outre, des préparatifs
étaient en cours pour la création d'une banque de
développement pour l'Asie. La proportion de ressources
fournies aux pays en voie de dé'leloppement dans le
cadre d'institutions multilatérales était passée d'environ
6 p. 100 du'total, niveau atteint vers la fin des années 50,
à plus de 10 p. 100 en 1963.
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18. A mi~chemin dans la Décennie, il était toutefois
impossible de se dire assuré, pour l'avenir, de cette
source essentielle de fonds. Ces programmes d'aide
semblaient avoir perdu l'élan d'une entreprise nouvelle
sans avoir pour autant acquis la respectabilité d'un
vieil usage. Les nations riches de l'Occident avaient
eu tendance à aborder tout le problème du dévelop
pement avec une conception peu réaliste des étapes à
l'révoir. Les pays en voie de développement se heurtaient
a tous les vieux problèmes d'une ère de rapide transition
et, au surplus, à des problèmes encore plus ardus, comme
l'explosion démographique, l'urbanisation chaotique,
des courants d'échanges défavorables et une technique
inadaptée. Le fait de reconnaître ces difficultés plus
profondes devrait contribuer à rassurer ceux qui,
dans le monde développé, désespéraient trop vite:.

19. Il y avait toutefois une autre cause de décou
ragement: c'était que les progrès, lents mais réels, qui
avaient été réalisés dans l'ordre du développement
avaient moins attiré l'attention du public que certaines
déconvt:nues spectaculaires. Le grand public ne con
naissait pas les leçons tirées des 15 dernières années
et ne mesurait pas l'importance des premières réali
sations, modestes mais certaines, d'une région après
l'autre. Le monde en voie de développement progressait
malgré tous ses handicaps. Les revenus nationaux y
augmentaient. La plupart des économies agricoles
avaient, dans une certaine mesure, rompu avec les
méthodes traditionnelles. Un peu partout l'industrie
commençait à se développer. Cela était encore loin de
suffire mais, par rapport à la stagnation des années
20 et 30, le progrès était considérable.

20. Ce nouveau dynamisme tenait en partie au
fait qu'un assez grand nombre de pays en voie de
développement avaient su bien investir leurs ressources.
Ils en étaient en partie redevables aux conseils judicieux
qu'ils recevaient, de plus en plus, de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées. Dans
le domaine des enquêtes de préinvestissement, le Fonds
spécial avait assumé le premier rôle. Le groupe des
organismes des Nations Unies, avec l'aide du Fonds
spécial et du Progtamme élargi d'assistance technique,
créait des institutions d'administration et des centres
de formation dans les domaines de la gestion et de
l'industrie ct apportait son soutien à des universités
et à des écoles techniques. L'OIT avait décicJ~ d'ouvrir
un centre international de formation technique et
professionnelle avancée. Avec l'aide du Fonds spécial,
l'UNESCO organisait et créait des écoles normales.
Un autre élément intéressant de la stra#gie du
développement était l'importance nouvelle accordée à
l'agriculture. De grands progrès avaient été réalisés dans
l'accélération du développement industriel, au Centre
de développement industriel de l'ONU, et on avait
jeté les base" de l'action qui s'imposait pour promouvoir
encore le développement industriel durant la deuxième
partie de la Décennie.

21. Etant donné le rôle que pouvaient jouer les
Nations Unies dans le développement économique et
social et les avantages que présentait l'aide multilatérale,
il importait de confier une plus grande proportion de
l'assistance internationale aux institutions multilatérales
et en particulier aux organismes des Nations Unies.

22. Lorsqu'il a ouvert le débat, à 1-_ trente-neuvième
session du Conseil 6, le Secrétaire général a jugé qu'il
convenait de se demander où en était la collectivité
mondiale au milieu de la Décennie des Na.tions Unies
pour le développement, quelles étaient les difficuités
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auxquelles on s'était heurté et dans quelle mesure les
gouvernements et les organismes des Nations Unies
s'étaient rapprochés des objectifs de la Décennie. Les
réponses à ces questions faisaient apparaître des traits
d'ombre et de lumière, la situation actuelle présentant
aussi bien de nouvelles raisons d'espérer que de
nouveaux motifs d'inquiétude. Trois conclusions géné
rales se dégageaient: l'écart entre les revenus par
habitant des pays riches et des pays pauvres ne faisait
que s'élargir, les J?rogrès de la science et de la technique
continuaient à fatre reculer les limites des ressources,
et les limites qui subsistaient étaient dues à l'inca
pacité de la communauté mondiale de s'organiser avec
assez de courage, de résolution et de logique pour
éliminer les disparités les plus flagrantes et créer dans
le monde une société où les fruits du progrès, tout
comme le fardeau des devoirs.. seraient répartis de
façon plus égale.

23. la question de l'accroissement démographique
était peut-être celle qui présentait le plus de difficultés
à la collectivité mondiale. Un puissant mouvement
s'amorçait dans le monde vers une meilleure compré
hension et une nouvelle prise de conscience des diffi
cultés ainsi que des possibilités en la maSère. Bien qu'il
fût encore impossible de dire quelles seraient les
conséquences pratiques de cette nouvelle prise de
~onscience, celle-ci était néanmoins très encourageante.

24. De nouvelles attitudes étaient également néces
saires dans d'autres sphères, par exemple dans la
lutte contre la faim et la maladIe. Malgré les progrès
réalisés par la FAO et l'OMS dans ces domaines, on
se satisfaisait encore de trop peu en ce qui concernait
la santé publique, la production et les approvision
1121Ilents alimentaires par habitant.

25. L'éducation pouvait être un moyen de remé
dier à cette situation. On accordait toujours· plus
d'attention à toutes les formes d'éducation, notamment
à l'élimination de l'analphabétisme. Egalement d'une
importance vitale étaient les efforts méthodiques qui
avaient été faits pour déterminer ce qu'était réellement
l'enseignement et ce qu'il devait être au XXème siècle,
ainsi que pour faciliü~r l'accès à l'instruction et mettre
au POlUt de nouvelles méthodes d'enseignement. Il
était nécessaire non seulement d'instruire les jeunes
mais également de les utiliser pour promouvoir la
compréhension internationale et le développement: une
année ou deux de travail pour la cause du dévelop
pement: devrait faire partie intégrante de l'éducation des
jeunes.

26. On ne s'attaquait pas de façon. efficace aux
graves problèmes créés par les migrations vers les
villes. Il fallait accorder d'urgence une attention a~~rue

aux causes et conséquences de la migration vers les
villes ainsi qu'aux moyens d'y remédier. La colleCtivité
mândiale ne pouvait se permettre de tarder encore à
mettre en œuvre un programme plus efficace de
loaement et de développement urbains, sur le plan
national aussi bien qu'international.

27. Il était regrettable que l'aide internationale eût
cessé de s'accroître et parût avoir atteint un paliei".
Il était peu de mécomptes qui pussent être pires que
le ralentissement qui risquait d'en résulter, si la
j::;mation ne changeait pas. Non stulement on n'avait
pas réussi à transférer aux pays pauvres'l p. 100 du
revenu national· des pays riches mais encore on risquait
de voir compromis les efforts déployés par maints
pays en voie de développement pour parvenir, dans un
délai raisonnable, à une croissance autonome.
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loppement allaient être intensifiés. En ce qui concernait
la planification du développement, l'ONU pousserait
plus loin ses recherches et ses activités opérationnelles
et en accroîtrait l'ampleur en faisant appel aux conseils
d'experts éminents qui mettraient au service de l'Orga
nisation l'expérience acquise par leurs gouvernements
en la matière. L'ONU commencerait par convoquer un
groupe consultatif restreint d'experts éminents, spécia
listes de la planification du développement.

33. En plus d'une action concertée dans les domaines
d'activité prioritaires, on pouvait concevoir cette
Décennie du développement comme l'entreprise la plus
proche du genre de planification prospective dont une
communauté mondiale d'Etats souverains pût désirer
se doter. Les Nations Unies devaient aller au-delà de
la masse imprécise d'aspirations et d'objectifs généraux
qui caractérisaient la première moitié de la Décennie du
développement, c'est-à-dire, s'efforcer de traduire les
dbjectifs généraux en objectifs plus précis et bien
définis, et cela en vue aussi bien d'une expansion globale
que de progrès dans les principaux secteurs. Pour
conclure, le Secrétaire général a dit que malgré la
difficulté de cette tâche, les Membres des Nations Unies
pouvaient, s'ils se mettaient rapidement au travail, être
prêts à une action plus efficace et plus cohérente dans
le domaine économique et social d'ici à 1970. Si les
efforts déployés au cours des prochaines années étaient
suffisamment soutenus et bien orientés, ils devraient
permettre de préparer le terrain, de façon systéma
tique, pour la période qui commencerait après 1970.

34. L'examen de la situation à mi-chemin dans la
Décennie des Nations Unies pour le développement qui
a eu lieu à la trente-neuvième session du Conseil a
porté sur toute une gamme de sujets, débordant à un
moment ou à un autre sur la plupart des autres
questions de fond inscrites à l'ordre du jour du Conseil.
Les progrès l'éalisés dans certains domaines au cours
des cinq années précédentes ont été jugés encourageants
mais on s'est déclaré déçu de n'avoir pu atteindre les
objectifs fixés pour la Décennie du développement. Le
débat a également reflété la détermination aussi bien
des pays en voie de développement que des pays déve
loppés à s'attaquer avec une vigueur renouvelée, au
cours de la deuxième moitié de la Décennie du déve
loppement, aux multiples problèmes du développement
économique et social auxquels se heurtaient encore les
pays en voie de développement.

35. Le développement a été décrit comme une noble
et universelle ambition qui impliquait l'effort et non
la paresse, du temps et non de l'impatience, l'efficacité
et non le gaspillage. Pour que la Décennie du déve
loppement fût un succès, a-t-on souligné, toutes les
nations, du nord au sud et de l'est à l'ouest, et tous
les organismes internationaux intéressés devraient
conjuguer leurs efforts et adopter une stratégie
commune. Le Conseil lui-même avait un rôle vital à
jouer, celui d'aider à élaborer une telle stratégie. Il
devait fournir une vue d'ensemble et à long terme
des problèmes en un domaine comme celui du dévelop
pement où tout était interdépendant. Comme l'avait
dit le Secrétaire général dans sa déclaration d'ouver
ture, il incombait aussi au Conseil de traduire les
objectifs généraux de la Décennie du développement en
objectifs précis. Il devait en outre inciter les organismes
des Nations Unies à adopter des méthodes efficaces et
économiques.

36. Malgré les déceptions, il serait faux de dire
que la communauté internationale était incapable de
financer les a, +ivités qui permettraient d'aboutir à une
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32. Si l'on pouvait considérer la Décennie du déve
loppement comme un programme d'action concertée de
la part de tous les organismes du système des Nations
Unies, quels allaient être les principaux éléments de
ce vaste effort de coopération? L'Organisation des
Nations Unies mettrait en œuvre, pour sa part, une
série de projets destinés à faire plus de lumière sur
les incidences des facteurs démographiques sur le
processus du développement. Parnù les projets haute
ment prioritaires, il fallait citer l'étude de l'urbanisation
considérée dans ses aspects sociaux, économiques et
techniques, l'évaluation de l'expérience acquise en ce qui
concernait les collectivités urbaines considérées comme
des foyers du développement et l'examen des problèmes
des habitations à bon marché. Outre les travaux
concernant le développement industriel et le commerce
international, ceux qui touchaient à la mesure des
mouvements de capitaux et du fhancement du déve-

28. Heureusement, on avait pris conscience des
prdblèmes que soulevait la question connexe des
liquidités internationales. Bien qu'il J eût encore des
controverses à ce sujet, les divergences de vues étaient
C:-ql~ndant bien moins accusées. Il était encourageant de
noter la vision de l'avenir qui inspirait certains des
plans à l'étude dans ce domaine ainsi que le désir de
la communauté mondiale de résoudre le grand problème
posé par la nécessité d'élargir les bases du crédit
international.

29. Le progrès des efforts accomplis sur le plan
régional pour stimuler la coopération économique et
le financement du développement était également encou
rageant. En ce qui concernait en particulier le finan
cement du développenlent, la création de banques
régionales de développement, loin de signifier que l'on
négligeait de renforcer les relations financières
mondiales, contribuait de façon notable à la diver
sification des investissements et à une multilatéra
lisation de l'airle.

30. On avait, ces dernières années, accordé une
attention accrue au développement industriel et on
semblait à l'heure actuelle être unanime à considérer que

. les Nations Unies devaient redoubler d'efforts dans ce
domaine. Dans le domaine connexe de la science et
de la technique, il n'était peut-être pas réaliste de
s'attendre, d'ici à la fin de la décennie, à des progrès
sensibles dans la voie de i'internationalisation de la
recherche et de ses applications au développement, mais
le Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement qui avait été
créé récemment, contribuerait sans doute dans une
mesure importante au transfert et à l'adaptation de la
recherche et de la technique à toute la gamme des
activités humaines.

31. Le fait que la planification était désormais jugée
plus importante que jamais et que, dans un nombre
toujours plus grand de pays, on en était venu à
considérer l'établissement d'un plan général de déve
loppement non pas comme une déclaration d'intention
qu'il était à l~ mode de faire, mais comme un instrument
indispensable pour la transformation du milieu, repré
sentait un changement d'attitude capital dans la bonne
voie. Les techniques que faisait intervenir une telle
planification en étaient encore au stade expérimental
mais de plus en plus on se rendait compte que, pour
l'élaboration des plans et projections nationaux, il y
avait tont intérêt à se placer dans le contexte de l'éco
nomie mondiale présenté par un secrétariat international
comme celui de l'ONU qui intensifiait ses activités dans
C~ IJumaine.
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modeste augmentation de 5 p. 100 du revenu national
des pays en voie de développement. Le terme de cette
première moitié de la Décennie du développement offrait
aux nations du monde l'occasion de réaffirmer leur
ferme résolution d'adopter les mesures nécessaires pour
garantir la réalisation des objectifs de la Décennie. Il
fallait pour cela une prise de conscience plus aiguë
de l'urgence avec laquelle une action internationale
s'imposait pour pouvoir atteindre les buts assignés. Mais
quels que pussent être les progrès réalisés d'ici à 1970,
il fallait bien voir que la fin de la Décennie du déve
10ppement et l'achèvement des tâches fixées pour cette
période ne marqueraient même pas le commencement
de la fin du processus de développement mais peut
être seulement la fin du commencement.

37. Parmi les multiples facteurs influant sur le
développement, les membres du Conseil ont accordé
une importance particulière à celui de l'accroissement
rapide de la population mondiale qui, selon certains
membres, pouvait avant la fin du siècle devenir le
facteur dominant de toute la vie politique et économique.
Il incombait au Conseil et aux Nations Unies de faire
face immédiatement aux problèmes posés par 'Sile popu
lation qui augmentait constamment.

38. On avait beau construire de nouveHes écoles
et de nouveaux hôpitaux, ceux-ci, avant mêrl'le d'être
achevés, étaient déjà insuffisants devant la pression
constante de la population. Les gouvernements se
trouvaient souvent dans l'impossibilité de faire face
à la demande croissante de logements, d'emplois et
de médecins créée par l'essor de leur population. Un
certain nombre de représentants ont souligné en
particulier les dangers sociaux dus aux migrations
massives vers les grandes zones urbaines qui étaient
déjà incapables de fournir à leurs habitants les services
de première nécessité comme l'alimentation en eau,
les installations d'égouts et les services de santé.

39. On a également souligné le rapport qui existait
entre l'accroissement démographique et la production
alimentaire. Alors que la population augmentait
d'environ 2 p. 100 par an, il n'y avait pas eu d'accrois
sement sensible de la production alimentaire par
habitant depuis sept ans. Pendant toute cette période elle
était restée pratiquement stationnaire, soit à environ
10 p. 100 au-dessus du niveau bien insuffisant d'avant
guerre. Dans certaines régions, notamment dans les
pays en voie de développement, la situation était
particulièrement défavorable. C'était ainsi par exemple
qu'en Extrême-Orient et en Amérique latine, qui
étaient des régions fortement peuplées, la pr-oduction
alimentaire par habitant restait plus faible qu'en 1939.
Il ne faisait guère de doute que, dans plusieurs régions,
un abai~sement du taux d'accroissement démographique
faciliterait beaucoup une augmentation des approvision
nements alimentaires et du revenu national par habitant.

40. Un certain nombre de représentants se sont
étendus sur l'importance du commerce international
comme moyen de stimuler le développement économique
des pays en voie de développement. Outre qu'elles
étaient nécessaires pour permettre les importations
essentielles, les recettes d'exportation des pays en voie
de développement jouaient un rôle dans le financement
de projets de développement de toutes sortes. Certains
représentants ont signalé toutefois que les pays en voie
de développement se heurtaient à une multitude de
problèmes lorsqu'ils essayaient d'accroître leurs recettes
d'exportation provenant de la vente de produits
primaires et d'articles manufacturés et semi-finis. On
considérait que la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, qui avait eu lieu en

5

1964, et l'institution de cette Conférence, par l'Assemblée
générale à sa dix-neuvième session, en tant qu'organe
de l'Assemblée étaient parmi les résultats les plus
encourageants de la première moitié de la Décennie du
développement. La création de ce nouvel organe qui
avait déjà commencé à se mesurer aux problèmes
complexes du commerce international a été également
saluée comme marquant une étape sur la voie que tous
les Membres des Nations Unies désiraient parcourir.

41. On a également jugé très important, pour les
plans de développement, le courant de capitaux vers
les pays en voie de développement, qui a été considéré
comme la condition même du développement. Un
certain nombre de représentants se sont déclarés
extrêmement inquiets et déçus de voir que le courant
total de capitaux avait récemment cessé d'augmenter
et que les pays économiquement avancés n'avaient pas
pu réaliser l'objectif suggéré par l'Assemblée générale
qui consistait à consacrer 1 p. 100 de leurs revenus
nat~onaux combinés à l'assistance internationale.
L'aspect qualitatif de l'aide fournie avait une importance
tOI:,( aussi vitale que l'aspect quantitatif pour les pays
en voie de développement. Ces pays se préoccupaient
plus que jamais des conditions auxquelles leur était
consentie l'aide et s'inquiétaient des charges nettement
accrues que représentait le service de leur dette e"d:é
rieure. On a fait observer qu'il serait extrêmement
grave que le désir d'aider les pays en voie de déve
loppement s'afflaiblît à un moment où il restait encore
tellement à faire.

42. Divers représentants ont salué la création d'un
certain nombre de nouvelles organisations d'aide multi
latérale pendant ·la première moitié de la Décennie du
développement. Parmi les plus importantes, il fallait
citer l'AID, le Progran1me alimentaire mondial mixte
ONU/FAO et la Banque africaine de développement.
L'importance du rôle du Centre de développement
industriel a été également soulignée. Des membres du
Conseil se sont également f61icités de la création
prochaine de la banque asiatique de développement.
Ces banques de développement régionales avaient une
contribution particulière à apporter au développement
de la région dans laquelle elles exerçaient leur activité.

43. Plusieurs représentants ont loué le rôle de
catalyseurs que le Programme élargi d'assistance
technique et le Fonds spécial avaient joué au cours de
la première moitié de la Décennie du développement.
Certains représentants avaient hâte que l'Assemblée
générale adopte, à sa vingtième session, la recommanda
tion antérieure du Conseil [résolution 1020 (XXXVII)]
tendant à ce que ces deux programmes fusionnent en
un Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, car cela permettrait à l'ONU d'utiliser au
maximum et de la façon la plus rationnelle possible
les ressources très limitées dont elle disposait. Un
certain nombre de représentants se sont toutefois
déclarés déçus de voir que l'objectif modeste de 150
millions de dollars fixé pour les deux programmes
n'était pas encore atteint. Certains représentants ont
proposé de porter immédiatement cet objectif à 200
millions de dollars.

44. De l'avis de plusieurs représentants, il n'~stait
pas de formule simple pour accélérer -le développement
économique et atteindre les objectifs de la Décennie du
développement d'ici à 1970. Il était nécessaire de redou
bler d'efforts pour stimuler aussi bien le développement
agricole que l'industrialisation, pour aller de l'avant
dans la voie du développement social et du dévelop
pement économique, pour stimuler le commerce inter
national et accroître l'assistance - fournie, pour amé-
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produits primaires à un niveau équitable et rémuné~

rateur, en s'inspirant des recommanâations et de l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, de manière à mettre
les pays en voie de développement en mesure
d'augmenter leurs recettes d'exportation. Il les priait
aussi instamment d'augmenter les ressources affectées,
dans le cadre des organismes des Nations Unies, aux
activités en faveur du développement et, en particulier,
de verser d'urgence des contrIbutions aux programmes
de coopération technique des Nations Unies et de faire
en sorte que soit atteint l'objectif de 275 millions de
dollars fixé pour le Programme alimentaire mondial
pour la période 1966-1968. Enfin, le Secrétaire général
et les chefs des institutions spécialisées et de l'AlEA
étaient priés de revoir leurs programmes de travail et
d'étudier la possibilité de formuler, à l'avenir, des
programmes d'action et d'opérer, le cas échéant, des
projections pour les cinq prochaines années, dans
l'intention de déterminer les secteurs où leurs orga~

nisations respectives pouvaient apporter leur concours
maximum, tant individuellement que conjointement,
aux objectifs de la Décennie du développement, et de
faire rapport à ce sujet à la quarante-et-unième session
du Conseil.
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Décennie des Nations Urnes pour le développement (EjSR.1374).

Confédération internationale des 'Syndicats chrétiens:
Décennie des Nations Unies pour le développement (EjSR.1378).

Confédération internationale des syndicats libres:
Décennie des Nations Unies pour le développement (EjSR.1371).
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Horer les services de santé, l'enseignement et la forma~

tion et :pour introduire de nouvelles techniques de
planification. Ce n'était que si les pays en voie de
développement eux-mêmes combinaient leurs efforts
pour utiliser au maximum leurs ressources naturelles et
humaines et si les pays développés les soutenaient de
leurs propres efforts, qu'il serait possible de lancer une
attaque concertée contre tous les aspects du sous-déve
lop~ent avec de bonnes chances de transformer les
aspirations de la Décennie du développement en
réalités.

45. Après le débat, le Conseil a adopté une réso
lution [1089 (XXXIX)] dans laquelle il priait instam
ment les Etats Membres, les institutions spécialisées,
l'AlEA et, en particulier, les pays développés de
prendre immédiatement toutes les mesures possibles
pour renforcer le courant réel des capitaux inter
nationaux· vers les pays en voie de développement afin
qu'il atteigne le mveau de 1 p. 100 net du revenu
national, en définissant des termes et des conditions
tels que l~ service de ce courant intensifié de capitaux
n'impose pas un fardeau excessif aux pays en voie de
développement. Le Conseil demandait aux Etats
Membres de prendre des mesures, et notamment des
mesures appropriées en vue de stabiliser les prix des

pm '



..

•

Chapitre Il

EXAMEN ET RÉÉVALUATION DU RÔLE ET DES FONCTIONS DU CONSEIL

46. A sa trente-huitième session 1, le Conseil a
entrepris l'examen et la réévaluation de son rôle et
de ses fonctions, comme il l'avait décidé à sa trente
septième session. Après un échange de vues préliminaire,
le Conseil a décidé 2 de poursuivre la discussion à la
trente-neuvième session. Il a également prié le Secré
taire général de lui présenter, lors de cette session,
les vues des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies sur cette question ainsi que toute la
documentation propre à faciliter un nouvel examen de
la question au Conseil et à l'Assemblée générale.

47. Lorsqu'il a repris cet examen à sa trente
neuvième session s, le Conseil était saisi des obser
vations écrites formulées par un certain nombre d'Etats
Membres sur la question (E/4052 et Add.1 à 6); il
disposait également d'une note du Secrétaire général
exposant les dispositions qui régissent les fonctions du
Conseil et le cadre institutionnel dans lequel il exerce
ses activités (E/4040) " ainsi que du troisième rapport
du Comité spécial de coordination (E/4068) 5.

4'3. Dans une déclaration introductive sur cette
question 6, le Secrétaire général a exprimé sa satis
faction de voir le Conseil entreprendre l'examen et
la réévaluation de ses fonctions et de ses rouages
administratifs qu'il avait suggérés l'année précédente.
Il a mentionné la définition des trois rôles du Conseil
dont le Comité spécial de coordination avait fait état
dans son rapport (E/4068, par. 4), à savoir celui
d'organe directeur des {lrogrammes de travail de
l'Organisation des Nations Unies proprement dite dans
les domaines économiqu~ et social et, dans celui des
droits de l'homme, celui de coordinateur des activités
de l'ONU et de ses organismes et celui de tribune où
l'on discute et formule les grandes lignes de la
politique économique et sociale internationale. Il a
également souligné le rôle spécial qui est dévolu au
Conseil dans un dispostif destiné à promouvoir et à
soutenir une coopération internationale qui doit toucher
à tous les domaines et combiner l'action des nombreux
centres d'initiative dont la communauté mondiàle s'est
dotée.

49. Au cours du débat qui a suivi cette déclaration,
on a généralement reconm: la nécessité de procéder à
un examen approfondi et à une réévaluation du rôle
et des fonctions du Conseil. On a par ailleurs exprimé
l'opinion que cette tâche, à laquelle l'Assemblée générale
et le Conseil participeraient, serait complexe et qu'elle
ne pourrait aboutir à des conclusions définitives qu'après
un certain temps. Diverses améliorations des travaux
et procédures du Conseil ont été suggérées et le Conseil

1 E/SR.1357, 1358, 1363.
2 E/SR.l363.
8E/AC.24/SR.283, 287, 288; E/SR.1369 à 1371; E/SR.1396.
4Docmnents officiels du Conseil économique et social, trente-

neuviè,ne session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour.
5 Ibid., point 4 de l'ordre du jour.
6 E/SR.l369.
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a été saisi d'une proposition concernant la revision
éventuelle du calendrier de ses réunions (E/AC.24/
L.267). Toutefois, étant donné que le Conseil a prié le
Secrétaire général, dans la résolution 1091 (XXXIX)
- qui est résumée ci-dessous au paragraphe 51-, de
soumettre à ]'Assemblée générale, pour sa vingtième
session, un rapport distinct contenant notamment "un
résumé analytique des vues exprimées aUX trente
huitième et trente-neuvième sessions du Conseil", le
présent rapport ne contient pas de résumé de ces vues.

50. Au cours des débats du Conseil, on a suggéré
que, dans ses futurs rapports sur ce sujet, le Secrétaire
général accorde une attention particulière aux questions
suivantes: i) méthodes propres à renforcer l'assistance
que le Conseil pourrait fournir à l'Assemblée générale
en dégageant les problèmes qui se posent et en lui
soumettant des recommandations pour décision, et
notamment les possibilités d'améliorer la forme du
rapport qu'il lui présente annuellement; ii) organi
sation du Conseil et ses méthodes de travail; iii)
calendrier des réunions du Conseil et de ses organes
subsidiaires; iv) rôle coordinateur des institutions
techniques rattachées à l'Organisation des Nations
Unies, dans les domaines de leur compétence, eu égard
aux fonctions de coordination du Conseil.

51. Le Conseil a adopté à l'unanimité la résolution
1091 (XXXIX) dans laquelle il a exprimé la conviction
que le développement considérable des activités de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions qui
lui sont reliées, dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme, avait rendu
nécessaires un examen complet et une réévaluation du
rôle et des fonctions du Conseil. Le Conseil s'est à ce
propos félicité de l'élargissement prochain de sa
composition, qui lui paraissait essentiel pour qu'il
pût devenir représentatif de l'ensemble des Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Il a hlvité les Etats
Membres qui ne l'avaient pas encore fait à informer le
Secrétaire général de leurs vues en cette matière, pour
qu'il les transmette à l'Assemblée générale à sa vingtième
session en même temps que celles qui figurent dans
les documents E/4052 et Add.l à 6. Le Conseil a prié
le Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée
générale un résumé analytique de ces observations et
des vues exprimées aux trente-huitième et trente
neuxième sessions du Conseil. Il l'a également invité à
présenter à l'Assemblée générale, au plus tard le 15
novembre 1965, un rapport exposant ses vues, ses
conclusions et ses recommandations en cette matière.
Enfin, le Conseil a demandé à l'Assemblée générale
d'étudier cette question à sa vingtième session, compte
tenu des débats du Conseil ainsi que des vues des
gouvernements et des rapports pertinents du Secré
taire général, et il a décidé de reprendre lui-même
l'examen de .la question à l'une de ses prochaines
sessions, en tenant compte des débats et recomman
dations de l'Assemblée générale.
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Trente-huitième session

Confédération internationale des syndicats libres:
Examen et rééva'1uation du rôle et des fonctions du Conseil (EjSR.135-7).

Trente-,umvième session

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Examen et réévaluation du rôle et des fonctions du Conseil (EjSR.1378).
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Chapitre III

CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES DU DÉSARMEMENT *
52. Pour l'examen de la question des conséquences

économiques et sociales du désarmement, le Conseil était
saisi d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Affec
tation à des besoins pacifiq~es des ressources libérées
à la suite du désarmement" (E/4042) 1. Etabli en appli
cation de la résolution 1026 (XXXVII), ce rapport
contenait les réponses des gouvernements à une note
verbale qui leur avait été envoyée par le Secrétaire
général en janvier 1965. Il ressortait de ces réponses
non seulement que les gouvernements continuaient à
se préoccuper des problèmes posés par le désarmement,
mais aussi que, dans ttn certain nombre de cas, des
mécanismes permanents avaient été créés pour étudier
ces problèmes, notamment celui de l'affectation à des
besoins pacifiques des ressources libérées à la suite du
désarmement.

53. Le rapport rendait également compte des me
sures prises par le Comité administratif de coordina
tion, qui avait constitué un comité interorganisations
chargé d'élaborer, en coopération avec le Secrétaire
général, un programme concerté d'études que les insti
tutions spécialisées pourraient entreprendre au sujet
des conséquences économiques et sociales du désarme
ment. En prenant les dispositions nécessaires en vue
de cette coopération, les membres du Comité inter
organisations ont décidé d'un commun accord que toutes
les études ne devaient pas nécessairement reposer sur
les mêmes hypothèses concernant la nature et le rythme
du désarmement, mais qu'il importait de choisir pour
chaque étude l'hypothèse la plus appropriée. Ils sont
également convenus que pour pouvoir entreprendre des
recherches plus poussées sur les questions de fond il
fallait d'abord obtenir des données de fait supplémen
taires, et à cette fin ils ont élaboré un questionnaire qui
pourrait éventuellement être envoyé aux gouverne
ments. Le questionnaire proposé, qui a été approuvé
par le CAC, était joint au rapport du Secrétaire général.

54. Au cours de l'examen de la question par le
Conseil 2, les représentants se sont félicités des efforts
déployés jusque-là par l'Organisation des Nations
Unies en vue d'étudier les conséquences économiques
et sociales du désarmement. Il s'agissait d'une tâche
énorme, nécessitant la participation de toutes les insti
tutions rattachées à l'Organisation des Nations Unies.
Certains représentants ont accueilli avec satisfaction les
mesures récemment adoptées tendant à instituer des
consultations et une coordination entre les activités des
diverses institutions, de manière à éviter les chevauche
ments et les doubles emplois. Ils ont en particulier
félicité le CAC d'avoir créé le Comité interorganisa
tions. Plusieurs représentants ont estimé que pour pou
voir préparer des études sérieuses les organismes inter-

*A l'ordre du jour provisoire de la vingtième session de
l'Assemblée génêrale figure un point intitulé: "Affectation à
des besoins pacifiques des ressources libérées à da suite du dé
sarmetnent".

1 Docu'I1umts officiels du Conseil économique et social, trente
fUII'vième session, Annexes, point 6 de J'ordre du jour.

.2 E/SR.1367, 1368, 1393 et 1395.
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nationaux avaient besoin de renseignements concrets
que seuls les gouvernements étaient en mesure de leur
fournir. Certains d'entre eux ont accueilli avec satis
faction la proposition tendant à distribuer un question
naire aux gouvernements pour en obtenir les renseigne
ments de base nécessaires.

55. Diverses suggestions ont été faites concernant
les études qui pourraient être entreprises. Certains
représentants ont estimé que ces études ne devraient
pas porter uniquement sur les effets d'un désarmement
général et complet mais devraient traiter également des
problèmes découlant de mesures de contrôle ou de
réduction partiels des armements qui pourraient être
décidés. On a également été d'avis qu'il convenait
d'étudier de plus près les mesures internationales des
tinées à prévenir les effets préjudiciables que certaines
mesures de désarmement risquaient d'avoir pour les
pays en voie dl'; développement. On a fait valoir qu'il
fallait accorder une plus grande attention au problème
de l'affectation à des fins pacifiques des ressources intel
lectuelles dans le domaine de la science et de la tech
nologie qui seraient libérées par le désarmement.

56. Un grand nombre de représentants ont souligné
le lien étroit qui existait entre le désarmement et la
croissance économique et certains d'entre eux ont
demandé qu'une partie déterminée des ressources libé
rées à la suite du désarmement soit réservée à l'assis
tance économique aux pays en voie de développement.
D'autres, tout en admettant qu'il fallait utiliser une
partie de ces ressources pour favoriser le développe
ment des pays en voie de développement, ont souligné
qu'il n'était pas possible de prendre des engagements
précis de cette nature. .

57. Constatant que les tensions avaient augmenté
récemment dans le monde, plusieurs représentants ont
estimé qu'il fallait intensifier les efforts tendant à faire
progresser les négociations en vue du désarmement.
Certains représentants ont fait observer que, vu l'ab-·
sence d'accords en matière de désarmement, les travaux
que l'on pouvait entreprendre au sujet des conséquences
économiques et sociales du désarmement avaient néces
sairement un caractère limité. Il était néamnoins indis
pensable de poursuivre activement les préparatifs pour
pouvoir s'attaquer le moment venu à ces problèmes.
Ces préparatifs pourraient d'ailleurs aider les intéressés
à parvenir à .un accord effectif sur le désarmement et le
contrôle des armements.

58. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une réso
lution [1087 (XXXIX)] dans laquelle il a pris acte
ùu rapport du Secrétaire général (E/4042) et recom
mandé aux gouvernements des Etats Membres, parti
culièrement à ceux des pays qui tiennent une place
importante dans ce domaine, de poursuivre et de
s'efforcer d'amplifier les études nationales sur les aspects
économiques et sociaux du désarmement et de les trPfiS
mettre au Secrétaire général aussitôt que possible. Le
Conseil a également prié le Secrétaire général de·con..



tinuer à informer le Conseil des études nationales q,u'il
recevait, des études internationales exécutées au titre
d'un programme coordonné du Comité interorganisa
tions et des études exécutées par des organisations non

gouvernementales, lorsqu'il le jugerait approprié. Il a.
décidé d'examiner la question des conséquences écono
miques et sociales du désarmement à sa session d'été
de 1966.
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Chapitre IV

'''$
TENDANCES ÉCONOltllQUES MONDIALES

Section J. - Etudes sur la situation économique
dans le monde

vante, à savoir la lenteur persistante de la croissance
du commerce entre pays en voie de développement:
malgré un net accroissement du commerce intrarégional
en Amérique latine, le total de ces courants d'échanges
avait à pdne dépassé de 5 p. 100 le niveau atteint en
1963.

63. L'Etude analysait, au chapitre 2 de la deuxième
partie, les principaux éléments de l'expansion écono
mique enregistrée en 1964 dans les pays avancés à
économie de marché. Elle indiquait que l'expansion qui
s'était manifestée depuis 1961 se distinguait non seule
ment par sa durée et sa régularité mais aussi par son
caractère général. Malgré certains déséquilibres ex
ternes et internes constatés dans plusieurs pays, la
perspective d'une croissance soutenue demeurait encou
rageante, dans l'ensemble, pour les pays avancés à
économie de marché.
. 64. Deux aspects d'il développement particulière

ment pertinents pour les discussions actuelles de poli
tique économique étaient examinés de façon assez
détaillée. L'un concernait l'élaboration et l'application
d'une politique des revenus, qui pouvait contribuer,
avec les mécanis..rnes plus usuels de la politique moné
taire d: de la politique fiscale, à assurer la croissance et
la stabilité. A ce propos, les auteurs avaient étudié le
problème de la fixation de normes salariales et la ques
tion de la disp2âité entre les salaires négociés et les
salaires réels. L'autre aspect concernait le problème des
pays à monnaie de réserve et ses incidences sur le sys
tème monétaire international. Les auteurs soulignaient
que le système monétaire international était un méca
nisme délicat et que l'essai de régimes nouveaux com
portait des risques inévitables. Néanmoins, la nécessité
d'une réforme était généralement admise, car, si les
déficits prolongés des pays à monnaie de réserve étaient
éliminés, il faudrait recourir à d'autres sources capables
d'assurer l'expansion des liquidités mondiales. Après
avoir examiné diverses propositions de réforme, les
auteurs soulignaient que le fonctionnement du système
monétaire ne pouvait être dissocié des objectifs géné
raux des politiques économiques nationales, ni de la
volonté d'établir une coopération internationale. Aucun
régime monétaire ne pouvait en fait fonctionner sans
une coopération et une coordination des politiques sur
un front assez étendu. Le principe d'une "surveillance
multilatérale" en matière de balance des paiements, qui
avait été énoncé à la réunion annuelle du Fonds moné
taire international en 1964, constituait à cet égard une
première mesure importante et utile.

65. D'un damen des principaux aspects de l'évo
lution économique des pays en voie de développement
en 1964, figurant au chapitre 3 de la deuxième partie
de l'Etude, on pouvait conclure que, pour la plupart de
ces. pays, l'activité économique avait atteint en 1964 un
niveau plus élevé qu'en 1963: au total, le produit inté
rieur brut avait probablement augmenté. d'environ
5 p. 100, soit sensiblement plus qu'en 1963. Malgré
cette évolution favorable, la plupart des problèmes à
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ETUDE SUR i:ÉCONOMIE MONDIALE

59. L'Etude sur l'économie mondiale, 1964 a été
publiée en deux parties. La première partie (E/4046/
Rev.l)l, consacrée à une analyse et à une évaluation
des plans actuellement mis en œuvre dans les pays en
voie de développement et de l'expérience acquise récem
ment au cours de leur exécution, avait été établie aux
fins d'examen par le Conseil dans le cadre de la ques
tion de la planification et des projections économiques;
cette partie est examinée au chapitre V ci-après. ~
deuxième partie de l'Etude (E/4047/Rev.l)2 exposatt
l'évolution récente de l'économie mondiale et passait
en revue un certain nombre de problèmes d'actualité.

60. Le chapitre premier de la deuxième partie de
ï'Etude énonçait .la conclusion du Secrétaire général, à
savoir que la période récente avait été marquée par
une croissance économique relativement rapide, bien
soutenue dans l'ensemble et remarquablement géné
ralisée.Au total, la production mondiale en 1964 avait
dépassé d'au moins 5 p. 100 le niveau atteint en 1963.

61. L'Etude indiquait que le commerce international
avait constitué l'un des éléments les plus dynamiques
de cette croissance récente: le rythme d'accroisser---,t
des exportations mondiales s'était accéléré, pas~ .at
d'un peu plus de 4 p. 100 en 1961 à 6 p. 100 en 1962,
puis à 9 p. 100 en 1963, pour atteindre plus de 11
p. 100 en 1964. Les échanges commerciaux entre les
pays développés. à économie de marché avaient aug
menté d'environ 7 p. 100 en 1961 et 1962, de 11 p. 100
en 1963 et de plus de 14 p. 100 en 1964. Les résultats
obtenus en 1964 n'avaient pas été moins frappants en
ce qui concerne l'augmentation i des exportations des
pays développés à économie de· marché vers d'autres
régions. Après les récoltes médiocres de 1963, l~s livrai
sons aux pays à économie planifiée avaient augmenté
de près d'un cinquième en 1964; enfin, grâce à l'amé
lioration sensible des liquidités extérieures des pays
en voie de développement en 1963, les exportations des
pays développés à économie de marché vers ces pays
avaient augmenté de 10 p. 100 en 1964 par rapport à
1963.

62. Les exportations des pays à économie planifiée
et des pays en voie de développement, quoique assez
soutenues dans l'ensemble, avaient augmenté dans des
proportions beaucoup moins impressionnantes en 1964.
Le seul grand courant d'échanges ayant progressé
davantage en 1964 qu'en 1963 avait été le commerce
entre les pays à économie planifiée (qui avait augmenté
de plus de 7 p. 100) et les exportations des pays en
voie de développement vers les pays à économie plani
fiée (en augmentation d'environ 9 p. 100). L'année con
sidérée avait eu néanmoins une caractéristique déce-

1 Publication des Nations Unies, No de vente: 6S.II.C.1.
2 Publication des Nations Unies, No de vente: 6S.II.C.Z.
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long terme n'en continuaient pas moins de se poser.
Leur solution risquait d'être retarèée en 1965 du fait
d'une certaine détérioration de la situation actuelle.
Après s'être améliorés pendant deux: ans, les termes de
l'échange devenaient de nouveau plus désavantageux
pour les pays en voie de développement et l'année 1965
s'était ouverte avec des prix à l'exportation inférieurs
à ceux d'un an plus tôt et tendant à la baisse. Les
récoltes de 1964/1965 se présentaient sous une pers
pective généralement moins favorable que les récoltes
obtenues en 1963/1964 et les prévisions de crois:sance
économique dans les pays industriels, marché principal
des pays en voie de développement, indiquaient que la
demande d'importations pourrait perdre de sa fermeté
durant l'année.

66. Au cours d'une analyse des problèmes à long
terme se posant dès à présent pour les pays en voie de
développement, on notait dans l'Etude que les deux
manifestations les plus sérieuses d'un déséquilibœ en
1964 avaient été la pénurie alimentaire et une rapide
inflation des prix, phénomènes qd n'étaient pas entière
ment sans rapports mutuéls ni sans précédent dans les
pays en voie de développement.

67. Le problème alimentaire des pays en voie de
développement avait sa source dans le fait que, si les
progrès de l'hygiène, de la lutte contre certains vecteurs
de maladies et de la chimiothérapie a-vaient suscité une
accélération constante de l'accroissement dél~ogra

phique, la production agricole avait souvent eu tendance
à se développer moins rapidement. En outre, étant
donné le niveau mltritionnel généralement peu élevé
des pays en voie de développement et la forte proportion
des revenus normalement consacrés à l'alimentation, le
développement lui-même venait rapidement grossir la
demande totale de produits alimentaires; les migrations
vers les villes et l'augmentation des revenus intensi
fiaient tous deuX l'effet de l'augmentation de la popu
lation sur la demande totale de oroduits alimentaires.
Cette demande croissante, en rI jard d'une production
insuffisante, avait notamment eu pour conséquence qu'il
avait parfois fallu réseI";er aux importations de pro
duits alimentaires un rang de priorité plus élevé qu'aux
biens d'équipement, pourtant indispensables aux inves
tissements accrus dont dépendait largement le dévelop
pement économique:

68. L'Etude soulignait que la pénurie alimentaire
dans les pays en voie de développement avait notam
ment pour effet de stimuler le processus inflationniste.
Vu la proportion élevée des revenus normalement con
sacrés à l'alimentation, toute hausse des prix des pro
nuits alimentaires avait un effet imméd;~t sur le coût
de la vie et, étant donné le niveau géneralement peu
élevé des revenus, des répercussions correspondames
assez directes sur les salaires et, partant, sur les coûts
de production. La spirale prix-salaires-coûts-prix était
à la base du processus inflationniste dans les quelques
pays en voie de développement qui avaient subi une
nouvelle détérioratiün de leur balance intérkare en
1964. Si les difficultés alimentaires avaient contribué
au manque d'équilibre, le principal responsable demeu
rait dans la plupart des cas la politique monétaire, en
l'occurrence l'expansion du crédit au secteur public ou
au secteur privé (et parfois aux deux) sans qu'il y ait
une contrepartie nécessaire sous la forme d'épargne ou
de production de biens et services en temps opportun.
L'Etude indiquait que, là où la spirale inflationniste
avait pris racine, il était souvent extrêmement difficile
de l'extirper. Des m::;sures tendant à réduire la demande
risquaient d'une part d'être irréalisables du point de

vue politique et social (les revenus réels d'un grand
nombre de personnes étant déjà si bas) et avaient
d'autre part un effet négatif correspondant sur la pro
duction (lorsque, par exemple, les entrepreneui's ne
pouvaient obtenir des crédits essentiels ou lorsque la
main-d'œuvre protestait en refusant de travailler).

69. Le chapitre 4 de la deuxième partie de l'Etude
traitait de l'évolution économique des pays à économie
planifiée en 1964. Les auteurs constataient que le revenu
national combiné des pays d'Europe orientale et de
l'Union soviétique avait augmenté d'environ 6 p. 100
en 1964 par rapport à 1963, renversant la décél~ration
de la croissance qui avait caractérisé les premières
années de la décennie. Cette augmentation résultait
d'une e..'\:pansion importante de la production indus
trielle et, dans le cas de l'Union soviétique, du redresse
ment marqué de l'agriculture après le recul de 1963.
Malgré l'amélioration considérable de la situation éco
nomique par rapport aux deux années précédentes,
nombre des difficultés à la base de la décélération de la
croissance en 1962 ou 1963 a.vaient encore causé des
pl.-éoccupations et des mesures correctives en 1964; on
s'était particulièrement efforcé d'accélérer l'améliora
tion de la productivité. Il en était résulté bon nombre
de réévaluations et d'ajustements des méthodes et beau
coup d'essais de nouveaux systèmes de planificatioa, de
gestion et d'exécution.

70. L'orientation générale suivie par le processus
d'adaptation favorisait la décentralisation des contrôles
économiques et une plus grande autonomie des entre
prises individuelles. Pour atteindre ces objectifs, on
avait réduit le rôle des directives administratives et
l'on comptait davantage sur des méthodes indirectes
pour convaincre les entreprises d'agir conformément à
l'intérêt général, symbolisé par le plan national. Ces
changements entraînaient l'élargissement du rôle du
mécanisme du marché dans la réalisation des objectifs
et, par voie de conséquence, une plus grande utili
sation de politiques des prix et des profits, de même
que des mesures fiscales et du crédit, comme moyens
d'orienter l'activité économique dans les pays à écono
mie planifiée. On espérait par cette transformation
créer une concordance beaucoup plus étroite entre les
intérêts et les buts des diverses entreprises et les inté
rêts et objectifs plus généraux de l'ensemble de
l'économie.

71. La revision des techniques de planification et
de gestion ne portait pas seulement sur l'économie
intérieure mais aussi sur les relations économiques
internationales. Dès 1956, on s'était efforcé, par le
truchement du Conseil d'aide économique mutuelle,
d'introduire une certaine coordination des plans na
tionaux, une plus grande mesure de spécialisption géo
graphique délibérée, davantage de projets de finance
ment conjoint d'eni:reprises communes et une multi
latéralisation plus poussée du commerce intrarégional.
Le mouvement récemment amorcé en vue d'augmenter
l'efficacité économique des pays membres contribuait à
intensifier ces efforts. On essayait d'élaborer des cri
tères économiques et des méthodes de coordination
conçus de façon à empêcher que des systèmes de spé
cialisation considérés comme favorables pour l'ensemble
de la région ne portent pas préjudice aux différents
pays membres, et particulièrement aux moins écono
miquement avancés d'entre eux. On cherchait à ré
soudre ces problèmes en collationnant les avant-projets
de plans nationaux (basés sur les intérêts à long terme
des pays individuels) et en procédant ensuite aux
ajustements nécessaires pour obtenir le schéma de

7 n Il''
12



\s réels d'un grand
si bas) et avaient
pondant sur la pro
:s entrepreneurs ne
iltiels ou lorsque la
t de travailler).

Ile partie d~ l'Etu~e
les pays à economle
:J.taient que le revenu
ope orientale et de
d'environ 6 p. 100

rsant la décél~ration
:érisé les premièr~s
o-mentation résultatt
~ production indus
'iétique, du redresse
~s le recul de 1963.
de la situation éco
années précédentes,
la décélération de la
nt encore causé des
rectives en 1964; on
accélérer l'améliora-
résulté bon nombre

es méthodes et beau
s de planificatioil, de

'ie par le proces.sus
isation des controles
lutonomie des entre
re ces objectifs, on
:s administratives et
méthodes indirectes

:J.gir conformément à
> plan national. Ces
;sement du rôle du
Llisation des objectifs
e plus grande u!ili
les profits, de meme
,édit comme moyens
lns Îes pays à éco~o
cette transformatlOn
plus étroite entr~ l~s
ltreprises et les mte
( de l'ensemble de

s de plani~~ation ~t
ment sur l economœ
elations économiques
était efforcé, par le
:conomique mutuelle,
lation des plans na
de spécialisation géo
e projets de financ~
munes et une multl
nmerce intrarégional.
~ en vue d'augme~te~
lembres contribuait .a
it d'élaborer des cn
ldes de coordinati0!1
des systèmes de spe
rables pour l'ensemble
:judice aux. diff~rents
nt aUX moms econo-

On cherchait à ré
nant les avant-projets
intérêts à long terme

:océdant ensuite aux
btenir le schéma de

développement le plus efficace pour l'ensemble de la
t"égion.

ETUDE SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE DE L'EuROPE

72. L'évolution économique récen~e en Europe orien
tale et en Europe occidentale était examinée dans
l'Etude sttr la situa.tion économique de l'Europe en 1964
(E/ECE/572)1l. Le chapitre premier de l'Etude con
cluait que, tout considéré, 1%4 avait été, pour les
économies de l'Europe orientale et de l'Union sovié:
tique, une année plus favorable que 1963. C'est ce qUl
ressortait de l'accélération du taux d'accroissement du
revenu national en Union soviétique et en Allemagne
orientale, de la persistance d'une expansion exception
nellement rapide en Roumanie et du fait que le ralen
tissement observé en 1963 en Tchécoslovaquie avait été
enrayé. Par cont~e, le taux de croissance avait quelque
peu fléchi en Bulgarie, en Hongrie et en Pologne apr~s
les résultats particulièrement favorables de 1963, malS
c'est seulement en Albanie que la décélération s'était
faite de façon abrupte.

73. Ces mouvements du revenu national étaient la
résultante de variations sensibles dans le comportement
des principaux secteurs de production. En dehors de
l'Union soviétique, où la décélération avait persisté, les
taux d'accroissement de la production indust~ie1~e
avaient augmenté en 1%4 dans tous les pays, prmcl
palement en raison d'un meilleur approvisionnement en
matières premières et en combustibles, mais aussi, dans
certains pays, grâce à l'hiver très doux de 1964, alors
que le précédent avait été t,rès rigo~reux. L'au~~n
tation des commandes pour 1exportatlOn, en particuher
de machines et de biens de consommation manufacturés,
avait aussi facilité, dans certains pays d'Europe orien
tale, une utilisation plus complète de la capacité de
production. Toutefois, les effets de cette accélération de
la production sur le taux d'accroissement du revenu
national avaient été contrebalancés par le fait que la
production agricole nette était restée stationnaire ou
avait même légèrement diminué en Albanie, en Hongrie,
en Pologne et en Tchécoslovaquie. La production agri
cole avait' probablement aùgmenté quelque peu ,en
Allemagne orientale et en Roumanie, mais c'est seule
ment en Bulgarie qu'elle avait sensiblement progressé.
Au contraire, l'augmentation substantielle du taux
d'accroissement du revenu national enregistrée en
Union soviétique en 1964 s'expliquait entièrement par
le redressement de la production agricole après le recul
de 1963 et par l'expansion connexe des transports et
des achats publics. L'industrie du bâtiment avait égale
ment progressé plus rapidement dans plusieurs pays de
l'Europe orientale, tandis que l'expansion du commerce
intérieur et des transports avait suivi à peu près le
rythme 'de la croissance générale.

74. On possédait peu de renseignements' sur la con
tribution apportée par le commerce extérieur en 1964
à l'accroissement du revenu national distribué à l'inté""
rieur des différents pays, mais dans certains d'entre
eux, tout au moins, le contraste entre 1963 et 1964 était
tout à fait frappant. -Ainsi, en Bulgarie, où le revenu
national distribué en 1963 avait augmenté de 12 p. 100,
soit de près de 5 p. 100 de plus que le revenu national
produit, l'excédent d'importations ayant diminué en
1964, le revenu distribué avait augmenté sensi~lement

moins que le revenu produit. C'est exactement le con
traire qui s'était passé en Tchécoslovaquie, où le recul
du revenu national produit en 1963 s'était accompagné
d'Un énorme excédent d'exportations et, partant,d'une
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baisse plus forte du revenu national distribué. En
1964, k fléchissement rapide de l'excédent d'exp?r
tations avait dû permettre une certaine augmentatIon
du revem.1 national distribué, malgré la stagnation de
la production. De même, l'écart sensible enregistré en
Allemagne orientale entre les deux taux d'accroisse
ment en 1963, écart provoqué par l'énorme excédent
d'exportations, s'était nettement amenuisé en 1964. En
Pologne, le revenu national produit avait augmenté
plus vite que le revenu distribué pour la deuxième
année de suite, alors qu'en Hongrie ~'excédent d'im
portations avait renforcé les ressources intérieures pour
la troisième al111ée consécutive.

75. Quant à l'évolution institutionnelle, l'Etude sou
lignait que l'un des faits nouveaux les plus marquants
avait été l'effort plus systématique entrepris pour
mettre au point des méthodes plus rationnel1es de plani
fication et de gestion en yue de mieux adapter la struc
ture de la production, des investissements et du com
merce extérieur aux exigences de l'économie et en vue
également d'obtenir une utiliSf .11;0 plus efficace des
ressources. Cet effort nouveau a", 'ait non seulement fait
rebondir et intensifié les discussiOl':> anté;ieU!"~s dans
ce domaine, mais il avait aussi suscité des mesures con
crètes de portée variable allant de projets expérimen
taux dans tel ou tel secteur jusqu'à des changements
substantiels apportés aux structures et méthodes exis
tantes. C'est en Tchécoslovaquie et en Allemagne orien
tale que ces transformations avaient été les plus remar
quables; mais on discernait également en Hongrie, en
Pologne, en Union soviétique et, à un moindre degré,
en Bulgarie, une intensification des efforts visant à
atnéliorer les méthodes de planification et de gestion
économique. Ce changement d'orientation avait déjà
fortement influencé les plans et les objectifs établis
pour 1965 dans un certain nombre de pays, notàmment
en Hongrie, en TchécQslovaquie, en Allemagne orien
tale et en Roumanie, L'Etude e.,'{aminait également le
contenu des plans établis poùr' 1965 par les pays de la
région.

76. L'exanlen de l'évolution économique des pays
de l'Europe occidentale en 1964, contenu dans le cha
pitre II de l'Etude, portait à conclure que, pour l'en
semble de ces pays, 1964 avait été une nouvelle année
d'expansion dans les limites des taux d'accroissement
enr.egistrés au cours des quatre ou cinq années pré
cédentes.

77. Ea fait, l'accroissement global du produit na
tional brut -légèrement supérieur à 5 p. 100 - avait
même été un peu plus rapide qu'en 1963. Mais cette
constatation appelait deux réserves. Premièrement, on
avait relevé, à mesure que l'année avançait, des signes
très nets de fléchissement de l'activité économique dans
de nombreux ,pays, encore que dans certains d'entre
eux il y eût eu une nouvelle accélératicn à Ilann de
l'année. La comparaison des moyennes annuelles était
donc, à certains égards,·moins significative que .les chan
gements intervenus dans le rythme de croissance, qui
avait été le plus rapide à la fin de l'al111ée 1963 et au
début de 1964. Deuxièmement, on avait vu se manifester
une divergence marquée entre les pays de la région.
D'une part, la politique de stabilisation avait porté un
coup d'arrêt à 'l'accroissement de la demande et de la
production en Italie et, plus tard, en France, et l'on
n'avait pas encore relevé de signe net de reprise; Dans
la plupart des autres pays, au contraire, l'accroissement
de la demande tendait à pousser celui des ressources.
Dans certains pays,notal11ment dans la République
fédérale d'Allemagne, la production avait réagi avec
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certain nombre d'années, s'était traduite par un déficit,
pourrait donc faire place à un renversement de ten
dance. Comme on prévoyait aussi une amélioration de
la balance des transactions courantes des Etats-Unis, il
s'ensuivait que les déficits au titre des transactions cou
rantes des pays de production primaire, et notamment
des pays en voie de développenlent, se creuseraient.
De ce fait, les problèmes qu'il s'agissait de résoudre
consistaient non seulement à accroître les mouvements
de capitaux en provenance des régions industrielles,
mais encore à améliorer les perspectives de recettes
d'exportation des pays en voie de développement. On
prévoyait que l'Amérique du Nord et l'Europe orien
tale offriraient en 1965 aux exportations de l'Europe
occidentale les marchés dont l't'.xpansion serait la plus
rapide; les exportations vers les pays de production
primcire ne progresseraient probablement pas aussi
rapidement qu'en 1964, en partie parce que les recettes
d'exportation de ces pays pouvaient ne pas augmenter
assez vite et en partie à cause d'une plus forte concur
rence de l'Amérique du Nord et du Japon.

ETUDE SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE DE L'ASIE ET
DE L'ExTRÊME-ORIENT

81. L'Et~tàe sur la situation économique de l'Asie et
de l'Estrêm-e-Orient en 1964 4 analysait dans sa pre
mière partie le déveloopement économique et le rôle
du secteur agricole et examinait dans sa deuxième partie
la situation économique de la région en 1964 à la
lumière de la production ~t du commerce des produits
de base, ainsi que de la politiqlle commerciale, finan
cière et économique.

82. Dans la première partie de l'Etude, il était
indiqué que l'agriculture en Asie souffrait encore d'une
productivité peu élevée, du bas niveau des revenus, de
la faiblesse du taux d'épargne et Je la lenteur de la
diffusion des techniques agricoles perfectionnées. Le
développement agricole de la région ne répondait pas
aux exigences d'un développement économique rapide.
Le développement économique général dépendrait des
conditions SUiV3.l1te3: a) une amélioration rapide de la
productivité agricole, permettant d'augmenter le revenu
par habitant dans l'agriculture et de susciter une épar
gne suffisante; b) une augmentation des recettes d'ex
portation, génératrices de devise::, ou le remplacement
de produits importés par des produits alimentaires et
agncoles obtenus sur place, afin de réduire les dépenses
en devises; c) une utilisation efficace, aux fins du dév\~

10ppement, de cette augmentation des revenus ou de
l'épargne et des devises ainsi ·obtenues. Le progrès de
l'agriculture exigerait aussi cie nombreuses innovations
et l'adoption de nouvelles techniques assurant de meil.,
leurs rendements par unité de production. Malgré le
redressement de la production agricole enregistré dans
les pays de la CEAEü au cours des dernières années,
la production par habitant demeurait au-dessous _du
niveau d'avant guerre. On estimait qu'à défaut d'un
relèvement du taux d'accroissement de la production
alimentaire, les importations nettes de céréales en 1970
devraient atteindre presque le -triple des -import~t\'Jn3

en 1960-1961/1962-1963, ce qui entraînerait une f!:!'te
ponction sur les ressources -en devises.

83. Les pays en voie de développement de la
CEAEO n'avaient augmentt leurs exportations agri
~oles que de 30p. 100 durant la décennie 1953-1963,
alors que leurs exportations totales avaient augmenté

4Publication des Nati9ns Unies, No de vente: 65.II.F.l
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de 48 p. 100 et leurs importations totales de 68 p. 100
durant la même période. Malgré l'augmentation des
exportations non agricoles, le rôÎe prépondérant des
exportations agricoles exigeait qu'on maintienne la
promotion des exportations de produits manufacturés
ahlsi que des produits agricoles en introduisant par
exemple de nouveaux produits destinés à l'exportation
ou en réduisant le coût de production des exportations
traditionnelles.

84. Il était indiqué également dans l'Etude que,
pour la première fois depuis 1961, on avait enregistré
en 1964 un relèvement appréciable de la production
~oricole dans les pays en voie de développement de la
CEAEO, la production alimentaire ayant progressé de
4 p. 100 et la production de céréales de 5 p. 100. Toute
fois, l'augmentation totale de la production alimentaire
de 1960 à 1964 n'avait été que de 12 p. 100, ce qui
dépassait à peine le taux d'accroissement de la :oopu
lation; de 1961 à 1964, cette augmentation n'avait été
que de 5 p. 100, donc bien inférieure au taux d'accrois
sement de la population. Si l'on voulait atteindre l'ob
jectif de la Décennie du développement, soit une
augmentation moyenne de 4 à 5 p. 100 par an de la
production agricole, il faudrait accélérer sensiblt:men+
le rythme du développement agricole.

85. On notait également dans l'Etude que la pro
duction industrielle avait continué de progresser et
particulièrement que les gouvernements encourageaient
activement le développement industriel. Le taux annuel
de croissance de l'industrie manufacturière dans les
pays en voie de développ.:u:,ent de la CEAEO s'était
élevé en moyenne à 8 p. ,L";.) environ, chiffre toutefois
inférieur au t.ClUX de croissance annuel de 13 p. 100
envisagé pour la Décennie du développement.

86. En 1964, les recettes d'exportation avaient aug
menté de moins de 3 p. 100 en raison des prix peu
favorables des principaux produits à l'exportation, en
particulier du caoutchouc, du coton et du minerai de
fer, et en raison aussi d'une diminutiol1 en volume,
notamment en ce qui concerne le riz, le thé et le café.
Le déficit persistant de la balance des transactions inter
nationales des pays en voie de développement de la
CEAEQ contribuaient à freiner le développement éco
nomique. Une croissance· plus satisfaisante de la pro
duction nationale se heurtait à deux obstacles princi
paux: l'insuffisance de la production agricole et une
lente expansion des exportations.. Cela expliquait pour
q~oi !a plupart des pays de la région de la CEAEO
n .avatent pu attdndre le taux de croissance du revenu
national fixé pour la Décennie du développement.

RAPPORT SUR LES PROGRÈS ÉCONOMIQUES RÉALISÉS
PENDANT LES PREMIÈRES ANNÉES :DE LA DÉCENNIE
DU DÉVELOPPEMENT

87. Le Conseil était également saisi d'un rapport
intitulé "Progrès économiques réalisés pendant les
pr~m!ères ~n~es de l~ Déce!1nie du développement:
prmClpaux mdlcateurs econOlmques concernant les pays
en voi~ de développement" (E/4059)1I. Ce rapport
groupait sous une forme condensée les principaux indi
cateurs des tendances économiques récentes dans les
pays en voie de développement, en les contrastant avec
les. objectifs fixés par l'Assemblée générale. Il exami
nait ces tendances dans le contexte de l'évolution qui
s'était produite dans d'autres secteurs de l'économie
mondiale.

lI1?oct.!ment~ officiels du COtISeil économique et social, trente
~ sessson, Anneses, point 3 de ~'ord're du jouI'.

88. Le rapport constatait que, par comparaison avec
la seco.nde moipé de !a déce!1D!e précé~ente le rythme
de croissance ~onomlque s'etait ralenti dans les pays
en voie de développement durant les premières années
60. De 1960 à 1963, le taux (le croissance n'avait atteint
que 4 p. 100 par an. La situation économique des pays
en voie de développement avait donné des signes d'amé
lioration en 1964, mais, pour l'ensemble de la période
1960-1964, le taux annuel était resté nettement Ru-des
sous des 5 p. 100 prévus pour la Décennie du déve
loppement. De plus, le rythme de croissance réalisé ne
pouvait se comparer à l'expansion qu'avaient c011nue,·
durant !a même période, les pays avancés à économie
de marché. En fait, à cause de l'augmentation plüs
rapide de leur population, les pays en voie de déve
loppement avaient réalisé un accroissement par habitant
du produit intérieur brut b~aucoup plus modeste que
les régions 1éveloppées du monde. En conséquence,
l'écart existant entre les niveaux de vie des deux
groupes de pays s'était accentué, tant en chiffres absolus
qu'en chiffres relatifs. . .

89. Il était souligné dans le rapport que l'expansion
insuffisante de l'agriculture, le facteur le plus important
de l'écon.omie des pays en voie de développement, avait
exercé une influence déterminante sur la conjoncture
pendant les premières années 60. La production alimen
taire, en particulier, n'avait pas suivi le rythme de
l'accroissement démographique de plusieurs pays en
voie de développement, causant SOlivent l'inflation des
prix, ainsi (~ue les difficultés de balance des paiements.
La production industrielle des pays en voie de déve
loppement avait· augmenté à une cadence sensiblement
ph,lS vive que la production agrléole durant les pre
mîères années de la décennie, mais le rythme d'ex
pansion avait fléchi par rapport à la seconde moitié de
la décennie précédente..Eh outre, la part des pays en
voie de développement dans la production industrielle
mondiale demeurait minime: elle ne repré~tait guère
qu'un seizième du total en 1963. .

90. Les pre!l1Îères années .de la décennie actuelle
avaient amené une amélioration encourageante dans la
balance extérieure des pays en voie de développement.
Pendal11t cette période, les recettes d'expprtation de ces
pays avaient augmenté beaucoup plus rapidement que
dans la seconde moitié de la décennie précédente;. toute
fois, le taux d'expansion demeurant sensiblement tnfé.:.
rieur à èelui des exportations du reste du monde,· il~
était résulté une nouvelle. diminution 'de' la part des
pays en voie de développement dans le commerce mon
dial. De plus, après l'amélioration enregistrée en 1963,'
les prix à l'exportation de ces pays avaient à nouveau
commencé à baisser depuis le second semestre de 1964.
Le rapport établissait que le commerce d'exportation
des pays en voie. de développement continuait d'être axé
sur les produits primaires... Les .progrès relatifs des
exportations d'articles manufacturés· n'avaient revêtu
d'import:mce réelle que pour un 'petit nombre de pays.
En outre, la gamme d'articles· manufacturés' eiCportés
par les pays en voie de développement était restée très
limitée.

91. Les a...·:·,::urs du rapport notaient que les entrées
de capitaux étrangers avaient contribué de façon mar
quée au progrès économique des pays en "oie de déve
!oppement en complétant leurs recettes en devises et en
augmentant le total des ressources qu'ils pourraient
consacrer au développement. Mais le service de la dette
extérieure constituait une charge de plus en plus lourde,
d'où la nécessité d'obtenir à des conditions plus avan
tageuses un volume accru de crédit au développement.
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En fait, le courant de capitaux étrangers restait fort
au-dessous de l'objectif fixé par les Nations Unies, à
savoir 1 p. 100 des revenus nationaux des pays écono
miquement avancés.

DÉBATS DU CONSEIL

92. Les débats concernant les tendances économiques
mondiales ont surtout porté, à la trente-neuvième ses
sion 6, sur les progrès accomplis dans la réalisation des
objectifs de la Décennie ou développement, dont il est
rendu compte plus haut au chapitre premier. Plusieurs
représentants ont également parlé de révolution récente
de l'";conomie mondiale ainsi que de la situation dans
leur propre pays. On a noté que 1964 avait été une
année de croissance économique dans, le monde entier.
L'expansion s'était poursuivie dans les pays avancés à
économie de marché, la production avait augmenté
sensiblement dans les pays à économie planifiée et la
croissance s'était accélérée dans nombre de pays en
voie de développement. Quelques représentants ont
constaté que les progrès réalisés en 1964 dans le sec
teur agricole avaient contribué pour beaucoup à élever
lé taux de croissance des pays en voie de développe
ment, notamment en Asie. Les exportations de ces pays
avaient bénéficié en 1963 et en 1964 de l'augmentation
de la demande mondiale de produits primaires, mais on
a noté avec inquiétude qu'après le premier semestre de
1964 les termes de l'échange avaient une fois de plus
pris une tournure défavorable aux pays en voie de
développement. Un certain nombre d'orateurs ont fait
remarquer que, dans ces conditions, il faudrait assurer
un courant accru d'assistance pour maintènir ces taux
de' croissance plus élevé.s.La balance des paiements de
nombreux pays en voie de développement demeurait
précairf; et le service de leur dette extérieure grevait
lourdement leurs ressources en devises; il était donc
indispensable d'alléger les conditions de raide financière.

93~ Plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance que représ~nte pottr les pays en voie de déve
loppementune croissance économique régulière dans
les pays ,développés. Pour faire en sorte que cette
croissance se maintienne, il fallait que ces pays prennent
les mesures. voulues afin de résoudre leurs propres
problèmes économiques. Devant ,le danger d'une recru
descence de l'inflation, certains pays avancés à éco
nomie de marché' avaient pris des mesures en 1963
et en 1964 en vue de réduire la pression sur leurs
ressources, Dans certains pays,. le déséquilibre de ia
balance extérieure constituait Un grave sujet de pré
occupations, et des mesures avaient été introduites ou
renforcées en 1964 pour assainir la situation des paie
ments. En appliquant ces mesures, 011 s'était efforcé
d'en minimiser les effets sur le volume du courant des
capitaux et de l'assistance vers les pays en voie de déve
loppement, maïs il fallait cependant maintenir les res-
trict'1ons sur l'utilisation de ces apports. .

li E/AC.6/SR.373; E/SR. 1395.

94. Les débats sur les questions générales de plani
fication et de projections économiques, dont on trouvera
un résumé ci-après au chapitre V, ont également donné
lieu à des exposés de l'évolution récente de divers pays
dans ce domaine. On a noté que de nouveaux plans de
développement avaient été élaborés dans un certain
nombre de pays en 1963 et 1964. Certains orateurs ont
signalé que leurs pays avaient modifié, à titre expéri
mental, leurs méthodes de planification et de gestion
économiques.

95. Le Conseil a examiné, dans le cadre de la ques
tion du financement du développement économique, une
proposition, présentée au cours du débat, sur les con
ditions des prêts accordés aux pays en voie de déve
loppement. On trouvera au chapitre IX un compte
rendu de ce débat.

Section D. - Rapport intérimaire sur l'inflation
et le développement économique *

96. A sa trente-neuvième session 7, le Conseil était
égalerne.nt saisi d'un rapport intérimaire sur l'inflation
et le développement économique (E/4053 et Adù.l
et 2) éta.'bli par le Secrétaire général en application de
la résolution 1830 (XVII) de l'Assemblée générale.
Aux termes de cette résolution, le Secrétaire général
avait été prié d'établir une étude sur l'inflation dans
les pays en voie de développement, où seraient précisés
les rapports d'interdépendance qui entrent en jeu et
examinées les diverses méthodes à appliquer pour
résoudre ce problème. Dans son rapport, le Secrétaire
général reproduisait les réponses communiquées par un
certain nombre de pays au questionnaire qu'il leur avait
adressé en janvier 1965 pour obtenir les renseigne
ments qui lui permettraient de tenir compte, dans la
préparation de son rapport, de ce qti'avaient fait der
nièrement les gouvernements pour analyser les situa
tions inflationnistes et y porter remède. Vu le petit
nombre de réponses qui lui était parvenues avant la
trente-neuvième session, le Secrétaire général avait
décidé de remettre à plus tard la tâche d'analyser ces
réponses et d'en tirer des conclusions générales.

97. Le Conseil disposait également, au chapitre 3
de la deuxième partie de l'Etude sur l'écono'mie mon
diale, 1964 (E/40471Add.2), d'un bref aperçu de
l'évolution récente de l'inflation dans les pays en voie
de développement, fondé en partie sur les réponses
mentionnées plus haut.

98. Comme les gouvernements n'avaien.t reçu le
questionnaire que depuis peu de temps et qu'aucune
analyse n'avait été faite des réponses déjà obtenues, le
Conseil a décidé de reporter à sa quarantième session
l'examen de la question de l'inflation et du développe
ment économique.

*Point inscrit à 'l'ordre du jour provisoire de Ja vingtième
session de 'l'Assemblée générale.

7 E/A:C.6/SR.367; E/SR.1392.
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ANNEXE

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DEVANT LE CONSEIL
OU SES COMITÉS, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-neuvième session
Chambre de commerce internationale:

Tendances économiques mondiales (E/SR1374).
Confédération internationale des syndicats chrétiens:

T~danœs économiques mondiales (E/SR1378).
Confédératiou .internationaile des syndicats libres:

Tendances économiques mondiales (E/SR1371).
Fédération syndicale mondiale:

Tendances économiques mondia'les (E/SR1374).

ExposÉS ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Chamllre de commerce internationale:
E/C.2/632. - La coopération internationale, clef du progrès économique.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/633. - Dédarations et résolutions de la CCI, 1963-1965.

il

"il
l~

<1

f

17



Chapitre JI'

PLANIFICATION ET PROJECTIONS ÉCONOMIQUES

99. Conformément à la résolution 1708 (XVI) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a examiné
les questions relatives à la planification du développe
ment dans la première partie de l'Etude sur l'économie
mondiale, 1964 (E/4046/Rev.l)1. Cette étude, publiée
sous le titre "Plans de développement: évaluation des
objectifs et progrès réalisés dans les pays en voie de
développement" a été soumise à l'examen du Conseil
~ sa trente-neuvième session.

100. Le chapitre premier de l'étude indiquait que
l'accroissement réel dès revenus et de la production des
pays en voie de développement n'avait, en général, pas
été suffisant pour que l'on soit assuré d'atteindre
l'objectif fixé pour la Décennie du développement.
L'une des premières mesures essentielles à prendre
pour formuler, à l'échelon national, les politiq.ues pro
pres à accélérer la croissance économique était d'iden
tifier les principales pénuries que connaissent les pays
en voie de développement. L'insuffisance de l'épargne
intérieure, la pénurie de devises étrangères, le manque
de main-d'œuvre qualifiée ou de denrées alimentaires
se manifestaient, à des degrés divers, dans tous les
pays en voie de développement et il incombait aux
gouvernements de ces pays de prendre les mesures
voult:es pour en atténuer l'ampleur. Cependant, le pro
grès dépendait en outre d'une conjoncture favorable sur
le pIan: internatiopal. Si bon nombre des plans en cours
d~~ution dans les pays en voie de développement
prévoyaient des mesures pour accroître plus rapidement
leurs recettes d'exportation, le plus souvent par la
diversification des exportations, aucun progrès notable
ne pouvait être réalisé sans une libéralisation des poli
tiques commerciales des pays développés. A certains
égards, les méthodes d'assistance s'étaient sensiblement
améliorées au cours des dernières années, mais il fallait
les rendre plus efficaces. Dans de nombreux pays, les
charges dues au service de la dette avaient commencé à
grever les ressources dont on avait besoin pour main
tenir le niveau des investissements et les taux de crois
sance, et tout indiquait que ce problème était appelé à
prendre des proportions beaucoup plus graves.

101. La plupart des plans de développement préco
nisaient une accélération sensible du taux d'accroisse
ml;,nt de la production totale. Pour réaliser cet accrois
sement, on avait prévu une augmentation considérable
du niveau des investissements. La plupart des pays se
proposaient. d'améliorer sensiblement le rendement de
l'épargne intérieure, sans quoi ils ne pourraient investir
davantage. Il était particulièrement intéressant de noter
l'importanc~ que l'on attachait d'une manière générale
à l'amélioration du rendement de la production agri
cole; le but (~mmun à tous les plans était de renforcer
la production nationale de denrées alimentaires, tant
pour en augmt~ter la ration par habitant que pour
moins dépendre des importations. Dans le domaine du
commerce extérieur, l'objectif était, souvent, de relever

1 Paraîtra sous forme de publication des Nations Unies,
No de vente: 65.II.C.l.
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le ~ux d'accroissement pour les exportations et de
l'abaisser pour les importations. Le souci de s'affran
chir davantage des importations de marchandises était,
en fait, l'un des traits saillants des plans en cours.
Cependant, les plans prévoyaient en général des entrées
nettes de capitaux étrangers nettement supérieures, en
valeur absolue, aux entrées réelles de ces dernières
années.

102. Jusqu'ici la réalisation des plans avait ren
c.mtré un succès variable. Si, dans la plupart des pays,
le taux d'expansion du produit national brut avait été
plus faible que prévu, ailleurs les progrès avaient été
notables. Un peu partout, la rigidité de la production
agricole intérieure restait un point faible dans l'exé
cution des plans de production. Il a été, en revanche,
plus facile, dans la plupart des cas, de se rapprocher
des objectifs fixés pour la production industrielle.

103. Bien souvent, ce n'était pas uniquement le
manque de ressources qui avait entravé l'exécution des
plàns d'équipement; en fait, c'est l'absence de plans
bien préparés pour la mise en chantier de nouveaux
projets qui avait été l'une des principales lacunes dans
les premières tentatives de planification économique
générale. En outre, le mécanisme de coordination des
services de l'Etat chargés d'intégrer les projets dans
des plans généraux avait également fait défaut. Il ne
fallait pas oublier, toutefois, que la planification, con
sidérée comme un moyen de coordonner ks politiques
en vue d'assurer l'utilisation plus efficace del5 ressources,
constituait une innovation récente dans de nombreux
pays et qu'en conséquence, les avantages qu'elle com
portait étaient encore, pour la plupart, du domaine de
l'avenir.

104. Le Conseil était également saisi du deuxième
volume d'un rapport sur la planification du développe
ment économique, comprenant l'étude de l'expérience
acquise par les différents pays en matière de planifi
cati~!l, préparée par les membres du groupe d'experts
constitué par le Secrétaire général confonîlément à la
résolution 1708 (XVI) de l'Assemblée générale ainsi
que des ét~des soumises par un certain nombre de
gouvernements. Ce volume a été publié en deux parties
sous forme d'additifs au rapport général (A/5533/
Rev.1)2. Les études figurant dans la première partie
(A/5533/Rev.l/Add.1)8 portaient sur la planification
dans les pays à économie privée et à économie mixte,
celles de la seconde (A/5533/Rev.1/Add.2)4 sur l'ex
périence des pays à économie planifiée.

105. Le Conseil était également saisi d'une note
préliminaire du Secrétaire général sur la planification
et les projections économiques (E/4051)Il; Cette note
avait été préparée conformément à la résolution
1035 (XXXVII) du Conseil qui priait le Secrétaire

2 Publication de ,l'ONU, No de vente: 64.II.B.3.
8 Pubbtion de J'ONU, No de vente: 65.II.B.3.
4 Publication de l'ONU, No de vente: 65.II.B.4.
Il Documents officiels du Conseil économique et sociàl, tmste

neuvième session. A.nnexes. point '1 de l'ordre du jour.
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général d'examiner en temps utile, ~ mesure que llro
gresseraient les travaux des orgamsmes des Nations
Unies en matière de planification et de projections,
l'utilité qu'il pourrait y avoir à créer un groupe d'ex
perts, spécialistes de la théorie et de la pratique de la
planification, qui jouerait le rôle d'organe consultatif
pour les problèmes de planification et de projections
économiques dans le cadre des Nations Unies. La note
exposait brièvement les principales activités entreprises
au Siège et dans les secrétariats des commissions écono
miques régionales dans le domaine âe la planifica~on
et des projections. Elle décrivait les mesures prIses
pour renforcer le dispositif technique et administratif
dans ces domaines, ~assait en re~u~ les étu~es ~~tre
prises, les cycles d'etudes organises, les dispoSitions
prises pour la diffusion des renseignements concernant
les aspects pratiques de la planification et des projec
tions ainsi que l'appui organique fourni aux opérations
d'assistance technique intéressant la planification écono
mique. La note déclarait en conclusion que le Secrétaire
général se proposait de réunir un groupe consultatif
d'experts émine~ts qui mettrafent leur expérience .en
matière de planification du developpement au service
.de l'Organisation dans la poursuite de ses travaux.

106. Au cours du débat aU Consei1 6, des représen
tants ont examiné les problèmes de la planification
économique, le rôle des projections et des prévisions
économiques dans l'élaboration et la mise en œuvre des
plans de développement et des politiques économiques
ainsi que l'orientation future des activités des Nations
Unies dans le domaine de la planification et des
projections..

107. En ouvrant le débat, le représentan-:' du Secré
taire général a exposé les origines et la nature de la
documentation soumise au Conseil et a passé briève
ment en revue certaines des activités que les Nations
Unies ont entreprises ou projettent d'entreprendre dans
le domaine de la planification et des projections. Les
représentants se sont déclarés satisfaits de la documen
tation soumise au Conseil et un grand nombre ont
félicité le Secrftariat pour l'examen exhaustif des plans
de développement des pays en voie de développement
présenté dans la première partie de l'Etude sur l'éco
nomie mondiale, 1964. Il ressortait de ces documents
que les travaux des Nations Unies en matière de plani
fication et de projections prenaient une ampleur et une
efficacité croissantes. Ces travaux présentaient un inté
rêt pour les phnificateurs des pays en voie de déve
loppement ainsi que pour les responsables de la politique
et de la planification économiques dans les pays écono
miquement développés. Or.. s'est accordé à reconnaître
l'importance de la contribution que la planification
apportait au développement économique. Quelques
représeijtants ont mentionné à cetêgard le parti que
l'on pouvait tirer de l'expérience acquise en la matière'
par les pays à économie planifiée. En ce qui concerne
le système de planification, ils ont également été d'avis
qu'une planification efficace exigeait un renforcement
substantiel du secteur public. D'autres représentants'
ont fait observer que la planification était largement'
utilisée comme instrument de la coordination des poli
tiques dans de nombreuses économies développées fon
dées sur l'entreprise privée ainsi que dans des pays
en voie de développement dotés de structures sociales
et économiques différentes. Les représentants se sont
accordés à penser qu'il appartenait aux gouvernements
de décider du système adéquat de planification compte

6 ElAC.6jSR.363, 365 à 36'7; E/SR.l392.
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tenu des conditions économiques, sociales et politiques
propres à leur pays.

108. Dans leurs observations sur la présentation des
plans et problèmes de développement figurant dans
l'Etude, un certain nombre de représentants ont fait
remarquer que malgré la grande variété d'expériences
de pays à pays ~es problèmes qui se posent sont à
certains égards très semblables. Des facteurs tels que
l'insuffisance de l'épargne intérieure, le retard de la
croissance dans le secteur agricole, la pénurie de main
d'œuvre qualifiée, et, notamment, le manliue de devises
étrangères, étaient des obstacles courants à la crois
sance économique dans les pays en voie de développe
ment. On a noté que dans certains cas il fallait modifier
le comportement fondamental de la société et créer de
nouvelles formes d'organisation pour éliminer ces
obstacles. Ainsi, le relèvement de la productivité agri
cole exigeait non seulement que l'on fournisse les
intrants nécessaires mais aussi que l'on modifie radi
calement les structures traditionnelles et les méthodes
de culture. Certains orateurs ont parlé de l'importance
que présente la réforme agraire pour inciter à de meil
leurs rendements. On a mis l'accent sur les moyens
limités qu'ont les pays en voie de développement
d'atténuer la pénurie de devises étrangères par leurs
propres efforts. On a noté que,' s'il semblait souhaitable
de mettre davantage l'accent, dans les plans de déve
loppement, sur les industries orientées vers l'expor
tation, cela comportait de nombreux risqt1es. Les pays
en voie de développement avaient donc eu tendance à
diriger leurs ressources vers les industries visant à
remplacer l.es importati?ns; toutefois,. l'élaboratio~ de
projets adequats et vtables soulevatt des questions
complexes qu'il Y aurait intérêt à faire étudier par les
institutions internationales. Un certain nombre d'ora
teurs ont déclaré que la solution au problème des devises
étrangères r~s~dait dans.un~ coopérati(;l11 inte~~o~ale
visant à stablhser les p1'1X a l'exportation et a eliminer
les obstacles actuels à l'expansion des exportations. Des
représentants ont souligné l'importance du financement
extérieur pour l'exécution des plans de développement
tout en notant que des conditions de prêt onéreuses
pouvaient nuire au développement: bien souvent. le
service de la dette représentait d'ores et déjà une frac
tion appréciable des dépenses budgétaires et. ~es paie
ments en devises étrangères et· cette proportion aug
menterait encore à raison de la mise en œuvre des plans
de développement et de nouveaux emprunts extérieurs.
Plusieurs représent:m!s ont men~onné la péJ?ur!e de
main-d'œuvre quahfiee comme 1un des prmClpaux
obstacles à la mise en œuvre des plans de développe
ment dans leur pays e~ ont souligné la .nécessit~ d'une
planification coordonnee dans les domames soctal, cul
turel et économique.

109. En ce qui concerne les travaux de l'Organi
sation des Nations Unies en matière de projections,
des représentants, ont souligné.l'intérê~ q,u'il y avait à
disposer de donnees et de services statistiques efficaces
pour l'élaboratio~ et la mise en œuvre d.es ~lans et des
politiques de developpement.· Les proJ.ecttons et le~

prévisions étaient nécessaires attt planificateurs et a
ceux qui définissent les politiques dans les pays déve
loppés comme dans ~es pays en voie d~ dévelo1?pern;f,\~:
Pour mettre au pomt les plans nationaux, 11 f~ i;\*

formuler des hypothèses sur des questions telles que
la croissance future de l'économie et du commerce
international. L'Organisation des Nations Unies pou
vait rendre de précieux services en fournissant de telles
données et des représentants ont estimé qu'il fallait
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renforcer les moyens dont elle disposait dans ce do
maine. L'établissement de projections était une œuvre
complexe et il n'était pas possible de formuler des
réponses définitives. mais il importait de poursuivre les
efforts en vue d'améliorer les techniques. Les repré
sentants ont noté avec satisfaction que le Centre des
projections et de la programmation économiques avait
entrepris d'améliorer et d'approfondir le modèle et les
résultats des projections mises au point.

110. En ce qui çoncerne l'orientation future des
activités de l'Organisation des Nations Unies, des
représentants ont estimé qu'étant donné l'adoption très
répandue de la planification comme instrument de la
politique économique et sociale, il ne faisait aucun doute
que les activités en matière de planification et de pro
jections, y compris le renforcement des échanges de
renseignements relatifs à la planification. devaient être
l'une des tâches principales de l'ONU dans le domaine
du développement économique. Des représentants ont
noté avec satisfaction que l'on se proposait d'étudier
de façon continue les plans de développement et de
publier périodiquement 'les résultats de ce travail. Cer
tains orateurs, tout en reconnaissant qu'il était utile
d'analyser les principes fondamentaux et les modèles
théoriques, ont attiré l'attention sur la nécessité de

.' fournir aux pays en voie de développement davantage
de renseignements et de conseils sur les questions pra-
tiques que posent la planification du développement et
l'exécution des plans. Ils ont estimé qu'il fallait, à
l'avenir. consacrer plus d'attention à l'étude de ces
problèmes. On a également pensé que les études portant
sur la pl.2.Dification du développement devaient procéder
4 un2 analyse plus approfondie des liens existant entre
la planification régionale et la planification à l'échelon
national. Certains représentants ont fait observer que
lell pays développés tireraient également parti des
travaux des Nations Unies en matière de planification
et à~ projections. En même temps, le Conseil devait
suivre de près leurs efforts de planification, car du
maintien de la croissance économique mOlldiale et d'un
niveau élevé d'assistance dépendait le succès des
m~ures prises par les pays en voie de développement
p'Dur hâter les progrès de leur économie. Les repré
sentants sont ~onvenus qu'il importait d'assurer la
coordination efficace des activités nombreuses que les
Nations Unies déploient de plus en plus dans le do
maine de la planification et des projections. On a noté
en particulier que le Centre des projections et de la
programmation économiques au Siège devrait entre-

prendre. en plus de son travail sur les projections.
l'analyse et la confrontation de toutes les projections
préparées par d'autres organes afin de vérifier leur
concordance et de communiquer les résultats de ses
propres travaux à ceux qui étudient des aspects plus
limités et plus particuliers de la planification et des
projections. Les représentants ont accueilli chaleureuse
ment la décision prise par le Secrétaire général de
réunir un groupe consultatif d'experts pour l'aider à
évaluer les programmes et les activités entrepris en
matière de planification et de projections économiques
dans le cadre des Nations Unies.

111. A l'issue du débat, le Conseil a adopté la réso
lution 1079 (XXXIX) dans laquelle il a prié le Secré
taire général. les commissions économiques régionales
et les institutions spécialisées de poursuivre et d'inten
sifier leurs activités. dans le domaine de la plani
fication et des projections économiques et du transfert
des connaissances en ces matières. Il a pris note avec
satisfaction de l'intention du Secrétaire général de
constituer, en consultant les gouvemements intéressés.
un groupe' d'experts hautement qualifiés représentant
différents systèmes de planification. Ce groupe serait
chargé d'évaluer les programmes et activités des
organes des Nations Unies et des institutions spécia
lisées en matière de planification et de projections et
de proposer des mesures visant à les améliorer. Il
devrait également e."i:amÏtler et évaluer les progrès
effectués dans le transfert des connaissances aux pays
en voie de développement et dans la formation des
cadres de ces pays en matière de planification et de
projections économiques; analyser les grandes tendances
de la planification et de la programmation dans le
monde, les principaux problèmes et les solutions qui y
sont apportées et, notamment, les progrès réalisés en
cette matière en faveur du développement des régions
peu développées; et étudier les questions particulières
qui, dans le domaine de la planification et de la pro
grammation, lui seraient renvoyées par le Conseil, par
le Secrétaire général ou par les chefs des secrétariats
des institutions spécialisées. Il devrait en outre for
muler toutes suggestions qu'il estimerait utiles sur le
contenu de son mandat et soumettre un rapport pro
visoire à la quarante et unième session du Conseil. Le
Conseil a invité le Secrétaire général et les institutions
spécialisées à présenter leurs vues et suggestions à ce
groupe d'experts, pour l'aider à s'acquitter de sa tâche.
et il a décidé de prévoir la nomination des membres
du groupe d'experts à sa quarantième session.

..
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voie de développement, quel que soit leur système éco
nomique, étaient appelés à jouer un rôle déterminant
dans la promotion du développement industriel.

116. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 10-3-1 A (XXXIX)]
dans laquelle il a déclaré qu'il était nécessaire, dans les
régions intéressées par l'intégration régionale, d'ac
corder une attention spéciale aux questions suivantes:
a) encouragement du développement industriel intégré
et coordonné à l'échelon sous-régional et régional;
b) étude et encouragement de la complémentarité des
industries à l'échelon sous-régional et régional; et c)
accroissement de l'assistance technique fournie aux gou
vernements et aux entreprises en vue de l'intégration
et de la complémentarité sous-régionale et régionale.
Dans cette résolution, il était également demandé que,
dans î'octroi d'une assistance technique dans le domaine
industriel, les institutions des Nations Unies se fondent
sur les décisions et recommandations des organisations
économiques de l'Organisation des Nations Unies tou
chant le développement industriel et que l'on s'efforce
de réaliser la coordination nécessaire avec les autres
institutions des Nations Unies et les autr/es organ~
sations internationales d'assistance économique et finan
cière opérant dans lesdites régions.

117. Dans le domaine de la programmation indus
trielle, le Comité a estimé que les documents établis
par le Centre étaient, dans l'ensemble, de haute tenue
et seraient utiles aux pays en voie de développement
pour la programmation et la planification du développe
ment industriel. Le Comité a pris note avec satisfaction
des résultats du Cycle d'études interrégional sur le
rôle des complexes industriels dans le développement
économique. De nombreuses délégations ont souligné
l'importance des paramètres technico-économiques
comme instruments de la planification et de la program
mation et elles ont. accueilli avec satisfaction l'initiative
prise par le'Centre d'approfondir son étude des données
de la programmation.

118. Le Comité a reconnu que l'élaboration et l'éva
luation des projets industriels présentaient u..ne impor
tance stratégique pour la programmation et le déve
loppement industriels. Les travaux ~u Centre dans cet
important domaine d'activité débuteraient sous d'excel
lents auspices avec le colloque interrégional sur l'éva
luation des projets industriels qui devait avoir lieu en
octobre 1965; il était indispensable.que ce colloque soit
suivi de l'organisation de groupes d'études régionaux
et nationaux sur l'évaluation dès projets industriels
ainsi que d'une. assistance technique appréciagle dan~
ce domaine. .

119. Certaines délégations ont souligné l'importance
que présentaient .les aspects qualitatifs de la. program
mation et·de la planification industrielles pour le déve
loppement national de l'économie. Il fallait mettre au
point de façon minutieuse la stratégie du déveioppe
ment industriel pour définir des objectifs précis et
choisir les instruments économiques et administratifs

Chapitre VI

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL *
Section 1. - Activités du Centre de développement

industriel

112. Dans son rapport sur sa cinquième session
(E/4065)1, dont le Conseil était saisi à sa trente
neuvième session 2, le Comité du développement indus
triel passait en revue les activités des organismes des
Nations Unies dans le domaine du développement
industriel, traitait du programme de travail du Centre
de développement industriel, notamment de la prépa
ration des colloques régionaux et internationaux relatifs
au développement industriel, et examinait la question
de l'organisation des activités des Nations Unies dans
le domaine du développement industriel.

113. De manière générale, le Comité se déclarait
satisfait de la documentation et du programme d'acti
vités présentés par ~e Centre dans les divers domaines
dont il s'occupe. Il a été souligné que les différences
considérables existant entre les pays en voie de déve
loppement quant au niveau de l'industrialisation entraÎ
naient pour le Centre un programme de travail étendu
qui devrait tenir compte de la relation entre les aspects
technique, socio-économique et institutionnel de l'in
dustrialisation. Il a été souligné que les activités du
Centre devraient être orientées vers l'action pratique et
tendre à satisfaire les besoins spécifiques des pays en
voie de développement où l'industrialisation a un rôle
important à jouer dans le développement économique.
De nombreuses délégations, tout en félicitant le Centre
du volume et de la qualité du travail accompli, ont mis
l'accent sur le fait que ce travail n'était pas suffisant
au regard des besoins, et ont demandé que des res
sources supplémentaires soient mises à la disposition
du Centre pour lui permettre d'exécuter ses nombreuses
tâches..

114. Les membres, du Comité ont commenté divers
aspects du programme de travail proposé en ce qui
concerne les politiques de développement industriel, qui
comprenait des études sur le rôle des mesures fiscales
POUt encourager le développement industriel dans le
secteur privé, des activités dans le domaine du finance
ment industriel et des études sur les problèmes de la
localisation des industries et du développement régional.
, 115. L(~ Comité a approuvé des propositions tendant
a ce. que le!, eff~rts soie~t concentrés sur la promotion
des m~ustrIes. d exportatIOl?-' t~ut e!1 reconnaissant que
celle-Cl pouvait se concevOIr separement de la promo
tion ,de l'industrie dans son ensemble. De nombreux
re~resen~~ts ont vivement appuyé l'idée de la coopé
ratIOn regIOna!e entre pays en voie de développement
d~n~ le domame du développement industriel. On a
generalement admis que les gouvernements des pays en

*L'ordre du jour provisoire de ,la vingtième session de d'As
semblée généraile comprend Ja question intitulée "Action dans
le domaine du développement industriel".

1 Documents officiels d~~ Conseil économiq~U! et social trente-
neuvième session, Supplément No 6. '

. 2 ElAC.6/SR.368 à 370; E/SR.1394.
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recherche industrielle était essentielle pour l'établisse
ment d'une base industrielle saine et que les investisse
ments effectués dans la recherche industrielle équiva
laient en fait à des investissements effectués dans l'in
dustrie et devaient être étroitement liés aux objectifs
nationaux de développement industriel. Il a appuyé
les mesures prises par le Centre pour donner suite aux
conclusions et recommandations du Cycle d'études inter
régional sur les instituts de recherche industrielle et de
développement dans les pays en voie de développement,
qui s'est tenu à Beyrouth en 1964. Il a pris note avec
satisfaction de l'étude sur les problèmes d'administra
tion des instituts de recherche et de développement
industriel (E/G.S/87). On a souligné la nécessité d'éta
blir un manuel des méthodes d'administration employées
dans les instituts de recherche industrielle, qui contri
buerait à la formation des directeurs de ces instituts et
qui permettrait d'a.'!1~1iorer les méthodes d'adminis
tration actuelles.

126. Le Comité a estimé que les instituts de recher
che devraient comporter un certain nombre de services
de vulgarisation industrielle, qui permettraient à l'in
dustrie d'utiliser les résultats de ia recherche indus
trielle ainsi que les connaissances acquises dans le pays
ou venues de l'étranger et adaptées aux besoins locaux.
Ceci permettrait en outre aux institùts de mieux com
prendre les problèmes qui se posent.

127. Le Comité a invité le Centre à favoriser la
création de services de vulgarisation industrielle dans
les pays en voie de développement et il a approuvé les
plans du Centre relatifs à l'étude du fonctionnement
des organismes et services de développement industriel
dans les pays en voie de développement.

128. Le Comité a pris note du rapport du Secrétaire
général sur la formation de personnel technique national
en vue de l'industrialisation accélérée des pays en voie
de développement (E/3901 et Add.l et 2)3, préparé en
application de la résolution 1824 (XVII) de l'Assemblée
générale. Il a attaché une grande importance aux recom
mandations contenues dans le rapport. On a exprimé
l'opinion que Je Centre, en coopération avec les insti
tutions spécialisées, devait, chaque fois qu'il serait
possible, prendre des mesures en vue d'aider à appli
quer ces recommandations.

129. Le Comité a accueilli avec satisfaction l'orga
nisation, en coopération avec divers pays développés,
de programmes de formation dans les entreprises et il
a examiné les progrès réalisés en ce qui concerne la
formulation d'un programme de formation en matière
de développement industriel, comprenant un stage des
tiné .aux fonctionnaires de gouvernements africains.

130. Le Comité a reconnu la nécessité d'une appli
cation plus générale des méthodes modernes de gestion
dans l'industrie. Il a estimé qu'il était possible de déve
lopper davantage les recherches et les échanges de ren
seignements concernant les meilleurs moyens à utiliser
pour l'adoption de techniques et systèmes appropriés à
âes industries particulières des pays en voie de déve
loppement, notamment au sujet de certaines fonctions
ou méthodes spécialisées de la gestion, telles que la
planification et le contrôle de la production, la compta
bilité de gestion et le contrôle des stocks, le contrôle
de la qualité et la commercialisation.

131. Le Comité a rendu hommage au Centre pour
les efforts qu'il· avait déployés en faveur de la petite
industrie. Il a reconnu la nécessité de mesures spéciales

3 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, ';point 12 de 'l'oi-dredu jour.



Section IL~Colloques sur le développement
industriel .

public dans le développement industriel. On a estit:aé,
par ailleurs, qu'il y aurait lieu de veiner à ce que les
résultats de divers cycles d'études régionau.."C et inter
régionaux organisés par le Centre de développement
industriel soient utilisés et qu'il conviendrait d'utiliser
au maximum les ressources des commissions régionales
et les études effectuées par elles.

136. Le représentant du Gouvernement du Koweit
a informé le Comité que son gouvernement avait invité.
d'autres Etats arabes à participer à une rencontre sur
l'industrialisation qui aurait lieu en mars 1966; le
Centre ainsi que les autres organismes intéressés des
Nations Unies seraient invités à y participer également.

137. On a estimé d'une manière générale que le
colloque international devrait avoir lieu au début de
1967. 'Ainsi, le Comité serait en mesure d'étudier à sa
sixième session le rapport du Secrétaire général sur
les résultats des colloques régionaux, ainsi que l'ordre
du jour proposé et l'organisation de la réunion inter
nationale.

138. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 B (XXXIX)]
dans laquelle il s'est félicité de la décision prise par la
CEAEO d'organiser une conférence régionale du déve
loppement industriel en décembre 1965, de la décision
prise par la CEA d'organiser un colloque régional sur
le développement industriel en Mrique en janvier 1966
et de la décision prise par la CEPAL d'orgar':':2r un
colloque régional sur le développement industrie! en
Amérique latine en février 1966, ainsi que' de la réso
luti. ln adoptée par la CEE qui prie le secrétaire exécut'f
et les organes subsidiaires de cette commission d''Üder
à la préparatiJn des colloques régionaux et du colbque
international. En outre, le Conseil a prié le Secrébdre
général de mener à bien les préparatifs nécessaires pour
l'organisation des colloques régionaux et de prendre
toutes les mesures voulùes, y compris la préparation
d'études appropriées, afin que le colloque international
sur le développement industriel dans les pays en voie
de déveioppement puisse avoir lieu au début de 1967.
Le ,Secrétàire général, d'autre part, était prié de faire
rapport au Conseil à sa quarante et unième session, par
l'intermédiaire du Comité du développement industriel
à sa sixième session, sur les résultats des colloques
régionaux et sur l'état des préparatifs concernant le
colloque international et de soumettre au Comité, pour
approbation, l'ordre du jour et l'organisation envisagés
pour ledit colloque.

139. Lorsque le Conseil a examiné le rapport du
Comité, de nombreuses délégations ont insisté sur le
rôle d'un colloql.1e international sur le développement
industriel précédé de colloques régionaux, compte tenu
des efforts déployés par les pays en voie de développe,.
ment pour accélérer leur industrialisation. Le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 G (XXXIX)],
dans laquelle il a prié le Secrétaire général de tenir
compte, en particulier dans la préparation et l'organi
sation du colloque international. et des colloques' ré
gionaux sur l'industrialisation, des débats qui ont eu
lieu,à ce sujet et des suggestions qui ont été formulées
à la trente-neuvième session du Conseil, de la nécessité
de réaliser, la diversification économique par l'indus
trialisation dans les pays peu développés et de l'impor~

tance des problèmes concernant la planification, la for
mation et l'utilisation des ressources humaines et
l'application de la science et .de la technique au profit
de l'industrialisation des pays en voie de développement.
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d'encouragement et d'aide pour cette industrie, afin de
compenser ou de pallier les faiblesses structurales ou les
désavantages dus au fait qu'il s'agit d'entreprises de
petite taille. Il a constaté que l'un des principaux
moyens de parvenir à ce résultat était d'assurer aux
petites industries certaines des économies externes qui,
autre..ll1ent, leur feraient défaut, notamment en les ins
tallant dans des domaines industriels, en favorisant
entre elles les accords de coopération et de complémen
tarité, et en encourageant la conclusion de sous-contrats
entre petites et grandes entreprises. Une autre grande
catégorie de mesures comprenait la création de services
d'aide et d'institutions de formation devant fournir une
assistance de façon continue aux petites industries dans
les domaines de la technique, de la construction méca
nique, des finances, de la gestion et de la commerciali
sation, etc. Une troisième catégorie comprenait les
encouragements à donner, les mesures législatives de
protection et d'autres mesures analogues.

132. Les membres du Comité se sont félicités des
résultats obtenus par le Cycle d'études régional sur les
aspects sociaux de l'industrialisation et la Conférence
de la table ronde sur la planification et le développe
ment des villes nouvelles. Le Comité a noté avec satis
faction la collaboration accrue qui existe en ce qui con
cerne le développement régional ainsi que les industries
des matériaux de construction et du bâtiment.

133. L'opinion générale, au sein du Comité, a été
que le besoin de coopération technique demeurait grand.
Les progrès réalisés en 1964 par rapport à 1963, tant
en ce qui concerne le volume des dépenses que le nom
bre des experts, restaient insuffisants de l'avis du
Comité, eu égard aux ressources disp0IÙbles au titre
des divers programmes des Nations Unies. Certaines
délégations ont estimé que les pays en VO~;;l de déve..
loppement avaient besoin d'une aide plus concrète de
la part des Nations Unies, notamment pour défiIÙr
leurs problèmes particuliers de développement indus
triel et pour formuler leurs demandes d'assistance
techIÙque; ces demandes devaient être convenablement
présentées et documentées de manière à accélérer leur
examen par les autorités gouvernementales et par les
organismes d'assistance.

134. A propos des colloques régionaux, les membres
du Comité se sont déclarés satisfaits de l'attitude cons
tructive et pratique que reflétait l'ordre du jour provi
soire qui avait été établi en application des recom
mandations des commissions régionales, du fait que
l'orgalüsation des colloques régionaux avait été conçue
de façon à répondre aux intér.êts précis des pays des
diverses régions, et de la coopération qui s'était établie
e~tre le, ÇeIitre et les commissions économiques ré
gIOnales dans les h'avaux préparatoires en vue des
colloques. On a estimé que les monographies nationales
seraient l'un des éléments importants des colloques,
dans la mesure où elles' amèneraient les pays partici,.
pants à étudier leur propre situation en matière de
développement industriel et faciliteraient également la
programmation de l'assistance technique.

e 135. Des suggestions ont été formulées en ce qui
concerne les sujets dont les colloques régionaux pour
r:l.ient discuter, notamment la formation de techniciens,
,(:; financement de l'industrie, la réglementation des
investissements privés étrangers et le rôle du secteur
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Section m. - Relations avec la Conférence des
Nations Unies S111' le commerce et le développe·
ment

140. Pendant le débat du Comité sur ses rel~.tions

avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, l'attention a été attirée sur les
recommandations que la Conférence a faites après avoir
reconnu la nécessité d'accélérer l'industrialisation des
pays en voie de développement, notamment en ce qui
concerne les exportations d'articles manufacturés. A
cette fin, la Conférence avait décidé de recommander la
création d'une commission des articles manufacturés.
Le .comité du développement industriel a estimé que
son propre mandat et le mandat provisoire de la com
mission des articles manufacturés constitùaient une base
satisfaisante'pour les travaux futurs de ces deux organes
sans aucun risque d~ double emploi ou de chevauche
ment de responsabilités.

141. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 C (XXXIX)],
dans laquelle il a prié le Secrétaire général, agissant
en consultation avec les institudons spécialisées et les
autres organismes compétents des Nations Unies, d'ac
corder la priorité, dans l'exécution du programme de
travail du Centre de développement industriel, aux
activités prévues dans l'Acte final de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
relatives au développement indus\;riel et, en particulier,
de donner suite aussi rapidement que possible à la
recommandation A.III.3 de la Conférence concernant
l'implantation et le développement, dans les pays en
voie de développement, compte tenu de leurs pro
grammes de développement d'ensemble, d'industries
ayant des possibilités d'exportation.. Il a signalé à
l'attention des gouvernements des pays en voie de déve
loppement qu'il importait d'adopter des mesures et des
programmes efficaces en vue de l'encouragement, de
la création et de l'expansion d'industries d'exportation
conformément aux recommandations de la Conférence.
Il a en out~e demandé au Secrétaire général de con-·
solider les relations de travail entre le Centre de déve
loppement industriel et le secrétariat de la Conférence
touchant l'examen des problèmes liés au développement
industriel et l'implantation et l'expansion, dans les pays
en voie de développement, d'industries d'exportation.
Il a également prié le Secrétaire général de soumettre
au .conseil économique et social, à sa quarantième
session, un rapport sur les travaux effectués par le
Centre de développement industriel comme suite aux
recommandation" contenues dans l'Acte final de la Con
férence concernant le !,iéveloppement industriel.

Seetioi:. ri. - Activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine du développement in·
dustriel .

142. Le Comité a remercié les institutions spécia
lisées des renseignements qu'elles avaient fournis au
sujet de leurs activités dans le domaine du développe
ment industriel. Toutefois, l'avis a été exprimé que les
rapports des institutions spécialisées ne répondaient pas
complètement à l'objet recherché et qu'il serait plus
utile qu'un rapport unique soit établi par le Centre en
tant qu'organe de coordination des organismes des
Nations Unies. Ce rapport, fondé sur les réponses à
des questionnaires envoyés a"x institutions, devrait
avoir un caractère analytique et contenir un exposé de
la. structure du service s'occupant de l'industrie dans
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chacune des institutions. Il a été indiqué qu'il convien
drait d'établir une liste des travaux entrepris par toutes
les institutions dans le domaine du développement
industriel et de soumettre cette liste au Comité à sa
sL'dème session. Le Comité pourrait ainsi passer en
revue la division actuelle du travail entre les institutions
et formuler des suggestions en vue de la rationaliser.
Plusieurs représentants ont cependant exprimé la
crainte qu'avec les ressources et le personnel dont il
disposait actuellement, le Centre ne puisse pas s'ac
quitter efficacement des tâches proposées.

143. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 D (XXXIX)],
dans laquelle il a notamment réaffirmé que l'une des
principales fonctions du Centre de développement indus
triel était de servir de foyer de coordination des travaux
effectués par les organismes des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel. Il a prié le Secré
taÎI.: général d'engager des consultations avec d'autres
institutions des Nations Unies en vue d'arrêter le plan
d'un rapport coordonné conforme aux jndications men
tionnées ci-dessus et de soumettre, par l'intermédiaire
du Comité du développement industriel, un rapport
d'activité au Conseil à sa quarante et unième session.
Le Conseil a ég-alement invité le Secrétaire général à
engager de nouvelles consultations avec les institutions
spécialisées, l'AlEA et d'autres institutions des Nations
Unies en vue d'accroître le nombre des projets entrepris
conjointement par le Centre et d'autres organismes des
Nations Unies et d'étudier les possibilités de créer,
pour certaines activitês déterminées, des services mixtes
qui relèveraient à la fois de lui et du chef du secrétariat
de l'institution intéresBée.

Section V. - Org;mis8tion des activités des Nations
~ni~ ~~qS !e domaine du développement in.
dustriel

144. Il est ressorti des débats que les membres du
Comité étaient d'accord pour reconnaître la nécessité
d'él:~,rgir les activités des Nations Unies dans le domaine
du développement industriel. Les représentants ont été
unanimes à souligner la nécessité d'accroître substan
tiellement les ressources du Centre.

145. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 E (XXXIX)],
dans laquelle il a reconnu que des ressources adéquates
étaient nécessaires pour permettre au Centre de mettre
en œuvre le programme dynamique esquissé dans la
résolution 1030 A (XXXVII) du Conseil et s'est dé
claré en faveur d'une augmentation substantielle des
ressources du Centre comme condition de la réalisation
des objectifs prévus dans cette résolution. Il a appelé
l'attention des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions spécialisées
ou de l'AlEA sur le fait que le Directeur général du
Fonds spécial et le Président-Directeur du Bureau de
l'assistance technique ont déclaré qu'ils recevraient avec
intérêt des demandes relatives à des projets bien conçus
intéressant directement l'industrie manufacturière. Le
Conseil a notamment invité le Secrétaire général et les
commissions économiques régionales à prendre tou.tes
mesures appropriées pour aider les pays en \'oie de
développement à préparer des projets viables ayant
trait à l'industrie manufacturière. Il a d'autre part
exprimé l'avis qu'il faudrait accroître de façon substan
tielle le pourcentage des fonds d'assistance technique
provenant des programmes d'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies et du Programme
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élargi d'assistance technique qui est consacré à des
projets relatifs à l'industrie manufacturière, et qu'une
fraction adéquate des ressources du Programme élargi,
pour les années 1967 et 1968, représenterait environ
le double des sommes allouées à cet effet dans le pro
gramme approuvé pour cette période biennale. Le
Conseil a exprimé l'espoir que le Conseil d'adminis
tration du Fonds spécial prendrait des dispositions pour
augmenter de façon substantielle: a) les fonds destinés
à l'assistance préparatoire en vue de projets du Fonds
spécial, afin notamment, que l'on puisse disposer de
fonds suffisants pour aider les pays à mettre au point
des projets du Fonds spécial intéressant directement
l'industrie manufacturière; et b) le nombre des projets
qui conduiraient directement à la production indus
trielle, y compris notamment la création d'usines
pilotes et d'usines de démonstration. '

146. Pendant les débats du Conseil, la question de
la création d'une source nouvelle de financement de
caractère bénévole a été soulevée. Une délégation a
estimé que le but souhaité pouvait être atteint sans que
soit créé un nouveau fonds bénévole et que la question
qui se pDsait au Secrétaire général était celle de savoir
s'il serait possible d'affecter à l'avance des crédits pour
certains projets industriels. Un certain nombre de
délég..tions ont indiqué qu'à ·leur avis on ne pouvait
considérer des arrangements de ce genre comme pou
vant remplacer une institution spécialisée, dont la créa
tion, à leurs yeux, résoudrait plus efficacement le
problèrr.e. Plusieurs délégations ont estimé qu'il serait
inutile d'envisager la création d'un nouveau fonds béné
vole tant que les décisions déjà prises au sujet de
l'établissement d'un fonds d'équipement n'étaient pas
appliquées. Ce qu'il fallait faire, selon elles, c'était créer
un fonds d'équipement capable de contribuer efficace
ment au financement du développement industriel dans
les pays en voie de développement. La plupart des délé
gations ont noté avec intérêt une suggestion du Royau
me-Uni tendant à ce que place soit faite, dans le cadl'~
général du Programme des Nations Unies pour le
développement que l'on envisage de créer, à une source
supplémentaire de financem\.._: I~énévole, en vertu de
dispositions particulières que mettraient au point de
concert les directions des programmes de coopération
'Lechnique des Natîons Unies et le Commissaire au
développement industriel, afin d'aider à financer les
activités operationnelles dans le domaine de l'industrie.

147. Elles ont estimé qu'il pourrait être utile que
le Secrétaire général, à la lumière du débat et de la
résolution 1081 F (XXXIX)4 du Conseil, adresse un
bref rapport intérimaire à la vingtième session de l'As
semblée générale sur les dispositions administratives
qu'il e1?-visage."en vue de doter le Centre de a':veloppe
ment mdustnel de la souplesse fonctionnelle et de
l'auton~mie néce~saires, compte tenu de la nature et
des exIgences d un programme d'action de grande
envergure destiné à accélérer l'industrialisation des
palS en voie de dé,:elopp,ement", et qu'il étudie en
meme temps la questIon d un financement supplémen
taire bénévole et la manière dont ce financement pour
rait être utilisé dan" le cadre du Programme des
Nations Unies pour le développement.
. 1~. Au sujet de ~a création d'une institution spé

cIalIsee dans le .domal11e du développement industriel,

4 Voir par. 149 'Ci-dessous.
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les avis ont été partagés entre les deux positions fonda
mentales soutenues à la récente session du Comité.
Certaines dél6gations 011t estimé que la meilleure ma
nière de répondre aux besoins des pays en voie de
développement dans le domaine du développement
industriel était de créer une institution spécialisée dotée
d'une large autonomie sur le plan administratif et de
puissants moyens financiers; il existait des institutions
spécialisées pour un certain nombre d'autres domaines
û'activité qui, à leur avis, n'étaient pas plus importants
que le développement industriel. Selon elles, les activités
des Nations Unies dans ce domaine devaient avoir un
caractère systématique et une grande portée, de manière
à satisfaire les besoins d'assistance croissants des pays
en voie de développement en matière d'élaboration et
d'exécution de projets de développement industriel.
D'autres délégations, cependant, estimaient que la né
cessité de créer une institution spécialisée dans le
domaine du développement industriel n'avait pas été
prouvée. Certaines délégations ont attiré l'attention sur
le fait que la création d'une institution spécialisée
soulevait de nouveaux problèmes, notamment celui des
rapports entre l'institution proposée et certaines des
institutions spécialisées existantes qui consacrent déjà
une grande partie de leurs activités à des questions
liées au développement industriel. On a exprimé la
crainte que la création d'une nouvelle institution n'en
traine des chevauchements et un gaspillage de res
sources.

149. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [résolution 1081 F (XXXIX)],
dans laquelle il a noté avec satisfaction le rapport F:-é
paré par le Secrétaire général sur la portée, la structure
et les fonctions d'une insStution spécialisée pour le
développ~ment industriel (AjS826), qui avait été pré
senté à l'Assemblée générale en exécution de la réso
lution 1030 B (XXXVII) du Conseil économique et
social et a réaffirme la nécessité urgente de prendre
des mesures en vue de la création, le plus tôt possible,
d'une institution spécialisée pour le développement
industriel conformément aux recommandations con
tenues Jans l'Acte final de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et à b.
résolution 1030 B (XXXVII) du Conseil. Il a prié
l'Assemblée générale d'examiner cette question à sa
vingtième session en vue de prendre une décision rapide
sur la création, dans le cadre des organismes des
:N'ations Unies, d'une institution spécialisée pour le
développement industriel capable d'aider efficacement
les pays en voie de développement à promouvoir et à
accélérer leur développement industriel. Il a prié le
Secrétaire général, en attendant la création d'une insti
tution spécialisée pour le dévelQppement industriel:
a) de prévoir un accroissement substantiel du budget
du Centre de développement industriel afin de pel'..
mettre à celui-ci de s'acquitter de ses fonctions actuelles
et de fonctions nouvelles, en particulier de celles qui
sont énumérées dans la recommandation A.IlLl de la
Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le
développement; et b) de prendre les dispositions admi
nistratives appropriées en vue de doter le Cèntre de
développement industriel de la souplesse fonctionnelle
et de l'autolilomie nécessaires, compte tenu de la nature
et des exigences d'un programme d'action de grande
envergure destiné à accélérer l'industrialisation des
pays en voie de développement.



DÉVELOPPEME.~ DES RESSOURCES Er f,ES TRANSPORTS

}?o. ft..S';. trente-huitiènle session 1, le O:msclK était
~Sl de deux rapports .sur le dessalemen'i:de l't'~ll, l'un
po~t s~r .le dessalement de l'eau dans le$ pays en
vOie de developpement,. notamment en ce qui concerne
le ~cu1 du prix de revient (E/4006}2, et l'~,utre inti
tWeDessalement de l'eau; calcul du prix àe t~wient et
auh'es considérations techniques et économiqu.l~s (ST/
ECA/86}1,établis conformément à la résolution
1033 A (XXXVII). .

151. Le premier rapport (E/4006) rappelait briève
..11e~t .révolut}'on de,~a question depuis la publication,
en Ju1l1et 1964, de 1etude de l'ONU intitulée Le aes
salement de l'eau dans les pays en 'Voie de dé'Ueloppe
tMnt (ST/ECA/82}". 11 indiquait qu'il serait bon de
renforcer la coopération entre les divers organismes
qui. s'occupent de dessalement et suggérait au Secré
tanat de l'®rganisation des Nations Unies d'entre
prendre des études connexes, compte tenu not'-tl11l1ent
des !'es~ins des· ~ay~ ~n voie de ~éveloppt~ent. Le
Se(',l"etanatpouv.u.t egalement servir de centrecoor
donnateur dans. ce domaine et intensifier son rôle de
service pour l'échange de re!ilseignements.

152: L~ deuxième ?Pp?rt (ST/ECA/86),. destiné
~sentiell~ent aux speClahstes, compnmait deux par
ti~. ~.a premièr~ énumérait les principales dépenses
â equlpement qw entrent dans- le calcul du Qrix de
te'rient et proposait une méthode plus simple permettant
de détèrminel' le prix de r<"vient de l'eau dessalée de
p1.anièr~ assez réaliste. La deuxième partie passait en
revue le~ facteurs techniques e~ économiques dont il
faut tentr compte pour le choIX, la construction et
l'exploitation. des usines de dessalement.

, 153.. Au tours du débat au Conseil, les représentants
s'étai~nt montres intéressés par les renseignements
SOu,mlS au Cons~l et, not-'~m('nt, par le fuit .qu'une
assmtance technique e:.~ maU',.lant fournie dansLe
dom~ne du·dessalemenf de l'eau ainsi qUèpour la pré
paration des d~mande·s. adre~ées au Fonds spécial
toucl,mnt les proJets dé:.aessalement. Ils ont estimé que
l~rapportporœni: sur le calcul du prix de revient devait
faire l'objet d'une étudeapprofonâie. Il avait doc.c été
d~cléde poursuivre. l'examen· de. ia .question du des-
salement de rea.u •. à -la. trente-neuvième session. .
. !54..i\u cours du débat de la trente-:neu\,ième ses
.sion ti,·le:) représeJ:j,tants ont,~ nouveau. souligné la
n~essité,.pi>t'.r de nombreux pays. en. voie de. déve
l()ppementainsi· qtte pour certaines régions développées,
de mettre .. au point . des. méthodes effic"lces. et écono
miques de4essalemen~. Ils se sont féHcités que le
.Gonseil·. kit '.• reconnu· l'im.portance du dessalement de

1E/SP.l·'S. . . _ . -
.~. -Çacm; \, . If ofli,;iels du ConseiC ér-onomiqfle et social, tt'ente~

h.UltJecme.J't.s.•wmJ A.nne~es;po.int S. de. l'o'r.dre d.u jou.l'.
.3 ;Pul>!l~tion: de ~'ONU,· Na de ve."1te: 65.II.B.5.
,. PlJblication de il'ONU, No de vente: 64.II.B.5.
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l'ea~ et qc:e les a~tivit~s de, l'Organisation des Nations.
Umes en ce domame aient eté renforcées. Ils ont rendu
ho~age, à cet égard, à l'œuvre accomplie pat: le Secré
tariat et par l'AlEA. Ils ont noté avec sattsfaction que'
le.Comité consultatif du Conseil sur l'application de la.
~en~e et de la. tec~nique RU développement avait
lDscnt cette question a son programme prioritait'e de
!:ravai] et se sont félicités du cycle d'itudes interrégionat
des Natio~ls Unie~ qui au~a lieu.au Siège .ainsi que du
Colloque mtemational qUI se tiendra à Washington~

Ils ont approuvé les recommandations dü Comité con
sultatif alt sujet du rôle du Secrétariat et ont suggért:
que, dan," se~ .acti:·~és ~tlt;"fS,c.eit:i -ci. tienne .compte
tant de 1experlenc_~ acO'.Hht: :";:<-? .;;;.$t1StltUtS nationaux

bli
. , ,.. ,.

pu cs et prlvef, qu~ r·,ù j .,;< (. Cd.i1isations non gou-
vernementales int~reSsèes. .fiusie<ïrs représentants ont
~ouligné le rôle que l'érielgI5 nudéaire pourrait déjà
Jouer dans le dessalement de l'eau, en ce qui concerne
le~ grandes i~sta1lations. Le représentant de l'AlEA a
mis le Consetl au courant des travaux accomplis par
l'Agence dans ce domciue.

155. ~u le coût élevé du dessal'?ment de l'eau, tant
en ce qUI concerne les dépenses d'équipement néces
sai~es par unité· de puissance ÎnstaJlée que le prix de
revient total de l'unité d'eau tiessalée, il était essentiel
de mettre ~u point. une méthode, claire et simple de
calcul d!.! pr~ de reVIent. Les representants oItt accueilli
avec satisfaction le rapport opportun et solide traitant
des méthodes possibles de calcul du prix de revient.

156. I:e Conseil a adopté une résolution [1069
(~XX~X)] dans laquelle, rappelant et réaffirmant' sa
resolution 1033 A (XXXVII), il a notéao,,:,,~ satis
faction l'intérêt grandissant que suscite le df'~salement

de l'r:au en tant que moyen de faciliter le processus du
développement économique dans les régions qUhman
quent d'eau et a pris note avec saK,'!action des activités.
du Secrêtariat de J'Organisation des Nations Unies
des institutions spécialisées et de l'AlEA dans l~
d9mai~e, du des~:ement del'~au..Tenant compte de la
!1ec~ssl!e de r~n~orcer la cooperation entre les diverses
institutions qUI s occupent de ce problème el: de stimuler
les échanges ïle renseignements techniques·· à mesure
que se vroduisent des faits nouveaux, le Conseil a attiré
l'attention des Etats Membres sur le rapport (E/4006)
et sur l'é~u4c:: ~e prix de revi~p.t (ST/ECA/86), ainsi

. que sur 1utlhte de celte dermere etude comme instru..
ment de travail des cadres de direction et des. inlJ'énieurs
qui s'occupent .. des problèmes de dessalement de l'eau·
il.a invité le COnb:é consuit~tif sur l'application de l~
sCle~ce ~t de la technique au développement à prendre
aUSSI, Ct; tra~ai} en c(\n~idération. Le AConseil a prié le
Sei:-reta1re general de developper le role du Secrétariat
en tant que.c,?ntre d'échanges de· renseigIlements .et en:
tant que pom~ de convergence de la coopération dan~

le domaine général du dessalement de l'eau tout en
reconnaissant le rôle spécialisé d'autres orga~isations'
d'analyser~ en en fa;isant l'objet d'un ra'iport, les étude;
et les projets relatifs au dessalement qui· ont été exé-
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-eutés ou sont en cours d'exécution dans les Etats
Membres, qu'il s'agisse de proje~s ou d'études d'initia
tive gOllvernementale, internationale ou privée; de
présenter ledit rapport à l'examen d'une future session
du Conseil, en vue de sa distribution ultérieure aux
Etats Membres; de rechercher, en consultation avec
les institutions spécialisées intéressées et avec l'AlEA,
d'autres possibilités de hâter le progrès de l'ensemble
des efforts déployés en ce qui concerne le dessalement
de l'eau et leur application ~ratique dans les régi~n~
qui manquent d'eau, et de faire rapport au Consel1 a
ce sujet.

Section D. - Réforme agraire

157. A sa trente-neuvième session 6 le Conseil étmt
saisi du quatrième rapport sur les progrès de la réforme
agraire (E/402C et Add.l-2)7, ainsi que d'unt; note du
Secrétaire général (E/4048)8 soumise conformément
aux résolutions 887 (XXXIV) et 975 D (XXXVI)
du Conseil et à la résolution 1828 (XVII) de l'As
semblée générale.

158. Le quatrième rapport avait été préparé par la
FAO avec la collaboration de l'Organisation des
Nations Unies et de l'OIT à partir de documents pro
venant de p!usieurs sources différentes: renseignemeI,lts
communiques par des gouvernements, monographies
portant sur. de~ aspects p:;rticuliers de l~ réforme
agraire, pubbcatlons et renseignements fourms par des
experts de l'ONU et des institutions spécialisées. Ce
rapport avait un caractère plus analytique que les rap
pOrts précédents de cette série et visait à. procurer des
informations utiles aux autorités chall"gées d'élaborer
les politiques de réforme agraire, ainsi que. de prépa~er

et d'exécuter les programmes. Le c.hapltre premier
traitait de l'historique de la question; les chapitres II
à VI consistaient en études analytiques des problèmes
et des politiques tels que la réforme agraire et !es
progrès techniques de l'agriculture, la réforme agraIre
et .l'emploi, les questions d'indemnisation dans les pro
grammes de redistribution des terres, la réforme
agraire, la croissance économique et le développement
social. Le rapport tout entier tendait à mettre en relief
les conséquences des politiques, notamment les con
séquences involontaires qui pouvaient facilement passer
inaperçues. Le rapport exposait également les activités
entreprises par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées intéressées et présentait, dans
leurs grandes lignes, des suggestions tendant à ren
forcer davantage encore i'assistancefournie àux Etats
Membres pour la planification et la mise en œuvre de
la réforme agraire.

159. La note du Secrétaire général (E/4048) con
tenait des observations sur les différents chapitres du
rapport. ainsi que des suggestions soumises à l'examen
du Conseil au sujet. des travaux futurs dans le domaine
de la réforme agraire.

160. Dans· sa présentation du rapport au Conseil 91

la représentante du SeCrétaire général a déclaré que les
tendances des trois dernières années· indiquaient que
la réforme agraire entrait dans une nouvelle phase dans
de nombrettxpays eh voie de développement. Nul ne
contestait plus qu'il y avait lieu de. moderniser les
structures agraires périmées; la question avait fait

,6 ElAC.6/~R.a60 à 364; E/S~.l3.92. . .
: Paraîtra sous forme de publIcation des NatIOns Utnes des-

tinée à 'Ia vente. .' . ,.
8 DOCffments officieJsduCons~fl éCQ~ique ets(}cial, trente-

neuvième session.Atine~es, point ~O .de l'ordre du jour, ,
9 ElAC.6ISR,360 . , , . '.

l'objet de débats publics et des mesures législatives
avaient été am,.)rcées dans Uii grand nombre de pays
en voie de développement. Il était clair que les pro
blèmes de mise en œuvre et d'évaluation passaient
maintenant au premier plan des préoccupations. Cela
ne signifiait pas pour autant que tous les problèmes
avaient été résolus. De fait, dans la plupart des pays
en voie de développement, la mise en œUvre n'avait pas
encore atteint le stade où il serait possible de dégager
déià des répercussions sensibles sur le développement
économique et social. Dans plusieurs pays, il ne faisait
aucun doute que l'absence de direction ferme et l'impos
sibilité où l'on s'était trouvé de préparer d'avance des
mesu.res générales et coordonnées avaient entravé la
mise en œuvre des mesures législatives. Faisant allusion
en particulier au chapitre II du rapport, qui traite des
problèmes fondamentaux et de l'évolution réc~te, la
représentante ?U Secrétaire ~énéra! a fai~ ob~e,rv~r !l~e
r-ertains progres notables avalent neanmOlns ete réalises
dans la réforme des régimes fonciers et les mesures de
redistribution des terres, principalement en Asie et en
Amérique latine, tandis qu'en Afrique, on s'était engagé
dans des voies nouvelles en ce qui concerne la coloni
sation rurale, en vue souvent d'introduire de nouvelles
formes d'exploitation agric~le collective et d~ f1ouvell~s
normes de technique agrIcole. En outre, 11 semblait
qu'actuellement, on s'intéressait davantage à l~établisse

ment d'une planification minutieuse, aux mesures de
soutien et notamment au développement communau
taire. Toutes ces tendances devaient être renforcées
systématiquement par une action menée sur le plan
international. La représentante du Secrétaire général a
attiré l'attention sur l'examen de la question de la
réforme agraire. par la Commission des questions
sociales à sa seizième session, et sur le projet de résc
lution dont cette Commission avait recommandé l'adop
tion au Conseil 10.

161. Au cours du débat, les représentants se so~t
félicités de la tenue du rapport. Ils ont noté en parti
culier que celui-ci contenait une analyse utile des
problèmes qui se posent au cours de la mise en œuvre
des programmes de réforme agraire,. ainsi. que du rôle
de la réforme agraire dans le développement écono
mique et social en général. Certains représentants ont
toutefois fait remarquer qu'à .leur avis le rapport n'at
tachait pas suffisamment d'attention à l'eXpérience des
pays socialistes et ont exprimé des réserves sur certains
de!) renseignements contenus dans le. rapport et cer
taines de ses conclusions.

162. Le COl1seil a été unanime à souligner que la
réforme agraire,était un facteur fondamental du déve
loppement national et de l'amélioration des niveaux de
vie et de la justice sociale dans de nombreux. pays. On
a fait observer que la complexité des problèmes posés
par des changements radicaUx de structure exigeait de
la part des gouvernements.un~ serie de mesures c:oor
données. Indépendamment de la réforme nécessaire du
régime foncier ~ropreillent dit, il impotpit de cr~erdes
services de soutien efficaces et de fournIr tlIle ,aSSIstance
technique sous forme de crédit. agricole" c:le ,coopéra
tives de services de commercialisation ainsi que" de
servi~es .de formation et de vulgarisation. Plusieurs
représentants ont noté l'importànce du développement
cOmnlunautaire dans les régions intéressées' par la
réfome agraire.

163. Tout au long du débat, on a mis l'accent SQr
la néc.essité d'accroître la productivité agricOle. Cette

10 Voir DQCffnrents officiels du Conseil éco'M1.tnÎq1it et sotial~
trente-neuviètne session, Supplément Nol?, chapitre IX"~
j .•~ de Tésalution Il.
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question revêtait une importance particulière en tant
que facteur fondamental de la croissance économique
et du progrès social dans tes pays en voie de développe
ment où la majeure partie de la population était
employée dans l'agriculture. Faisant allusion aux proM

blèmes plus vastes du développement général, plusieurs
représentants ont soltll,gné les liens qui existaient entre,
d'une part, les meaures de réfornle agraire et, d'autre
part, le développement industriel et l'urbanisation ainsi
que les politiques économiques générales à l'échelon
national.

164. On s'est accordé à reconnaître l'importance
qu'il y a à procurer aux gouvernements, sur leur
demande, l'assistance technique dont ils ont besoin
pour élaborer et mettre en œuvre leurs programmes de
réforme agraire. A cet égard, on a fait observer qu'étant
donné qu'une réforme agraire complète exigeait de
gros moyens financiers de nombreux pays en voie de
développement avaient besoin d'obtenir de la commu
nauté internationale non seulement une assistance tech
nique mais aussi une aide financière.

165. Le Conseil a accueilli avec satisfaction l'orga
nisation d'une Conférence mondiale sur la réforme
agraire qui doit se réunir à Rome en 1966 sous les
auspices communs de l'Organisation des Nations Unies
et de la FAO, avec la participation de l'OIT. On a
fait observer que la Conférence serait particulièrement
utile dans la conjoncture actuelle, car elle fournirait
aux gouvernements qui s'occupent de réforme agraire
l'occasion de confronter leur expérience et d'évaluer
leurs politiques et leurs programmes de réforme agraire.
Un représentant a dépioré que les invitations à la Con
férence n'aient pas été adressées à tous les pays inté
ressés et a exprimé l'opinion que le programme de
la Conférence témoignait d'une tendance à mettre
l'accent sur les questions techniques· et à ignorer des
aspects politiqut::.s et sociaux de la réforme agraire.

166. Tous les représentants ont approuvé les sug
gestions contenues dans la. note du Secrétaire général
(E/4048, par. 13) touchant les travaux futurs dans le
domaine de la réforme agraire. Plusieurs ont émis des
suggestions et des observations précises au sujet des
diverses études envisagées et des questions auxquelles
le cinquième rapport sur les progrès de la réforme
agraire pourrait accorder une attention particulière.
On a toutefois noté que la Conférence mondiale sur
la réforme agraire apporterait de plus amples éc1air
cisse."Ilents sur ces questions et aiderait à déterminer
les sujets auxquels les gouvernements désireraient que
la priorité fût donnée. En ce qui concerne les activités
opérationnelles, les représentants ont approuvé l'orga
nisation en commun, chaque fois que cela est possible,
de missions sur place et d'autres activités d'assistance
technique, comme le Conseil l'avait recommandé dans
sa résolution 975 D (XXXVI). On a également
exprimé l'opinion que, d'une manière générale, l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécia
lisées ne s'attachaient pas suffisamment à favoriser les
programmes progressifs de réforme agraire et à associer
les commissions économiques régionales à cette tâche
importante.

167. A l'issue· du débat; le Conseil a adopté à l'una
nimité une résolution [1078 (XXXIX)] dans laquelle
il a pris acte avec intérêt du quatrième rapport sur
les progrès de la réforme agraire ainsi que du projet
de résolution II dont la. Commission des questions
sociales, à sa seizième session, avait recommandé l'adop
tion: Le Conseil a invité les gouvernements participants
à contribuer de leur mieux au succès de la Conférence
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mondiale sur la réforme ~raire, et a fait appel à ces
pays, aux institutions spéCIalisées et aux commissions
économiques régi )nales, pour qu'ils coopèrent activeM

ment avec le Secrétaire général et avec la FAO à la
préparation et à l'organisation de la Conférf'.nce. Il a
recommandé que l~s gouvernements prennent des
mesures en vue de l'applir.ation rapide de la réforme
agraire dans l'intérêt des petits cultivateurs et des
agriculteurs sans terre ainsi que des travailleurs agriM

cotes, et pour adapter la structure des e.xploitations
agricoles aux conditions du progrès technique. Il a
recommandé en outre que les gouvernements accordent
leur attention à l'imposition agricole liée à la réforme
agraire, fournissent aux cultivateurs des services de
soutien, lancent des programmes de réforme agraire
fondés sur la participation populaire et procèdent à
un..: évaluation permanente d la mise en œuvre des
programmes de réforme agraire. Il a également recom
mandé que les gouvernements fournissent, dans l'esprit
de la résolution 1932 (XVIII) de l'Assemblée générale,
et en coopération avec les institutions adéquates, une
aide financière ou toute autre forme d'assistance appro
priée que pourraient demander les pays qui ont entre
pris l'exécution d'une réforme agraire. En ce qui con
cerne les travaux futurs dans le domaine de la réforme
agraire, le Conseil a recommandé que le Secrétaire
général et les institutions spécialisées intéressées
accordent une attention particulière à des études portant
sur une série de questions prédses. Il a recommandé
en outre que le Secrétaire général et les institutions
spécialisées intéressées continuent à prêter aux pays,
sur' leur demande, l'assistance technique nécessaire
pour l'élaboration et la mise en œuvre des mesures de
réforme agraire. Enfin, le Conseil a prié le Secrétaire
général et les institutions spécialisées intéressées
d'affecter des ressources budgétaires et un personnel
suffisants à la recherche et aux activités opérationnelles
dans le domaine de la réforme agraire et de présenter
le cinquième rapport sur les progrès de la réforme
agraire au O::mseil et à l'AsS' .nblée générale en 1968,
en tenant compte des conclusions de la Conférence mon
diale sur la réforme agraire.

Section m. - Développement des transports

168. Le Conseil, à sa trente-neuvième session 11 a
examiné un rapport du Secrétaire général sur le déve
loppement des transports (E/4063)12 présenté comme
rapport périodique d'activité conformément à la réso
lution 935 (XXXV) du Conseil. Ce rapport rendait
compte brièvement des travaux exécutés depuie la
trent~-einquième session et passait en revue les pro
blèmes que posent les transports dans les pays en 'Voie
de développement au terme de la première moitié de
la Décennie du développement. Les activités régionales
dans le domaLe des transports n'étaient indiquées que
dans leurs grandes lignes, étant dopné qu'elles étaient
examinées dans les rapports des câmmissions écono
miques régionales. De même, les travaux des institu
tions spécialisées n'étaient mentionnés que très briève
ment. Le rapport traitait des questions liées à l'éco
nomie, à la planification et à l'administration des
transports, des questions de réglementation, de la
technique des transports, des transports routiers, des
chemins de fer, de la navigation intérieure et des
transports maritimes. Il faisait ressortir que l'une des
questions les plus complexes qui se posaie::Dt aux pays

11 E/AC.6/SR.369 à 371; E/SR.1394.. .
12 Documents officiels du Conseil économique et social, trebte

neuvième session, Anneses, point 23 de 'J'Ordre du jour.
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-
en voie de développement était de qéterminer la fraction
des ressources qui devrait être cons~rée aux transports
et l'ampleur des dépenses d'équipemeHt à réaliser dans
les transports par rapport au produit national brut.

169. Au cours du débat, plusieurs représ~ntants ont
fait l'(.!oge du rapport et tous ont reconnu l'Importance
des transports en tant qu'élément essentiel du déve
loppement économique et soc!aI. Pltts.ieurs représ~nta~ts
ont signalé l'importance du l'ole que Joue l'OrgamsatIOn
des Nations Unies en encourageant et en coordonnant
les études de projets de transports régionaux et inter
régionaux.

170. Le Conseil a adopté une résol?tion [1082
(XXXIX) l dans laquelle, rappelant et reaffirmant sa
résolution 935 (XXXV) et ayant examiné le rapport
du Secrétaire général sur le développement des trans
ports (Ei4063) .ainsi que l~s '~IT 's expriln:ées par le
Comité consultatif sur l'apphcatlOn de la SCIence et de
la techniqu~ au développement, il a exprimé sa satis
faction au Secrétaire général pour son rapport docu
menté. Le Conseil a recommandé au. Secrétaire général
d'entreprendre, en ~onsulta~t, le cas échéant, d:~utres
organismes des NatIons Umes, un p.rogr~me d etudes
qui porterait notamment sur les pomts sUIvants: dans
quelle mesure les institutions et dispositifs institu
tionnels qui, dans les pays en voie de développement,
concernent les transports, répondent bien aux besoins
actuels et potentiels de ce~ pays, et qu,elles, sont les
limites actuelles de leur aC~lOn. Le Conserl a egalement
recommandé d'organiser, en consultant les Etats Mem
bres et les commissions économiques régionales, le cas
échéant, des cycles régionaux et interrégionaux d'études
sur les principaux aspects du développement des trans
ports, et t,o~t particulière!11e~~ sur les r~>u~es ré~i~nale~
ou interreglonales et a mVIte le Secretaire general a
presser les gouvernements des Etats Membres d'envi
sager favorablement la po~sibilité d:~pporter ou. de
continuer à apporter une aide finanCIere et techmque
substantielle pour l'~~hèvement des travaux régiona~
et nationaux en matIere de transports. Enfin, le ConseIl
a prié le Secrétaire général de renforcer le rôle d!!
Secrétariat en tant que centre coordonnateur des acti
vités des Nations Unies et de leurs institutions dans
le domaine des transports et d'informer périodiquement
le Conseil de l'état d'avancement des travaux du Secré-
tariat dans le domaine des transports. .

Section IV. - Coopération intemationale en ma
tière de cartographie

QUATRIÈME CON c.ÉRENCE CARTOGRAPHIQUE RÉGIONALE
DES NATIONS UNIES POUR L'ASIE ET L'EXTRÊME
ORIENT

171. Le Conseil était S:l.isi à sa trente-neuvième
session 18 du rapport du Secrétaire général sur la
Quatrième Conférence cartographique régionale des
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(E/4057)14. La Conférence, qui s'était tenue à Manillè,
aux Philippines, du 21 novembre au 5 décembre 1964,
avait été suivie par des représentants et des Qbser-

18 Documents officiels du Conseil économique et social, trente-
fleUvi~me session, Annexes, point 2Z Ge J'ordre du jour. .

14 E/AC.6/SR.362 à 363; E/SR,1385.

vateurs appartenant à 30 pays ainsi que par des obser
vateurs de l'UNESCO, des représentants de deux orga
nisations intergouvernementales et de deux organi
sations scientifiques internationales. Les questions
examinées portaient sur les sujets suivants: la géodésie,
la géographie, l'océanographie, la topographie, la photo
grammétrie, l'interprétation des photographies aérien
nes, les cartes thématiques, les cartes aéronautiques, la
carte internationale du monde au millionième et les
noms géograph~ques. La Conférence a adopté 22 réso
lutions comportant des recommandations tendant à
créer un bureau du service cartographique de l'ONU
au siège de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient et à convoquer en Australie, en mars
1967 au plus tard, la Cinquième Conférence cartogra
phique régionale des Nations Unie.s pour l'Asie et
l'Extrême-Orient.

172. Au cours du débat au Conseil, lea représentants
ont noté avec satisfaction que la Quatrième Conférence
cartographique avait permis à des spécialistes régionaux
en cartographie de procéder à un échange de vues
fructueux et ont exprimé l'opinion que la Cinquième
Conférence fournirait une nouvelle occasion de con
solider la coopération régionale en matière de carto
graphie. A cet égard, quelques représentants ont toute
fois déploré l'absence d'Un certain nombre de pays
d'Asie qui ne sont pas membres de l'Organisation des
Nations Unies ou des institutions spécialisées. On a
exprimé le souhait de voir accorder plus d'attention
aux conditions géographiques dans la région et aux
problèmes des pays en voie de développement .qtÙ s'y
trouvent plutôt qu'aux questions d'ordre général. Le
Conseil a approuvé, dans son ensemble, la recomman
dation tendant à créer un bureau cartographique au
siège de la CEAEO, étant entendu qu'il s'agirait d'un
service relativement restreint.

173. Le Conseil a adopté une résolution [1070
(XXXIV)] dans laquelle il a loué la Quatrième Con
férence cartographique régionale des Nations Unies
pour l'Asie et l'Extrême-Orient de la contribution utile
qu'elle a apportée aux progrès des travaux cartogra
phiques dans la région. Notant avec satisfaction que le
Gouvernement de l'Australie avait proposé d'accueillir
cette Conférence à Canberra du 8 au 22 mars 1967 et
d'apporter à cet égard sa pleine coopération, le Conseil
a prié le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour convoquer, en conséquence, la Cinquième
Conférence et d'adresser des invitations aux gouverne
ments des Etats Membres des Nations Unies et mem
bres des institutions spécialisées ainsi qu'aux institu
tions spécialisées intéressées et à d'autres organisations
internationales intéressées.

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA NORMALiSA
TION DES NOMS GÉOGRAPHIQUES

174. Le Conseil a également pris not~ à sa trente
neuvième session 15 d'un mémoire du Secrétaire général
portant sur les dispositions à prendre pour convoquer
une Conférence des Nations Unies sur la normalisation
des noms géographiques (E/4087)1S présenté confor
mément à la décision prise par le Conseil à sa 1343ème
séance, le 6 août 1964. Le Secrétaire général suggérait
que la Conférence ait lieu à Genève en août 1967 pour
une durée de trois semaines.

15 E/SR.l385.
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Trente-neuvième session

Alliance coopérative internationale:
Progrès de la réforme agraire (E/AC.6/SR.361).

Fédération internationale des syndicats chrétiens:
Progrès de la réforme agrrore (E/AC.6/SR.361).

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNElIIENTALES DEVANT LE CowTÉ
DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

'Trente-neuvième sesS10n

Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'aménagement des territoires:
Développement des transports (E/C.2/SR.20S).

ExposÉS ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES AU CONSEIL

Chambre de commerce internationale:
E/C2/634. - Transpol1 de marchandises dangereuses.
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Chapitre VIII

QIJESTIONS RELATIVES À LA SCIENCE ET À LA TECHNIQUE

175. Le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la teclmi9.ue au développement a tenu sa
deuxième session au Siege, du 2 au 13 novembre 1964.
Comme il. est indiqué dans le deuxième rapport du
Comité (E/4026) 1, la session a été principalement
consacrée à la poursuite de l'examen de trois questions
qui avaient figuré dans le prenlier rapport du Comité
(E/3866) 2: la possibilité d'une offensive concertée con
tre un nombre restreint de problème~ de recherche et
d'application particulièrement importants; le programme
de coopération internationale pour l'application de la
science et de la technique au développement économique
et social proposé par l'Assemblée générale dans sa réso
lution 1944 (XVIII), et en particulier les possibilités de
mobiliser les efforts des institutions scientifiques et
techniques des pays développés en vue d'une coopération
active avec les pays en voie de développement; et la
structure des institutions nécessaires au développement
scientifique et technique des pays en voie de développe
ment. Le Comité a également établi un plan détaillé de
travaux à exécuter dans l'intervalle des se~sions pour
préparer sa troisième session.

176. La Comité a été informé, par une communica
tion qu'il a reçue du CAC (E/AC.52/L.19), des conclu
sions auxquelles était arrivé le Sous-Comité du CAC
pour la science et la technique sur un certain nombre de
questions. Dans cette· communication était incluse une
déclaration relative à l'assistance que les organisations
participantes, y compris les commissions économiques
régionales, pouvaient rendre dans le cadre d'un pro
gramme de coopéraHon internationale, comme l'avait
demandé l'Assemblée générale dans sa résolution 1944
(XVIII) ; un rapport sur l'action entreprise confOrMé
ment au..'\: proposition'" du Comité consultatif men
tionnées dans le troisiGme paragraphe du dispositif de
la résolution 1047 (XXXVII) du Conseil; et des
suggestions portant sur l'établissement, par les organi
sations, de rapports périodiques et d'autres rapports
destinés au Comité consultatif, et sur la transmission
d'un choix de rapports actuels aux membres du Comité.

177. Les trois groupes régionaux d'étude du Comité
se sont réunis au début de 1965 aux sièges des commis
sions économiques régionales correspondantes. Ils ont
étudié la possibilité d'appliquer, du point de vue des
besoins de ces régions, les conclusions préliminaires du
Comité relatives à l'offensive proposée sur le plan
mondial contre un nombre restreint de problèmes de
recherche et d'appli~tion particulièrement importants;
les possibilités de coopération scientifique et technique
dans les limites des régions; -et d'autres questions sur
lesquelles le·Comité· avait exprimé ses vues· collectives.
Les représentants de diverses institutions spécialisées
ont pris part aux discussions.au niveau régional.

178. Sur l'invitation de l'UNESCO, le Comité con
sultatif a tenu sa troisième .session au .siège de

1 Documènts officiels du Conseil économ;que et social, trente
neuvième session. Supplément No 14. .

2 Ibid., trentè-septième session, Supplément No 14.
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l'UNESCO, à Paris, du 31 mars au 9 avril 1965. Le
point principal de l'ordre du jour était l'étude et l'adop
tion d'un. rapport au Conseil établi lors d'une session
spéciale du comité de rédaction. Dans ce rapport, on
avait tenu compte des résultats de la seconde session,
des renseignements fournis par l(!s Nations Unies, les
institutions spécialisées et les.organismes connexes et
par le CAC, et des rapports des groupes fonctionnels et
régionaux du Comité. En application. de la suggestion
du Comité de coordination, suivant .laquelle < le Comité
consultatif devrait, dans des conditions a~eptées d'un
commun accord, jouer le rôle de comité consultatif pour
les programmes de l'UNESCO dans le domaine de
l'application de la science et de la technique au dévelop
peinent 8, le Comité, S4r la demande du Directeur géné
ral de l'UNESCO, a étudié dans ses grandes lignes le
programme de l'UNESCO consacré à la recherche sur
les ressources naturelles et il a soumis quelques obser
vations préliminaires sur ce programme. Pour sa part,
le Comité a reçu, sur sà demande, un plan sommaire du
programme de l'UNESCO consacré à l'application de la
science et de la technique au déveioppement.

179. Dans son second rapport au Conseil (E/4026),
le Comité consultatif a examiné, sur le plan général, les
possibilités qu'offraient la science et la technique, en
faisant ressortir le potentiel considérable qu'elles repré"
sentaient pour le progrès du développement économique
et social, à condition que l'on dispose de ressources finan
cières suffisantes ct qu'ellès soient intégrées dans une
planification d'ensemble. Il a insisté sur la nécessité
d'accorder l'attention nécessaire à l'ensemble des pro
grammes d'organisation et de choisir des projets bien
déterminés, et a fait ressortir que l'insuffisance de main..
d'œuvre qualifiée constituait l'obstacle le plus critique
à l'aptitude d'un pays d'adopter la science et la techni
que au développement. Le Comité a discutéplus~n détail
les conditions nécessaires à une Ù'ffensive· concertée
contre un nombre restreint de· pt ;)lèmes de recherche
et d'application particulièrenlent importants. Il a briè
vement passé en revue les activités actuelles des organi
sations rattachées aux Nations pnies, sur le pl6.n scien"
tifique et technique, de même que ses propres travaux
jusqu'à ce jour. Il a formulé une certain nombre de
recommandations relatives à la collaboration,interna
tionale dans ·le domaine de la science et de la technique
et a établi un programme de travail qu'il se propose
d'entreprendre pour la phase suivante.

180. Lors de sa discussion d,e l'offensive concertée
envisagée (que l'on avait qualifiée au· cours .desdiscus
sions précédentes "d'offensive à l'échelle mondiale"),
le Comité·a choisi les huit domainescri#qttesprésen
tant un intérêt· particulier •pour un grand Il9tt1bt.e de
pays en voie de développement et se .pr~tt\1lt .i!... uJle
offensive concertée à laquelle les pays déve1oppéspOur
raient prendre part aux côtés des pays en vQiede4éveoo

8 Ibid., Trente-septième sessionJ An1U!xes; p<>int16 de l'ordre
du jour, document E/3978, par. 6. < '.
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loppement. Ces domaines, et leurs subdivisions, à l'inté
rieur desquelles le Comité a défini certains problèmes
déterminés de recherche ou d'application, méritant qu'on
leur accorde beaucoup plus d'attention que par le passé
et qu'on investisse pour leur solution des ressources
beaucoup plus considérables dans l'intérêt du dévelop
pement, étaient: 1) l'approvisionnement en denrées
a1imentaires~ grâce à a) l'accroissement des ressour«:es
hydrauliques (ressources du type classique, et dessale
ment de l'eau), b) l'amélioration des applications de la
météorologie (prévisions et régulations météorologi
ques), c) l'amélioration des ressources en protéines
alimentaires (d'origine animale, celles provenant des
produits de la' pêche et des aliments produits par des
procédés industriels), d) la prévention des pertes de
produits alimentaires, et e) la lutte contre la mouche tsé
tsé et la trypanosomiase africaine; 2) l'amélioration
de la santé au moyen de a) la lutte contre les maladies
provoquées par l'eau, b) l'élimination des carences pro
téiniques et c) la lutte contre les maladies propagées par
des vecteurs; 3) l'amélioration de la compréhension des
problèmes démographiques, grâce à a) des recherches
sur les relations d'interdépendance entrè les facteurs
démographiques, sociaùx et économiques, b) des recher
èhes sur la procréation humaine et les moyens de la
limiter, et c) des recherches sur la formation relative au
problème démographique; 4) l'exploration et l'utilisa
tion les plus efficaces des ressources naturelles des pays
en voie de développement, grâce à a) remploi de mé
thodes scientifiques d'inventaire et d'évaluation, et b)
l'usage de nouvelles sources d'énergie; 5) l'industriali
sation, en mettant l'accent sur a) la mise au point des
techniques industrielles adaptées aux conditions propres
aux pays en voie de développement, b) les machines et
Je matériel répondant aux besoins particuliers des pays
en voie de développement, et c) les techniques permet
tant de transformer économiquement les matières pre
mières indigènes à l'intention des marchés locaux et des
marchés extérieurs; 6) l'amélioration des logements
et de l'urbanisme, grâce à a) l'installation des nouveaux
venus dans les centres urbains, b) l'industrialisation de
la construction et c) l'usage de matériaux de construc
tion indigènes et de modèles de toitures convenant aux
région~ tropicales; 7) l'amélioration des transports,
particu1ièrem~t grâce àa) la construction de routes,
de routes rurales secondaires et la stabilisation des sols,
b) la mise au point de. véhicules pour les zones rurales,
et c) la réduction du temps d'immobilisation des navires.
dans les ports; 8) le relèvement du niveau de l'éducation,
notamment .par l'application de nouvelles méthodes
pédagogiques. eu donnant plus d'importance à a) la con
tribution de la- science et de la technique et l'améliora
tion générale des méthodes et des moyens d'enseigne
ment, et b) les améliorations à apporter à l'enseignement
des scie."lces.
- 181. En réponse à la question soulevée par- rAssem

blée générale dans sa résolution 1944 (XVIII) et rela
tive à la possibilité d'établir un programme international
de coopération scientifique et technique pour le déve1op
PetIlent é~ot1omique et social, le Comité a déclaré dans
sonrilpport (E/4026, par. 129-130) qu'il serait non
séulement possible mais très souhai,table d'instituer,
sous la, directiott du Conseil, un programme mondial
çonçu.c~>Ullne une .campagne internationale concertée
~isant. à. renforcer les programmes existants et à les
compléter par de nouvelles dispositions appropriées pour
que l'effort global forme un tout-et qui serait en fait
un programme nouveau par son ampleur, sa portée èt
son efficacité. Le Comité a examiné le rôle que peuvent
jouer les organisations rattachées aux Nations Unies

dans un tel progra.-r.me; la nécessité d'une coordination
accrue non seulement entre diverses institutions mais
également au sein des gouvernements et entre !es pro
grammes multilatéraux et bilatéraux à l'échelon
national; les arrangements à l'échelon national qui sont
nécessaires dans les pays e'1 voie de développement, et
en particulier une politique nationale de soutien et de
développement de la science et de la technique et un
réseau adéquat d'institutions scientifiques et techniques ;
les importantes possibilités de coopération qui existent
entre les organisations scientifiques et techniques des
pays en voie de développement eux-mêmes; l'étendue
actuelle tout comme le potentiel futur des arrangements
bilatéraux, y compris n particulier les liens de coopéra
tion entre les universités et les organismes scientifiques
et techniques des pays développés et les organismes
correspondants des pays en voie de développement.

182. Enfin, le Comité a traité dans son rapport de
ses travaux futurs, indiquant en quoi consisterait la
~hase suivante qu'il envisageait, et quelles devraient
etre les ressources nécessaires, à son avis, pour lui
pernlettre de continuer à agir utilement. Au cours de
cette prochaine phase, dans laquelle sont incluses les
discussions qui auront lieu à sa quatrième session, le
Comité s'est proposé de se consacrer principalement, au
moyen de groupes de travail, à trois sujets: première
ment, la poursuite de l'évaluation des progrès réalisés,
particulièrement en ce qui concerne les réa.;tions à
"l'offensive concertée" recommandée; deuxièmem~nt, le
transfert des informations scientifiques et techniques,
et en particulier en ce qui concerne la mesure dans
laqllelle on peut y avoir accès et dont elles peuvent être
appliquées, le transfert de connaissances techniques ayant
fait ou non l'objet de brevets, les obstacles qui s'oppo
sent à ce transfert. et les' moyens de les sunnonter; et
troisièmement, un vaste programme d'éducation ayant
pour. but de développer la compréhension par le public
du rôle joué par la science et la technique dans le déve
loppement. De plus, dans son rapport, le Comité a invité
ses membres à entreprendre leurs propres activités, à
titre individuel, entre les sessions.

183. Le 28 juin 1965, le Sous-Comité du CAC de la
science et de la technique a tenu à Genève une session
spéciale consacrée à l'examen du deuxième rapport
(E/4026) du Comité consultatif. Il a adopté une déclara
tion présentant l'opinion collective sur ce rapport, qui a
été fait au Comité de coordination au nom du CAC4.
Dans cette déclaration, le CAC a félicité le Comité
consultatif de l'initiative et du disc.:;rnement dont il avait
témoigné dans son deuxième rapport, dont il a déclaré
qu'il "était riche de promesse .•. car il montrait que
nombre des objectifs élevés énoncés à la Conférence de
1963 pourraient être réalisés". Il a approuvé l'idée et,
en grande partie, les méthodes envisagées par le Comité
consultatif pour une "offensive concertée" et s'est féli
cité de l'inten(~ion exprimée par le Président du Comité
consultatif d'inviter prochainenlent les organisations
participantes à lui communiquer leurs idées et leurs
observations sur les détails de cette opération, de même
que des assurances données par le Comité que les offen
sives concertées qu'il recommandait devaient venir
s'ajouter aux efforts actuels, et non les remplacer. Il a
confinné que les organisations rattachées aux Nations
Unies étaient disposées à jouer un rôle important dans
le programme de coopération internationale pour l'appli
cation de la science et de la technique au développement
économique et social, tel qu'il a été conçu par l'Assem
blée générale et tel qu'il a été élaboré sous une forme

4 Voir !es documents ElAC.24j270 et ElAC.24/L.253.
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plus concrète dans le rapport du Comité. Le CAC a
souligné à nouveau l'avis qu'il avait exprimé précédem
ment, à savoir qu'il fallait trouver des réponses aux
questions d'ordre financier soulevées ~r l'application
des propositions dé~à citées ayant trait a l'offensi,:e c?n
certee, et de l'ensemble du programme de coo~eratio\\1
internationale. Il a indiqué que bien qu'on n ait pas
encore trouvé une méthode entièrement satisfaisante
grâce à laquelle leI) organisations participantes pour
raient faire rapport au Comité consultatif sur leurs
propres activités ou sur les domaines qui intéres~en~ le
Comité et qui relèvent de leur compétence, elles etaIent
prêtes à aller d~ l'avant et à coopére~ avC': le. Co~ité
à ce sujet, en mamtenant la souplesse necessalre Jusqu au
moment où, l'expérience aidant, il serait possible de
définir de façon plus nette les besoins effectifs. Le CAC
a appuyé les proposition~ préliminaires du Comit~ c~>n;
sultatif pour le stade SUlvan~ de ~es trava~ et l!1s~ste
sur le fait que les moyens nece~salres devaient lUI. ~tt;e
fournis pour qu'il puisse s'acqUItter des responsablhtes
spéciales qui lui ont été confiées dans le cadre de ses
fonctions consultatives, sur l'application de la sci<:tc~
et de la technique au developpement. Le CA!C a estime
que le Comité devait bénéficier d'un soutien et d'une
coopération sans réserve dans son entreprise. L'effort
au centre duquel se situaient les activit~.du Comrté ~o~
sultatif en était encore au stade expertmental, maIS il
s'agissait d'une expérience permettant tous les espoirs
et qui pourrait fort bien constituer l'un des facteurs les
plus positifs de la Décennie du développement.

184; Le Conseil, au cours de ses débats 5, a chaleure';1
sement félicité le Comité consultatif de son travail.
Toutes les délégations ont fait des compliments à propos
du deuxième rapport du Comité, déclarant qu'il é~it
objectif, bien conçu et réaliste, et offrait un plan d'action
précieux. De l'avis d'une des délégations, le rapport
rendait compte d'une des réussites les plus remarqua
bles de ces dernières années dont aucun des organismes
subsidiaires du Conseil ait pu se féliciter. Certains repré
sentants ont approuvé les vues du 'Comité quand il a
conclu que la méthode scientifique était celle qui offrait
le plus d'espoirs d'aider les nations en voie de dévelop
pement à accélérer le rythme de leur développement
global. D'autres ont souligné qu'en. conséquence il
était grand temps que la question de l'application de la
science et de la technique au développement soit incluse
dans le programme ordinaire de travail des Nations
Unies; ils ont également exprimé l'espoir qo..:.e le Comité
serait bientôt en mesure de se considérer comme le
quartier général de la science de l'Organisation des
Nations Unies dans le combat qu'elle menait contre le
besoin, la maladie, le sous-développement et, en. fin de
compte, contre la guerre. On a exprimé l'espoir que
l'autorité du Comité favoriserait le développement de
politiques d'ensemble mieux approprié~s à l'effort total
des Nations Unies et des organisations qui s'y ratta
chent, et que ses. avis et les priorités qu'il établirait
aideraient les programmes d'assistance technique des
Nations Unies à s'adapter plus rapidement à de nou
veaux champs'd'action Sllr le plan technique, et il a. été
recommandé instamme.'1t aux diverses organisations des
Nations Unies de considérer le deuxième .rapport du
Comité comme.un guide.. Le programme de. travail que
le. Comité a proposé a été vigoureusemen~ approuvé et
l'accent a été mis sur llimportance. qu'.il. jr .avait à. faire
bénéficier ,le Comité .des moyens financiers -,... qui ont.été
qualifiés de minimes mais indispensables - qu'il avait

5 ElAC,24/SR.270 à 274, 276; E/SR.l~75.

mentionnés dans son rapport comme étant nécessaires à
l'exécution de ce programme.

185. Le Conseil a insisté sur la nécessité fondamen
tale de doter les pays en voie de développenlent de po3i
tiques, d'institutions et de main-d'œuvre qualifiée de
manière que - pour citer les termes mêmes qu'a
employés le Directeur général de l'UNESCO - la
science cesse d'être une sorte de magie importée et
devienn~ un facteur de développement endogène. A ce
propos le Conseil s"est rallié unanimement à l'opinion du
Comité suivant laquelle l'insuffisance de main-d'œuvre
qualifiée constituait l'obstacle le plus critique à l'aptitude
d'un pavs de tirer profit, d'appliquer et d'adapter la
science ét la technique à son développement; en consé
quence l'adoption et la mise en œuvre de programmes
effectifs destinés à augmenter le nombre et à équilibrer
la composition des cadres du personnel ayant reçu une
formation scientifique et technique constituaient les
mesures les plus importantes que les pays en voie de
développement pouvaient prendre pour accélérer leur
développement grâce à la science et à la technique, mesu
res sans lesquelles il y aurait peu de chances d'appliquer
avec succès les autres recommandations faites par le
Comité dans son rapport. En conséquence, le Conseil a
souscrit au jugement du Comité suivant lequel la plus
haute priorité devrait être attribuée aux mesures ayant
pour but d'élever le niveau de l'enseignement dans les
pays en voie de développement, et particulièrement à
l'introduction, au développement et à l'application de
nouvelles méthodes pédagogiques, aussi nouvelles que
puissent être leurs conceptions.

186. De nombreuses délégations ont fait savoir
qu'elles approuvaient la liste des priorités pour une
attaque concertée recommandée par le Comité consultatif
dans son rapport. Certains ont souhaité que le Comité
ne se laisserait pas convaincre d'allonger davantage: cette
liste, et même qu'il 'serait capable, après une analyse
plus prolongée, de limiter plus -encore son choix et de
réduire cette liste de manière à favoriser la concentration
des efforts sur des problèmes sélectionnés pour lesquels
une concentration plus poussée des ressources amènerait
des résultats rapides. Sur le grand nombre.de délégations
qui se sont ralliées à l'opinion du Comité que, dans les
circonstances présentes, l'usage plus étendu et plus
poussé des connaissances existantes, adaptées de la
manière voulue aux conditions locales, offre les· chances
les plus sûres de progrès rapides dans les pays en voie
de développement, certaines ont exprimé l'espoir que le
Comité lui-même s'attacherait davantage à l'avenir à la
tâche urgente consistant à définir .les dom.aines où .les
connaissances déjà acquises pourraient d'emblée être
appliquées aux problèmes des pays en .voie de dévelop
pement.

187. Le Conseil a favorablement accueilli les propo
sitions du Comité relatives à la coopérationinter~

tiona1e dans le domaine scientifique et technique, .décou
lant de la résolution 1944 (XVIII) de l'Assemblée
générale, appuyant l'opinion du Comité suivant laquelle
des l11écanismes supplémentaires ne seraient pas néces
saires mais qu'il était par· ailleurs non seulementpos
sible mais très souhaitable d'instituer, sous la direction
du Conseil lui-même, un programl11e qurserait, parsèn
ampleur, sa portée et son efficacité un programmenou
veau. Un tel .programme renforcerait les accords
nationaux, régionaux et bilatéraux déjà: en vigueur.
perl11ettrait d'améliorer le fonctionnentent et la· coordi
nation des organisations rattachées aux Nations' Unies
et donnerait .denou'Veaux moyens d'urlifier l'ensemble
des efforts. Cependant, un certain nombre de délégations
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ont souligné à ce propos que le financement était un
point essentiel et ont fait remarquer qu'il n'y avait
aucune raison de se montrer satisfait des réalisations
actuelles; comme le Comité l'avait souligné, les
moyens consacrés à la science et à la technique pour le
développement étaient beaucoup trop faibles.

188. Le Conseil, dans la résolution 1083 (XXXIX),
qu'il a adoptée à la fin de ses débats, a félicité chaleu
reusement le Comité consultatif de son deuxième
rapport et a fait siennes les vues du Comité consultatif
lorsqu'il a estimé qu'une application plus .large et plus
intensive des connaissances existantes, convenablement
adaptées aux conditions locales, représentait la meilleure
chance d'assurer des progrès rapides amc pays en voie
de développement, qu'il convenait d'aider les pays en
voie de développement à se doter le plus vite possible 
tant en matière de po.litique qu'en ce qui èoncernait les
institutions et le personnel qualifié - des moyens dont
dépendra néëessairemertt leur aptitude à:ltiliser les
connaissances, scientifiques et techniques, et qu'un pro
griunme éducatif était nécessaire pour éclairer l'opinion
mondiale afin de l'intéresser à ses travaux. Le Conseil
a transmis son deuxième r,apport à l'Assemblée générale
à titre d'~po~é des mesures qui devaient être prises
poui 'atteindre les objectifs prévus dans sa résolution
1944 (XVIII). Il a approuvé les plans du Comité
r~atifs à la phase suivante de seS travaux et a exprimé
l'espoir qu'il comprendra également une éhde de l'appli
cation et de l'adaptation des connaissances existantes
au développement et des moyens de les diffuser grâce à
la création ou à l'amélioration des services nationaux
d'information scientifique et des centres nationaux de
recherche scientifique. Le Conseil a inviré le Comité
à examiner, en vue d'arriver à cûncentrer au maximum
les efforts et les ressources disponibles sut" des problèmes
de haute priorité, s'il pourrait réduire encore la liste
des problèmes prioritaires pour la solution desquels il
avait recommandé de lancer une "offensive concertée".
Il'' a prié le Comité consultatif de revoir périodique
ment, en étroite coopération avec, le Comité, adminis
tratif de coopération, les programmes existants, et,
lorsque ce serait possible, les programmes qu'envisa
geaient les organisations du système des Nations Unies,
et il l'a invité à présenter des recommandations visant
à stimtûer, à coordonner, Ou, s'il y a lieu, à réorienter
les activités de ces organisations touchant l'application
de la science et de la, technique au ,développement. Il
à 'également prié ,le 'Comité consultatif de présenter
chaque année un rapport d'activité au Conseil écono
mique et 'social, et d'exattliner, en consultation avec
le Secrétaire général, si 'son président, ou un membre
désigné à cette fin par son ,président, pourrait, à
l'avenir. présenter au Conseil le rapport du Comité
et être présent au moment de la discussion de ce
rapport. Le Conseil a de plus prié le Secrétaire général
de, prévoir en priorité, au budget ordinaire de l'Orga
nisation de& Nations Unies, les moyens financiers et
le personnel de soutien recommandés par le Comité
consultatif dans son de1,1Xiènle rapport.

189. Dans.les parties suivantes de la résolution, le
Conseil a tout d'abord prié le Secrétaire général et
demandé aux institutions spécialisées et à l'Agence
internationale del'énergiéatomique, ainsi que, le cas
échéant, au, Comité administratif de coordination, de
donner' effet aux suggestions et aux recommandatio~s

du Comité consultatif relatives aux domaines énumérés
à propos de l'offensive concertée" envisagéè; d'~si~
gner ,un rapport de, priorité élevée aux activités etu
domaine, de l'éducation et de la formation, y compris
la mise ,au point de teChniques 'pédagogiques amélio-
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rées, notamment en ce qui concerne les méthodes audio"
visuelles, à l'occasion de programmes d'assistance aux
pays en voie de développement; de poursuivre plus
activement leurs études des coûts et des avantages
probables des applications des connaissances scientifi
ques et teclmiques actuelles aux problèmes des pays
en voie de développement, ainsi qu'à leurs études des
méthodes susceptibles d'application commune par les
institutions; de continuer à fournir dans leurs rapports
ordinaires, ou dans des rapports spéciaux s'il y a lieu,
une documentation exposant les nouveaux progrès de
la science et de la technique utiles aux pays en voie de
développement, les possibilités prometteuses offertes
par les travaux de recherche ou d'application inachevés,
et les connaissances scientifiques et technique:; impor
tantes acquises, mais non encore appliquées, dans les
pays en voie de développement, en incluant dans ces
rapports, toutes les fois qu'il sera possible, une analyse
objective des résultats - échecs aussi bien que succès
- effectivenlent enregistrés dans l'application de la
science et de la technique; et de continuer à fournir
au Comité consultatif tous les moyens nécessaires à
l'accomplissement de sa mission. Il a appelé l'attention
des gouvernements, et en particulier des gouvernements
des pays en voie de développement,. sur l'impo!tance
qu'il y a, pour qu'ils tirent des avantages réels et
durables de l'appL-::ation de la science et de la techni
que, à ce qu'ils prennent d'urgence des mesures pour
mettre au POiTlt une politique bien définie et créer le
dispositif permettant de la mettre en œuvre et de co
ordonner les activités' intérieures liées à l'assistance
technique qu'ils reçoivent, et pour promouvoir la co
opération régionale dans ce domaine. Enfin, il a invité
tous les gouvt:rnements des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et membres des institutions
spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique, en recourant, le cas échéant, aux commis
sions économiques régionales, d'assister le Comité con
sultatif par tous les moyens possibles, de n'épargner
aucun effort pour donner effet aux recommandations
et aux suggestions contenues dans le deuxième rapport
du Comité consultatif; d'aider les pays en voie de
développement à établir des institutions nationales et
à former du personnel; et à encourager, en coopération,
le cas échéant, avec les institutions du système des
Nations Unies, l'établissement de relations bilatérales
entre les universités, les instituts de recherche et les
laboratoires, notamment entre ceux des pays en voie
de développement et ceux des pays plus avancés.

190. Le Comité de coordination du Cons~il, dans
son rapport (E/4113 6, par. 4), a pris note des rapports
sur la conservation et l'amélioration du milieu naturel
(E/4067)6 et sur les travaux nationaux et internatio
naux de recherche sur la pollution des milieux naturels
et les mesures destinées à la combattre (E/4073)6, qui
avaient été soumis au nom du Secrétaire général des
!'rations Unies par l'UNESCO et par l'OMS, comor
mément au paragraphe 6 'du dispositif de la résolution
1910 (XXXIV) du Conseil. Il a pris acte, avec appro
bation de la proposition faite par l'UNESCO, en colia
borationavec la FAO, de préparer un nouveau rapport
plus détaillé sur' la conservatioll ,et l'amélioration du
milieu naturel, ce rapport devant être présenté an
Conseil lors de Sa session d'été de 1967. E:, ce qui
concerne les problèmes de pollution, le Comité a fait
sienne l'opinion exprimée par l'OMS et les organisa
tionsqui collaborent avece~le, que le', moment ,était

6 Documents' officiels du Conseil économique et social. trente
neuvième session. A,nne.~es. point 12 de l'ordre du joUT. "



pollution. Enfin, considérant que la question de la
conservation et de l'amélioration des milieux naturels
et les problèmes posés par la pollution et sa prévention
faisaient partie du domaine des recherches et des
recommandations qui relève de la compétence âu Co
mité consultatif sur l'application de la science et (le la
technique au développement, le Comité de I;Q-'Jrdination
a exprimé l'espoir que le Comité consultatif ~lcc'Orderait

dans ses travaux toute l'attention qu'eUes méritent à
ces importantes questions.

3S

venu de prendre des mesures concrètes plutôt que
d'entreprendre de nouvelles études détaillées de carac
tère global, et il a, par conséquent, instamment invité
les gouvernements et les organisations internatioI1àles
intéressées à encourager et à développer les activités
dans ce domaine, notamment i..à matière de prévention;
le Comité a également noté 'f..J.~ l'OMS avait accepté
de préparer, pour la quarante et unième session du
Conseil, un bref rapport résUt11a11t les principaux tra
vaux internationaux et nationaux de recherche sur la
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Chapi.re IX

PROBLÈMES· FINANCIERS INTERNATIONAUX

Section 1. - Le eourant international de eapitaux
et d'888Ï8tanee

ACCÉLÉRATION DU COURANT DES CAPITAUX ET DE L'AS
SISTANCE DESTINÉS AUX PAYS EN VOIE DE DÉVELOP
PEMENT*

191. Conformément aux résolutions 1035 (XI), 1522
(XV) et 1711 (XVI) de l'Assemblée générale et des
résolutions 780 (XXX) et 923 (XXXIV) du Conseil,
un rapport intitulé Le. courant international des capi
tau.'r à long terme et des donations publiques, 1961
1964 (E/4079)1 a été présenté au Conseil à sa trente
neuvième session. Ce rapport "était le quatrième d'une
séri~ d'études annuelles sur la question. Il examinait
le courant des capitaux en provenance des pays déve
loppés à économie de marché, le courant total de fonds
vers les pays en voie de développement, et les engage
ments au titre de l'assistance économique internationale
pris par les pays à économie planifiée au cours de la
période à l'étude.

192. Le rapport notait qUe, dans l'ensemble, le
courant net des capitau..'C à long terme et des donations
publiques des pays développés à économie de marché
vers les pays en voie de développement et les institu
tions multilatérales n'RYciit guère subi de changement
de 1962 à 1963. Bien que le volume des prêts publics
bilatéraux eût considérablement augmenté, et que l'on
eût assisté' à une nouvelle ~pansion de l'aide en nature
et .il. une ~ertaine reprise des investissements privés
directs, ces augmentations avaient été plus ou moins
contrebalancée5 par une réduction considérable du
courant de fonds vers les institutions internationales.
Les dépenses brutes de ces institutions dans les pays en
voie de· développement avaient toutefois plus que
doublé de 1961 à 1963. Bien que les dépenses des gou
vernements sur le plan bilatéral eussent augmenté de
1962 à 1963, les nouveaux engagements avaient consi
dérablement diminué. L'écart entre les dépenses effec:-
tives et les nouveaux engagements était le plus pet;·;
que l'on ait constaté depuis de nombreuses années. Par
rapport à. la production totale des pays développés à
économie de marché, le courant de fonds vers les pays
envoie de développement et les institutions multilaté
rales avait atteint son niveau le plus élevé en 1961.
Depuis lors, alors que la part des fonds publics bilaté
raux dans le courant total avait continué d'augmenter
à un rythme plus ou moins équivalent à celui du
produit national brut des pays développés à économie
de marché, le rythme d'accroissement des autres élé
ments .du courant· total s'ét."lit ralenti. En conséquence,
le rapport du courant total au produit national des
pays prêteurs et donateurs était tombé à un niveau
inférieur à 0,7 p. 100 el' 1963. Le rapport au Conseil

*Point de l'ordre du jour provisoire de Ja vingtième session
de l'Assemblée p;énéra~e.. '

tee 'rapport sera publié en tant que pù1>liœtiondes Nations
Unies.· .
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rieur à celui des recettes d'exportation. En conséquence,
le rapport des paiements au titre du service de la dette
aux recettes totales d'exportation avait augmenté régu~
lièrenlent: d'environ 4 p. 100 au milieu des années
cinquante, il était passé à 9 p. 100 au début de la pré~

sente décennie et à plus de 11 p. 100 en 1%3.
196. A sa trente-neuvième session, le Conseil a éga~

lement exatniné un rapport intitulé "Mesure du courant
international des capItaux à long terme et des dona
tions publiques: concepts et méthodes" (A/5732),
rédigé en application de la résolution 1938 (XVIII)
de l'Assemblée générale et présenté à l'Assemblée à sa
dix-neuvième session. Ce rapport examinait les pro
blèmes de concepts et les problèmes statistiques relatifs
à la formation de capital et à son financement, à la:
balance des paiements, à la mesure des courants de
capitaux, ainsi que les prl)blèmes que pose la mesure
des réalisations des pays donateurs et des pays béné
ficiaires.

197. Le rapport soulignait la difficulté d'e.lfectuer
une analyse régulière et constamment à jour des inves
tissements et des sources de financement. Etant donnê
les statistiques disponibles, il fallait se contenter dans
tous les cas des mesures existantes des courants nllan
ciers figurant dans les balances des paiements des
divers pays. Bien que la classification et le champ des
statistiques en question eussent été amélioré~', les
données relatives aux courants de capitaux et à l'nssis
tance économique recueillies par les organisations Î'.lter
nationales étaient encore insuffisanœs pour que l'on
pût analyser les activités de financement extérieures
d'une manière qui permette d'obtenir une évaluation
régulière des facteurs influant sur la croissance écono
mique au cours de la Décennie du dével0ppe1llent. Le
rapport examinait la situation en ce qui concerne divers
types de courants de capitaux et analysait leurs carac
téristiques ou "qualités", qui présentent un intérêt
marqué pour les pays bénéficiaires. Le rapport faisait

.observer que, pour juger pleinement de l'importance
des courants de capitaux internationaux et des change
ments survenus dans leur volume, leur orientation et
leur structure, il faudrait disposer d'un grand nombre
de renseignements supplémentaires.

198. Selon les auteurs du rapport, les différences
qualitatives entre les divers éléments du courant inter
national des capitaux présentent également un intérêt
pour les pays donateurs. Le coût réel de l'assistance
peut varier considérablement selon le genre d'aide accor
dée. L'aide risque d'être plus onéreuse si elle est versée
en espèces dans une monnaie librement convertible que
si elle l'est en biens et services choisis par le pays
donateur. Cette question revêt encore plus d'impor
tance lorsqu'il s'agit de fixer des objectifs au~ pays
donateurs, en particulier des objectifs précis pour
chaque pays pris séparément. L'évaluation des réalisa
tions n'est pas moins importante dans le:) pays bénéfi
ciaires que chez les pays donateurs, mais ce n'est qu'en
procédant à une étude pays par pays que l'on peut
apprécier dans quelle mesure le financement extérieur
contribue à la formation de capital. Le rapport concluait
en présentant des suggestions sur la nature des travaux
qui devraient être entrepris en vue d'interpréter les
donnés quantitatives relatives aux courants de capitaux
et à l'assistance.

MOYENS n'AUGMENTER LE COURANT INTERNATIONAL
DES CAPITAUX PRIVÉS

199. Le. Conseil était également saisi, à sa trente
neuvième session, d'un rapport du Secrétaire général

"-,'. ··:•.~,:i.;_::~'··'
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{E/4038 et Add.1)1l sur les moyens d'augmenter le
courant international des capitaux privés, établi en
application des résolutions 922 (XXXIV) et 1013
(XXXVII) du Conseil. Ce rapport, qui est le cinquième
d'une série commencée en 1958 en application de la
résolution 1318 (XIII) de l'Assemblée générale, trai
tait des questions relatives au transfert des connais
sances techniques et administratives et, dans ce con
texte, à l'association qu'il sied de réaliser entre le capital
et ks connaissances techniques; il contenait en (Iutre
une liste choi:>ie de lois et autres textes officiels con
cernant les investissements pr\vés étrangers dans 1$
pays en voie de développemen~ et une liste d'accords
visant à encourager et à protéger les investissements
étrangers privés dans ces pays.

200. Le rapport notait que les ententes d'entreprise
à entreprise constituaient une méthode extrêmement
souple permettant de donner satisfaction au besoin de
plus en plus vif qu'ont les entreprises des pays en voie
de développement d'acquérir toute une série de con
naissances administratives et techniques que des r:ntre
prises mieux équipées opérant dans le même domaine
peuvent fournir le plus cllicacement. Les types tradi
tionnels d'ententes sont souvent loin de se conformer
à un schéma qui permette de concilier les intérêts légi
times mais divergents de l'entreprise qui a besoin des
connaisœnces techniques étrangeres, du gouvernement
du pays bénéficiaire et de l'entreprise qui fournit les
connaissances. Toutes les parties en cause se rendent
compte de plus en plus que les associations en matière
de développenlent industriel pourraient donner de meil
leurs résultats si les accords régissant ces associations
correspondaient au moins aux besoins et aux objectifs
fondamentau.~ des parties. Sur cette base, il semble
possible de travailler systématiquement sur un large
front à analyser de manière empirique le fonctionne
ment et l'efficacité des ententes déjà conclues dans ce
domaine et à dégager les principes et les critères dont
il faudrait s'inspirer pour créer des méthodes et des
institutions nouvelles dotées de toute la souplesse voulue
pour mieux concilier les intérêts des parties, accroître
l'efficacité du transfert de connaissances techniques
étrangères et développer la capacité locale de recherche.

DÉBATS AU CONSEIL

201. Les débats au Conseil li ont été ouverts par le
représentant du Secrétaire général, qui a commenté
brièvement la documentation dont le Conseil était saisi.
Il a fait observer que les renseignements contenus dans
le rapport sur Le courant international des capitaux· à
long terme et des donations publiques (E/4079) étaient
incomplets en ce qui concerne les données relatives à
1964, et que l'on espérait disposer de renseignements
supplémentaires avant que cette question ne soit exa
minée à la vingtième session de rAsSemblée générale.
L'étude sur la "Mesure èu courant international des
capitaux à long terme et des. donations publiques: con
cepts et méthodes" (A/5732) devait également être
e.xaminée par un petit groupe d'experts qui se réunirait
prochainement. Avec leur concours, des propositions
visant à améliorer la présentation des données seraient
formulées. Le représentant du Secrétaire généralaéga
lement informé le Conseil que le Secrétaire général se
proposait de consacrer la première partie de l'Etude sur
l'économie mondiale, 1965 à la question du financement
du développement économique.

2 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième session, Annexes, point ,8 de 1'ordre du jour.

a E/AC.6/SR.371 à 373; E/SR.1395. .
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202 Des représentants ont fait l'éloge de la docu
mentation présentée, et plusieurs ont félicité le Se:ré;
tarint de ln haute tenue des documents. ils ont soulIgne
que la question du financement du développement éco
nomique comptait parmi les plus importantes de toutes
celles dont le Conseil était saisi.

203. Plusieurs représentants se sont déclarés pré
occupés de ce que le courant total de ressources ver~

les pays en voie de développement n'ait pa~ augm~te
en 196..~ ainsi que du retard dans la pourSUIte de l ob
jectif ~ matière de transfert de ressources fixé par
l'Assemblée générale dans sa résolution 1711 (XIX) et
élaboré en ~.étail par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement. Cermi.ns orat~urs
ont souligné que de nombreux pays en VOle de deve
Joppement avaient établi leurs plans en se fondant sur
rbypothèse d'une augmentation des apports de capi
taux et d'as~istance, et que l'absence d'une telle aug
mentation mettrait en péril }a réalisation de. c~s 'plans.
Un certain nombre de representants ont attire 1atten
tion sur le fait que les courants bilatéraux de capitaux
vers les pays en voie de développement avaient aug
menté de 1961 à 1963, et que la réduction des contri
butions aux institutions multilatérales n'avait pas
affecté les dépense;s ,de ces dernière:, qui avaien.t en
fait augmenté conSIderablement depUIS 1961. PlUSieurs
orateurs ùnt estimé que la proportion de l'assistance
acheminée par l'intermédiaire d'organismes multilaté
raux devait encore être accrue.

204. Certains représentants ont souligné que la
nature et la qualité des courants de capitaux ver.s les
pa;vs en voie de développement sont pour les benefi
ciiires tout aussi importantes que leur volume. Les
conditions financières (taux d'intérêt et durée des
périodes de grâce et de remboursement) déterminent
souvent le montant de l'assistance qu'un pays peut
accepter. Etant donné la lourde charge que représente
pour eux le service des dettes, un certain nombre de
pays en voie de développement ne sont plus en mesure
d'emprunter à des conditions commerciales sans com
promettre' gravement leurs, liquidités. int~rnationales.
Plusieurs orateurs ont note avec satisfaction que les
conditions des prêts avaient été considérabl~ent assou
plies entre 1961 e~ 1963, mais ils C?nt fait. observ,:r
qu'une P!oportion. ~p0t:tante des p:~ts publ~c~ conti
nuait d'etre consentie a des condItions VOlsmes de
celles du marché. Ils ont exprimé l'espoir que les gou
verriements des pays développés e..'Œ.1Ilineraient favor~
blement la possibilité d'assouplir davantage les condl
tiOli15 des prêts. A cet égard, on a déclaré que les
membres du Comité d'aide au développement de l'Or
ganisation de coopération et de développement écono
miques avaient réc~ent:d~cidé certai.n~ mesur~s
qui, lorsqu'elles. ~~ralent ratiAfiees, assouphra~ent sensI
blement les condItions de pret dans un certam nombre
de pays donateurs. Commentant d'autres aspects quali
iatifs du courant de capitaux et d'assistance vers les
pays en voie de développement, plusieurs représentants
ont souligné les avantages que présentent pour les
pays bénéficiaires l'assistance. en matièr~ de p;o~am
nIes et l'assistance en monnaIes convertibles, amsl que
les difficultés auxquelles donnent lieu en générall'assis
tance assortie d'obligations d'achat dans le pays dona
teur.

205. En ce quî concerne les problèmes relatifs à la
mesure du courant des capitaux et de l'assistance vers
les pays en voie de développement, plusieurs représen
tants se sont déclarés d'accord avec les conclusions du
Secrétaire général sur ce point. Les données. recueillies
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par les organisations internatiorales sont insuffisantes
pour évaluer régulièrement les facteurs infl.tta~t sur .la
croissance économique. Le~ statist!q~es financle~es ~IS
ponibles ne font pas ressortir des dlffe~ences quahtatives
importantes entre les courants de capItaux. Le finance
ment extérieur doit être analysé dans le contexte des
comptes nationaux des pays ~énéficiaires..A ce suje.t,
on a fait observer qu'une aSSIstance techmque fourme
au."\: pays en voie dt. développement en vue d'améliorer
leur système de comptabilité nationale: contribuerait
utïlenlent à mieux faire comprendre le role du finance
ment e..'{térieur dans la formation de capital. A certains
égards, l'emploi de statistiques traditio,nne!les des cou
rants financiers pour mesurer la contnbutlon des pays
donateurs n'est pas non plus satisfaisante, mais l~s
représentants ont estimé que les méthodes de normalI
sation tendent à avoir un caractère arbitraire et doivent
être étudiées avec soin. Plusieurs orateurs sont conve
nus que les divers problèmes relatifs ~ la m~sure du
courant de capitaux vers les pays en VOle de developpe
ment méritaient d'être examinés de façon plus appro
fondie, et ils ont accueilli avec satisfaction la décision
du Secrétaire général de réunir un groupe d'experts
pour examiner les divers aspects de la question.

206. En ce qui concerne les moyens d'augmenter le
courant international des capitaux privés vers les pays
en voie de développement, plusieurs représentants ont
souligné l'importance de ce genre de transfert pour le
développement économiq?e. D'autt:es ont ~stimé que
ces capitaux ne pourraient contribuer uttlement au
dé:veloppement que s! les pays. en voie de.dével?ppement
exerçaient un controle effecttf sur les 111vesttssements
et sur le transfert des bénéfices et appliquaient un
système d'impôts progressifs. Ces orateurs ont fait
observer que, dans le pa~sé, le. courant ?e, ret.ou: des
bénéfices réalisés par les inVestIsseurs pnves aInSI que
les taux d'intérêt élevés avaient considérablement réduit
le courant net des ressources étrangères vers les pays
en voie de développement. On a proposé de charger le
Secrétariat de l'ONU d'inclure dans ses études futures
;ur les courants de capitaux un examen systématique
du courant des paiements de revenus d'investissements
en provenance des pays en voie de développement.

207. Un certain nombre de représentants ont souli
gné que le transfert de connaissances techniques et
administratives vers les pays en voie de développement,
dont s'accompagnent .les investissements privés dans
ces pays, était essentiel au bon fonctionnement des
entreprises ainsi qu'à l'exécution de programmes de
développement. Plusieurs d'entre eux ont reconnu que
tout arrangement .r~latif .au tansfert de connaiss~nces
techniques et admlmstratlves dans les pays en VOle de
développement devait être conclu dans l'intérêt mutuel
des "entreprises nationales et étrangères et du gouver
nement du pays bénéficiaire. Les suggestions contenues
dans le rapport du Secrétaire général concernant la
nouvelle orientation que l'on pourrait donner à ces
arrangements ont été accueillies avec beaucoup d'inté
rêt. Certains orateurs ont suggéré que l'on accorde une
att~ntion plus gran~e aux" possi~il!tés ~e transferts de
connaissances techmques et admmlstrattves entre }?ays
en voie de développement, et notamment de certames
connaissances spécialisées liées aux conditions locales.
Plusieurs représentants se sont déclarés d'accord avec
la conclusion énoncée dans le rapport, selon laquelle
il était essentiel de mettre au point des méthodes amé
liorées pour le transfert des connaissances .tech!1iques
et administratives, le rassemblement et la dIffUSion de
renseill11ements sur les fournisseurs éventuels de con
naissa~ces techniques, la nature des services d'experts
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invesi:issements pour la période comprise entre le 1er
juillet 1964 et le 1er mars 1965 Il.

213. En présentant ces rapports, le Président de la
Banque a souligné qu'au cours des 15 mois écoulés, la
Banque et ses filiales avaient consacré un volume record
de ressources au développement économique. En 1964,
les engagements de la Banque, de la SFI et de l'AID se
sont élevés à près de 1 milliard 200 millions de dollars.
Les crédits de l'AID à eux seuls ont atteint 418
millions de dollars, et ses engagements totaux ont
dépassé 1 milliard de dollars.

214. En 1964, le nombre des pays ayant bénéficié
de l'assistance du groupe des institutions de la Banque
est passé à 84; ce sont les nouveaux pays d'Afrique
qui ont ie plus largement profité de ce volume accru
de financement. Le volume net total des fonds consa
crés au financement du développement atteignait phs
de 9 milliards 300 millions de dollars à la fin de 1964.

215. La Banque s'est sérieusement employée à amé
liorer les conditions de ses prêts afin d'alléger le far
d~u du service de la dette pour les pays bénéficiaires.
Lorsque la situation le justifie, des prêts d'une durée
de 35 ans ont été consentis, et le délai de grâce avant
tout remboursement a été porté à dix ans.

216. La Banque et ses filiales ont continué de con
œntrer leurs activités sur le financement de grands
travaux dans le s"cteur des services publics, en parti
culier le développement des secteurs des transports et
de l'énergie électrique. Toutefois, la Banque et l'AID
ont élargi le champ de leurs activités en consentant, en
collaboration avec la FAO et l'UNESCO, des prêts
destinés à améliorer la productivité agricole et à déve
lopper l'enseignement, et, en collaboration avec la
SFI, en finançant la réalisation de projets destinés à
favoriser la croissance et la diversification de l'indus
trie. Parmi les nouvelles mesures prises pour améliorer
et intensifier l'aide à l'industrie figure un crédit de 90
millions de dollars consenti à l'Inde pour financer rim~

portation des éléments et des matières premières néces
saires à une utilisation rationnelle des installations
industrielles existantes. Le renforcement de la SFI a
également constitué une initiative importante à cet
égard. Les statuts de la Banque et de la SFI ont été
remaniés pour permettre à la Banque de consentir des
prêts à la SFI sans garantie d'un gouvernement, jus
qu'à concurrence d'un montant équivalent à quatre fois
la valeur du capital souscrit et des' réserves de la
Société. Cette mesure doit entraîner un accroissement
de 400 millions de dollars des ressources potentielles
de la SFI. De plus, l'obligation faite à la Société par
ses statuts de n'investir que dans des entreprises privées
a été réexaminée pour tenir compte de l'insuffisance de
l'épargne privée et du manque d'industriels dans cer
tains pays membres.

217. Le groupe des institutions de la Banque a
l'intention d'intensifier ses efforts pour faciliter la plani
fication et la préparation adéquates des projets. Dans
certains cas, l'emprunteur se voit rembourser le coût
des services tecl1l1iques dont il a eu ou peut avoir besoin

Il Banque internationale pour la reconstruction et le dévelol[l- .
pement et Association internationale pour le développement,
Rapport anltuel, 1963/1964 (Washington), communiqué au Con
seil économique et social par une note du Secrétaire général
(E/3992); Société financière internationale, Huiti~me rapport
annuel, 1963/1964 (Washington), communiqué au Conseil éco
nomique et social par une note du Secrétaire généra! (E/3993),
et 'renseignements -supplémentaires pour la période cotilprise
entre le 1er juiJ11et 1964 et le 1er mars 1965 communiqués au
Conseil économique et social par une note du Secrétaire géné
ral (E/3992/Add.1-E/3993/Add.1).
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disponibles et les conditions auxquelles ils pouvaient
être utilisés. Les membres du Conseil ont estimé qu'il
serait souhaitable d'entreprendre les études proposées
dans le rapport sur les moyens d'augmenter le courant
international des capitaux privés vers les pays en voie
de développement (E/4038 et Add.l).

208. Les représentants ont pris note avec satisfac
tion de l'intention du Secrétaire général de consacrer
la première partie de l'Etude sur l'économie mondiale,
1965 à un examen détaillé '~e la question du finance
ment du développement éco ë>mique. Plusieurs sugges
tions ont été 1= "'ésentées COlÎcernant les sujets qui de
vraient être traités dans le cadre de cette étude.

209. Au terme des débats, le 'Conseil a adopté la
résolution 1088 B (XXXIX), dans laquelle il se décl~e

préoccupé de constater que le courant international
d'aide et de capitaux à long terme reste loin de l'objec
tif de 1 p. 100 du revenu national des pays développés
qui avait été fixé par l'Assemblée générale; invite le
Secrétaire général à adresser un appel aux gouverne
ments membres pour qu'ils fournissent des données
plus détaillées, et approuve la décision du Secrétaire
général de réunir un groupe d'experts chargé d'exami
ner plus avant le problème des concepts et des métho
des à utiliser pour mesurer le courant des capitaux.
Le Conseil a également exprimé sa satisfaction de
l'intention du Secrétaire général de consacrer la pre
mière partie de l'Etude sur l'économie mondiale, 1965,
à un examen complet du financement du développement.

210. Le Conseil a en outre décidé de prier le Secr~
taire général, lorsqu'il rédigerait l'étude sur le finance
ment du développement et les futurs rapports sur le
courant international des capitaux à long terme et des
donations publiques, de prendre en considération les
questions suivantes: a) les moyens d'augmenter le
courant de capitaux dirigé vers les pays peu développés
par voie multilatérale; b) les méthodes permettant de
maintenir à un niveau élevé le courant de capitaux
orienté vers les pays peu développés; c) les moyens de
faire disparaître les conditions qui gênent actuellement
le courant de capitaux dirigé vers les pays peu déve
loppés, notamment les aspects relatifs aux disponibilités
de capitaux, au service de la dette, aux conditions de
crédit, aux exodes de capitaux et aux coûts locaux.

211. Enfin, le Cunseil a adopté la résolution 1088 A
(XXXIX) par laquelle il recommandait aux Etats
Membres économiquement développés d'étudier sans
retard et dans un esprit favorable la possibilité de
rendre les conditions auxquelles ils accordent des prêts
plus avantageuses pour les pays en voie de dévelop
pement.

Section D. - Rapports de la Banque internatio
nale poUr la reconstruction et le développe
ment, de la Société financière internationale et
de l'As§ociation internationale pour le dévelop
pement

212. A sa trente-huitième session, le Conseil a exa
miné 4 les rapports annuels de la Banque internationale
pour la reconstruction et le déveloPJ?ement (BIRD)
et de ses deux filiales, la Société financiere fnternationale
(SFI) et l'Association internationale pour le dévelop
pement (AID), pour l'exercice terminé le 30 juin
1964, ainsi que des renseignements supplémentaires
concernant les membres, le capital, les prêts et les

4 E/SR.l362 et 1363.
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filiales aux pays en voie de développement, et de nom
breux représentants ont exprimé leur satisfat;:tion des
progrès accomplis, au cours de l'année, tant du point
de vue de la qualité que de la qua.,tité, par les trois
institutions internationales. De nombreux représentants
ont exprimé leur intérêt :x>ur les conclusions de plu
sieurs études sur les moyens d'améliorer les conditions
du commerce et du développement économique entre
prises par la Banque à la demande de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement.
On a jugé important d'étahlir des relations perma
nentes, dans le cadre des organismes des Nations Unies.
entre la Banque et les nouveaux organes s'occupant du
commerce et du développemfmt. Un certain :Qombre
de représentants ont noté avec satisfaction que la
Banque, tout en continuant d'accorder la priorité aux
investissements d'infrastructure, avait commencé. de
s'intéresser davantage à l'agriculture et à l'éducation.
Ils ont également accueilli avec satisfaction la partici
pation accrue de la Banque et de ses filiales au finance
ment d'industries manufacturières, particulièrement par
l'intermédiaire de la SFI.

224. En réponse à des questions soulevées au cours
des débats, le Président de la Banque a reconnu que
la Banque et ses filiales avaient accordé une importance
particulière à l'assistance destinée à établir une infra
structure bien conçue dans les pays en voie de déve
loppement, ~tant donné que cela constituait un préala.
ble nécessaire de l'industrialisation. Le Président s'est
déclaré personnellement partisan de l'entreprise privée,
mais il a reconnu, en tant que Président de la Banque,
que ron ne pouvait refuser d'accorder des prêts à des
pays qui appliquaient d'autres systèmes.

225. Dans sa résolution 1052 (XXXVIII), le Con
seil a pris note des rapports des trois institutions.

Section DI. - Rapport du Fonds monétnire inter
national

pour la planification et l'exécution d'un projet; dans le
cas de pays qui ne peuvent défrayer le coût des études
de préinvestissement, la. Banque et ses filiales vont
même jusqu'à a''ancer le montant des devises néces
saires pour obtenir les services de consultants. En outre,
la Banqae continue d'être l'agent d'exécution de neuf
études de préinvestissement financées par le Fonds
spécial des Nations Unies.

218. Les activités de la Banque ont continué de
refléter l'intérêt qu'elle porte aux aspects plus généraux
de la planification du développement. Elle a envoyé
des missions d'assistance technique au Brésil, au Maroc
et en Turquie pour étudier les conditions économiques
dans ces pays. Parmi les autres moyens qu'elle emploie
pour améliorer la qualité des réalisations économiques
des pays en voie de développement, on relève les con
sortiums d'aide à l'Inde et au Pakistan et les groupe~

consultatifs de pays exportateurs de capitaux et d'insti
tutions internationales qui s'intéressent au développe
ment de pays déterminés.

219. La principale activité de la Banque consiste à
canaliser le courant des capitaux des pays développés
vers les pays en voie de développement. La charge
rapidement croissante que représente le service de la
dette continue de poser un problème vital aux pays en
voie de développement. L'AID a été créée pour alléger
ce fardeau au moyen de prêts à très long terme, et,
grâce aux mesures prises en 1964 pour les reconstituer,
le montant total des ressources convertibles de l'AID
a atteint environ 1 milliard de dollars au total.

220. L'épargne privée constitue une source impor
tante et essentielle de capitaux pour le développement
économique. Toutefois, l'investisseur privé international
est prudent et il se détourne rapidement d'investisse
ments qui ne lui inspirent pas confiance. La Banque
a élaboré une convention internationale visant à créer
un centre pour la conciliation et l'arbitrage des litiges
qui peuvent surgir entre les investisseurs privés étran
gers et les gouvernements. Il y a de bonnes raisons de
croire que l'adoption d'une telle convention encoura- 226. Le rapport annuel du Fonds monétaire inter-
gerait les investisseurs privés à accélérer le mouvement national (FMI) pour l'exercice terminé le 30 avril
de leurs capitaux vers les pays en voie de développement. 1964 et le résumé des activités du Fonds au cours

221. La Banque a accepté d'examiner un certain de la période comprise entre le 1er mai 1964 et le
nombre de propositions formulées par la Conférence 31 janvier 1965 6 ont été examinés par le ConseH
des Nations Unies sur le commerce et le développe- à sa trente-huitième session 7.

ment concernant les moyens d'améliorer les conditions 227. En présentant le npport au Conseil, le Direc-
en matière de commerce et de finance. Elle a présenté teur général du Fonds s'est félicité de la création de
à l'ONU une étude sur un plan tendant à emprunter, la Confére.'lce des Nations Unies sur le commerce et
sur les marchés financiers, des capitaux qui seraient le développement en tant qu'organe de l'Assemblée
ensuite prêtés dans les mêmes conditions que ceux de générale, et s'est dit persuadé qu'une collaboration
l'AID, la différence entre le taux d'intérêt effectif des étroite s'établirait entre le Fonds et le Conseil du
emprunts' et le taux d'intérêt des prêts ainsi consentis commerce et du développement.
étant supportée par les pays industrialisés. La Banque 228. Le Directeur général a dit que, bien qu'un
a entrepris une autre étude sur un système de finance- climat de prospérité se fût maintenu dans l'ensemble
ment complémentaire visant à compenser les effets pendant toute l'année 1964, accompagné d'une situation
sur les plans du développement à long terme de fluctua- généralement favor..:.ble des marchés de produits pri-
tions imprévues des cours des produits primaires. Elle maires, les forces d'expansion avaient perdu de leur .i

étudie aussi .J'utilisation et les conditions d'octroi de vigueur à la fin de l'année. Plusieurs pays industrialisés 'j

crédits-fournisseurs, ainsi que la possibilité d'établir un avaient éprouvé des difficultés dans leur balance des [:1
système d'assurances multilatérales des investissements. paiements. La poursuite de l'expansion économique des ~2j

222. En conclusion, le Président de la Banque a pays industrialisés avait de nouveau contribué à aug- [''Ii
souligné qu'il était essentiel que les pays exportateurs menter, tant en volume qu'en valeur, les échangescom-'~
de capitaux continuent de fournir une aide financière merciauxdans le monde. En même temps, la hausse r
ininterrompue et que les pays bénéficiaires s'efforcent 6 Fonds monétaire international, RaPport annuel des adminis- I;~
de leur côté de trouver les moyens d'utiliser l'aide exté- trateurs pour fexercice qui a pris fin le 30 avril 1964 li
rieure avec le maximum d'efficacité. (Washington), et ~enseignemen1Js su!pplémentaires concernant ,;\

223. Lors des débats du Conseil qui ont suivi cette la période comprise entre ,le 1er mai 1964 et le 31 janvier 1965, fJ
intervention, les membres se sont montrés satisfaits (Ei4003i~~éÂddlfonsei1 par une note du Secrétaire génêral l.~
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finances publiques, à la politique fiscale et au contrôle
budgétaire. A cet égard, des rapports de travail étioits
ont été établis entre le Département des affaires fiscales
du Fonds et l'Organisation des Nations Unies. En outre,
le Fonds a créé l'Institut du FMI qui est cl1argé de
centraliser toutes les activités de formation.

232. En conclusion, le Directeur général a fait allu
sion aux propositions visant à augmenter de 25 p. 100
les quotes-parts de tous les membres, et d'un po,urcen
tage encore plus important celles de 16 pays dont le
développement économique récent a été tel que leurs
quotes-parts ne sont plus jugées adéquates. Si toutes
les augmentation~ proposées sont approuvées, le total
des quotes-parts passera d'enviro"l 16 milliards de
dollars à quelque 21 milliards de doUars. L'augmenta
tion des quotes-parts représente un moment de l'évo
lution continue du système monétaire international.
Ces augmentations fournissent, avec d'autres exemples
concrets de coopération financière sur le plan interna
tional, une preuve encouragt"ante que le système moné
taire internationà'l actuel est capable d'évoluer sans
heurt.

233. Au cours du débat, un certain nombre de repré
sentants ont félicité le Fo',tds des efforts qu'il a faits
pour élargir et diversifier ses activités .et pour les
adapter aux besoins changeants è~s pays développés
et des pays en voie de développement. On a fait obser
ver que ia recommandation re1ativ!' à l'augmentation
des quotes-parts venait à point et traduisait une unité
de vues totale sur la nécessité d'accroître les liquidités
internationales. Un certain nombre de représentants
ont souligné le rôle joué par le Fonds et attiré l'atten
tiO.l 'sur la contribution particulière que celui-ci pouvait
apporter, .directement ou en collaboration avec d'autres
organismes internationaux, à la solution des problèmes
monétaires des pays en voie de développement; ainsi
que sur l'assistance qu'il pouvait fournir à ces pays
pour leur permettre d'élaborer une politique fiscale et
monétaire saine.

234. Répondant à des observations formulées au
cours des débats, le Directeur général a déclaré être
pl.einement conscient de la nécessité d'apporter une
assist:>.nce concrète aux pays en voie de développement.
Le Fonds a fourni aux pays industrialisés un volume
d'assistance plus considérable parce que leurs problè
mes monétaires sont beaucoup plus vastes et ont des
répercussions sur l'ensemble du système monétaire
international. Le système monétaire actuel, dans lequel
le Fonds demeure au centre des opérations, doit être
développé et amélioré plutôt que supprimé et remplacé
par un système différent; il n'est certes pas :-arfait,
mais tant qu'aucune réforme à long terme n'a été
adoptée, il importe d'assurer son bon fonctionnement.

235. Dans sa résolution 1051 (XXXVIII), le Con
seil a pris acte du rapport du Fonds.
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<le la valeur des exportations primaires avait permis
il l'ensemble des pays en voie de développement d'accroî
tre leurs réserves en devises pendant toute la durée
-de 1963 et une bonne partie de 1964, quoique cet
accr<Jissement se fût ralenti vers la fin de 1964 et que
les réserves eussent commencé à diminuer dans de
nombreux pays.

229. En 1965, l'économie mondiale est entrée dans
une phase plus difficile. L'évolution dépendra en grande
partie de la question de savo~r si les efforts faits par
certains des principaux pays industriels pour juguler
la hausse des coûts et des prix inférieurs auront, sur
l'économie internationale, un effet déflationniste trop
grand pour être compensé par l'influence expansion
niste que l'on s'attend à voir se manifester dans d'autres
pays,' principalement au Canada, en Ittlie, au Japon et
aux Etats-Unis d'Amérique. En tout état de cause, la
balance des paiements des pays de production primaire
sera peut-être encore moins favorable en 1965 qu'en
1964 du fait de la réduction de la demande de produits
primaires et de la hausse des importations dans ces
pays; en outre, on peut s'attendre à une réduction nette
de leurs réserves en devises.

230. ParIant des opérations du Fonds, le Directeur
général a souligné que l'année 1964 avait été caracté
risée par le 'Volume important de l'assistance que le
Fonds avait fournie à des pa.ys industrialisês. La situa
tion d'ensemble des pays industrialisés présente un
intérêt particulier, car elle détermine dans une large
mesure le climat économique mondial, étant donné que
les importations de ces pays représentent environ 70 p.
100 des importations mondiales totales et qu'ils consti
tuent les principaux débouchés pour les marchandises
vendues par les pays non industrialisés. La meilleure
manière pour les pays développés d'aider les pays en
voie de développement est de leur assurer l'accès de
marchés toujours plus vastes. Le développement éco
nomique et le bien-être des pays en voie de développe
ment sont un élément essentiel de la stabilité de l'éco
nomie mondiale. Des courants d'échange doivent être
créés pour alimenter la croissance économique des pays
en voie de développement, et ces courants sont un
aspect essentiel de la Btructure du commerce des pays
industrialisés. C'est ce concept d'interdépendance de
l'économie mondiale qui constitue la base doctrinale
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement.

231. Les problèmes essentiels qui se posent au.."C pays
en voie de développement ont trait au service' de la
dette extérieure, à l'inflation et à la nécessité d'amélio
rer leur gestion monétaire et fiscale. Le Service de
banque centrale créé par le Fonds en 1964 ainsi que le
Département des affaires fiscales s'occupent activement
de fournir aux pays en voie de développement une
assistance et des conseils pour toutes les questions rela
tives à l'administration des banques centrales, aux
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Chapitre X

COOPÉRATION RÉGIONALE *
.'

écono·Section 1. - Rapports' des Commissions
miques régionales

régional; les programmes d'opérations, y compris la
coopération avec le Programme alimentaire mondia·l; et
enfin la question de la coopération entre l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies et les
instituts régionaux de développement économique.

239. Comme elle l'a indiqué dans son rapport annuel
(E/4031) 2, la Commission économique pllur l'Europe
(CEE) a passé en revue à sa vingtième session les
travaux de ses organes subsidiaires et l'ensemble de ses
activités et a examiné la situation économique de
l'Europe en prenant pour base l'Etude sur la situation
économiql.te de l'Europe en 1964 (E/ECE/572) 3. Parmi
les autres questions examinées figuraient les résolutions
du Conseil et de l'Assemblée générale qui présentaient
un intérêt pour les activités de la Commission, le rôle
joué par la Commission dans les programmes de l'ONU
destinés à aider les pays peu développés, ses activités
en relation avec la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, les mesures prises par
~lle en application de la résolution 1940 (XVIII) de
l'Assemblée générale sur l'action dans le domaine du
:léveloppement industriel, et d'autres questions dont on
trouvera l'e..'{posé ci-dessous.

240. Avant l'adoption de l'ordre du jour, un certain
nombre de délégations ont déclaré que la République
démocratique allemande, qui remplissait toutes les con
ditions voulues pour collaborer avec la Commission
sur un pied d'égalité avec la République fédérale d'Alle
magne, devait être admise à participer sans délai aux
travaux de la CEE, et que la Commission devait prier
le Conseil de prévoir la participation de la République
démocratique allemande à la CEE, comme cela avait
été fait précédemment pour la République fédérale
d'Allemagne. Plusieurs autres délégations ont déclaré
que les représentants du territoire en question étaient
parfaitement libres de participer aux travaux de la
Commission, en application du paragraphe 10 de son
mandat, et que, puisque aucun changement n'était inter
venu dans le statut international de ce territoire qui
puisse justifier un changement du mandat, il était par
conséquent sans objet de soulever à nouveau ce pro
blème dans cette enceinte.

241. La Commission a adopté une série de résolutions
relatives à ses travaux (E/4031, troisième partie). Dans
la première de ces résolutions, elle a recommandé au
Conseil de convoquer, au plus tard en 1967, une confé
rence pour la conclusion d'un ou de deux nouveaux
instruments internationaux destinés à remplacer la Con
vention de 1949 sur la circulation routière et le Proto-

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

2 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvièm-e session, Supplément No 3.

li Publication des Nations Unies, Node vente: 65,ILE.1.

236. A sa trente-neuvième session, le Conseil a pris
connaissance des rapports annuels des commissions
économiques régionales et entendu les déclarations des
secrétaires exécutifs de la Commission économique
pour l'Europe, de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Commission écono··
mique pour l'Afrique, et du secrétaire exécutif adjoint
de la Commission économique pour l'Amérique latine,
qui ont exposé le.'l grande:s lignes des travaux de ces
commissions pendant la période considérée et donné
un aperçv. de l'évolution de la situation économique
dans leurs régions respectives. Ces rapports sont résu
més ci-dessous aux ,paragraphes 239-310; on trouvera
aux paragraphes 311-314 un résumé des déclarations
des secrétaires exécutifs. Des résumés des études sur
la situation économique de l'Europe et sur celle de
l'Asie et de l'Extrême-Orient figurent au chapitre IV.

237. Le Conseil était également saisi d'un rapport
du Secrétaire général sur la décentralisation des activités
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
économique et social et le renforcement des commissions
économiques régionales ainsi que du Bureau des Na
tions Unies à Beyrouth (E/4075) 1. Dans ce rapport,
présenté en application de la résolution 1941 (XVIII) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général passait en
revue les activités régionaies issues d'initiatives prises
à l'échelon régional, et donnait des indications sur la
manière dont la décentralisation avait influé sur le
déroulement des travaux du Secrétariat dans ses princi
paux domaines d'a-:tivité.

238. Le Conseil a été saisi également d'un rapport
sur la Réunion des secrétaires exécutifs des commiisions
économiques régionales (E/4093), établi en exécution de
la résolution 1823 (XVII) de l'Assemblée générale. Le
Secrétaire général y signalait les questions d'intérêt
commun dont s'est plus spécialement occupée la réunion,
à savoir, entre autres: la façon dont les programmes
de travail traduisent les recommandations du Comité
consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement, et divers aspects de la
coopération entre les secrétariats du Siège, le Comité
consultatif et les institutions spécialisées; la prépa
ration de, colloques régionaux et internationaux sur le
développement industriel; la coordination des travaux
en matière de projections économiques; les domaines
qui demandaient une attention particulière du point de
vue de la coopération entre la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et les secré
tariats des commissions économiques régionales, et plus
particulièrement les problèmes que pose l'intégration
économique des pays en voie de développement; les
questions sociales, plus spécialement les programmes de
recherche et de formation portant sur le développement

*L'ordre du jour provisoire de la vingtième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Décentralisa
tion des activités de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social".

1 Docmnents officiels àu Con.reil économique et social, trente
neuvième session, Annexes,. ·point 13 de l'ordre du jour.
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à son Comité, outre toutes autres recommandations qu'il
pourrait décider de faire adopter pour donner effet à la
résolution 9 (XVI) de la Commission, d'élaborer des
recommandations appropriées de nature à faciliter la
suppression des obstacles économiques, administratifs
et de politique commerciale qui entravent le développe
ment des échanges entre les pays membres de la CEE.
Elle a prié le secrétaire exécutif de faire rapport à la
vingt et unième session de la Commission sur la mise e.il
œuvre de la résolution en question.

246. La Commission a aussi prié son Comité pour le
développement du commerce d'indiquer au Groupe spé
cial pour l'étude des problèmes du commerce entre l'Est
et l'Ouest les domaines dont il devrait s'occuper plus
particulièrement de façon à faciliter l'élaboration, par
le Comité, de nouvelles recommandations précises pour
mettre en œuvre la résolution 9 (XVI) de la Commis
sion. Elle a décidé que le Groupe spécial devrait rester
en fonction pour une nouvelle période. Elle a prié le
secrétaire exécutif d'inviter les gouvernements membres
à indiquer au Président du, Comité pour le développe
ment du commerce les problemes concrets sur lesquels ils
souhaitaient que le Groupe spécial fasse porter son
attention dès le début de 1966, et elle a chargé le Pré
sident du Groupe spécial d'inviter les experts de pays
membres non représentés au sein du Groupe, qui avaient
manifesté le désir d'entrer en consu1tati~n avec le
Groupe, ou qui, de l'avis du Groupe, pourraient apporter
une contribution concrète à son activité, à se réunir avec
le Groupe à un moment appl'Oprié. à cet effet, et elle a
prié le secrétaire exécutif de transmettre au Groupe les
observations des gouvernements (E/ECE/553 et addi
tifs) sur le rapport sur sa seconde session.

247. Dans une autre résolution, la Commission a prié
le secrétaire exécutif de continuer à prêter son concours
au Centre du développement industriel et aux secréta
riats des autres commissions économiques régionales,
et de coopérer avec eux à la préparation des études à
préser..ter lors des colloques régionaux et du Colloque
international sur l'industrialisation. Elle a invité les
organes subsidiaires de la Commission à examiner d'une
manière appropriée les possibilités d'apporter leur con
tribution dans les différentes branches de l'industrie à la
réussite de ces colloques.

248. La Commission s'est déclarée satisfaite des
résultats favorables acquis dans le domaine de la coopé
ration économique entre ses membres durant ses vingt
premières sessions. Elle a réaffirmé sa confiance que les
gouvernements des pays membres poursuivraient et
intensifieraient l'œuvre de coopération entreprise, et les
a invités à faire connaître aussi largement que possible,
notamment dans les milieux économiques, les activités
de la Commission et le bénéfice retiré de la coopération
régionale poursuivie sous ses auspices.

249. La Commission a décidé que les réunions des
conseillers économiques principaux des gouvernements
membres de la CEE se tiendraient dorénavant à des
intervalles plus rapprochés afin de permettre l'exécution
dans des conditions satisfaisantes d'un programme de
travail à long terme, et à cet effet elle a fixé à 1966 et
1967 la date des deux prochaines réunions.

250. Dans le domaine de l'automatisation, la Com
mission a prié le secrétaire exécutif de distribuer aux
rapporteurs, pour observations, tous les principaux
documents récemment établis sur (..~ sujet par les organes
subsidiaires, de préparer un canevas détaillé· de l'étude
visée dans son rapport intérimaire (E/ECE/567), et
de le présenter à une réunion des rapporteurs, ainsi que
de convoquer une deuxième réunion de rapporteurs, qui
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cole de 1949 relatif à la signalisation routière. Elle a
suggéré au C0nseil de demander aux commissions écono
miqueH régionales d'étudier les dispositions techniques
des projets de convention prépares par le Secrétaire
général et de présenter les amendements qui sembleraient
nécessaires en temps uüle pour examen par la Confé
rence 4•

242. Concernant ses activités, la Commission a invité
le secrétaire exécutif à consacrer en premier lieu les
ressources disponibles aux tâches permanentes et aux
questions prioritaires, et a exprimé l'espoir que les gou
vernements des Etats Membres cot.centreraient sur des
sujets d'importance majeure les demandes d'études qu'ils
présenteraient au Secrétariat. Elle a appelé l'attention de
ses organes subsidiaires sur la nécessité de poursuivre
leurs efforts en vue d'éliminer, ou de remettre à une
date ultérieure, toutes activités d'importance secondaire,
et les a prié, lorsqu'ils seraient amenés à procéder à la
création d'un groupe de travail chargé d'une tâche par
ticulière non permanente, de fixer, dans le mandat du
groupe de travail, la durée des délais accordés pour
mener à bien ses travaux:.

243. En ce' qui concerne l'utilisation rationnelle des
ressources hydrauliques, la Corr.mission a approuvé les
recommandations relatives à une action ultérieure,
adoptées par la Réunion spédale des experts gouverne
mentaux, ainsi que les propositions du Secrétaire exé
cutif tendant à coordonner une action éventuelle de la
CEE en cette matière avec les travaux d'autres organis
mes internationaux, et elle a prié le secrétaire exécutif
de mettre en œuvre ces recommandations et ces propo
sitions.

244. La Commission a invité le secrétaire exécutif à
étudier les modalités de la participation d'experts appar
tenant à des pays en voie de développement d'autres
régions aux voyages d'études organisés par la Commis
sion qui pourraient les intéresser.

245. Elle a décidé de continuer à donner une priorité
de rang élevé aux activités entrant dans les mandats de
la Commission elle-même et de ses organes subsidiaires,
et qui ont un rapport avec celles de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
ainsi que de maintenir une collaboration étroite avec
le Conseil du commerce et du développement récem
ment créé, et, à cette fin, de s'acquitter de toutes
tâches de sa compétence que les organes principaux
appropriés de l'Organisation des Nations Unies pour
raient lui confier, en relation avec les travaux de la
Conférence. Elle a invité le secrétaire exécutif à donner
suité promptement aux demandes qu'il pourrait recevoir,
par l'intermédiaire des instances établies, en vue d'une
aide à des projets ou à des études de la Conférence, et
de prêter son concours à cette occasion dans toute la
mesure possible, dans les limites de sa compétence et
de ses' ressources. Elle a prié le Comité pour le déve
loppement du commerce de donner la priorité, lors de
sa session d'octobre 1965, à une étude détaillée des

. recommandations de la Conférence qui relèvent de sa
1'1 compétence, en tenant compte des débats de la vingtième
fi session de la Commission et sans préjuger l'attitude des
r';~ gouvernements membres à l'égard de telle ou telle recom-
l'J~ mandation de la Conférence, et de poursuivre ses acti-
l"~ vités en vue de mettre ces recommandations en œuvre.
i.'.';'"':I' La Commission a aussi invité ses. membres à com-

o muniquer au secrétaire exécutif leur avis quant aux
'j recommandations de la Conférence qui pourraient utile-
iJ ment être étudiées par le Comité conformément à la

!t social, trente- i.~~ résolution 1000 (XXXVII) du Conseil, et a demandé

e: 6S.ILE.1. iJl 4 Voir aussi chap. XIV, sect. VI, ci-dessous.
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examinera la version préliminaire de l'étude susvisée,
et présentera des propositions dans le domaine de
l'automatisation à la vingt-deuxième session de la
Commission, en 1967. Elle a invité ses organes subsi
diaires à poursuivre leurs travaux sur l'automatisation,
chacun dans son domaine d'activité.

251. La Commission a prié le secrétaire ~éeutif
d'adresser aux gouvernements des pays membres une
récapitulation des propositions qui ont été présentées à
sa vingtième session au sujet du développement de la
coopération économique, 5cien_tifiqt:.~ et technique sur le
plan régional en les invitant à lui communiquer leurs
observations sur ces propositions et, si possible, à expri
mer leurs vues sur l'exécution d'études sur les problè
mes posés par la coopération dan~!:es domaines.

252. D'autre" résolutions, adoptées par la Commis
sion, concernaient les tendances et les perspectives du
marché des produi~s chîmiq,ues, la ,pollutio!} d~ l'air et
des eaux, les problemes poses par 1automatisation, et le
programme de travail de la Commission pour 1965 et
1966.

253. La Commission. a aussi pris des décisions
relatives à de nouveau.."'C travaux à entreprendre <:ur la
comparabilité des statistiques du commerce e:1'.-érieur,
aux échanges de résumés analytiques de documents
scientifiques dans le domaine de l'économie appliquée, et
aux industries mécaniques et électriques.

254. Au cours de l'année considérée, la Commission
a poursuivi sa collaboration avec les institutions spécia
lisées et l'AlEA, ainsi qu'avec des organisations non
gouvernementales de tous genres. Elle a aussi maintenu
ses contacts officieux avec les secrétariats d'un certain
nombre d'organisations intergouvernementrJes qui ne
font pas partie des organismes des Nations Unies.

255. Parmi les activités de ses organes subsidiaires
que la Commission a examinées et analysées dans son
rapport, on peut citer les suivantes. Le Comité des
problèmes agricoles a continué ses échanges annuels de
renseignements sur l'évolution de l'agriculture et les
politiques agricoles, et a poursuivi ses travaux sur des
questions tecqniques en collaboration étroite avec d'au
tres organisations internationales et régionales. Le
Comité du charbon a continué de se pencher sur tous
les problèmes capitaux posés par la productivité sans
cesse croissante de l'industrie charbonnière. Une réu
nion de directeurs d!instituts ll.:1.tionaux de recherche
minière et un colloque sur les dégagements instan
tanés de charbon et de gaz ont eu lieu pendant la
période considérée. La· Conférence des statisticiens
européens a tenu sa douzième session plénière. D'autres
réunions ont eu lieu sur les statistiques du secteur
public, les statistiques de la productivité (en collabora
tion avec le BIT), le traitement électroniq1,le de l'infor
mation, les comptes et bilans nationaux et les recense
ments de l'agriculture (en collaboration avec la FAO et
le Comité des problèmes agricoles). Le Comité de
l'énergie électrique a publié des études sur la situation
et les perspectives de l'approvisionnement de l'Europe
en énergie électrique et sur la situation de l'électri
fication rurale en Europe, des rapports sur des pro
blèmes particuliers ainsi qu'un index et une clause de
revision modèles pour les contrats internationaux d'ap
provisîonnement en .énergie électrique. Le Comité du
gaz s'est préoccupé du transport et du stockage de gros
ses quantités de gaz naturel et, avec l'aide de l'Union
internationàle de l'industrie du gaz, a élaboré un code
international de sécurité pour le transport du gaz par
feeders internationaux. Le Comité de l'habitation, de la
construction et de la planification a poursuivi ses tra-
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vaux sur le bâtiment et la construction, sur les aspects
socioooéconomiques de la politique du logement, sur la
rénovation urbaine et l'urbanisme, et sur les statisti
ques de l'habitation, de la construction et de la planifi
cation. Il a réaffirmé son désir de coopérer étroitement
avec le Comité de l'habitation, de la construction et de
la planification du Conseil et avec les organes analogues
des autres commissions économiques régionales. Le
Comité des transports intérieurs a poursuivi ses activités~
en particulier dans le sens d'une unification des régle
mentations nationales de la circulation et des transports
et de l'établissement de régimes de transports interna
tiûnau..'C en Europe pour faciliter le transport inter
national des mar<"l1andises et des passagers par route, par
chenlin ùe fer et par voie navigable. Parmi ces travaux
figurait l'ouverture à la signature d'une Convention
relative à l'immatriculation des bateaux de navigation
intérieure. En ce qui concerne les études entreprises par
le Comité de l'acier. on touchait au terme des travaux
sur les études des àspects économiques de la prépara
tion du minerai de fer et des tendances à long terme
de la concurrence entre l'acier et d'autres matériaux.
Certaines des études du Comité ont aussi été utilisées
pour les ~olloques internationaux et régionaux sur
l'industrialisation. Le Comité du bois a étudié l'évolution
du marché européen des sciages résineux, des feuillus
(y compris les bois tropicaux), du bois à pâte et du
bois de mine en 1964, et a évalué les perspectives pour
1965. Il a aussi entrepris pour la première fois une
étude annuelle du marché européen des contreplaqués.
des panneaux de fibres et des panneaux de particules.
Le Comité pour le développement du commerce a tenu
son débat annuel sur l'évolution du commerce intra
européen et, en particulier, du commerce entre l'Est et
l'Ouest. Il a aussi examiné les réslùtats de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
et a reconnu l'importance de l'appui qu'il pouvait appor
ter aux travaux de la Conférence. En outre, il a examiné
les travaux du groupe spécial pour l'étude des problèmes
du commerce entre l'Est et l'Ouest en application de la
résolution 9 (XVI) de la Commission.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE
ET L'EXTRÊME-ORIENT

256. Pendant l'année considérée, la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEû)
s'est attachée à accélérer et à élargir l'œuvre de coopé
ration régionale et internationale, particulièrement à la
lumière des recommandations de la Conférence ministé
rielle sur la coopération économique en Asie et de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
ùéveloppement, et aussi des programmes relatifs à
l'Année de la coopération internationale. Comme elle le
signale dans son rapport annuel (E/4005) 5, la Commis
sion a réorganisé son programme de travail conformé
ment à· la recommandation du Conseil économique et
social selon laquelle il y aurait lieu- de présenter ce
programme suivant la classification fonctionnelle des
activités de l'Organisation des Nations Unies. Elle a
fait le point de la situation économique dans la région
de la CEAEO en se fondant sur l'Etude sur la situation
économique de l'Asie et de l'Extrême-Orient en 1964 6•

257. La Commission a adopté un certain nombre de
résolutions (E/4005, troisième partie) dontles disposi
tions principales sont exposées ci-dessous sur: l'harmo-

5 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième-session, Supplément No 2.

6Publicatiop des Nations Unies, No de vente: 6S.II.F.l
(forme également le No 4 du volume XV de l'Economie Bulletin
for Asia and the Far East).
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nisation régionale des plans nationaux de développe
ment: le développement et la promotion de l'industrie; la
mise en vcJeur des richesses minérales de l'Asie; l'appli
cation de la science et de la technique au développement
économique et social des pays de la CEAEO; la Banque
asiatique de développement; la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement; la Foire
internationale d'Asie; et les ressources destinées à l'as
sistance technique, la coordination de ces ressources
et les domaines de développement. Un groupe a été
créé pour étudier la question de l'extension du domaine
géograi'hique de la Commission et de l'élargissement de
celle-ci; ce groupe fera rapport à la Commission à sa
prochaine session.

258. La Commission a reconnu que la creation de la
Banque asiatique de développement permettrait d~

mobiliser des capitaux nouveaux et des capitaux supplé
mentaires pour des projets que les institutions existantes
ne pouvaient financer comme il convenait. Elle s'est
déclarée convainrue que l'appui des pays avancés était
une condition importante de la création de la Banque
asiatique de développement. Elle a constitué, à un éche
lon élevé, un comité consultatif d'e.-x:perts désignés par
les gouvernements des pays suivants: Ceylan, Inde, Iran,
Japon, Malaisie, Pakistan, Philippines, République du
Viet-Nam et Thaïlande, qui seront chargés de consulter
les gouvernements des pays membres appartenant à la
région de la CEAEQ et les gouvernements de pays dé
veloppés en dehors de la région, ainsi que des institutions
internationales de caractère financier et autre. Le Comité
consultatif a été prié de rendre compte à la deuxième
Conférence ministérielle sur la coopération économique
en Asie, qui doit se tenir le 3 décembre 1%5, des
résultats de ces consultations, de rédiger un projet de
statut et de donner tout autre avis et toute autre
assistance pour l'élaboration de mesures complémen
taires en vue de la création de la Banque.

259. La Commission a étudié le rôle du secteur
agricole dans le développement économique, qui formait
le thème de la première partie de l'Etude sur la situation
âconomique de l'Asie et de l'Extrême-Orient, 1964. Si
pour la première fois depuis 1%1 la production agricole
avait marqué un redressement sensible dans la région
de la CEAEO, l'accroissement de la production alimen
taire entre 1%1 et 1%4 dans les pays de la région était
demeuré nettement inférieur au taux d'accroissement
démographique, et la production alimentaire par habi
tant en 1964 était encore inférieure à celle de 1%1.

260. La Commission s'est vivement préoccupée de la
lenteur de l'augmentation des exportations de la plupart
des pays en voie de développement de la région et de la
détérioration constante de leurs termes de l'échange.
Elle a souligné qu'il fallait d'urgence élaborer des
mesures pratiques pour stabiliser le prix des produits
de base à un niveau rémunérateur en faisant appel à la
coopération internationale et que les investissements
étrangers et l'assistance internationale dont bénéficiaient
les pays en voie de développement devaient s'accom
pagner d'efforts intensifs pour leur assurer de meilleurs
débouchés commerciaux. La Commission a exprimé l'es
poir que la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et le nouveau Conseil du
commerce et du développement s'efforceraient de réaliser
ces améliorations et aüssi de rationaliser la division
internationale du travail et la répartition internationale
de la production. Elle a souligné que pour aborder d'une
manière dynamique l'industrialisation des pays en voie
de développement de la CEAEO et l'expansion de leurs
ex.!;>ortations, il conviendrait aussi d'harmoniser les

plans de production et les programmes d'investissement
de façon à éviter les doubles emplois ruineux dans les
efforts de développement. Elle a demandé que l'on
renforce le Centre régional des projections et de la
programmation économiques créé au secrétariat de ma
nière à lui permettre de passer constamment en revue
les secteurs et domaines où une coordination plus
poussée des plans de développement à l'échelon régio
nal ou sous-régional peut offrir des avantages mutuels.
Elle a prié le Secrétaire exécutif de réunir un groupe
de travail composé d'~perts de la planification, qui
explorerait les moyens de permettre aux planificateurs
du développement dê chaque pays de la région de
tenir pleinement compte des plans des autres pays de
manière à les harmoniser. .

261. La Commission s'est félicitée de la résolution
1995 (XIX) par laquelle l'Assemblée générale avait
fait de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement un organe permanent de
l'Assemblée, et du Conseil du commerce et du déve
loppement un organe subsidiaire de la Conférence. Les
représentants de nombreux pays ont estimé que si dans
bien des domaines les recommandations de la Confé
rence n'allaient pas assez loin pour répondre aux espoirs
des pays en voie de développement, des progrès nota
bles avaient été faits sur cer tains points: aide exté
rieure, sen?ice de la dette, financement et développement
régionaux, transports mL'ritimes et échanges entre les
pays en voie de développemo"nt. On a exprimé l'espoir
que les pays avancés ne tarderaient pas à modifier
leurs politiques commerciales pour offrir de plus grandes
possibilités commerciales aux pays en voie de dévelop
pement. Les représentants des pays en voie de déve
loppement de la région ont souligné la nécessité de
donner suite d'urgence aux recommandations de la
Conférence concernant l'accès des produits primaires
et manufacturés des pays en voie de développement
aux marchés des produits avancés et Ii'.n particulier
celles qui concernent les accords de coopération entre
la CEAEO et la Conférence, tant au niveau des gou
vernerr ents qu'à celui du secrétariat, et la création
d'une sous-commission des transports et du fret mari
time qui relèvera de la Commission du financement et
des invisibles du Conseil du commerce et du dévelop
pement. La Commission a noté que les pays en voie
de développement membres de la CEAEO attendaient
de la Communauté économique européenne qu'elle
réoriente sa politique dans l'esprit qui avait présidé à
la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement et a exprimé l'espoir que la Confé..;
rence et ses organes accorderaient toute l'attention
voulue à ces questions.

262. La -Commission s'est félicitée de ce que le Gou
vernement thaïlandais avait décidé d'organiser à Bang
kok, du 19 novembre au 10 décembre 1966, la première
Foire internationale d'Asie avec le I:;oncours des pays
de 111 CEAEO. Elle a invité les gouvernemp

, \:s de tous
les pays membres ou membres associés à participer à
la Foire, à lui donner une large publicité sur leurs
territoires respectifs et à encourager et aider leurs orga
:-:~sations industrielles et commerciales à y prendre
part.

263. La Commission a relevé que les délégations des
pays en voie de développement avaient exprimé l'opi
nion, déjà soutenue à la Conférence du commerce et
du développement, que le meilleur moyen de modifier
la structuré économique de leurs pays était d'accroître
leurs exportations. La création d'entreprises indus
trielles communes serait un moyen important de favo-



.. ~ ",
• - . ,... \ • r

"11-----1

tiser révolution souhaitée des structures économiques sources hydr'luliques, d'avoi: d~l.; donn~es de base --; le secrétaria
des pays en voie de développement de la CEAEû. hydrologiques et autres - dIgnes de fOl. Elle a note des pays m
L'un des moyens pratiques d'encourager ces entre- que les mesures préventives et la lutte contre l'alunisa- centre régioJ
prises pourrait être le transfert par les pays avan\:és tion des sols pouvaient contribuer fortement à accroître qui s'occupe
dans les pays en voie de développement d'usines fabri- la production agricole des pays de la région, et que le 270. En
quant des biens de consommation simples par des Gouvernement de l'Union soviétique avait offert d'or-
m~thodes fondées sur une utilisation intensive de la ganiser en 1966 en URSS un cycle d'études sur ces l'ordre de
mmn-d'œuHe. L't Commission a noté que la première problèmes. Commission

d · . travatt.'c axé.série ùes oourpaders sur la promotion in ustn~lle aValt 267. L't Commission a recommandé aux pays de taire exécuti
eu lieu pènclant la dix-septième session du Comité de renforcer leur appareil administratif national chargé modification
l'indü1:ltrie 1;:1: des ressources naturelles en février 1965, de coordonner à un niveau élevé les programmes ..

. d . . la bonne e.xéet eli~ 'lécidé que le Centre regional e promotion d'assistance technique ou d'en créer un le cas écheant,
et dl ..J:'fication de l'industrie devrait avoir pour afin d'améliorer l'organisation, l'utilisation et le fonc- COMMISSION
tâcht.: lmm/;Qlate de rassembler et de diffuser des ren- tionnement de tous les programmes d'aide technique; 7
seignements sur les plans nationa..lx de développement elle a prié le Secrétaire exécutif, agissant en consulta- nlqu;' p~~
industriel ainsi que d'étudier et d'analyser ces plans; tion et en coordination avec la DûAT et le Fonds 6 au 17 m.
d'étudier les secteurs industriels afin de déterminer spéchl ainsi qu'avec les représentants résidents du détaillé des
ceux qui se prêteraient le mieux à une coopération Bureau de l'assistance technique et les directeurs du annuel (Ej
fruchteuse; et de fQl1nlir une assistance aux pays de Fonds spécial, d'encourager et d'aider chacun des pays égalemçnt U1

la région. sur leur demrinde. membres à faire une enquête pour déterminer ses dente, ainsi
264. Convaincue que les commissions économiques besoins globaux d'assistance technique et d'en incor- de priorité p

régionales connaissent bien les problèmes et les domai- porer les résultats dans son programme d'assistance prises par la
nes qui méritent priorité dans l'application de la science technique coordonné avec son plan national de déve- d'une série
et de la technique au développement, la Commission Joppement; elle a également prié le Secrétaire exécutif partie).
a prié le Secrétaire exécutif d'intensifier ,les travaux de réunir, avec le concours de la Dire,ction des opéra~ 272. Les
du secrétariat parallèlement a\LX activités du Comité tions d'assistance technique et du secrétariat du Bureau

. . dl' d 1 ch de l'assistance technique un cycle d'études ou un groupe sujets princi
cono:;ultatif sur l'apphcation e a SCIence et e a te - de travail sur la coordination nationale des activités l'intégration
nique au développement. Elle a fait sienne la recom- "1 le développ
mandation du Comité de l'industrie et des ressources d'assistance technique. La Commission a souligné qu 1

naturelles concernant l'exploration géophysique com- importait d'accroître le volume de l'assistance techni- 273. La
mune du plateau continental d'Asie et a approuvé que fournie dans le cadre du Programme élargi aux l'évolution éc
l'inscription au programme de travail du secrétariat pays de la région, car les pays de la CEAEO adressent quée par des
de la question de la maîtrise et de la modification des des demat'des d'assistance toujours plus nombreuses au moins t
typhons. à ce programme. Elle a exprimé l'espoir de voir s'ac- qui ont longt

centuer encore au cours des années à venir la décen- Si l'on a t.
265. La Commission a pris note des progrès réalisés tralisation du programme d'assistance technique. Elle régionale ce

dans l'exécution de trois projets régionaux; le projet a reconnu l'utilité des projets régionaux, et notamment nomiques déf
de la grande route d'Asie, le prejet de mise en valeur des conseillers régionaux, et a estimé que l'expansion gouvernemen
du bassin inférieur du Mékong et l'Institut asiatique de ce programme le rendrait plus utHe encore aux convaincus q
du développement et des plans économiques. La Com- gouvernements de la région; elle a souligné la nécessité commun. La
mission s'est félicitée de la création du Comité de d'augmenter les allocations aux programmes régiona11X tâches immé
coordination de la grande route d'Asie et a défini son jusqu'à concurrence du maximum de 15 p. 100 du tion dans un
mandat. Elle a constaté que les travaux relatifs au total dèS fonds disponibles au titre du Programme recommande
bassin inférieur du Mékong étaient passés du plan des élargi. coopération a
études à celui de l'e.xécution et elle a pris note avec 268. La Commission, examinant la situation sociale américaine d
satisfaction de l'assistance supplémentaire fournie par dans la région de la CEAEû, si largement en proie à centraméricail
plusieurs pays et par le Programme alimentaire mon- la misère, à la famine, à l'analphabétisme et à la ma- le document
dia1. Elle a noté avec satisfaction les résultats obtenus ladie, a noté que des progrès avaient été réalisés dans études, pro
par l'Institut asiatique du développement et des plans certains domaines: tels que l'éducation et la santé par gouvernement
économiques pendant sa première année d'exercice, au e.xemple. Toutefois, il restait beaucoup à faire et beau~ 1atino-américa
cours de laquelle un cours général et un cours avancé coup à étudier avant que les pays en voie de déve- et de formul
OIlt été donnés à 30 fonctionnaires de 14 pays de la loppement de la région ne se sentent capables de résou~ à court et à
région. et des stages nationaux de brève durée ont été dre par leurs propres moyens les problèmes sociaux processus d'i
organisés en Indonésie et en Malaisie, pour une quaran- qui entravaient leur développement économique. La engagé le se
faine de fonctionnaires dans chaque cas. Au cours de Commission a constaté avec inquiétude l'extraordinaire d'experts qui
la session, les représentants de Hong-kong et de l'Aus- accroissement démographique que connaissai. nt la a été autoris
tralie ont annoncé de nouvelles contributions pour plupart des pays de la CEAEû et a pris connaissance des groupes
l'Institut. La Commission a suggéré que l'Institut col- des mesures prises dans plusieurs pays pour remédier des aspects pa
labore avec le secrétariat à l'étude dt; l'harmonisation à cet état de choses. Elle a noté que dans ce domaine 274. La C
des plans nationaux de développement dê la région de des techniques plus efficaces et plus acceptables avaient pée, au cours
la CEAEO. été mises au point ces dernières années. La Commis- ment peu dév

266. La Commission a approuvé les recommanda- sion s'est félicitée de l'activité du secrétariat dans le débouchés em
tions de la sixième Conférence régionale sur la mise en domaine des questions sociales, et notamment de ses d'activité. En
-valeur des ressources hydrauliques (EjCN.llj678) et efforts pour encourager l'organisation de groupes particulièreme
asoulîgné la nécessité de formuler assez tôt des plans d'étude nationatt.'C sur l'enseignement du travail social une étude, et
directeurs â long terme de mise en valeur des ressour- de niveau supérieur et sur le développement commu- .~~ élevé de rep
ces hJdrnuli.qu.es 9-ui soient compat.ibles avec les plans nautaire. î en question p
nationaux de developpement économique et social 269.. La Commission a passé en revue les travaux .••,1 et prendre un
g-énéra1. Elle a également reconnu qu'il était essentiel, accomplis' par la Division mixte CEAEûjFAû dem 'i' Documents 0

pour élaborer des plans de mise en valeur des res- 46 l'agriculture au cours de "année 1964 et a proposé que • neuvième session

r 1111 n SI•• • llll1Il!Rj•."$~!'!J-'ktll.iJ!lI!!1I.11.M.lt.~!1IM.~.lJ~it~·-~Uli!!ll!iJlli11l\~JlJ'l!!JI~~~:~~;j't.!.! t!'lllkIII
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275. En ce qui concerne les problèmes commerciaux
en général, la Commission a adopté une résolution pa1'
laquelle elle n;affirme un grand nombre des conclusions
formulées par le Comité du commerce de la CEPAL
à sa quatrième session en novenlbre 1964, et présente
un programme concret de travaux sur diverses que'.s
tions: régime3 préférentiels; établissement de listes de
produits de base et d'articles manufacturés et sel\ni
manufacm,:és dont l'~-portation intéresse spéci~lem~.nt

l'Amérique latine; mouvenlents des prix internationa~

de~ p1'Înc~p~~ produits de base expo;tés par les pays
latino-llmencams. Elle a recommande aux gouverne
ments des Etats membres de la Commission de donner
une priorité particulière aux efforts qu'ils déploient
ponr obte.'1ir d'urgence la suppression àe tout traite
meut discriminatoire auquel peuvent être soumis, sur
le plan commercial, les produits d'exportation des
p.ays latinl?-américains, ou pour rendre cette suppres
SIon effective, selon le cas, conformément aux recom
mandations de la Conférence des Nations Unies sur
le comml.rce et le développement. Elle a également
~emandé à la C~~férence de prendre les mesures qu'elle
Jugera appropnees concernant cette suppression des
traitements discriminatoires.

276. Dans ses débats sur les problèmes du dévelop
pement industriel, la Commission a gardé présentes à
l'esprit les résolutions 1029 (XXXVII) et 1030 C
(XXXVII) du Conseil économique et sCJCial. Sur le plan
général, elle: a engagé le secrétariat à poursuivre ses
études sur différents secteurs industriels. tout en entre
prehant de nouvelles recherches sur tes aspects techni
ques de la question et sur le processus d'industrialisa
tion. et à présenter se~ conclusions au colloque régional
sur l'industrialisation qui doit se tenir à Santiago du
Chili en février 1966 pour préparer la voie au colloque
mondial que doit réunir le Centre de développement
indu~triel. L'accent a été mis sur l'importance de l'ins
truction et de la formation pour l'intégration et le
développement industriels. A ce propos, la Commission
a noté avec satisfaction que le secrétariat collabore avec
l'U:NESCO à rorganisation de la .CorJérence sur l'appli
cation de la SCIence et de la technique au développement
de l'Amérique latine, qui doit se tenir à Santiago en
septembre 1%5, et de la Conférence des ministres de
l'éducation et des ministres chargés de la planification.
Elle a engagé le secrétaire consultatif· à rechercher les
pt;.0cédures et t:'oyens propres à pennettre à la Com
mIssion de convoquer conjointement avec l'UNESCO
cette dernière conférence, qui doit se tenir vers le milieu
de 1966 à Buenos Aires. La Commission s'est également
~réoc~upée de la nécessité d'assurer que la programma
tio~ mdustrielle par secteur soit bien adaptée aux
exIgences de la planification régionale et d'explorer tes
courants et les possibilités d'échange intrarégionaux
pour l'Amérique latine en ce qui concerne les principaux
produits de manière à permettre aux divers organismes
de I:I~~~catio~ de mettre plus ais~ent. à profit les
possIbilItes' qu offre le commerce latino"américain des
articles manufacturés pour le développement économi
que.

277. Ce qui a porté la Commission à s'intéresser aux
possibilités d'intégration industrielle, c'est en partie le
fait que dans de nombreux pays des efforts de rempla
cer....ent des importations plafonnement, alorsque d'autres
pays, à peine parvenus à ce stade de l'industrialisation
se sont rendu compte que si ce processus se Poursuivait
dans les mêmes conditions que pr&édemment,il absor
berait de plus en plus de ressources.productives deman
derait des sacrifices d'efficacité et de produ~tivité"et
entraînerait des coûts de production élevés. On a néan.-

47

le secrétariat, en consultation avec les gouvernements
des pays membres, étudie la possibilité de créer un
centre régional de formation à l'intention du personnel
qui s'occupe de financement et de crédit agricole.

270. En approllYant le programme de travail et
l'ordre de priorité (E/400S, cinquième partie), la
Commission s'est félicitée de la priorité accordée aux
travau.'C axés sur l'action concrète, et a prié le Secré
taire e.'Cécutif d'apporter à l'effectif du secrétariat les
modifications et additions qui seraient néC(;ssaires à.
la bonne e.'Cécution du programme de travail approuvé.
COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

271. La onzième session de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine s'est tenue à Mexico du
6 au 17 mai 1965. On trouvera un compte rendu
détaillé des débats de la Commission dans son rapport
annuel (E/4032/Rev.1 et Rev.ljAdd.1)7 qui contient
égalemçnt un résumé des activités de l'année précé
dente, ainsi que le programme de travail et l'ordre
de priorité pour les deux années à venir. Les décisions
prises par la Commission sont présentées sous la forme
d'un.e série de résolutions (E/4032/Rev.l, troisième
pa.rtie).

?72. ~es .débats de l~ ses;sion ,ont porté sur, quatre
sUjets pnnCIpaux: la SituatIOn economique genérale,
l'intégration économique, la politique commerciale et
le développement inciusttiel de l'Amérique lr..tine.

273. La Commission a noté que, dans l'ensemble,
l'évolution économique récente de la 't"égion a été mar
quée par des changements positifs et que l'on a réussi,
au moins temporairenlent, à renverser les tendances
qui ont longtemps nui aux intérêts de l'Amérique latine.
Si l'on a tant insisté sur la nécessité de l'intégration
régionale ce n'est denc pas à cause des conditions éco
nomiques défavorables, mais bien plutôt parce que les
gouvernements des pays d'Amérique latine se déclarent
convaincus que la voie du progrès passe par le marché
commun. La Commission a mis en relief l'urgence des
tâches immédiates à entreprendre en vue de l'intégra
tion dans une résolution par laquelle, notamment, elle
recommande au secrétariat de rée:mminer en étroite
coopération avec les secrétariats de l'Association latino
américaine de libre échange et. du Marché commun
centraméricain les formules et variantes contenues dans
le document E/CN.12j728, en tenant compte aussi des
études, propositions et e.'Cposés d'opinions que les
go?-vernel?~nt? des pays membres, des organismes
latmo-amencams et des experts ont faits récemment·
~t de formuler des propositions concrètes applicable~
a court et à long terme pour élargir et accélérer le
processus d'intégration. A cette fin la Commission a
engagé le secrétariat à convoquer un groupe spécial
d'experts qui se réunira en juillet 1965. Le secrétariat
a été autorisé à créer, lorsqu'il le jugera nécessaire
des groupes de travail spéciaux chargés d'examine:
des aspects particuliers du problème de l'intégration.

,274. La C0r;tmissio~ s'est particulièrement préoccu
pee, au cours Ge ses debats, du sort des pays relative
m,ent pe~ dével~ppés et d~ ceux que l'insuffisance des
d;bo~cJ1~s empeche.?e developper certaines branches
d ac~1Vl~~. Elle a pne le secrétariat de se pencher tout
partI~uherement sur ces problèmes, de leur consacrer
nne etude, et de convoquer une réunion à un niveau
élevé de représentants des gouvernements des' pays
en question pour évaluer les ré.'>ultats de cette étude
et prendre une décision sur les propositions formulées.

" l?êocument~ officiels ~u Con.reil économique et soâal,trente
neUVI nze sesswn, Suppleme1!ts Nos 4 et 4A.
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moins noté les nouvelles possibilités qui se présentent l'Amérique latine récemment constitué par l'Union inter-
de stiml~kr l'industrialisation ainsi que les nouvelles nationale des télécommunications.
raisons <J.ui commandent de le faire. Il s'agit surtout du 283. Compte tenu des directives du Conseil économi-
rôle capital que l'intégration régionale est appelée à. que et social au sujet des pr<>grammes de travail dans
jouer à cet égard ainsi que de la nécessité d'accélérer le le domaine économtque et socinl, la Commission a pris
rythme de crois.&lnce de l'Amérique latine, de hâter les note avec s"l.tisfaction de la forme sous laquelle le
réfornles structurelles internes qui permettront une secrétariat a présenté le programme de travnil et l'ordre
meilleure répartition du revenu et mflueront, par consé- de priorité, en y faisant figurer sous forme sommaire
quent, sur la demande d'articles manufacturés, et d'inten- l'éV<\luation des dépenses des services techniques pour les
sifier les efforts visant à créer de nouveaux courants différents aspects des travaux et des ressources en
d'exportation d'articles manufacturés. personnel nécessaires pour chacun des projets. La Com-

278. La Commission a témoigné un intérêt tout mission, considérant que depuis 1952 elle établit son
particulier aux projets entrepris en collaboration avec programme de travnil et l'orelre de priorité sur une bnse
les institutions spécialisées et les organisations inter... biennale, a décidé de présenter tous les deux ans son
américaines. Elle a noté avec satisfaction les contacts programme détaillé au Conseil et d'incorporer aux rap-
étroits maintenus avec l'OIT à propos d'une étude du ports ~,nnuels se rapportant aux sessions du Comité plé-
prix de revient de la main-d'œuvre et des besoins de nier !t:s modifications au pt'ogramme qui résultent des
main-d'œuvre spécialisée, la continuation des efforts en- délibérations du Comité.
trepris en liaison avec la FAO, la préparation, de concert 284. Malgré l'effet limitatif du manque de ressources
avec l'UNESCO, des projets communs déjà mention- constaté à propos du programme de travail, la Com-
nés, la collaboration apportée par l'OMS et l'OMM pour mission a prié le secrétariat de poursuivre sur une base
l'étude des ressources hydrauliques et l'assistance prêtée permanente diverses études portant sur les problèmes
par l'OMS aux études sur l'habitation. L'aide technique économiques des pays de la région des Caraïbes ainsi
et financière fournie par la Banque interaméricaine que sur les possibilités d'une coopération plus poussée
de développement au programme commun CEPAL/ entre ces ~ays et, par la suite, avec les pays du continent
Institut/BID d'intégration du développenlent industriel latino-americain. La Commission a pris connaissance
a été citée comme un bon e..'Cempl~ de coordination des avec intérêt de l'étude sur quelques aspects du développe-
efforts. ment économique et du commerce de certains pays de la 291.

J.79. La Commission a marqué sa satisfaction des l'égion des Carcl.ibes (E/CN.12/712) et les représentants que, la
progrès que continue de faire le Programme d'intégra- des pays intéressés se sont féhcités de ce premier essai bles qu'
tion économique de l'Amérique centrale et des rapports d'interprétation de leur économie de la part de la la coop
étroits qui se sont établis avec le secrétariat du Traité CEPAL. membre
général d'intégration économique de l'Amérique centrale 285. La Commission a appris avec satisfaction qu'une sultatio
et celui de l'Association latino-américaine de libre p;.lrt toujours croissante de projets régionaux est prévue interga
échange (ALALE). chaque année dans les programmes d'assistance tech- loppem

280. La Commission a passé en revue les activités nique, traduisant ainsi le développement des activités de régions
de l'Institut latino-américain de planification économi- la CEPAL en matière d'assistance technique. gouvern
que et sociale (E/4032/Rev.l, annexe III). La Commis- 286. La crise politique grave que traversait la Cu'il a f
sion s'est déclarée particulièrement satisfaite de l'expan- République Dominicaine lors de la onzième session a eu n~r~~li
sion continue des activités de l'Institut depuis sa créa- un grand retentissement sui" les débats de la Commission. africain
tion en 1962 et du degré croissant de collaboration avec Plusieurs délégations ont fait observer que bien que la: derniers
les institùtions spécialisées pour l'organisation d'un Conférence de la CEPAL eût un caractère spécifique- raIe obt
enseignement spécialisé. Un certain nombre de repré- ment économique, il n'était pas possible, dans la situa- E f'
sentants ont marqué leur satisfaction des I?rogrès réalisés tion actuelle, de séparer les problèmes politiques des . n alt,
et de l'assistance que l'Institut a fournie a ieurs gouver- problèmes économiques et ils ont fait des déclarations pr~é~~~~é
nements sous la forme de services techniques consultatifs pour définir la position de leurs gouvernements à propos aide du
pour la mise au point de leurs plans de développement. des événements dans la République Dominicaine. D'au- l'avenir
Conformément à la résolution 220 (AC.52) du Comité tres délégations ont soutenu que les délibérations de la vires sur
plénier de la CEPAL, la Commission a élu les nouveaux Commission devnient se limiter strictement aux ques-
membres du Conseil d'administration de l'Institut. tions économiques et laisser entièrement de côté les 292. :

281. Afin d'assurer une publicité suffisante aux questions de caractère politique. Avant la fin de la ses- développ
travaux de la Commission concernant l'intégration ston le Secrétaire exécutif a informé la Commission taire e..'C
économique, le commerce extérieur et l'industrialisation qu'en exécution d'une décision prise par le Conseil de sous-ré
régionale, le secrétariat a été prié de convoquer avant sécurité le Secrétaire général de l'Organisation desi tion rec
la fin de l'année 1965 une réunion groupant un nombre Nations Unies l'avait désigné comme son représentant africains
resf;;.·eint d'experts de l'information et de la. diffusion de spécial chargé d'observer les événements en République , tance du
renseignements d'ordre économique qui seraient chargés Dominicaine. ;j organes
de proposer leurs mesures concretes propres à favoriser C ~ 'A ,~n~ce~sair
une large diffusion, au moment voulu, de la documen- OMMISSION .I!OCONOMI'QUE POUR L FRIQUE .' . n11ss10n,
tation de la CEPAL dans les centres d'enseignement 287. La Commission économique pour l'Afrique a ..,",'""~,,, gp~~grtiors
et parmi les organismes du secteur privé en Amérique tenu sa septième session à Nairobi (Kenya) du 9 au 23 ,
latine. février 1965. Un compte rendu détaillé de ses, travaux i '.~ formulé

, depuis la .sixième session figure dans son rapn.,JOrt annuel !,>.'1 régionau282.. La Commission, également consciente de 1im- ~r."
portance des communications pour l'intégration régio- au Conset! (E/4004) 8. i'~ ::~nsud
nale, a prié le secrétariat d'inscrire dans son programme 288. La Commission a accueilli le 1Mala;wi et la ;î~ marché
de travnilles questions relatives à l'étude et au progrès Zambie comme nouveaux membres; el e a egalement :I;~ souligné
des télécommunications dans la région. On a également reconnu, que la République-Unie de Tanzanie constituait t 1 tions U
mis l'accent sur la nécessité de collaborer efficacement 8 Documents officiels du Conseil économique et social, trente- i' techniqu
avec le groupe régional des télécommunications pour neuvième session, Supplément No 10. 1 projets d
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dorénavant une seule entité qui englobait le Tangany~tœ.
et le Zanzibar, depuis que ces deux Etat~ avaient form~
une union politique. La: question de ta représentation ùe
l'Angola, du Mozambiq.ue et du Sud~Ouest africain a
été laissée en suspens, etant donné que plusieurs mem~
bres n'avaient pas encore répondu à une lettre du Secré~

taire exécutif, en date du 2 octobre 1963, et que d'autres
avaient répondu sans prendre nettement position.

289. L'attention de la Commission a été appelée sur
une déclaration du Secrétnire exécutif concernant l'acti
vité de la Commission depuis la sixième session (El
CN.14/294) , une déclaration du Sous-Secrétaire aux
affaires économiques et sociales (E/CN.l4/L.228) et
l~ rapport du Président de la sixième session de la
Commission (E/CN.14/L.223).

290. Lors des débats qui ont suivi sur l'évolution
économique et sociale de l'Afrique et l'activité de la.
Commission, on a évoqué à maintes reprises la nécessité
d'une coopération entre les pays africains. On a insisté
sur les avantages d'une intégration économique graduée
et d'une coordination des efforts dans les domaines du
commerce, des communications, de l'industrie, des res~

sources nationales et de la planification du dévt~op1»'

ment. Ce thème se retro~ve en fait dans la plupart des
résolutions adoptées par la Commission (E/4004,
troisième partie).

291. Dans une résolution sur l'intégration économi
que, la Commission, après avoir évoqué les efforts nota
bles qu'ont déjà faits les Etats africains dans le sens de
la coopération économique, a recommandé aux Etats
membres d'entreprendre aussitôt que possible des con
sultations réciproques en vue de créer un mécanisme
intergouvernemental chargé de l'harmonisation du déve
loppement économique et social des différentes sous
régions et a prié le Secrétaire exécutif d'assister les
gouvernements dans leur tâche. Dans une déclaration
qu'il a faite à ce sujet, le Secrétaire exécutif a mentionné
les progrès satisfaisants accomplis dans la voie d'une
normalisation des nomenclatures douanières des pays
africains, l'initiative croissante dont font preuve ces
derniers pour coopérer entre eux, et l'assistance bilaté
rale obtenue pour des projets de caractère multinational.
En fait, étant donné le caractère limité de ses propres
ressources et l'augmentation du volume des demandes
présentées par des groupes de pays pour obtenir une
aide du même genre, le secrétariat juge plus sage, pour
l'avenir immédiat, de concentrer l'essentiel de ses acti
vités sur des projets multinationaux.

292. Dans une résolution sur la planification et le
développement intégrés, la Commission a prié le Secré
taire e..."<:écutif de créer dès que possible dans chaque
sous-région les comités de coordination de la planifica~

tion recommandés par la Conférence des planificateurs
africains, tenue à Dakar en 1964, et de solliciter l'assis
tance du Fonds spécial des Nations Unies et d'autres
organes compétents pour le recrutement du personnel
nécessaire. Néanmoins, certains membres de la Com
mission, tout en reconnaissant l'importance de l'inté
gration économique en tant que moyen d'accélérer le
progrès individuel et collectif des pays africains, ont
formulé le vœu que ·la question des groupements sous
régionaux soit abordée dans un esprit pragmatique et
avec suffisamment de souplesse pour assurer la réali
sation de l'objectif final, à savoir la création d'un
marché commun africain. De nombreux orateurs ont
souligné la nécessité d'obtenir des organisme$ des Na
tions Unies ainsi que d'autres sources une assistance
technique et financière pour un nombre croissant de
projeta de caractère multinational.

293. L"l Commission a adopté des résolutions approu
vant les mesures prises par le Secrétaire e...,,<:écutif en vue
d'établir une bureau sous-régional pour l'Afrique du
Centre et lui demandant de renforcer tous les bureaux
sous-régionaux pour leur permettre d'associer plus
étroitement la Commission aux préoccupations sous
régionales afin qu'elle soit en mesure de fournir rapide
ment une assistance technique pleinement inspirée des
conditions locales et de donner à ses éhldes le caractère
concret et pratique nécessaire e.n s'inspirant des préoccu
pations et des expériences sous-régionales.

294. La Commission a pris note avec satisfaction de
la création d'une banque africaine du développement
dans laquelle elle a vu un moyen efficace de mobiliser
des capitaux et d'encourager le développement intégré,
et a prié les Etats membres de donner leur appui sans
réserve à la nouvelle institution.

295. Dans le domaine de l'industrie, la Commission a
pris note de la création d'un mécanisme de coordination
du développement industriel en Afrique du Nord et du
fait que le Secrétariat avait activement organisé, dans
un but analogue, des réunions dans d'autres sous·
régions. Elle a vivement engagé le Secrétaire exécutif
à accélérer la préparation de cartes industrielles des
différentes sous-régions et d'en faire la base de ses
futurs efforts de coordination industrielle. Evoquant les
recommandations de la Conférence de Bamako sur la.
coordination industrielle, elle a souligné la nécessité
d'étudier les questions du financement et de la gestion
en commun des industries dont le besoin de débouchés
déborde les frontières nationales. Néanmoins, tout en
Drenant note des études de préinvestissement et de pro
;grammation en cours, elle a appelé l'attention sur
les recommandations faites par la Conférence des plani
ficateurs africains tenue à Dakar en novetnbre 1964
et a fait observer que l'optique sous-régionale ne devrait
pas supplanter complètement l'action à l'échelle conti
nentale. Elle a recommandé au."<: gouvernements des
Etats membres et membres associés de revoir et, si pos
sible, de coordonner leurs législations industrielles et les
stimulants économiques qu'ils offrent pour attirer les
investissements et les entreprises afin d'éviter que les
pays d'Afrique ne se fassent une concurrence dallgereuse
pour l'obtention de capitaux et de les enc<>t'.rager à
rechercher un développement coordonné. On a évoqué à
ce propos la conférence récemment organisée par la.
Banque internationale pour la reconstruçtion et le déve
loppement à Washington.

296. Enfin, la Commission a noté avec satisfaction
que le Conseil économique et social a approuvé dans sa.
résolution 1030 C (XXXVII) la convocation en Afrique
d'un colloque régional sur le développetnent industriel en
janvier 1966; que le Centre de développement industriel
a présenté à l'Assemblée générale un plan et un budget à
cet effet; et que son propre secrétariat collabore avec le
Centre à la préparation de la réunion.

297. Dans une résolution relative à l'agriculture, la.
Commission a recommandé que le SCCJ;~mriat étudie en
collaboration avec la FAO les mesures nécessaires à
la modernisation de l'agriculture africaine, les divers
aspects de l'association agriculture-élevage et les pro
blèmes posés par les réformes de structure. Elle aégale
ment recommandé de développer la recherche appliquée.
d'établir un institut régional d'économie agricole et
.i'e1.tectuer, avec l'aide de spécialistes, une étude de
synthèse portant sur: les importations de produits
alimentaires et de matières premières agricoles; la.
rentabilité des investissements dans certains produits
agricoles; les industries alimentaires et les industries de
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dre des recherches de nature à accl'oître ta contribution
de l'alphabétisation au développement économique et
social et d'aider les gouvernements à élaborer des projets
nationaux dans le cadre du programme expérimental
mondial d'alphabétisation de l'UNESCO.

304. La. Commission n'a. pas adopté de résolutions
relatives à la protection sociale ou au développement
sociaI en tant que tels, s'étant généralement déclarée
satisfaite du programme de travail du Secrétariat, fondé
sur les résolutions adoptées aux sessions précédentes.
Ce programme comporte entre autres la formation de
personnel de niveau supérieur et de techniciens pour les
services de protection sociale, l'élimination des obstacles
sociaux au développement économique et l'atténuation
des répercussions sociales fâcheuses d'un développement
économique rapide. Dans toutes ces activités, le rôle
des femmes n'a pas été négligé. On s'est aussi ~)enché

sur les problèmes de la jeunesse urbaine et ruralè. On a
également fait ressortir lors des débats la nécessité
d'inscrire les aspects sociaux du développement au
programme de travail de l'Institut africain de dévelop
pement économique et de planification.

305. Sur la proposition du Secrétaire exécutif, la
Commission a approuvé un changement important dans
l'organisation de ses travaux et adopté une résolution
à cet effet. L'opinion s'était progressivement répandue,
parmi les Etats membres et au sein du secrétariat, que
la Commission était parvenue au stade où elle pourrait
jouer un rôle plus concret dans les affaires africaines.
Pour tenir compte de cette opinion, le Secrétaire
e.,écutif a. proposé de créer des groupes de travail
régionaux formés de spécialistes nommés par les gou
vernements dans chaque sous-région, et la Commission
a créé des groupes de travail pour chacune des questions
suivantes: commerce intra-africain, y compris les pro
blèmes douaniers; gestion monétaire et paiements intra
africains; industrie et ressources naturelles; transports
et télécommunkations; main-d'œuvre et formation; inté
gration économique; agriculture. Le Comité des Qua
torze, constitué par l'Organisation de l'unité africaine
pour représenter le groupe de pays africains, jouerait un
rôle analogue dans le domaine du commerce et du déve
loppement. Les services nécessaires à ces groupes de
travail seront assures pal" le secrétariat de la CEA
et celui de l'OUA.

306. L'objectif essentiel de la création de groupes
de travail pour remplacer les comités permanents est de
faciliter la mise en œuvre des décisions de la Commis
sion. Ces groupes se concentreront sur les problèmes
précis que la Commission aura mis en vedette, et en
pousseront l'étude jusqu'au point où les gouvernements
seront en mesure de prendre des décisions concrètes.
L'organisation des groupes de travail et leur méthode de
travail ont été conçues à cette fin. Leur organisation, qui
s'édifiera par le bas, c'est-à-dire à l'échelon sous
régional, vise à renforcer leur contribution au dévelop
pement du continent et à fournir la possibilité de con
sulter constamment les gouvernements sur des problèmes
précis et d'associer leurs représentants à la recherche de
solutions. Cela .rendrait également plus efficaces les
relations de travail de la CEA avec l'QUA.

307. Etant donné que la Commission a réorganisé
ses activités sur une base biennale et mis davantage
l'accent sur les travaux à l'échelon sous-régional, et vu
les charges matérielles et financières imposées par ses
réunions, la Commission a recommandé que ses sessions
aient lieu une fois tous les deux ans. Dans les années
sans session, le Secrétaire exécutif présenterait au
Conseil, en consultation avec le Président, un rapport

n
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la conserve; et les industries de la pêche maritime et
fluviale.

298. La Commission a adopté deux résolutions sur
les transports. Dans l'une elle a fait appel au secrétariat
ainsi qu'à tous les pays et toutes les institutions interna
tionales pour qu'ils accordent toute l'assistance financière
et technique possible en vue de la construction d'une
ligne de chemin de fer entre la République-Unie de Tan
zanie et la Zambie; dans l'autre, elle a prié le Secrétaire
e.x:écutif de veiller à l'achèvement le plus rapide possible
des études préliminaires en cours sur les réseaux routiers
sous-régionaux et de grouper ces études dans un plan
préliminaire de transport pour l'ensemble de l'Afrique.
Dans une résolution relative aux téléconu11lUlications,
elle a recommandé instamment aux pays africains de
donner une priorité au financement de leurs plans de
télécommunications et de participer activement ame tra
vaux de planification effectués au sein de l'Union inter
nationale des télécommunications.
. 299. La Commission a souligné une fois de plus l'itn

portance qu'elle attache à la création d'une Union afri
caine de paiements et d'un système panafricain de
~ompensation en vue d'encourager les échanges com
merciaux intra-africains et de renforcer lapositiOll des
pays d'Afrique vis-à-vis des pays développés, et a prié
le Secrétaire exécutif de poursuivre l'étude de la ~lues
tion en collaboration avec les autorités monétaires
africaines compétentes.

300. Les représentants sont convenus que si la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement n'a pas repondu aux attentes des pays afri
cains il n'en est pas moins vrai qu'elle représente un
progrès très marqué et qu'elle a obtenu un certain
nombre de résultats concrets.

301. Dans le domaine des statistiques, les membres
de la Commission ont approuvé le programme de travail
du secrétariat. Au cours des débats, on a souligné la
nécessité d'améliorer les statistiques servant à la planifi
cation, notamment les statistiques relatives à la forma
tion de capital, aux indices de prix à la consommation
et à la comptabilité nationale. L1. Commission a adopté
une résolution recommandant de transformer le Centre
de formation statistique de Yaoundé en un institut afri
cain de formation statistique à l'e.x:piration de l'accord en
vigueur.

302. Un autre leitmotiv des résolutions de la Com
mission a été la nécessité de former des techniciens
africains qualifiés. La Commission a considéré la créa
tion de moyens de formation destinés aux Africains,
dans tous les domaines et à tous les échelons, comme
l'une des tâches les plus urgentt's, et a adopté un
certain nombre de résolutions priant le Secrétaire e.x:é
cutif de recenser les possibilités d'entraide des pays
africains et de favoriser cette entraide, invitant les
Etats membres à créer avec l'assistance du Secrétaire
exécutif et des institutions spécialisées, un organe
national chargé d'exécuter leurs programme~ de forma
tion, et de prendre des mesures pour mettre en œuvre
les recommandations contenues dans le plan de Lagos
élaboré par la Conférence internationale sur l'organisa
tion de la recherche et de la formation du personnel en
Afrique en ce qui concerne l'étude, la conservation et
l'utilisation des ressources naturelles, que l'UNESCO
a organisée et convoquée en coopération avec la
Commission.

303. La Commission a recommandé aux Etats mem- .
bres et membres associés. d'inclure des pro~ammes
d'alphabétisation dans leurs programmes de developpe
ment général et a prié le Secrétaire général d'entrepren-
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complet SUl" les activités des organes subsidiaires et du
secretariat.

30S. La Commission a adopté une résolution priant
le Secrétaire e.-.:écutif de prendre, en accord avec le
Secrétaire général administratif de l'Organisation de
l'unité africaine, les mesltres nécesSc'l.ires en vue de définir
de façon précise le cadre de la coopération entre les
deux organisations.

309. La Commission a été informée que la prépara
tion de l'étude sur la situation économique de l'Afrique
était presque achevée et qu'il devrait être bientôt possi
ble de donner un tableau du développement dans tous
les pays de la région depuis les premières années de la
décennie 1960-1969, et de prévoir l'orientation de la
croissance pendant une ou deux décennies.

310. Les travaux des organes subsidiaires de la
Commission, la structure administrative du secrétariat
et la situation des effectifs ont été décrits dans la pre
mière partie du rapport annuel de la Commission.

Section D. - Examen des rapports annuels par le
Conseil

311. Le Secrétaire e.'Cécutif de la Commission écono
mique pour l';Europe, en pré~~ntantle !apport de la ~EE
(E/403l) 0 à la trente-ne~lV1ellleseSSIOn, a ob~~rve q~e
l'évolution et les perspectives favorables de 1eCOllC;>llUe
européenne qui sont analysées dans l'Etude su·r la s!tua
tion écOtWl;tiqUC d6 l'Europe en 1964, s'étaient main
tenues cette année. Le taux de croissance prévu pour la
sous-région d'Europe occidentale était de l'ordre de 3
à 4 p. 100, comme en 1962 et 1963, c'est-à-dire légi;re
ment inférieur à celui de 1%4. En Europe orientale Il y
avait depuis 1961 un certain fléchissement, mais, dans
la plupart des pays, le taux de croissance annuel était
encore élevé, et les taux d'expansion prévus aux plans
pour 1965 étaient à peu près les mêmes que ceu~ qui
avaient été atteints en 1964. De nombreux problemes
étaient apparus et réclamaient une vigilance et un soin
constants de la part des divers gouvernements, mais les
gouvernements d'Europe occidentale étaient devenus
plus habiles à utiliser les instruments économiques dont
ils disposaient pour résoudre ces problèmes, et de nom
breux pays d'Europe orientale faiSc'lient l'essai de mé
thodes visant à la fois à équilibrer de façon plus harmo
nieuse la croissance de la production et à stimuler les
progrès de la productivité. Le Secrétaire e.-.:écutif a
exprimé l'espoir que l'étude internationale de certains
problèmes nationaux, qui jusqu'à présent se faisait sur
tout à l'échelon sous-régional, connaisse prochainement
une e.'Cpansion permettant de prendre en considération
les besoins de tous les p.'lYS intéressés; l'Organisation
des Nations Unies et ses organes économiques seraient
alors les instruments tout indiqués à cette fin. Le Secré
taire exécutif a ensuite attiré l'attention sur certaines
tendances marquantes du commerce international. Les
indîces dont on disposait laissaient prévoir que l'e.-.:pan
sion du commerce européen et mondial se poursuivrait
en 1965, mais il était possible que le taux d'expansion
élevé enregistré en 1~ ne se maintienne pas ,aussi h~ut
en raison du ralentissement du taux de 1e."tpanSlon
économique d'un certain nombre de pays industrialisés.
Toutefois la vaste e.-.:pansion du commerce entre les pays
d'Europe occidentale, semblait devoir se poursuivre, en
se concentrant davantage à l'intérieur de la Commu
nauté économique euro~enne et de la Zone europçenne
de Hbl'e échange. Certains signes laissaient également

9 E/SR.1381.
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préSc'l.ger un nouvel essor des e.,portations des pays
d'Europe orientale, qui ne s'étaient guère accrues en
1964. Les pays de la CEE se préoccupaient de plus
en plus de développer leurs importations en provenance
des pays en voie de développement Cependant les bas
pri.-.: de certains des principau.-.: produits d'e.\.-portation
des pays en voie de cïével0R~ment, et le fl.échisse:ment
général de la demande, s ajoutant au.-.: difficultes de
balance des paiements de certains pays industrialisés,
engendraient un certain scepticisme quant aux perspec
tives d'avenir. Regardant au-delà de l'avenir immédiat,
le Secrétaire exécutif a prévu que la plup.'l.rt des pays
européens devraient compter de plus en plus sur les
progrès techniques et la rationalisation pour développer
leur économie, car l'accroissement net prévisible des
ressources en main-d'œuvre semblaj·. devoir être insuffi
sant. Aussi conviendrait-il d'étuc..er de toute urgence
et d'appliquer à temps les changements de politique qui
pouvaient s'imposer. La solution des problèmes économi
ques et techniques communs e."tigerait une coopération
plus poussée entre les menlbres de la Commission écono
mique pour l'Europe, qui devraient tenir compte des
besoins des nays en voie de développement pour les
faire bénéficièr des progrès des techniques. Passant en
revue les activités de la CEE, le Secrétaire exécutif a
attiré l'attention sur l'intérêt qu'il y aurait à multiplier
les contacts entre le secrétariat et les économistes offi
ciels, et s'est référé, en particulier, à une résolution 10

que la Commission avait adoptée à sa dernière session,
et par laquelle la Commission décidait que les réunions
des conseillers économiques principau.-.: se tiendraient
dorénavant à des intervalles plus rapprochés, et qu'un
programmG de travail à long terme serait élaboré à leur
intention. Il a aussi attiré l'attention du Conseil sur les
résolutions et activités de la CEE concernant la convo
cation d'une conférence chargée de mettre au point un
ou deux instruments internationau.-.: destinés à remplacer
la Convention de 1949 sur la circulation routière et le
Protocole de 1949 relatif il. la signalisation routière;
sur la priorité que le Comité pour le développement du
commerce de la CEE allait donner à une étude détaillée
des recommandations de la 'Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement relevant de
sa compétence; sur le maintien en activité du Groupe
spécial pour l'étude des problèmes du commerce entre
l'Est et l'Ouest; sur la participation d'experts de pays
en voie de développement à des. voyages d'études orga
nisés par la CEE; sur les problèmes posés par la lutte
contre la pollution des eaux et l'utilisation rationnelle
des ressources hydrauliques disponibles; et enfin sur le
rôle du secrétariat de la CEE dans la préparation des
colloques régionaux et internationaux sur l'industriali
sation. Concluant ses observations, le Secrétaire exécutif
a souligné que la CEE, qui travaille dans une région
assaillie de divisions et de difficultés politiques, avait
permis de plus en plus aux gouverneme.llts membres
de coopérer pour étudier toute une série de problèmes.

312. Présentant le rapport annuel de la CEAEO
(E/4005), le Secrétaire exécutif de la Commission a
parlé 9 de l'évoiution économique et sociale récente de
cette région. Il a souligné que l'Etltde s~tr la situation
écmwmiquc de l'Asie et dc l'E;t·trême-Orietlt en 1964
était consacrée, en particulier, au développement écono
mique et au rôle du secteur agricole. En 1964-1965 la
production alimentaire avait augmenté de plus de 4 p.
100, mais, depuis 1960, le taux de croissance annuel de
l'agriculture n'avait dépassé que de très peu celui de

10 Documents officiels du COl/scil économi9!'c ct social, trente
nellvième sessiotJ, SupPlément No 3, troisleme partie, .résolu
tion 11 (XX).
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recommandations que le Groupe d'experts avait fornm
lées, de rédiger un projet de statuts pour la Banque
asiatique et de coUaborer à la création de celle-ci. La
CEAEO s'était aussi occupée d'autres aspects de la
coopération économique régionale. Le Secrétaire exécu
tif a cité, en particulier, le projet de Foire commerciale
internationale d'Asie, qui se tiendrait à Bangkok en
novembre et décembre 1966, les progrès continus du
projet d'aménagement des eaux du Mékong, le projet
relatif à la grande route d'Asie et l'Institut asiatique
pour le développement et la planification économiques.
En conclusion, il a souligné que l'indépendance nationale
n'aurait vraiment de sens pour l'ensemble de la popula
tion de la ré~on que grâce au développement économi
que et au relevement des niveaux de vie.

313. Le Secrétaire exécutif adjoint de la CEPAL,
présentant le rapport annuel de la Commission (E/4032/
Rev.!), a traité particulièrement du tableau complexe
présenté par le commerce extérieur de l'Amérique latine
et de la politique d'intégration régionale. Il a constaté
que dans la plupart des pays d'Amérique latine les
tendances économiques générales avaient été favorables
en 1964. Jusqu'à 1963, le taux de croissance économique
de l'ensemble de la région n'avait cessé de fléchir; le
redressement qui s'était amorcé en 1964 avait générale
ment été dû, pour une bonne part, à la hausse des prix
des produits primaires. Toutefois, ce facteur n'agissait
plus car; au second semestre de 1964, les prix de la
plupart des produits agricoles avaient commencé à
baisser. L'amélioration de la situation économique de la
p1).tpart des pays d'Amérique latine était attribuable à
l'accroissement sensible des investissements intérieurs, à
l'augmentation des recettes d'exportation et au nive.a.u
élevé de l'aide financière extérieure obtenue dans .le
cadre de programmes gouvernementaux et internatio
naux de coopération financière. D'une manière général~,

la situation. financière extérieure d'un certain nombre
de pays s'était également améliorée en 1964 et il avait
été. possible d'accroître les exportations sans recourir
au financement compensatoire; Néanmoins, les tendan
ces financières extérieures étaient loin d'être satisfai
santes, et bien ç1ès pays, en raison de leurs dettes accu
mulées, devaient maintenir, ou même renforcer, leur
politique de restrictions, à l'importation. En outre,
l'amélioration constatée n'était pa.s le fait de change
ments d'ordre structurel; mais d'un mouvement de
hausse d,es prix,qui d'ores' et déjà avait tendu à s~
renverser. Les recettes d'exportation des pays d'Amé
rique latine avaient augmenté de 5 p. 100 en 1964
(contre un taux annuel de 3,8 p. 100 en 1960-1964).
Cet accroissement était imputable pour moitié à l'aug-:
mentation des exportations vers d'autres pays d'Améri
que latine, évolution due, en partie, à la politique <l'inté
gratio~ régionale. Cependant l'accroissement des recettes
d'exportation. en 1964 avait été surtout le résultat de la
hausse des'prix à l'exportation, car le volume des expor
tations pour l'ensemble de la région était demeuré assez
stable. En 1964, les prix moyens à l'exportation àvaient
retrouvé ieur niveau moyen de 1958, m~is ils restaient
inférieurs au niveau des années 1950-1955. Aussi les
termes de l'échange étaient-ils restés extrêmement défa
vorables en 1964; la situation avait été aggravée par la
hausse graduelle des prix. à l'importation. Les pays
d'Amérique latine s'étaient efforcés de résoudre leurs
problèmes de commèrce extérieur en restreignant leurs
importations et ell. recourant à l'usage de produits de
substitution, et en empruntant à l'étranger. Une troi
sième méthode en vue de résoudre ces problèmes avait
été appliquée depuis quelques années, à savoir la diver
sification des exportations grâce au développement des
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l'accroissement démographique et il était demeuré fort
en dessous de l'objectif fixé pour la Décennie du dévelop:
pement. Certes, la production industrielle avait continué
ô'augmenter d'environ 8 p. 100 par an, mais la part des
industries manufacturières dans le produit national de la
plupart des pays en voie de développement était restée
relativement faible. Le trait le plus décourageant de
l'évolution économi9,ue récente était sans aucun doute la
persistance d'ùn deficit ùnportant dans les comptes
d'opérations extérieures, déficit qui avait atteint pendant
les trois premiers trimestres de 1964 près du cinquième
des recettes totales d'exportation des pays en voie de
développement de la région. Ces pays avaient réussi à
accroltre le volume de leurs exportations de près de 25
p. 100 pendant les quatre dernières aI)nées, mais leurs
recettes d'ex{X>rtatiOll en 1964 n'avaient été que d'envi
Ton 14 p. 100 plus élevées qu'en 1960, en raison de la
tendance à la baisse des prix unitaires perçus. Les pertes
réelles que les pays en voie de développement de la
région avaient subies du fait de la dégradation des
termes de l'échange depuis 1960 représentaient près de
60 p. 100 de leur déficit commercial et 50 p. 100 de
l'aide extérieure qu'ils avaient reçue au cours des der
nières années. En outre, certains des pays de la région
devaient assurer le service d'une dette qui représentàit
près dtt dnquième de leurs recettes totales d'exporta
tion. Etant donné ces difficultés, il importait d'appliquer
sans retard la recommandation de l'Assemblée générale
tendant à ce que les pays développés consacrent 1 p. 100
de leur revenu national à l'aide aux pays en voie de
développement. Le Secrétaire exécutif a rappelé que la
région avait fait de grands progrès depuis la fin de
1a seconde guerre mondiale et, en particulier, que la
formation de capital était passée de 11 p. 100 environ
à près de 15 p. 100 du produit national brùt. Il a aussi
insisté sur l'importance nouvelle accordée au secteur
public en tant que principal catalyseur du développement
économique et soci~ planifié, et sur les efforts accomplis
dans cette région pour réorganiser les structures des
institutions. Les pays en voie de développement de la
région s'fWent fixés pour objectif un taux de croissance
annuel de 6,4 p. 100 qui était plus élevé que celui qui
était prévu pour, la Décennie pour le' développement.
Abordant les activités de la Commission, le Secrétaire
exécutif a dit qu'elle avait accordé une attention parti
culière aux projets d'intérêt régional. En 1964, la Con
férence .des planificateurs économiques d'Asie avait
recommandé d'assurer l'harmonisation régionale des
~lans nationaux.de développement et de tra.vailler plus
a fond à établir des projections générales et des projec
tions par secteur pour toute la région, ainsi que pour
certains pays particuliers. Un centre régional des pro
jections et de la programmation économiques avait été
créé à cette fin au secrétariat de la CEAEO. En ce qui
coitcerne'les aspects sociaux du développement économi
que, une étude de la situation sociale dans la région de
la CEAEO avait· été présentée pour la première fois
à la Commission. Au cours des années 1964 et 1965 de
grands progrès avaÎf:'I1t été réalisés dans la voie de ia
création de la B~nque asiatique de développement. Con
formément au programme de coopération économique
régionale adopté à la Conférence ministérielle de
Manille, etque la Commission avait approuvé, un groupe
d'experts avait été institué qui avait recommandé que la
Banque ait un capital d'un milliard de dollars, dont 60
p. 100 seraient fournis par les pays asiatiques et 40 p.
100 par d'autres pays. La Commission avait également
constitué un. comité consultatif d'experts, qu'elle avait
chargé de consulter les gouvernements des pays de la
région et de pays extérieurs à la région au sujet des
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e.'Cportations de biens manufacturés. Cependant les pays
d'Amérique latine ne pouvaient venir à bout de ces
obstacles s'ils agissaient isolément, pas plus qu'ils ne
pouvaient espérer faire concurrence aux exportations
des pays industrialisés et pénétrer sur leurs marchés.
L'union économique des pays d'Amérique latine, en
revanche, rendrait la tâche moins ardue, puisque, dans
la première phase, les marchés intérieurs seraient élargis
par la création d'un marché régional, une politique
rationnelle d'investissements régionaux pourrait être
appliquée, des renseignements scientifiques et techni
ques pourraient être échangés et des économies d'échelle
réalisées. Dans la seconde phase, la production indus
trielle de l'union économique serait plus apte à affronter
la concurrence sur les marchés mondiaux, ce qui per
mettrait aux pays de se procurer les devises qui leur
font aujourd'h~i cruellement défaut. Passant aux
activités de la Commission, le Secrétaire exécutif
adjoint a signalé au Conseil que les projets qui absor
bent actuellement la plus grande partie des ressources
du Secrétariat consistent en des études supplémentaires,
liées aux travaux de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et à divers projets
d'intégration, notamment à l'étude de modalités permet
tant l'application d'un traitement préférentiel, à l'éta
blissement d'une liste de produits de base, de biens
manufacturés et d'articles semi-manufacturés que l'Amé
rique latine a un intérêt particulier à exporter, ainsi
qu'à l'étude de l'extension du régime,de faveur accordé
aux pays relativement moins développés. Il a aussi
traité du travail accompli par l'Institut latino-américain
de planification économique et sociale, et des différents
projets réalisés par la CEPAL et son secrétariat en
coopération étroite avec les institutions spécialisées. Il
a également attiré l'attention sur la contribution finan
cière et technique apportée par la Banque interaméri
caine de développement (BID) aux traVâUX du secré
tariat, en particulier dans le cadre du programme com
mun d'intégTation du développement industriel patronné
par la CEPAL conjointement avec l'Institut et la BID.

314. Le Secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Afrique, présentant le rapport annuel de
la Commission (E/4004), a indiqué que pendant la
période 1953-19621e revenu brut de l'ensemble des pays
africains avait augmenté de 4 p. 100 environ par an,
mais que par suite de l'accroissement de la population
le taux d'expansion du revenu par habitant avait été.
inférieur à 2 p. 100 par an et avait même baissé dans
plusieurs pays. Dans un nombre relativement faible de
pays, on -constatait une progression du revenu national
en 1963. Jusqu'au troisième trimestre de 1964 la con
joncture avait continué de s'améliorer, et il était probable
que, dans l'ensemble des pays africains, le taux d'expan
sion s'était maintenu au niveau antérieurement atteint.
Ce taux d'expansion s'expliquait avant tout par une
augmentation de la demande mondiale de produits
africains d'exportation. Cependant, du fait même qu'ils
sont tributaires des exportations de produits primaires,
la plupart des pays africains se trouvaient dans une
situation difficile, et leur taux de croissance en était
venu à dépendre trop étroitement de facteurs extérieurs
incertains. De plus, devant l'évolution des termes de
l'échange, qui se soldait à longue échéance au désavan
tage des pays de production. primaire, on était en droit
de mettre sérieusement en doute la _valeur du genre de
spécialisation internationale qui avait jusqu'à présent
orienté la croissance des pays sous-développés. C'est
pourquoi les pays africains, en collaboration avec d'au
tres pays, s'efforçaient de donner à leurs échanges une
base plus stable et de devenir moins dépendants des
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facteurs ext~rieurs. Cela exigerait des changements
de structure propres à rendre les divers secteurs écono
miques plus interdépendants et moins tributaires des
économies étrdtlgères, le marché extérieur étant utilisé
pour déve1cJpper et renforcer l'économie interne. Le
Secrétaire e.'Cécutif a passé brièvement en revue les
mesures qui étaient prises en Afrique à cet effet. Il a
souligné en particulier qu'il fallait évaluer les ressources
naturelles dont les pays africains pouvaient disposer et
exploiter à fond les ressources connues, ainsi que mettre
en place sur le continent des réseaux de communications
appropriés. La Commission avait entrepris un certain
nombre d'études dans diverses sous-régions afin de
faciliter l'intégration des économies nationales et sous
régionales; au stade suivant, on tenterait de réaliser
l'intégration des sous-régions à l'échelle continentale. La
Commission s'était notamment efforcée de promouvoir
le développement industriel en procédant à des études
économiques subrégionales et en organisant des réunions
de coordination industrielle; ces activités avaient pour
fin de montrer la possibilité et la nécessité d'un dévelop
pement coordonne, et de faciliter l'implantation d'usines
à l'échelon de la sous-région lorsque les économies
d'échelle étaient un élément décisif, de développer les
échanges de produits finis et de demi-produits et la
production de pièces de machines et de matériel d'équi
pement dans le cadre d'un développement équilibré. La.
Commission avait aussi aidé les pays à former des spé
cialistes capables d'évaluer les besoins en main-d'œuvre
et de créer des services nationaux de coordination et
d'administration de la formation professionnelle, et
exécutait plusieurs projets de formation dans le domaine
de l'administration publique. Le Secrétaire exécutif a
aussi souligné qu'il était important pour les pays afri
cains d'obtenir un volume suffisant de capitaux à un
prix raisonnàble et a mentionné diverses études entre
prises par le secrétariat de la Commission dans ce
domaine. Pour se procurer les capitaux nécessaires
pour atteindre les taux de développement prévus.. les
pays africains devaient mobiliser leur épargne intérieure
et aussi 'obtenir une aide étrangère plus abondaD.re. Or,
le dispositif institutionnel permettant de mobiliser l'épar
gne intérieure était très imparfait dans la: plupart des
pays africains, et l'aide étrangère, accordée principale
ment sur une base' bilatérale, était encore insuffisante.
Pour résoudre ces problèmes, il était nécessaire en pàr
ticulier' de prendre des mesures monétaires et fiscales,
dont la créàtion de banques centrales. ·Le Secrétaire
exécutif a informé le Conseil que. la CEA envisageait
d'établir un conseil africain de coopéràtion économique,
sous l'égide duquel les pays donateurs et bénéficiaires
essaieraient de grossir le courant d'aide étrangère. Les
pays africains essayaient aussi de résoudre les problèmes
nés du déséquilibre chronique de leur balance des paie
ments en multipliant les accords bilatéraux de commerce
et de paiement conclus entre eux ainsi qu'avec
l'extérieur. Ils formaient également des groupements
économiques intra-africains ou s'associaient avec les
pays de la Communauté économique européenne. Cepen
dant, l'association entre la -CEE et certains pays.afri
tains avait été reconnue comme un obstacle à la
coopération économique. entre les Etats africains; si
utiles qu'elles fussent pour les participants africains, il
était probable qu'à la longue ces associations seraient
préjudiciables aux intérêts des pays en voie de dévelop
pement, et le moment était venu de se prononcer sur les
solutions de remplacement proposées par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce-et le développemen~.
Le Secrétaire exécutif a aus[,t .parlé des activités du
secrétariat de la CEA en matière de· finances publiques
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et de planification; à ce propos, il a décrit les travaux
accomplis par l'Institut africain de développement écono
mique et de planification et par la Conférence des
planificateurs africains. En conclusion, il a déclaré que
l'Afrique s'attaquait maintenant aux problèmes vérita
bles du développement économique de la région et se
rendait compte qu'elle avait besoin de l'aide du reste
du monde.

315. Au cours!iu débat sur les rapports des commis
sions économiques régionales 11, le Conseil s'est
préoccupé à la fois des problèmes communs rencontrés
par les commissions dans leurs efforts pour reconnaître
les .zones stratégiques de développement et pour aider
les pays de leur région, et des caractéristiques particu
lières de chaque région. On a reconnu .que les pays en
voie de développement avaient de plus en plus conscience
du sens et de l'importance des idées de planification,
d'intégration et de réforme de structure et qu'on devait
continuer de s'appliquer particulièrement à développer
les moyens de coopération régionale et internationale,
surtout dans les domaines du commerce, de l'industria
lisation et du financement. Les représentants ont aussi
soulign~ les rapports étroits qui existaient entre ces
domaines et qui réclamaient une action simultanée. A ce
propos, il se sont félicités du travail accompli par les
commissions et leurs secrétariats pour renforcer les ins
truments de la coopération régionale, en particulier les
banques de développement régionales et les instituts
régionaux pour le développement économique et la pla
nification. Ils ont lance la preparation conjointe par les
secrétariats régionaux et le Siège des colloques
régionaux et du colloque international sur le développe
ment industriel. Ils ont aussi souligné que si l'on voulait
atteindre les buts fixés par la Décennie du développe
1llent, on devait prêter une attention particulière aux
recommandations de la première Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et voir la
nécessité d'une coopération étroite entre la Conférence
et les commissions régionales dans le domaine de la
politique commerciale. Au cours du débat, il y a eu
discussion. sur l'importance à accorder.à l'intégration
à l'échelon de la région et de la sous-région en Afrique
et en Amérique latine. Bien qu'uri représentant ait
exprimé l'opinion qu'une politique d'intégration écono
mique à l'échelle du continent ferait fi de certaines
réalités économiques, vu que cela équivaudrait à subor
donner les considérations économiques à des considéra
tions politiqu~, d'autres représentants ont estimé qu'une
telle politique était justifiée par le besoin d'ériger une
nouvelle infrastructure économiquepour faciliter l'indus
trialisation et pour assurer de meilleures cop.ditions de
développement économique.

316. Plusieurs représentants se sont référés au rap
port du Secrétaire général sur la décentralisation (E/
4075) et ont approuvé les mesures prises pour renforcer
la position et le rôle des commissions régionales dans les
domaines éçonomique et social. Ils ont admis qu'un
progrès avait été réalisé dans la définition et la clarifi
cation des rapports entre les secrétariats régionaux et
le Siège, et ont souligné que leurs activités devaient être
complémentaires. Un représentant, après avoir pleine
ment approuvé les activités du Bureau économique et
social des Nations Unies à Beyrouth, et préconisé leur
expansion, a fait observer que la compétence de ce
Bureau était trop limitée, et qu'on ne saurait le com
parer aux commissiens régionales, étant donné que ses
initiatives ne pouvaient venir que du Secrétariat de
l'ONU et non point des pays de la région. Plusieur~

1 E/SR1381 à 1385.

représentants ont ('.xprimé leur approbation du rapport
sur la réunion des secrétaires exécutifs (E/4093) et
ont insisté sur l'importance de cette réunion qui avait
donné une excellente occasion d'échanger des points de
vue à un niveau élevé du Secrétariat et d'assurer la
coordination requise dans son programme de travail.

317. Passant en revue les activités des diverses com
missions régionales, les représentants ont souligné que
la Commission économique pour l'Europe était excep
tionnellement bien placée pour favoriser la coopération
européenne. On a reconnu que la fructueuse confronta
tion d'idées qui avait eu lieu· à la Commission entre des
pays ayant des systèmes économiques et sociaux diffé
rents avait déjà mené à des progrès encourageants,
particulièrement en ce qui concerne l'étude des problè
mes posés par l'expansion du commerce entre l'Est et
l'Ouest, et à une conscience plus aiguë de l'importance
accrue à accorder à la coopération sur les questions tou
chant à la science et à la technique.

318. Un hommage spécial a été rendu à la CEAEO
pour l'aide qu'elle avait apportée aux pays de la région
dans la mise en œuvre de projets régionaux à grande
échelle, en particulier la Banque asiatique de dévelop
pement, le projet d'aménagement du bassin du Mékong,
le projet de la grande route internationale d'Asie et
l'Institut asiatique du développement et des plans écono
miques. Les représentants se sont montrés très soucieux
de la gravité des causes, au moins partielles, de la
lenteur des progrès accomplis dans la région vers la
réalisation des objectifs de la Décennie du développe
ment: ces causes étaient, en particulier, la détérioration
des termes de l'échange, l'accroissement rapide de la
population et la pénurie de devises étrangères. Les
efforts de la Commission pour surmonter les énormes
difficultés de la région la plus vaste et la plus hétérogène
ont été grandement appréciés,

319. En ce qui concerne la CEPAL, le Conseil a
reconnu l'importance considérable des efforts constant']·
que déploie la Commission pour aider les gouvernements
de la région à évoluer vers l'intégration économique,
et d~s travaux de recherche de son secrétariat, particu
lièrement dans le domaine de la planification économique.

320. On a approuvé que la CEA ait concentré son
action sur la formation de personnel spécialisé et sur les
travaux exploratoires requis pour l'intégration écono
mique, à laquelle beaucoup de pays africains attachent
une grande importance. Plusieurs représentants ont
souligné qu'en favorisant la coordination des efforts, la
CEA l'éduisait les dangers de développement isolé et
aidait les pays de la région à mettre en commun leurs
forces afin de créer une infrastructure, ce qui était
la tâche la plus importante à accomplir sur le continent.
On a aussi souligné que la CEA était très utile pour la
diffusion des idées et des techniques du développement,
ainsi que pour la centralisation de l'assistance technique
multilatérale. Plusieurs représentants ont insisté sur le
besoin de renforcer les relations entre la Commission et
l'Organisation de l'unité africaine et se sont fçlicités que
la Commission ait décidé à sa dernière session de créer
des groupes de travail et de tenir des sessions biennales.

321. Dans ses résolutions 1063 (XXXIX), 1064
(XXXIX) 1065 (XXXIX), et 1066 (XXXIX), le
'Conseil a pris acte des rapports annuels respectifs de la
CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA et a
approuvé leurs programmes de travail ainsi que l'ordre
de priorité qu'elles s'étaient fixé. Dans la résolution
1066 (XXXIX), le Conseil a accueilli avec satisfaction
la décision de la Commission économique pour l'Afri
que de créer des groupes de travail dans plusieurs
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domaines importants pour le développement économique
et social de l'Afrique; il a pris note de la décision de
rendre biennales les sessions de la Commission et a prié
le Secrétaire exécutif de la Commission de lui présenter
un rapport complet à sa quarante et unième session,
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après consultation avec les gouvernenlents des Etats
membres de la Commission; il a aussi demandé à la
CEA de déterminer la procédure suivant laquelle ses
rapports seront soumis au Conseil les années où la
Commission ne se réunit pas en session plénière.
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Chapitre Xl

PROGRAMMES DE COOPÉRATION TECHNIQUE

"[

Section I. - Programme d'assistance technique
des Nations Unies'"

322. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné 1 le rapport du Comité d'assistance technique
(E/4081) 2. et le rapport du Secrétaire général sur les
activité.s des Nations Unies (E/4016 et Add.1) 2. Le
rapport du Secrétaire général décrivait les activités
poursuivies en 1964 et celles qui sont prévues pour 1966,
en matière de développement économique et social, d'ad
ministration publique, de services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme et de contrôle des
stupéfiants.

323. Les dépenses afférentes à l'assistance technique
se sont élevées à 20,4 millions de dollars en 1964 contre
15.7 millions de dollars en 1963 et 9.1 millions de dollars
en 1960. Les dépenses au titre du programme ordinaire
représentaient 6,4 millions de dollars de ce total, et les
dépenses au titre du Programme élargi d'assistance
technique 10,5 millions de dollars, tandis que les projets
réalisés dans le cadre d'arrangements relatifs à des
funds-in-trust représentaient 3,57 millions de dollars.
dont environ 2 millions de dollars ont été consacrés à
la République démocratique du Congo.

324. -Des progrès sensibles ont été accomplis en
1964 dans le domaine de la planification économique, du
développement industriel et de la mise en valeur des
ressources, des statistiques, du logement et du développe
ment social. Dans le secteur industriel, les dépenses au
titre du programme ordinaire se sont élevées à 539000
dollars, alors que 807 000 dollars étaient prévus pour
le programme de 1965 et 1 054 000 dollars pour celui de
1966; les demandes des gouvernements dans ce domaine
ont bénéficié d'une priorité spéciale. Une attention
particulière a été ~ccordée aux activités de formation;
en 1964,35 p. 100 environ des dépenses totales au titre
du programme ordinaire et du Programme élargi ont
été versés à des boursiers ou à des personnes participant
à des cycles d'études et autres activités de formation des
groupes. Plus de 2 300 bourses ont· été accordées, dont
la moitié environ étaient des bourses individuelles pour
poursuivre des études dans des universités, des instituts
de recherche et des entreprises publiques ou privées.

. 325. L'importance relative des fonds consacrés aux
projets régionaux intéressant deux pays ou davantage a
augmenté en 1964 par rapport à 1963 ; un grand nombre
de ces projets prévoient des mesures visant à entrepren
dre une action en commun dans des domaines tels que
les transports, le commerce, !'aménagement des sources
d'énergie et des bassins hydrauliques.

326. Les propositions du Secrétaire général concer
nant le programme ordinaire de 1966 (E/4016/Add.1)
étaient également soumises au CAT pour approbation.

. *A l'ordre du jour provisoi're de la vingtième session de
l'Assemblée générale figure le 'POint suivant: "Programmes de
coopération technique des Nations Unies".

1 E/TAC/SR.34S à 349; E/SR.1380.
2 Documents officiels du Conseil économique et socilJl, trente

neuvième session, Annexes, point IS de l'ordre du jour.
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Les dépen~s envisagées représentaient 6,4 millions de
dollars, chiffre prévu comme base de travail, et approuvé
par le Conseil en 1964 sur la recommandation du Comité
[résolution 1008 (XXXVII) du Conseil]. Ces propo
sitions étaient établies en fonction des demandes des
gouvemenlents bénéficiaires, classées par ordre de prio
rité, et des. demandes des commissions économiques
régionales. Le programme de 1966 se répartissait initia
lement comme suit: déveloPPP.ment économique, 3 336,3
millions de dollars; progrès social, 1918,8 millions de
dollars; ~.dministration publique, 889999 dollars; con
trôle det stupéfiants, 75000 dollars; et services consul
tatifs dans le domaine des droits de l'homme, 180 ()()()
dollars. A la demande de la Commission de la condition
de la femme, le Comité a recommandé un projet supplé
mentaire, que le Conseil a approuvé, prévoyant, en 1966,
un cycle d'études sur l'éducation civique et politique de
la femme [résolution 1062 (XXXIX), première par
tie] 3 ce qui a entraîné une augmentation de 40 000
dollars du projet d'affectation de fonds aux services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. La
répartition des dépenses prévues à la cinquième partie
du budget du Secrétaire général serait donc la suivante:
6105000 dollars pour la section 13 (Développement
économique, progrès social et administration publique);
222 000 dollars pour la section 14 (Services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme); 75000 dollars
pour la section 15 (Contrôle des stupéfiants); soit un
total de 6 400 000 dollars.

327. Le Comité de l'assistance technique a recom
mandé, et le Conseil a approuvé, le montant et la répar
tition des ouvertures de crédits proposés au titre V du
budget pour 1966 [résolution 1062 (XXXIX), première
partie]. Le Conseil a également accepté, sur la recom
mandation du Comité, de fixer à 6400 000 dollars les
prévisions budgétaires pour le programme ordinaire de
1965 [résolution 1062 (XXXIX), deuxième partie]. Au
Comité comme au Conseil, trois membres se sont abs
tenus de voter parce que, selon eux, les activités d'assis
tance technique doivent être financés à l'aide de contri
butions volontaires.

328. En ce qui concerne le règlement financier appli
cable au titre V du budget, le Comité et le Conseil ont
noté avec satisfaction que la recommandation que le
Comité avait formulée en 1964, concernant la nécessité
d'harmoniser davantage le règlement financier applicable
au PEAT et le règlement applicable au programme
ordinaire, avait été approuvée par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires (E/
4081, par. 58). On a indiqué que le Secrétaire général
soumettrait à l'Assemblée générale des propositions con
formes à ses principes.

329. Après avoir accepté la nouvelle formule de
répartition des dépenses d'administration des projets
du Programme élargi entre les budgets ordinaires des
organisations participantes et le Programme élargi pro
posée pal' le Comité, le Comité de l'assistance technique

3 VOIr également chap. 13, sect. VI.
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-
a exprimé l'espoir (E/4081, par. 62) que le complément
de ressources affecté à l'Organisation des Nations Unies
par la nouvelle formule permettra de renforcer de façon
directe et efficace le dispositif d'administration des
activités d'assistance technique, l'accent étant mis, plus
particulièrement sur l'exécution des projets.

330. Le C;;nseil a approuvé la recommandation du
Comité selon laquelle le Secrétaire général devrait
préparer un rapport d'évaluation qui devrait contenir les
données sur les bourses de perfectionnement indivi
duelles accordées et sur le parti tiré de la formation
reçue grâce au programme de bourses de perfectionne
ment dans le domaine des droits de l'homme, ce rapport
devant être présenté en 1966 à la Commission des droits
de l'homme, à la Commission de la condition de la
femme, et au Conseil économique et social par le Comité
de ,l'assistance technique [résolution 1062 (XXXIX),
troisième partie].

331. Le Conseil a pris note de la décision du Comité
de l'assistance technique concemant l'utilisation du
personnel, bénévole qui pourrait être foumi par des
organisations non gouvernementales (E/4081, par. 59).
Le Commissaire à l'assistance technique était d'avis
qu'on pourrait tenter une expérience à petite échelle et
faire connaître les résultats au Comité de l'assistance
technique. Cependant, le. Comité a estimé qu'un certain
nombre ·de questions devraient être étudiées auparavant,
en particulier la relation entre ce système et celui des
experts ~s.sociés, les ,qualifications ~es agents. bén~v~les
qui serment proposes, leur emplOI et les dispOSitions
financières à prendre du point de vue des donateurs, des
gouvernements bénéficiaires et des organisations inter
nationales. Les résultats de cette étude devraient être
indiqués au Comité de l'assistance technique le plus tôt
possible.

332. Sur la recommandation du Comité de l'assis
tance technique, le Conseil a appelé l'attention des gou
vernements bénéficiaires, du Secrétaire général et du
Directeur exéC'~••i sur la possibilité de donner suite, en
1965 et en 1966, cl certaines des propositions relatives à
l'assistance technique qui ont émané de commissions
techniques, en utilisant les économies réalisées sur les
programmes ou en procédant à des transferts dans le
cadre des programmes approuvés [résolution 1062
(XXXIX), première partie].

333:· Sur la recommandation du Comité, le Conseil a,
par sa résolution 1062 (XXXIX); deuxième partie, ex
primé l'espoir qu'en préparant les programmes d'assis
tance technique les gouvernements bénéficiaires, le Se
crétaire général, pour ce qui concerne le titre V du
budget de 1%7~ et le Président-Directeur du Bureau de
l'assistance technique pour ce qui concerne le Pro
gramme' élargi pour la période biennale 1967-1968,
examineront de près les propositions formulées par les

.commissions techniques du Conseiol lors des récentes
Sessions. '

334. Par sa résolution 1061 (XXXIX), le Conseil
a pris note avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les programmes d'assistance technique des
Nations Unies (E/4016 et Add.l).

Section U. - Programme élargi d'assistance
technique *

335. A sa trente-neuvième session ~ le Conseil avait
été saisi du rapport du Comité de l'assistance technique

*A 'l'ordre du jour provisoire de la vingtième session de
l'Assemblée générale figure Ile lloint suivant: "Progqlmmes de
coOpération teChnique des Natiôns Unies".

~ EjTACjSR.338· à 349 i E/SR.1380.
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(CAT), concernant la session qu'il avait tenue en
novembre 1964 (E/3995)li au cours de laquelle le
Comité avait approuvé le programme pour 1965-1966
et autorisé l'allocation de fonds pour 1965, sous réserve
des modifications du programme qui pourraient être
demandées par les gouvernements bénéficiaires, pro
gramme qui avait été approuvé par le Président-Direc
teur du BAT. et présenté au Comité en temps opportun.
Le Conseil était également saisi du rapport annuel du
BAT au CAT pour 1964 (E/4021/Rev.1)6 et du rap
port du CAT sur la session qui s'est tenue en juin
1965 (E/4081)5. Le Conseil a noté qu'au cours de cette
session le Comité avait examiné la déclaration inau
gurale du Président-Directeur (E/TAC/L.352) et ses
rapports sur les alloœtions autorisées pour cas. d'u!
gence, établis en 1964 et pour les quatre premiers mOIs
de 1965 (E/TAC/L.348 et 3~9)., sur les change~ents
apportés au p~ogr:un~e, y compns les transferts d al!o
cations entre Institutions (E/TAC/L.350 et 351) rea
tisés au cours des périodes allant du 16 octobre au
31 décembre 1964 et du 1er janvier .au 31 mars 1965.
Le Comité avait également examiné les rapports du
Bureau sur la question des allocations pour dépenses
d'administration et services d'exécution pendant l'exer
cice 1965 et les exercices futurs (E/TAC/152). Enfin,
le CAT a étudié le document passant en revUe les 15
années d'activité du Programme élargi d'assistance
technique (E/TAC/153 et Add.l). On trouvera ci
après le détail des décisions et reco~milndati~ns.du
CAT et des mesures prises par le Conse,l en appbcation
de celles-ci.

EXAMEN DES ACTI\>ïTÉS POURSUIVIES PENDANT LA
PÉRIODE 1963-1964

336. Le Comité de l'assistance technique s'est dé
claré satisfait de la forme et du contenu .du rapport
annuel du BAT au CAT pour 1964 (E/4021/Rev.1)6
sur l'exécution de l'ensemble du programme de 1963
1964. Les membres du Comité se sont réjouis du déve
loppement continu du Programme élargi au cour~ de
la période biennale 1963-1964, dont téplOigne l'augmen
tation du nombre des experts fourms· e' des bourses
attribuées' .on al observé cependant une légère dimi
nution .de 'la valeur du matériel acheté. On a pris note
avec satisfaction de la progression constante de la ~t
du Programme él~r~ affect.ée à.!'Afrique m!Üs ~e~ns
membres ont expnine leur mqUletude de vOir dlmmuer
la part de l'Asie et de l'Extrême-Orie.nt ainsi que
celle du Moyen-Orient.

337. Le Comité avait été appelé à faire une recom
mandation concernant la durée de la prochaine période
couverte par le Programme, étant donné que ia réso
lution 949 (XXXVI) limite aux années 1%54966 la
prorogation du cycle bi~nn~l ,de. p.rogrammation; Çer
tains membres out exprime 1opmlon que le prmC1pal
avantage du cycle de deux ans était que la.date limite
d'utilisation des fonds alloués par le Comité pour la
mise en œuvre du programme approuvé se ~ouvait
ainsi reportée. Si l'on pouvait trouver une solution anx
difficultés créées par les dispositions financières en ques
tion, on pourrait revenir au cycle d'une année, ce "qui
éviterait d'avoir à établir un programme jusqu'à trois
années à l'avance. D'autres membres ont fait remarquer
que le système du cycle biennal a de gtaves incon
vénients: il tend à accroître le nombre de changements
apportés au cours de ·la période d'exécution du pro
gramme et à entraîner des variations du niveau de

. li Documents officiels du Conseil "économique et social, treme
neuvième session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour.

6 Ibid., trente-neuvième session, Supplément No 5.
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l'aide d'une année à l'autre. Le système avait été adopté
pour qu'on puisse préparer des projets à plus long
terme, mais on peut y parvenir sans s'exposer aux
inconvéments susvisés, au moyen de la programmation
par projet en appliquant cette méthode de façon plus
systématique et en procédant chaque année à une opé-
ration de programmation. Les membres du Comité ont
été d'avis, d'une manière générale, qu'en l'absence
d'avantages ou d'inconvénients manifestes, et eu égard
à la préférence e."Cprimée pour le cycle de deux ans par
la majorité des organisations participantes, le système
de programmation biennale devait être maintenu à titre
expérimental, jusqu'à la fin de la période biennale 1967
1968.

338. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a décidé [résolution 1059 (XXXIX)] de proroger le
cycle de programmation biennale pour la période 1967
1968, sans préjudice de toute mesure que pourraient
prendre ultérieurement les organes d?recteurs concer
nant les techniques de programmation, au cas où la
résolution relative à la fusion du Fonds spécial et du
Programme é:argi serait adoptée par l'Assemblée
générale.

339. D'une manière générale, les membres du
Comité ont exprimé leur satisfaction d'apprendre que
le nombre des missions d'experts et notamment le nom
bre et la proportion d'experts recrutés dans les pays
en voie de développement, avaient continué à aug
menter. Plusieurs membres du Comité ont fait remar
quer que les dispositions prises pour former le personnel
de contrepartie continuaient à laisser à désirer dans
de nombreux pays et qu'on ne pouvait espérer atteindre
le but visé par le programme, c'est-à-dire transférer
des connaissances spécialisées à des ressortissants de
pays en ·.-oie de développement tant que la formation
du personnel appelé à poursuivre l'œuvre, des experts
ne serait pas devenue un élément de chaque projet.
Certains membres se sont inquiétés qe la longue durée
d'affectation de certains experts.

340. Tout en se félicitant de l'accroissement du
nombre de bourses de perfectionnement accordées au
titre du Programme élargi, plusieurs membres ont
indiqué qu'une amélioration d'ordre qualitatif du pro
gramme de bourses importait plus qu'un accroissement
de leur nombre. Les bourses de perfectionnement
prennent toute leur valeur lorsqu'elles ont pour but de
former du pel-sonnel de contrepmie destiné à des
projets bénéficiant de l'assistance d'experts.

341. Un des membres du Conseil a appelé l'attention
du Comité sur la résolution de la Commission écono
mique pour l'Europe 7 concernant la participation
d'experts de pays en voie de développement à des
voyages d'études orga.tisés par la Commission. Il a
suggéré que les organes directeurs du Programme
d'assistance technique étudient, de concert avec les
~ecrétaires exécutifs de commissions économiques ré
gionales et le Bureau régional des affaires économiques
et sociales des Nations Unies à Beyrouth, la possibilité
de financer la participation de spécialistes de pays inté
ressés n'appartenant pas à l'aire géographique de ces
commissions, à des cycles d'études, à des conrs et à des
voyages. d'étude organisés par elles.

342. La plupart des membres se sont inquiétés que
la part du Progr-amme consacrée à des projets dans le
domaine de l'industrialisation, ait continué à d'minuer,
d'autant plus que certains organes des Nations Unies

7 Documents 1Jfficiels du Conseil économique et social, trente
neuvième· session, SupplémenJ No 3, koisième .partie, résolu
tion4 (XX).
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ont recommandé de mettre davantage l'accent sur ce
domaine d'activité. La recommandation récente du
Comité du développement industriel tendant à ce que
certains fonctionncures du Centre de développement
industrie' soient attachés aux bureaux des représ\:ntants
résidents, pour aider les gouvernements à élaborer des
projets dans ce domaine~ a été particulièrement bien
accueillie. Le Comité d'assistance technique a aussi fait
sienne l'opinion du Comité du développement indus
triel, qu'il fa~drait au moins doubler la proportion
de l'assistance qui est consacrée au développement
industriel.

343. Le rapport annuel du Comité indiquait que le
nombr{; des pays qui ont demandé une assistance du
Programme élargi à titre onéreux a été de 57 en 1963
et de 69 en 1964, contre 42 en 1960. Les membres du
Comité se sont, d'une manière générale, déclarés satis
faits de cette tendculce, qui témoigne de façon concrète
de l'intérêt que les pays en voie de développement
attachent à l'assistance fournie par l'intermédiaire des
organisations participantes.

344. Le Comité a souligné l'importance de la coor
dination à l'échelon local pour une préparation et une
exécution efficaces du Programme. Les organisations
participantes ont confirmé qu'elles continuaient à n'épar
gner aucun effort pour accroître l'efficacité des rapports
qu'elles entretiennent sur place avec les représentants
résidents.

345. Plusieurs membres du Comité ont noté avec
satisfaction que le tmvail des experts en mission con
tinuait à être complété utilement par les services de
jeunes experts associés foumis par cinq gouvernements
sans qu'il en coûte rien aux organisations participant
à ce programme ou aux pays qui en bénéficient. Certains
membres ont mis le Comité en garde contre le risque
d'un abaissement des normes professionnelles requises
des experts; ils ont insisté pour que des experts asso
ciés ne soient pas appelés à rempl:J.cer des experts
qualifiés ou à leur succéder et ont recommandé d'user
de prudence en recrutant des experts en titre parmi
les personnes qui appartiennent à la catégorie des
experts associés.

346. On a souligné qu'il importait d'accélérer les
procédures de recrutement. On a fait valoir qu'il fallait
se garder d'une tendance à recruter systématiquement
des experts de la plus haute compétence et s'attacher,
au contraire, dans un esprit plus réaliste, à choisir des
candidats dont le niveau de connaissance réponde pré
cisément aux exigences du poste. On a également rap
pelé qu'il importait de mettre à la disposition des
experts des moyens suffisants pour qu'ils puissent s'ac
quitter de leurs fonctions, et que les pays en voie de
développement devaient s'assurer qu'ils disposaient de
personnel de contrepartie lorsqu'ils présentent des
demandes d'assistance.

347. On s'est déclaré satisfait, d'une façon générale,
de l'importance croissante des services fournis par les
représentants résidents des pays bénéficiaires, services
qui constituent une forme d'assistance technique. Cer
tains memlJres se sont cependant inquiétés de l'ampleur
grandissante des services extérieurs du BAT et ont
pensé qu'il fallait à tout prix freiner cette tendance.
Un membre a estimé que 1'Clll devrait avoir, partout où
c'est possible, au lieu d'un bureau par pays, des bureaux
régionaux desservant plusieurs pays, et que les bureaux
"modèles" existants sont une source de dépenses
inutiles.

348: Sur la recommandation duCAT, leCo}.1seil
a adopté une résolution [lQ~7 (XXXIX)] par laquelle
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Comité consultatif avait été entreprise conformément
à la résolution 900 A (Xt1..XIV) du Conseil adoptée
en août 1962. Le Comité consultatif avait rec~mmandé
que le remboursement des frais généraux aux organi
sations participantes par le PEAT soit fixé, pour 1965,
à 13 p. 100 du coût des projets inscrits au programme
approuvé, y compris les allocations pour cas d'ur'!ence
pour la période biennale précédente, et, par la sUIte, à
14 p. 100 de ce coût; que les taux continuent à être
appliqués avec souplesse aux petites o.rganisations; et
qu,e cel) dispositions soient revues par le Comité con
sultatif après une période de cinq ans au plus. Le
}>résident-Directeur a souligné que, bien que la plupart
des membres du CAT estiment qu'il y aurait de bonnes
raisons d'appliquer un barème de remboursement plus
généreux que celui qui est recommandé. par le Comité
consultatif, le Bureau pense que le CAT voudra sans
doute recommander au Conseil d'accueillir favorable
ment les propositions du Comité consultatif.

354. ~. plupart des membres du CAT ont appuyé
!a PX:~p?SIt10~ du. BAT, e~core que beaucoup se soient
mquletes qu il fadle accr01tre les allocations afférentes
aux frais généraux, ce qui aura pour effet de réduire
les. mcntants. disponibles pour les 'pr?grammesd'opé
rations; PlusIeurs membres ont estime que la question
d'ensemble des frais généraux afférente aux pro
grammes .d'aide ~énévole méritait une étude plus
approfondIe. Certa111s membres~ deux d'entre euX ont
demandé que le Président-Directeur présente des pro
positions concrètes en vue de réduire les frais géné
raux~ ont exprimé la vive inquiétude que leur inspi
rait la tendance à une augmentation des frais généraux
des programmes d'aide bénévole et ont déclaré qu'ils
voteraient contre le projet de résolution sur les dépenses
des services d'administration et d,exécu~ion présentés
par le BAT (E/4080/Annexe 5).

355. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté une résolution [1060 (XXXIX)] dans laquelle
il a décidé que, puur 1965, l'allocation faite par pré~
lèvement sur le compte spécial pour couvrir les dépenses
d'administration et les dépenses des services d'exécution
des organisations participantes prendrait la forme· d'une
somme forfaitaire qui représenterait 13 p. 100 de la
moitié du programme d'opérations approuvé (caté
gorir: "1") pour les deux années précédentes et du
montant approuvé par le Comité de l'assistance tech
nique au titre.des allocations pour cas d'~rgence pendant
ces d~uxannees, et que, pour 1966 et les exercices ulté
rieurs, ladite allocation représenterait 14 p. 100 de ces
mêmes éléments, la répartition de l'allocation entre les
organisatioQs participantes étant déterminée sur la base
de l'allocation faite à chaque organisation au titre des
projets de la catégorie «1". Le Conseil a dêcidéen
outr~ que. ces dispositions. seraient appliquées. avec.: une
certa111e. souplesse dans le cas des petites organisations
et des institutions dont la création est la plus récente
(OACI: :urU,UIT, OM~I, IMCO etAIEA). Ha
e~fin. deC1d~ que toute fraction d~s fonds ddnt les orga
msattons ..n auront pas. eu bes0111 pour .col1vrirleurs
dépenses d'administration et les dépenses des services
d'exécution, serait ëtjoutée à la ré3erve de. planification
du Président-Directeur du Bureau de l'assistance
technique. .

EVAL:UATION DU PROG~MHE ELARGI POUR 1963 ET 1964
356. .Le chapitre IV .du rapport annuel du Bureau

de l'assistance technique au Comité de l'assistance tech
nique pour 1964 (E/4021/Rev.1), qui ·colltient. une
évaluation du Programme. élargi, .. établie d'après' .les
réponses des représentants résidents .àUll; que$tionmiir~
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il prend note avec satisfaction du rapport annuel du
Bureau de l'assistance technique au Comité de l'assis..,
tance technique pour 1964. Il a également pris note
avec satisfaction des rapports du CAT (E/3995 et
E/4081) [résolution 1056 (XXXIX)].

"BILAN ANNIVERSAIRE" DU PROGRAMME ÉLARGr

349. La plupart des membres du Comité ont fait
l'éloge de cet exposé sur les 15 premières années
d'activité du Programme élargi (E/TAC/153 et
Add.1), paru sous la signature du Président-Directet..tr
du Bureau de l'assistance technique, et ont estimé
qu'il contribuait à éclairer l'histoire du Programme
élargi. Le Président-Directeur a indiqué que ce "bilan
anniversaire" serait complété plus tard par d'autres
chapitres, où les organisations participantes indique
raient elles-mêmes les aspects essentiels du concours
qu'elles ont apporté à la préparation et à la mise en
œuvre du Programme élargi et feraient le point des
résultats concrets qui ont été acquis. Le Président
Directeur a indiqué qu'il entendait que l'ensemble de
ce travail soit terminé pour la vingtième session de
l'Assemblée générale.

350. Le Conseil a adopté une résolution [1058
(XXXIX)] dans laquelle il prenait acte avec satis
faction du "bilan anniversaire" du Programme élargi
d'assistance technique; remerciait le Président-Direc,"
teur pour le rapport qu'il avait présenté; et exprimait
sa gratitude au Président-Directeur, au personnel et
aux secrétariats des organisations participantes Pour
le travai-l fructueux qu'ils avaient accompli au cours
de ces 15 années.

351. Le Comité était également saisi du rapport du
Président-Directeur sur les allocations pour cas d'ur
gence, autorisées en 1964 (E/TAC/L.348) et au cours
des quatre premiers mois de 1965 (E/TAC/L.349).
Le Président-Directeur a réaffirmé l'importance des
pouvoirs don"\: il dispose dans ce domaine, qui lui per
mettent d'agir vite pour fournir une aide de durée
!imit~e, destinée à faire face à des besoins prioritaires
Imprevus.

352.. !--e Co~ité a également pris note du rappor:t
du. P!'esldent-DIrecteur sur les modifications apportées
au programme, et notamment mr les transferts d'allo
cations entre institutions pendant la période du 16
octobre au 31 décembre 1964 (E/TAC/L.350) et la
période du 1er janvier au 31 .mars 1965 (E/TAC/
L.351). De nombreux membres ont noté avec une
certaine inquiétude, l'ampleur des changem~nts. qui ont
été apportés en' cours d'exécution au programme
approuvé par le Comité pour la période biennale 1963
1964. Plusieurs ,membres ont suggéré qu'on devrait
passer en revue, à intervalles réguliers et de concert
avec les" gouvernements et les organisations partici
pantes, l'ensemble dès économies réalisées sur le pro
gramme, afin d'en assurer l'emploi optimal;

ALLOCAT~ONS AUX ORGANISATIONS PARTICIPANTES POUR
LEURS DÉPENSES D'ADMINISTRATION ET DE SERVICES
D'EXÉCUTION PENDANT L'EXERCICE 1965 ET LES
EXERcrCES ULTÉRIEURS

,3~3. Le Comit~ était saisi du rapport du Bureau de
1aSSIstance tech111que sur la question des allocations
a?X .~r~anis~tions •participaD:tes porir .1e~rs .dépenses
d adml111stration et. de servIces d'execution . pendant
l'exerci~e .1965 et l~s exercic.~s ultérieurs (E/TAC/
152) aInSI que du Vlngt-deuxleme. rapport du Comité
copsultatif pour les· questions administrath'es et budgé
,talres sur les frais généraux (A/5842). L'étude du
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avait été donnée pour 367 d'entre eux. Au 31 mars
1965, plus de 1 600 experts recmtés. par les agents
chargés de l'exécution et environ 8000 agents tech
niques fournis par les gouvernements bénéficiaires
avaient participé sur le terrain à l'exécution de 284
projets. Au 31 décembre 1964, 67200 personnes avaient
suivi ou suivaient des cours de formation à plein temps
dans le cadre desquels était dispensée une formation
s~cialisée ayant pour but d~ préparer 11 000 ingénieurs
diplômés, 12 500 techniciens des cadres moyens, 13 000·
instructeurs destinés aux programmes de. formation
industrielle, 20 000 directeurs d'usines et contremaîtres"
4 200 maîtres de l'enseignement secondaire et 6 500
spécialistes des problèmes relatifs à l'administration
publique, à la planification, aux transports et aux com
munications. Dix-huit enquêtes de préinvestissement
d'un coût de 22 millions de dollars avaient déjà permis,.
directement ou indirectement, de rassembler plus de
1 000 millions de dollars d'investissements dans diverses
entreprises visant à développer la production d'énergie,.
les transports, les industries extractives, les communi
cations, l'agriculture et l'industrie.

360. Si l'ensemble de ses travaux continuait à porter
surtout sur des activités appartenant à des domaines
traditionnels, le Fonds spécial avait toutef()is une grande
latitude pour entreprendre de nouveaux types de projets
dans le cadre du mandat qui lui était confié.

361. L'une des principales préoccupations du Conseil
d'administration en 1965 avait été d'intensifier les
efforts visant à encourager l'industrialisation. A cette
fin, le Fonds spédal restait en relation étroite avec le
Centre de développement industriel et favorisait aux
stades clefs de la formulation des projets une coopé
ration étroite entre les institutions spécialisées inté
ressées. Des missions préparatoires mixtes devaient
être envoyées pour aider les gouvernements à évaluer
leurs besoins industriels et à préparer les demandes de
projets. Ces missions seraient financées à l'aide de
crédits réservés à l'assistance préparatoire, et le Conseil
d'administration avait porté à un million de dollars le
montant des crédits réservés à cette fin. Une propo
sition du Comité de développement industriel tendant
à placer des conseillers industriels dans les bureaux
locaux du TAB et du Fonds spécial afin d'encourager
la formulation de projets industriels adaptés aux divers
pays avait été reçue favorablement par le Conseil d'ad
tninistration. L'adoption, de mesures de ce type contri
buerait à accroître davantage l'assistal)ce déjà fournie
par le Fonds spécial à .220 projets industriels devant
aider à l'établissement des conditions préalables à
l'industrialisation dans les pays en voie de développe
ment. Le Conseil d'administration avait approuvé une
proposition du Directeur général tendant a augmenter
le nombre des études de possibilité de mise en œuvre
concernant certaines industries et à consacrer une
attention particulière aux projets, relatifs à la plani
fication de domaines industriels et à l'organisation de
centres consultatifs de développement industriel. Le
Directeur.général'avait préconisé également la création
d'usines pilotes et d'usines de démonstration, initiative
qui pourrait avoir un effet favorable sur les efforts
tendant à renforcer et à diversifier les économies na
tionales. Le ,Conseil' d'administr,ation. avait, aussi approu
yé une proposition du Directeur général concernant la
prise en considération de projets remboursables en tout
ou en partie devant. être.exécutés ~ titre expérimental.

362\ Le Fonds spécial envisageait la possibilité de
lancer de nouveaux types de projets visant à préparer
à leurs 'tâches des directeurs et des entrepreneurs,· à

détaillé, a, d'une manière générale, fait l'objet d'éloges
de la part des membres du Comité, pour l'analyse
critique du programme qu'il contient et la franchise et
l'objectivité des vues qui y sont exprimées. Cependant,
plusieurs memb...es ont estimé qu'une évaluation plus
fé..."Onde pourra.it être effectuée par les gouvernements
bénéficiaires eux-mêmes, mieux placés pour connaître
leurs besoins et juger si l'on y pourvoyait de façon
appropriée. Le Président-Directeur a indiqué que le
chapitre du rapport consacré à l'évaluation avait une
valeur limitée et que les réponses des représentants
résidents ne représentaient que leur opinion person
nelle; il se peut que d'autres personnes envisagent les
mêmes problèmes différemment et aient de bonnes
raisons pour le faire.

357. Le Directeur général a également donné cer
tains détails concernant les dispositions prises par le
Secrétaire général en vue de projets d'évaluation
pilotes, conformément à la résolution 1042 (XXXVII)
du Conseil 8. Il a également informé le Comité qu'une
autre opération d'évaluation était organisée par le BAT
et serait exécutée .dans quelques pays, pendant le
deuxième semestre de 1965. Il a déclaré'que les résul
tats de ces études seraient communiqués à l'organe
directeur du Programme à la session d'été de 1968.
De l'avis général, l'étude envisagée est nécessaire et
vient au bon moment. Plusieurs membres ont souligné
qu'il importait que les gouvernements bénéficiaires
jouent tout leur rôle dans cette opération et qu'il soit
rendu compte des résultats des études en toute fran
chise, objectivité et sincérité. D'autres membres ont
présenté des suggestions à propos de certains des
points importants que les équipes d'évaluation devraient
traiter. Les représentants de plusieurs organisations
participantes ont aussi exposé l'ensemble des travaux
accomplis par leurs organisations respectives en ce qui
concerne l'évaluation de l'assistance tœhnique. Le
Comité a exprimé l'assurance que le secrétariat du
Bureau de l'assistance technique tiendrait pleinement
compte des vues exprimées et des suggestions pré
sentées dans la préparation et l'exécution de l'étude
d'évaluation.

~on m. - Fonds spécial *

•

358. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné Il les rappo'r\.s du Conseil d'administration du
Fonds spécial sur ses treizième et quatorzième sessions
(E/3996 et E/4072)10.

359. En présentant, ces rapports au Conseil, le
Directeur général associé du Fonds spécial a souligné
que le Conseil d'administration avait approuvé 111
projets à ses quatorzième et quinzième sessions, portant
ainsi, à 522 le nombre total des projets bénéficiant
effectivement d'une aide du Fonds spécial. Le coût de
ces' pr()jets, qui intéressaient 130 pays et_territoires
___ dont la J?lupart étaient toujours des pays et terri
toires d'Afnque-s'élevait à 1151 millions de do11a..s,
dont 478 millions fournis par le Fonds spécial et 673
millions par les gouvernements participants des •pays
en voiede développement. Au 30 juin 1965, des plans
d'opérations avaient été signés pour 385 de ces projets,
et l'autorisation de commencer les travaux sm' le terrain

*L'ordre du jour provisoire de la vingtième session de
l'AsSemblée générale ~ontient le point s·~ivant: "Situation· et
opératiQftl;du ',Fonds' 'spécial".

8 Voir ci-dessous sect. V. .
. Il E/~lU378,1379. "
10 Documentsof/iciêl&' du Conseil économique et social, trenle-

HtuViimesessio,.;;SuppUments Nos Il et lIA. .
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former des animateurs ruraux et à exécuter des pro
grammes pilotes d'alphabétisation essentiels au déve
loppement.

363. Conformément à une recommandation du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, le Conseil d'administration avait décidé,
sur la proposition du Directeur général, d'augmenter
le pourcentage des frais généraux remboursés par le
Fonds spécial aux agents d'exécution et de le porter
à 11 p. 100 du coût total des projets, à compter du
programme approuvé en juin 1965. Sur la proposition
du Directeur général approuvée par le Conseil d'admi
nistration, le nouveau taux de remboursement s'appli
querait également aux projets approuvés antérieure
ment à juin 1965 et pour lesquels les plans d'opérations
n'avaient pas encore été signés.

364.' Le Directeur général associé a remercié les
gouvernements et les agents d'exécution dont l'aide
avait permis au Fonds d'exécuter sa tâche avec une
efficacité sans cesse accrue. Il a souligné l'importance
des mesures prises récemment pour améliorer la coor
dination entre les agents d'exécution et le Fonds spécial.

365. En ce qui concerne les ressources du Fonds
spécial, le Directeur général associé a rappelé que le
Secrétaire général avait proposé de fixer à 200 mtllions
de dollars le nouvel objectif pour la prochaine Con
férence d'annonce des contributions au Fonds spécial
et au Programme élargi. Cette proposition avait été
vigoureusement appuyée par le Conseil d'administration.

366. Au cours de la discussion, des représentants
ont exprimé leur satisfaction concernant la déclaration
faite par le Directeur général associé ainsi que celle
ql!i avait été faite à un stade antérieur durant la même
session 11 par le Directeur général. On a estimé que
l'année écoulée avait été marquée pour le Fonds spécial
par des réalisations concrètes. Le Fonds avait élargi la
portée de ses activités et étendu lesdites activités à de
nouveaux domaines; la répartition des projets par
région était satisfaisante et des activités avaient été
mises en route comme suite à un certain nombre d'en
quêtes et d'études de possibilités de mise en œuvre.

367. Dans le domaine de l'industrialisation, des
représentants ont appuyé la suggestion du Directeur
général selon laquelle le Fonds devait accorder plus
d'attention aux propositions concrètes concernant
les projets pilotes directement liés aux industries manu
facturières. Cette attitude était conforme à la recom
mandation de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. Certains membres ont
été d'avis que le Fonds devait s'intéresser particulière
ment à la création· d'industries qui permettraient aux
pays peu développés de cesser, ou du moins de réduire,
l'importation de produits de consommation essentiels.
Le Conseil a accueilli favorablement le plan tendant à
organiser des équipes d'enquêteurs ayant pour fonction
de fournir des conseils en vue de la· préparation de
projets industriels; il a en outre accueilli favorablement
la décision prise par le Comité du développement indus
triel' ainsi que par le Conseil d'administration àsa
quatorzième session de fournir l'assistance nécessaire
sur le plan local. On s'est félicité du fait que le Fonds
spécial .était prêt à aider à financer. non seulement lé~

enquêtes industrielles, ~ais encore. des enquêtes des
tinees à identifier les types d'entreprises manufacturières
qui avaient les plus grandes chances de réussir dans
les pays en voie de développement. Toutefois, un repré
sentant.~ .été d'avis que·lé Fonds spécial se préoccupait

UEjSRJ370.

par trop dans ce domaine du développement de l'infra
structure économique, qui préparait la voie aux inves
tissements étrangers privés, au lieu de chercher à servir
les intérêts véritables des pays en voie de déve
loppement.

368. Certains membres ont réaffirmé qu'à leur avis
le Fonds spécial devait consacrer une part plus impor
tante de ses ressources à des activités d'investissement,
en particulier dans le domaine des invesHssements
industriels, et qu'il devait se transformer en un Fonds
d'équipement des Nations Unies.

369. La proposition du Directeur général concer
nant l'assistance fournie par le Fonds spécial sur une
base remboursable a suscité un intérêt considérable;
toutefois, ur. représentant a déclaré qu'il n'était pas
c~rtain qu'il y ait lieu de lier les prêts à l'octroi de
crédits aux fins de développement industriel; un certain
nombre de pays n'étaient en effet pas en mesure de
profiter des fonds disponibles dans le cadre de ce
système.

370. On a souligné qu'à l'échelle mondiale la pénurie
d'ex~rts ne cesse de s'aggraver dans certains domainrl.
PlUSieurs représentants ont été d'avis que .le Fonds
spécial devait s'occuper lui-même de ce problème, et
que les responsabilités du Fonds concernant l'exécution
d'un projet ou les procédures suivies en matière de
personnel ne devaient pas cesser une fois que le projet
avait été confié à un agent d'exécution après la signa
ture du plan d'opérations.

371. Touchant le remboursement des frais d'admi
nistration, le Conseil a été d'avis que les dépenses
encourues par les agents d'exécution en conséquence
directe de l'exécution de projets du Fonds devaient leur
être remboursées intégralement par le Fonds spécial.
La difficulté essentielle était de déterminer le montant
des dépenses nettement identifiables ainsi encourues
par les agents. Tout en acceptant le chiffre de Il p. 100
recommandé par le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires et accepté par. le
Conseil d'administration, plusieurs représentants avaient
appuyé également le point de vue du Conseil d'admi
nistration selon lequel la question pourrait être étudiée
de façon plus approfondie, en temps opportun, par le
Comité de coordination du Conseil.

372. Plusieurs représentants, envisageant avec satis
faction la création du progtam111e de développement des
Nations Unies sur la recommandation du Conseil éco
nomique et social, estimaient qu'une décision positive
de la part de l'Assemblée générale permettrait une
intensification de la coopération internationale dans le
domaine du préinvestissement durant le second lustre
de la Décennie du développement. On avait suggéré
que la composition de l'organe gouvernemental du
programme de développement des ·Nations Unies· envi
sagé devrait être analogue à celle du Conseil d'admi
nistration; grâce à une représentation équilibrée des
pays donateurs et des pays bénéficiaires, cette dernière
avait en effet contribu.é utilemerit à assurer le .succès
de la gestion des affaires du Fondsspéeial. On avait
également suggéré qu'il conviendrait, avant d'effectuer
1e changement destructure envisagé, d'évaluer les avan
tages ·comme les lacunes dans les· activités ·duFonds,
ainsi que les aspects administratifs de ses opérations.
Le Fonds pourrait entreprendre une étude inspirée de
celle qu'avait entreprise le Bureau de l'assistance tech
nique. Cette étude devrait porter .surtout sur un nombre
de projets précis, tels que les instituts régionaux de
développement économique et de planification, et· com-
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porter un rapport sur les progrès accomplis, les résul
tats obtenus et les difficultés rencontrées.

373. En ce qui concerne les ressources du Fonds
spécial, plusieurs représentants ont regretté qu'au mo
m,ent où s'achève la première moitié de la Décennie du
developpement, les ressources annuelles combinées du
Fonds spécial et du Programme élargi d'assistance tech
nique n'aient pas même encore atteint l'objectif de
159 millions de dollars fixé au début de ladite Décennie.
D'~ne manièr~ générale, on avait appuyé la recomman
d~tion . fonnulee par les membres du Conseil d'admi
mstratIon selon laquelle l'Assemblée générale devrait
prendre des mesures appropriées pour engaaer vive
ment les Etats Membres à s'efforcer d'atteind~ le total
de 200 millions de dollars à la prochaine Conférence
d'annonce des contributions. A cet égard, il était inté
~es~a!1t de s~uli~er. l'inté~êt des pays ~énéficiaires,
mter~t d~nt tem01~l1alt le faIt 9.u'on comptaIt voir leurs
contrIbutIons, qUI augmentaIent de façon sensible
atteindre un total de près de 700 millions de dollars'
soit plus de 200 millions de dollars de plus que le totai
des contributions du Fonds spécial.

374. A la conclusion de la discussion le Conseil a
~dopté.une résolution. [105;5 (XXXIX)]' dans laquelle
Il a pns acte avec satIsfactIon des rapports du Conseil
d'admi~i;;tration .du Fonds spécial sur ses treizième et
quatorzleme seSSIOns.

Section IV. - Programme alimentaire mondial *
375. Pour l'étude du Programme alimentaire mon

dial, le Conseil était saisi, à sa trente-neuvième
session 12, du troisième rapport annuel du Comité inter
gouvernemental du Programme alimentaire mondial
ONU/FAO (E/4054)13,. des recommandations du
Comité concernant l'avenir du Programme (E/4060)13,
d'un rapport du Secrétaire général des Nations Unies
et du Directeur général de la FAO sur le développe
ment futur du Programme conformément à la résolution
1714 (XVI) de l'Assemblée générale (E/4015)13 d'un
rapport .du. Directeur exécutif du Programme aÎimen
taïre. ID;ondlal (E/4043)l3 et ~'.un extrait du rapport
prOVISOIre de la quarante-quatneme session du Conseil
de la FAn relatif au programme (E/4094).

~76. L~ pi~e~!eur exécutif a souligné, dans sa décla
ratIon pr~hmmatre, que le Programme alimentaire
mondial remplissait deux fonctions distinctes: d'une
part, il apport~it .une ai~e alimentaire au développe
ment, venant amsl completer les autres types d'assis
tance multilatérale; d'autre part,- il aidait à combler le
déficit entre la production et les besoins alimentaires
des régions en voie de développement. Ce recours aux
excédents ne constituait pas tant un moyen de résoudre
le problème qu'un palliatif destiné à conjurer le désastre
en attendant la mise au point d'une solution à long
terme grâce à l'accroissement de la production locale.

377. A l'échel!e mondiale, le Programme expéri
mental actuel avaIt une portée très limitée. Les contri
butions atteignaient la valeur de 93,7 millions de dol
lars) 1O~ programm;s de développement dans 53 pays
~v:uent ete,approuves et des secours d'urgence avaient
ete accordes dans 24 cas. Les ressources disponibles
pour les secours d'urgence ont sensiblement dépassé les
besoins réels.

*Question insorite à, l'or~r~ du jour ,proviSOIre de ~a vingtième
sesslOn de l'Assemblee generale. .

12 E/AC.6/SR.367 à. 370; .E/SR.1394.
13 Docllmentsojficiels dll Conseil économi{lue et social

trente-neuvième seSSIon, Annexes, ;point 16 de l'ordre du jour:
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378. Après Une étude approfondie de la question
de l'avenir du Programme, le Comité. intergouverne~
mental avait recommandé que le Programme soit
reconduit pour une période indéterminée. Les recom
~andat~ons du C?mité ont été présentées au Conseil
economlque et SOCIal sous la forme d'un projet de réso~

lution qui avait été précédemment adopté à l'unanimité
par le Conseil de la FAO. Dans une annexe de la
résolution, qui consistait en un second projet de réso
lution présenté à l'examen de l'Assemblée générale et
de la Conférence de la FAO, l'objectif pour les COtl
tributions volontaires pour la période 1966-1968' ainsi
que le pourcentage à fournir en espèces et en services
ont été laissés en blanc. Toutefois il était indiqué dans
le rapport du Comité intergouvernemental qu'une large
majorité des membres du Comité avaient recommandé
que les gouvernements tiennent tout particulièrement
compte de l'objectif, de 275 millions de dollars lors
qu'ils décideront du montant de leur contribution pour
les années 1966-1968. Le Comité avait également noté
que de l'avis du Directeur exécutif 33 p. 100 au moins
des ressources du Programme devraient être fournis
en espèces et sous forme de services. Deux autres
blancs portant sur la durée du mandat des membres
du Comité intergouvernemental avaient également' été
laissés dans le projet de résolution dont l'adoption a été
recommandée à l'Assemblée générale et à la Conférence
de la FAO.

379. Le Conseil de la FAO n'a pris aucune décision
sur l'objectif à atteindre ni sur le mandat des membres
du Comité mais il a décidé de reprendre les deux
questions à sa prochaine session en novembre 1965. Il
sera alors saisi, selon toute probabilité, d'une recom
mandation du Comité lui-même - qui doit se réunir
en octobre - sur l'élection de ses membres.

380. Au cours de la discussion au Conseil, les repré~

sentants ont e..~primé leur satisfaction de l'œuvre nou
velle entreprise dans le cadre du Programme alimentaire
mondial au cours de sa période expérimentale. Ils y
ont vu un des programmes les, plus originaux et les
plus constructifs qui aient jamais été lancés par l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécia
lisées. Etant donné que l'assistance alimentaire multi
latérale aide à l'exécution de projets les plus divers
entrepris dans de nombreux secteurs économiques et
sociaux, on a estimé que le Programme devrait être à
la fois étendu et élargi. Il a aussi ceci d'exceptionnel
qu'il a été organisé conjointement par l'ONU et la
FAO et qu'il est exécuté avec l'aide d'autres institutions
spécialisées, ce qui constitue un exemple de coopération
entre les diverses institutions que l'on aurait tout
intérêt de suivre dans d'autres occasions.

381. Plus~eurs représentants ont apporté leur appui
à la proposItion présentée par le Comité intergou
vernemental à sa septième session et visant à trans
former le Programme alimentaire mondial en un Fonds
alimentaire mondial. Cette proposition, qui repose sur
la recommandation A,II.6 de la Conférence des Nations
Unies SU! le commerce et le développement 14 fait
~ct~ellement l'objet d'une étude con~ée à un expert
mdependant dont le rapport sera presenté au Comité·
intergouvernemental à sa huitième session.

38~. Des représentants ont appuyé la proposition
relatIve à la fourniture d'Une aide alimentaire en liaison
avec des plans d'ènsemble de développement national

14 Procès-verbafls de la Conférence des Nations Unies sur le
commer.ce et le développement,. Getlève, 23 mars-16 juin 1964'
volume 1: Acte final et rapport (publication des Nations Unie;
No de vente 64.II.RU), ,troisième partie. '
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("méthode par programme" par opposition à l'aide
apportée à des projets de développement distincts) que
le Comité a examinée à sa septième session. Sur l'invi
tation du' Comité intergouvernemental, le Directeur
exécutif du Programme effectue en collaboration avec
les autres organisations intéressées une étude' détaillée
de la méthode par programme entrepris dans un pays
détl~rminé avec sa pleine coopération.

383. Plusieurs représentants ont souligné l'impor
tanC'~ qu'il y aurait à portel' l'objectif triennal du pro
gramme à 275 millions de dollars. Toutefois, certains
représentants ont craint que ce chiffre ne tienne pas
compte des réalités et d'autres ont proposé qu'il fasse
l'objet d'un examen plus approfondi avant qu'une
décision ne soit prise. Un représentant a fait observer
qu'en l'absence d'une organisation générale des marchés
agricoles, un relèvement de l'objectif à atteindre affecte
rait diversement les différents pays: pour certains, il
représenterait un accroisse.,llent du budget de l'aide
étrangère; pour d'autres, il n'en~raîneraitpas de charges
supplémentaires, les ressources nécessaires étant déjà
prévues dans le cadre des programmes d'aide existant.

384. A l'issue de la discussion, le Conseil a pris note
du troisième rapport du Comité intergouvernemental
du Programme alimentaire mondial et a communiqué
ses recommandations à l'Assemblée générale, sous
réserve d'une modification apportée par le Conseil de
la FAO aux objectifs du Programme, à savoir l'addi
tion' des mots suivants "un accroissement de la produc
tivité agricole".

385. Le Conseil a décidé (résolution 1080
(XXXIX)] de soumettre à l'attention et à l'appro
bation de l'Assemblée générale un projet de résolution
et a prié instamment les Etats Membres de l'Organi;'
sation des Nations Unies et les Etats membres de la
FAO d'examiner d'urgence la possibilité d'annoncer.
leurs contributions à la Conférence pour les annonces
de contributions, qui serait convoquée lorsque rAssem
blée générale et la Conférence de la FAO auront pris
une décision concernant le Programme.

386. Le projet de résolution présenté à l'Assemblée
générale prévoyait que le Programme alimentaire mon
dial sera reconduit sans interruption tant qu'une aide
alimentaire multilatérale sera jugée possible et souhai
table. Il fixait, pour les trois années 1966-1968, un
objectif de 275 millions de dollars pour les contributions
volontaires, 33 p. 100 au moins de ce montant devant
être fournis en espèces et en services; il prévoyait en
outre la convocation d'une conférence pour les annonces
de contributions, l'élection des membres du Comité
intergouvernemental et une revision des règles géné
rales du Programme.

387. Le Conseil n'a pas fixé la durée du mandat
des membres du Comité ni l'intervalle des élections.

Section V. - Evaluation de8 programme8 de
coopération technique

388. Un rapport sur l'évaluation des programmes
de coopération technique (E/4064) 111, préparé par le
Secrétaire général conformément à la résolution 1042
(XXXVII) du Conseil, a été examiné par le Conseil
à sa trente-neuvième session 16, ainsi que les vues du

111 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième session, Annexes, point 1S de l'ordre du jour.

16 E/AC.24/SR.27S, 276, 279, 280: E/SR.1396.

Comité spécial de coordination (E/4068 17, par. 17)
sur la que~tion.

389. Dans son rapport, le Secrétaire général a indi
qué qu'à la suite de la demande du Conseil le priant
d'organiser des projets pilotes dans un nombre limité
de pays pour évaluer l'incidence et l'efficacité d'en
semble des programmes de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions qui
s'y rattachent, il avait pris les dispositions nécessaires
pour faire effectuer par deux équipes des projets pilotes
au Chili et en Thaïlande au cours de l'été 1965. On
trouvait dans le rapport des d~tai1s sur la composition
des deux équipes et leur mandat· provisoire. Il était
également indiqué qu'un certain nombre d'autres projets
d'évaluation pilotes seraient entrepris au cours des 12
prochains mois, notamment au Pakistan et en Tunisie
où la coopération des gouvernements était' acquise.
Comme aucune des deux équipes déjà constituées
n'avait achevé ses travaux, il n'avait pas été possible,
comme le Conseil l'avait demandé, de traiter dans le
rapport des projets déjà exécutés ni d'y faire figurer
les observations du Secrétaire général -sur les méthodes
d'évaluation à appliquer à l'avenir. Le représentant du
Secrétaire général a toutefois informé !e Conseil qu'un
tel rapport lui serait présenté à sa quarantième ou à sa
quarante et unième session. . .

390. Le Comité spécial de coordination, après avoir
examiné le rapport du Secrétaire général, a été d'avis
que les équipes d'évaluation devraient faire preuve
d'esprit critique et d'objectivité. Il a insisté sUr là.
nécessité de se préoccuper de déterminer les déficiences
et insuffisances éventuelles des travaux des organismes
des Nations Unies et il a attiré l'attention sur le fait
que les équipes avaient une occasion unique d'examiner
si la coordination et la coopération entre les organi
sations en cause à l'échelon national étaient assurées de
façon satisfaisante. Il a suggéré que l'on demande aux
premières équipes de présenter des suggestions afi:l
d'améliorer le mandat et les procédures à utiliser ~r
les équipes ultérieures.

391. Dans la déclaration qu'il a faite au ConseiJ18,
le Secrétaire général a déclaré que l'Organisation espé
rait tirer un grand parti des rapports des équipes d'éva-

,luation. Les projets devraient contribuer dans une
large mesure à renforcer l'appui que les gouvernements
apportent aux activités de. coopération technique des
Nations Unies; ils' y seraient en effet d~vantage incités
s'ils savaient que l'Organisation des Nations Unies
soumet l'efficacité de ces programmes à une analyse
critique continue. Il pensait que malgré les problèmes
délicats que soulèvent les techniques d'évaluation, cel1es
ci devraient progressivement être intégrées aux activités
opérationnelles de l'ONU.

392. Au cours de la discussion, plusieursreprésen
tants se sont félicités de l'importance que l'Assemblée
générale avait accordée à l'évaluation efficace de l'inci
dence d'ensemble des programmes de coopération tech
nique de l'ONU. Ils ont indiqué qu'une évaluation
permettrait aux pays en voie de développement de tirer
un meilleur parti des ressources affectées au développe
ment. Ils ont aussi indiqué que les institutions spécia
lisées devaient elles aussi s'assurer que leurs pro
grammes donnent les meilleurs résultats, et ils ont
déclaré que si les pays développés savaient que des
efforts sont faits pour tirer le meilleur parti possible

1'1 Ibid., points 2, 4, S, 15, c, 3S et 37 de l'ordre du jour.
Documents officiels du Conseil économique et social. tr",t~·
muvième session. Annexes. point 4 de a'ordre du jour.

18 E/SR.1373.
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ANNEXE

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES. DEVANT LE CONSEIL
,OU SES COMrrÉS, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 86 DU'RÈGLEMENT 'INTÉRIEUR

Trente-rtettlIÎèfM session

Alliance coopérative internationale:
Programme alimentaire mondial (E/AC.6/SR.368).

ExposÉs ÉCRITS l'RÉSENTÉS AU CoNSEIL PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Communication commWle de trois organisations non gouvernementales de la catégorie A:
E/C.2/631. - Expansion du Programme alimentaire mondial.
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des res.sQurces disponibles ils y verraient un encourage
ment à maintenir et à accroître leur appui aux pro
ça.'l'lmes de coopération technique de l'ONU. Des
représentants ont d'autre part attiré l'attention sur les
grandes difficultés qu'il y a à vouloir mesurer l'inci
dence d'ensemble des programmes de coopération tech
nique de l'ONU -lorsque ceux-ci ne représentent qu'une
fraction du montant total des ressources étrangères
mises à la disposition des pays en voie de déve
loppement.

393. Plusieurs représentants ont insisté sur la néces
sité de s'assurer que le gouvernement du ,pays où était
entrepris un projet d'évaluation pilote serait pleine
ment associé à l'exécution du projet et des suggestions
ont été avancées à cet effet. On a aussi jugé important
CJ.ue les équipes soient choisies sur la base d'une répar
titiongéographique équitable dans la mesure où cela
serait possiblew la faible dimension de chaque équipe.

394. Plusieurs -représentants ont été de l'avis du
Comité spécial de coordination pour estimer qu'une
parfaite objectivité est essentielle à 'l'exécution des
projets d'évaluation pilotes. Ils ont exprimé l'espoir
que les équipes détermineront s'il existe des chevauche
m~nts ou le moindre manque de coordination entre les
différents programmes des Nations Unies.

395. Dans sa résolution 1092 (XXXIX), le Conseil
a exprimé sa .satisfaction aux pays qui ont déjà fait
savoir qu'ils coopéreraient volontiers à l~évaluation des
projets dans leur pays. Il a prié le Secrétaire général
de faire savoir aux equipes d'évaluation que le Conseil

-~

espère qu'e!1es seront en mesure: a) de prêter toute
l'attention voulue aux déficiences et insuffisances éven
tuelles de l'ensembie des programmes et des activités
de coopération technique de l'Organisation des Nations
Uni~ et des institutions qui lui sont reliées de façon
que les pays bénéficiaires et les organisations partici
pantes puissent améliorer l'efficacité de leurs P\"Q

grammes; b) de saisir cette occasion pour examiner
jusqu'à quel point la coordination et la coopération
existant, à l'échelon national, entre les organisations
intéressées contribuent à l'impact global des pro
grammes de coopération technique des institutions des
Nations Unies; c) de faire des suggestions, à la lumière
de leur expérience, pour améliorer la coordination et
la coopération entre les organisations participantes dans
des domaines concrets, ainsi que le mandat et la pro
cédure des équipes futures.

396. Dans sa résolution, le Conseil a aussi déclaré
qu'il attendait avec intérêt de recevoir dès que possible
et, il espère, pour sa quarantième session, les premiers
rapports d'évaluation. Il a en outre prié les Etats
Membres, ainsi que les chefs des secrétariats de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, le Président-Directeur du Bureau de l'Assistance
technique et les représentants résidents de prendre dû
ment en considération, quand ils prépareront des projets
ou programmes d'assistance technique, l'idée, exprimée
par ,le Secrétaire général, que "le travail d'évaluation
devrait devenir partie intégrante de toutes les activités
opérationnelles".

'~'mr
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CMpitre XlI

QUESTIONS SOCIALES

Section J. - Développement social *

397. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné 1 le rapport de la Commission des questions
sociales sur sa seizième session (Ej4061)2, un rapport
préliminaire du Secrétaire généra:! sur les objectifs du
développement social (EjCN.5j394), et un rapport du
Secrétaire général sur les méthodes à suivre pour
déterminer la manière de répartir les ressources entre
les divers secteurs sociaux (EjCN.5j387).

398. Le rapport de la Commission des questions
sociales (Ej4061) contenait les observations faites par
les membres de la Commission au sujet du premier
rapport sur l'état d'avancement des travaux de l'Institut
de reèherche des Nations V nies pour le développement
social (EjCN.5j389), du rapport du Secrétaire général
sur les méthodes à suivre pour déterminer la manière
de répartir les ressources entre les divers secteurs
sociaux (EjCN.5j387), de la note du Secrétaire général
sur les aspects administratifs de la planification sociale
(EjCN.5j393), du rapport préliminaire du Secrétaire
général sur les objectifs du développement social (Ej
CN.5j394) et de la note du Secrétaire général sur le
programme d'action pratique concertée de l'Organi
sation des Nations V nies et des institutions spécialisées
dans le domaine social (EjCN.5j388).

399. La Commission avait également examiné le
rapport du Comité de l'habitation, de· la construction
et de la planification sur sa deuxième session (Ej3858)3
ainsi qu'un rapPQrt provisoire établi par un consultant
sur les aspects sociaux de l'habitation et du développe
ment urbain (EjCN.5j392)4, et formulé des obser
vations à leur sujet.

400. La Commission avait examiné en outre les
rapports du Secrétaire général sur les services de pro
tection de la famille, de l'enfance et de l'adolescence
(EjCN.5jAC.12jL.4 et Corr.3), sur la formation de
per.sonnel de protection sociale (EjCN.5jAC.12jL.6)
et sur la revision du programme de service social des
Nations Vnies (EjCN.5jAC.12jL.3 et Add.l) ainsi
qu'une note du Secrétaire général sur les principes
directeurs suggérés aux gouvernements pour 1a création
ou l'extension des services de protection de la famille,
de l'enfance et de l'adolescence (EjCN.5j396). La
Commission avait procédé à cetecxamen en. tenant
compte du rapport du Groupe de travail spécial de la
protection sociale (EjCN.5j395) dont le mandat, aux
termes de la résolution 975 G (XXXVI) du Conseil,
consistait notamment à passer en revue· les· rapports
susmentionnés du Secrétaire général ainsi qu'une étude

*L'ordre .du jour provisoire de la vingtième session de
rAssemblée générale comprend une question intitulée "Situa
tion sociale dans le monde",

1 ElAC.7/SR.525 à 529;. E/SR.1395.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Supplément No 12.
31bid., trente-septième .ression, Supplément No 12.
4 Voir -section III ci-après.
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Conseil. Ces études avaient été demandées en raison
de l'importance qu'attachent l'Assemblée générale et
le Conseil à la planification en vue du développement
économique et social équilibré et intégré. Après avoir
passé en revue les problèmes généraux que pose la
planification économique et sociale et avoir donné, un
bref aperçu des méthodes utilisées à l'heure actuelle
pour la planification -:..:cnomique, le rapport indiquait
que l'on pouvait distinguer dans la pratique courante
quatre méthodes fondamentales pouvant être utilisées
pour déterminer la manière de répartir les ressources
entre les divers secteurs sociaux: a) l'évaluation des
besoins sociaux, méthode utilisée plus particulièrement
dans le domaine social; b) l'analyse des coûts et des
avantages, méthode récente qui consiste à comparer les
avantages (matériels et non matériels) et les coûts,
pour évaluer les divers projets possibles; c) l'analyse
des besoins, méthode utilisée pour déterminer le niveau
que doit atteindre un facteur social donné (par exemple,
l'enseignement) compte tenu des besoins correspondants
dans d'autres secteùrs du développèment (dans l'indus
trie, par exemple); d) l'analyse comparative interna
tionale, méthode à laquelle ont recours certains pays
pour fixer leurs objectifs de développement social dans
des secteurs donnés' en étudiant les niveaux atteints
dans Cf'S secteurs' par d'autres pàys qui se trouvent à
peu près au même stade de développement' général.

OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

406. Se référant' au rapport préliminaire sur les
objectifs du développement social (E/CN.5j394) , la
représentante du Secrétaire général a noté ij que si les
réponses au questionnaire sur lesquelles le rapport'était
fondé étaient peù nombreuses, elles étaient intéres
santes, utiles 'et bien représentatives des différentes
catégories de pays en voie de développement. Il ressor
tait des renseignements fournis que les divers pays
assignaient un rang de priorité très différent aux
objectifs qu'ils cherchaient à atteindre, ce qui était dû
sans doute en partie à des différences entre leurs
échelles de.valeurs respectives et en partie à des diffé
renc:es entre leurs réalisations sociales. Les pays avaient
signalé qu'ils 'souffraient d'une pénurie de fonds et de
personnel dans presque tous 1es secteurs sociaux et ils
avaient souligné à plusieurs reprises qu'ils avaient
besoin d'une assistance financière aussi bien 'que tech
nique. Le rapport indiquait qu'en raison de l'insuffi
sance des fonds disponibles, il était souhaitable d'étudier
le coût des projets dans certains secteurs sociaux, afin
de trouver le moyen d'en réduire le montant dans toute
la mesure possible. Outre que- la distribution du
revenu n'était un objectif particulier de la planification
sociale que dans un petit nombre de pays ayant répondu
au questionnaire, il semblait que. certaines des mesures
sociales adoptées dans la pratique ne favorisaient pas
nécessairement les groupes les moins fortunés, si bien
qu'elles n'étaient pas de nature à assurer une distri
bptiop plus ,équitable du revenu.

407. La' représentante du Secrétaire général a indi
qué quècompte tenu des observations formulées à la
Commission des questions sociales, le Secrétariat se
proposait -'de chercher 'à obtenir des pays en voie de
dévelo)2pement de plus amples renseignements sur leurs
objectifs sociaux, de manière à pouvoir ,procéder égale
ment à.. une analyse des objectifs que ces pays s'efforcent
d'atteindre dans chacun des principaux secteurs sociaux.
Les réponses, au ,questionnaire ne çontenaient pas de
renseignements suffisants aux, fins de cette analyse. Le

GElAC.715R.525.
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Secrétariat avait également l'intention d'entreprendre,
conformément aux dispositions de la résolution 1916
(XVIII) de l'Assemblée générale, une étude des
objectifs sociaux en relation avec les projections écono
miques pour la deuxième moitié de la Décennie s'il
ressortait d'un examen des données disponibles qu'elles
étaient suffisantes pour permettre une telle étude. On
ne possédait pas encore les projections économiques
dont il s'agissait.

408. Ces propositions ont, dans l'ensemble, ren
contré l'agrément du Conseil.

MÉTHODES À SUIVRE POUR DÉTERMINER LA MANIÈRE
DE RÉPARTIR LES. RESSOURCES ENTRE LES DIVERS SEC
TEURS SOCIAUX

409. Le Conseil a noté qu'il ressortait du rapport
sur les méthodes à suivre pour déterminer la man~ère

de répartir les ressources entre les divers secteurs
sociaux (E/C~t5/387) que jusqu'à une époque assez
récente la politique économique et la politique sociale
s'étaient progressivement dissociées l'une de l'autre,
mais qu'à l'~eure actuelle on 's'attachait un peu partout
à assurer une planification intégrée. Toqtefois,les
méthodes précises à uti1i!!er pour parvenir à une planî
fication intégrée des activités dans le domaine écono
mique et dans le domaine social étaient encore très peu
connues et posaient des problèmes extrêmement com
plexes. Dans la pratique, les décisions relatives à la
J;"épartition des ressources entre les divers secteurs
sociaux étaient souvent peu systématiques. Les ques
tions de quantification, et en particulier les difficultés
auxquelles' on se heurte lorsqu'il s'agit d'exprimer
certaines valeurs soci~les en termes monétaires, décou
rageaient tous efforts en vue d'appliquer telle.. quelles
aux questions sociales les techniques quantitatives
utilisées aux fins de la planification éc<?nomique.

410. Les membres du Conseil qui ont pris la parole
sur cette question ont estimé, ~ur la plupart, que le
rapport était un' document intéressant et utile et qu'il
y avait lieu de le faire reviser et imprimer en vue de
lui donner une large diffusion. On a émis'1'opinion que
le rapport était trop technique et trop abstrait pour
être utile aux pays en voie de développement, mais
certains des représentants de ces pays n'ont pas partagé
cet avis. D'autres représentants ont estimé que puisque
le rapport- ne constituait qu'une étude préliminaire d'un
sujet difficile et complexe, il fallait entreprendre des
recherches plus poussées dans ce domaine.

411. Le Conseil a a<hnis que la planification était
nécessaire pour assurer un développement économique
et social rapide et coordonné, et a reconnu que la
plupart,des pays attachaient une grande importance' à
l'étude des problèmes de planification. Dans sa réso
lution 1086 M (XXXIX), le Conseil a prié le Secré
taire général de préparer sur cette question d'autres
études plus détaillées en formulant des conclusions plus
précises, compte tenu des divers systèmes de'plani
fication du développement social; il a recommandé que,
dans toute la mesure possible, ces études soient pré
parées avec la coopération, entre autres organismes,
de l'Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social et du Centre des projections et
de la programmation économiques des Nations Unies,
ainsi qu'avec celle d'experts représentant des pays ayant
des régimes sociaux et économiques différents; il a
recommandé aussi qu'un rapport sur les études précitées
soit présenté à la Commission des questions sociales, à
sa dIX-huitième session.
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DISTRIBUTION DU REVENU ET POLITIQUE. SOCIALE

. 412. A l'occasion de l'examen d'un projet de réso
lution sur la distribution du revenu et la politique
sociale, présenté par la Commission des questions
sociales, la représentante du Secrétaire général a fait
observer que l'Assemblée générale et le Conseil deman
da.!ent depuis longtemps qu'une plus grande attention
sott accordée, dans le cadre du développement à la
question de la distribution du revenu. Après· un é~hange
de vues ~ur les te~mes à employer, le Conseil a décidé,
par SOUCt de clarte, de remplacer dans le texte proposé
par la Commission l'expression "distribution du revenu"
par "distribution du revenu dans la nation". Cet amen
dement .ne tendait pas à modifier le sens f01idamental
du projet de résolution qui traitait de la distribution
du revenu parmi les divers groupes de population,
quelle que soit l'origine du revenu. En même temps le
Conseil ~ décidé que la notion de "revenu" devait être
interprétée de la façon la plus large, en prenant en
considération, notamment, les services publics fournis
par .les gouvernements, tels que services de santé ou
<;t'enseignement, ainsi que la question de la répartition
de ces .services parmi les divers secteurs de la
population.

413. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution (1086 D (XXXIX)]
dans laquelle il a prié le Secrétaire général de réunir un
petit groupe d'experts chargés d'étudier les rapports
entre .la distribution du revenu dans la nation et la
politique sociale, y compris les questions de définition
et d'évaluation que pose la distribution du revenu dans
la nation, dans le contexte de la politique sociale, d'éla
borer, sur la base des recommandations de ce groupe
d'experts, un programme de travail et d'étude des
Nations Unies sur cette question et de faire rapport à
la Commission des questions· sociales, à sa dix-huitième
session, sur l'état d'avancement de ces travaux.

INSTITUT mi RECHERCHE DES NATIONS UNIES POUR LE
DÉVELOPPEMENT SOCIAL

414. Le Conseil a noté que la Commission des
questions sociales avait été saisie, à sa seizième session,
d'un rapport sur l'état d'avancement des travaux de
l'Institut de resherche des Nations Unies pour le déve
loppement socral. Les membres de la Commission
avaient félicité 'le directeur de l'Institut des réalisations
accomplies. Certains d'entre eux avaient constaté avec
inquiétude que le financement de l'Institut n'était assuré
q.u~ pour une pér~ode d~ trois à quatre ans, si bien que
SIl on ne parvenatt pas a trouver des ressources supplé
mentaires, l'Institut ne serait pas en mesure de mener
à bien u"n programme à long terme. La Commission
avait en conséquence adopté une résolution [E/4061
~ar. ?2". résolution 5 (XVI)] dans laquelle elle sou~
bgnalt 1Importance des travaux de recherche entrepris
par. l'Institut, accueillait avec satisfaction les offres de
coopération formulées par les instituts nationaux de
recherche compétents et demandait que le Conseil d'ad
ministration de l'Institut, de concert avec le Secrétaire
général, les gouvernements et les organisations non
gouvernementales, étudie la possibilité d'obtenir de
nouveaux appuis pour l'Institut tant sous la forme de
contributions financières directes que sous la forme de
personnel hautement qualifié.

PROGRAMME DE RECHERCHE ET DE FORMATION PORTANT
SUR LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

. 415. Le Conseil a donné suite à une proposition de
la Commission ~e~ questions sociales tendant à mettre

au point un nouveau programme des Nations Unies en
matière de développement régional qui permette d'aider
les pays qui doivent faire face aux problèmes causés
par les migrations excessives des régions rural,~s vers
les villes surpeuplées, ainsi qu'au chômage et aux J.utres
maux sociaux qui en résultent. Un tel programme
pourrait englober la modernisation des campagnes, le
dév~loppement régional et la décentralisation, les poli
tiques de peuplement et de réinstallation, ainsi que ~a

préparation des migrants à la vie urbaine. Il devrait
insister surtout sur les aspects sociaux du dévelop
pement régional.

416. Par sa résolution 1086 C (XXXIX), adoptée
sur la recommandation de la Commission, le Conseil
a invité les Etats Membres à collaborer avec le Secré
taire général en 1ui faisant 'part de leur propre. expé
rience en ce qui concerne les projets de développement
régional qui pourraient convenir à des études et des
activités de formation sur le plan international et à
envisager la contribution, tant d'ordre technique que
financier, qu'ils pourraient apporter à l'exécution d'un
tel programme. Le Conseil priait en outre le Secrétaire
général de préparer, en liaison avec des projets de
développement régional actueHement en cours dans
certains Etats Memb;~es, un projet de programme de
recherche et de form~.tion devant permettre de formuler
des suggestions qui pourraient aider les pays à pro
mouvoir le développement et à organiser au mieUx le
peuplement urbain et rural et les activités de produc
tion. Le Conseil priait également le Secrétaire général
de choisir, après avoir consulté les gouvernements hôtes
éventuels, un nombre raisonnable de projets de déve
loppement - 6 à 12 par exemple - qui répondraient
le mieux aux activités envisagées de recherche et de
formation, de prendre les dispositions voulues pour
assurer les ressources nécessaires pour entreprendre ce
programme, d'étudier la possibilité d'obtenir, pour sa
mise en œuvre, un appui financier, notamment du Fonds
spécial, et de soumettre à la Commission des questions
sociales, à sa dix-septième session, et au Conseil écono
mique et social, à sa quarante et" unième session, ses
propositions concrètes reiatives au programme, ainsi
que les opinions' et observations qu'il aurait obtenues
des commissions économiques régionales, du Comité
du développement induotrie1, du Comité de l'habitation;
de la construction et dl~ la planification, des institutions
spécialisées et des ~mtres organes appropriés des
Nations Unies.

PROJET DE CONFÉRENCE DES MINISTRES RESPONSABLES
DE LA PROTECTlON SOCIALE.

417. Dans le cadre de l'examen d'ùne proposition de
la Commission des questions sociales tendant à réunir
une conférence des ministres responsables de la pro
tection sociale, le Conseil a étudié la question de savoir
s'il serait opportun d'organiser une telle réunion, quelle
serait la date à laquelle elle devrait .avoir lieu et quels
seraient les préparatifs nécessaires à cette fin. Plusieurs
membres ont estimé que la conférence proposée était
de nature à favoriser la réalisation de progrès impor
tants en matière de politique de protection sociale,
tandis que d'autres ont souligné qu'il fallait dispol;;er .de
beaucoup de temps pour demander l'avis desgouveme
ments sur le mérite de cette proposition, à l'égard de
laqueHe certains doutes avaient été exprimés, et pour
pouvoir procéder avec. toute l'attention voulue aux pré
paratifs d'ordre technique et administratif.

418. Sur la recommandation de la Commission, .le
ConseÎ'1 a adopté une résolution [1086'F (XXXIX)]

67



rations Unies en
permette d'aider
roblèmes causés
Jns rural,~s vers
Ige et aux .lutres
tel programme

s campagnes, le
isation, les poli
on, ainsi que la
laine. Il devrait
llx du dévelop-

(XIX), adoptée
sion, le Conseil
r avec le Secré
Ir propre expé
~ développement
s études et des
:ernational et à
~ technique que
l'exécution d'un
tre le Secrétaire
des projets de
en cours· dans
programme de

ttre de formuler
:es pays à pro
ier au mieux le
'ités de produc
crétaire général
ernements hôtes
Irojets de déve
ui répondraient
recherche ef de
s voulues pour
entreprendre ce
Ibtenir, pour sa
lment du Fonds
ln des questions
1 Conseil écono
me session, ses
ogramme, ainsi
aurait obtenues
les, du Comité
de l'habitation;
des institutions
appropriés des

) RESPONSABLES
.E

~ proposition de
~ndant à réunir
~les .de la pro
~stion de savoir
réunion, quelle

lir lieu et quels
:e fin. Plusieurs
proposée était

progrès impor
,tection sociale,
lait disposer .de
>des gouverne..;
n, à l'égard de
lrimés, et pour
roulue aux pré~
!l.tif.

Commission, le
F (XXXIX)]

1
l

dans laquelle il a reconnu qu'il serait souhaitable de
téunir, en 1968 ou à une date ultérieure, une conférence
des ministres responsables de la protection sociale et
de leurs conseillers principaux pour examiner le rôle
des programmes de protection sociale dans le déve
loppement national. Le Conseil a prié le Secrétaire
général de consulter les gouvernements des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spécialisées Sur l'opportunité d'une
telle conférence, de consulter les gouvernements de ces
Etats, ainsi que les institutions spécialisées compétentes
sur les questions à inscrire à son ordre du jour et
d'informer la Commission des questions sociales, à sa
dix-septième session, et le Conseil économique et social,
à sa quarante et unième session, des résultats de ces
consultations et des mesures envisagées en cOllséquence~

SERVICES DE PRO ~ECTION SOCIALE

419. Le Conseil a examiné les mesures prises par
la Commission des questions sociales en vue de la
revision et de l'expansion du programme de serV'ice
social des Nations Unîes. Plusieurs représentants ont
souligné l'importance que revêtent, aux fins du déve
loppement national, les programmes de protection de
la famille, de l'enfance et de l'adolescence, ainsi que les
programmes de formation du personnel de protection
sociale. D'autres représentants ont exprimé des doutes
à l'égard de i'attitude adoptée dans ce domaine par
l'Organisation des Nations Unies qui accordait, à leur
avis, une trop grande importance aux activités béné
voles de portée limitée et n'insistait pas suffisamment
sur lesvastes responsabilités de l'Etat, auquel il incombe
d'améliorer le bien-être de la population. Plusieurs
représentants ont également été d'avis qu'il convenait
d'attendre la réévaluation e"visagée du programme de
travail des Nations Unie et des priorités dans le
domaine social avant de s'attacher à déterminer s'il
était nécessaire d'accroître l'effectif du personnel de
protection sociale au Siège et dans les commissions
économiques régionales.

420. Stlr la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une réso'lution [1086 G (XXXIX)]
dans laquelle il a recommandé que le rapport du Secré
taire général sur les services de protection de la famille,
de l'enfance et de l'adolescence (E/CN.5/AC.12/L.4 et
Corr.3), et les principes directeurs énoncés dans fa note
du Secrétaire général et joints en annexe à la réso
lution, reçoivent la plus large diffusion possible. Le
Conseil a recommandé en outre aux gouvernements de
~onsacrer, dans une mesure toujours croissante, leurs
ressources nationales et leurs efforts à réduire et élimi
fier l'analphabêtisme parmi l'enfance et l'adolescence,
à offrir aux jeunes des possibilités matérielles égales
d'obtenir une instruction et à éliminer les cas d'enfants
sans foyer. et d'enfants abandonnés. Il a prié le Secré
taire général d'entreprendre la. rédaction de mono
graphies Sur la création et le fonctionnement de services
de protection de la fatb.iUe, de l'enfance et de .1'adoles
cence dans un certain nombre de pays se trouvant à
des stades de développement différents, et d'entre
prendre des études sur les répercussions sur la vie
faUliliale de l'expansion démographique rapide, de
l'urbartisation et de la mobilité de la main-d'œuvre
ainsi que sur les mesures de protection sociale qui
s'imposentà cet égard, sur les moyens d'utiliser efficace
ment les travailleurs bénévoles, notamment dans le
cadre des programmes de protection sociale intéressant
les jeunes et, enfirt, sur les besoins et les problèmes de
l'adolescence du point de vue de la protection sodale

et sur les programmes appropriés pour répondre à CêS

besoins. Le Conseil a prié le Secrétaire général· de
donner une priorité élevée à la coopération avec le
FISE et avec les institutions spécialisées intéressées
pour le renforcement de l'assistance aux programmes
de protection de la famille et de l'enfance dans les pays
en voie de développement, conformément aux objectifs
que s'était fixés la Décennie des Nations Unies pour le
développement en ce qui concerne la jeune génération.

421. Toujours sur la recommandation de la Com
mission des questions sociales, le Conseil a adopté une
résolution [1086 H (XXXIX)] dans laquelle il a
félicité le Secrétaire général de son rapport sur la
formation du per-onnel de protection sociale (E/CN.5/
AC.l2/L.6) et appuyé les lignes directrices suggérées
dans ce rapport en ce qui concerne le développement
ultérieur de la partie du programme de protection
sociale des Nations Unies Qui concerne la formation.
Le Conseil a prié le Secrétaire général de communiquer
son rapport aux Etats Membres, aux institutions spé
cialisées compétentes et aux organisations non gouver
nementales intéressées; de faire figurer, parmi les
projets et activités qui méritent la priorité pendant la
Décennie des Nations Unies pour le développement,
ceux qui visent à développer encore la partie du pro
gramme de protection sociale des Nations Unies qui
concerne la formation; de donner la priorité à l'assis
tance aux pays en voie de développement visant l'éla
boration et l'expansion de programmes de formation à
la protection sociale bien adaptés aux conditions locales
et aux besoins en personnel, et, notamment, à l'assis
tance aux programmes de formation de professeurs et
de moniteurs, de personnel supérieur pour la planifi
cation, l'élaboration des politiques et l'administration,
et de personnel auxiliaire de protection sociale; enfin,
d'entreprendre une étude systématique des méthodes et
expériences nouvelles en matière de formation à la
protection sociale, en prévision de la rédaction du
cinquième rapport international quadriennal sur la for
mation du personnel de protection sociale.

422. Dans une autre résolution dont le texte lui
avait été proposé par la Commissio,:l des questions
sociales [résolution 1086 1 (XXXIX)], le Conseil a
pris note avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la revision du programme de service social
des Nations Unies (E/CN.5/AC.12/L.3) et a souscrit
à l'idée que la protection sociale avait un rôle essentiel
à jouer dans les efforts de développement des nations
et que le programme de protection sociale des Nations
Unies devait être renforcé de manière à contribuer au
maximum au développement des pays. Le Conseil a
approuvé les propositions concernant le programme,
décrites au paragraphe 32 du rapport sur la revision,
qui mettent l'accent sur de vastes programmes de pro
tection sociale de type dynamique, et a insisté sur la
nécessité d'étudier et d'analyser l'expérience des divers
pays touchant ia planification et l'administration de la
protection sociale, en vue de dégager des principes
directeurs pouvant servir aux gouvernements. Le Con
seil a recommandé de veiller à ce que les services de
protection sociale des Nations Unies soient organisés
de manière à pouvoir plus facilement s'acquitter de
leur rôle directeur et de leurs fonctions quant au déve
loppement des programmes, à la recherche et à l'assis
tance technique en matière de protection sociale, et a
insisté pour que les autorités compétentes des Nations
Unies p,rennent en considération le plus tôt possible la
nécessité d'accroître sensiblement les effectifs de la
protection sociale, tant au Siège que dans les commis-

6&.
"r 7



pour répondre à ces
~rétairE: général' de
coopération avec le
Scialisées intéressées
,ce aux programmes
nfance dans les pays
lément aux objectifs
ations Unies pour le
la jeune génération.

ndation de la Com
:onseil a adopté une

dans laquelle il a
son rapport sur la
on sociale (E/CN.51
directrices suggérées
ne le développement
amme de protection
ncerne la formation.
.éral de communiquer
aux institutions spé
lisations non gouver-
: figurer, parmi les
a priorité pendant la
Ir le développement,
ore la partie du pro
s Nations Unies qui
, la priorité à l'assis
Ippement visant .l'éla~
aunes de formation a
a.ux conditions locales
notamment, à l'assis
:ion de professeurs. et
rieur pour la plamfi
~s et l'administration,
tection sociale; enfin,
tique des méthodes et
e de formation à la
de la rédaction du

uadriennal sur la for
1sociale.

on dont le texte lui
nission des questions
:XIX) ], le Conseil a
:apport du Secrétaire
mme de service social
:.l2/L.3) e~ a sousc~t
avait un role essentiel
loppement des nations
)n sociale des Nations
mière à contribuer au
s pays. Le Conseil a
~rnant le programme,
lpport sur la revision,
s programmes de pro
ue, et a insisté sur la
l'expérience des divers
l'administration de la

dégager des .principes
luvernements. Le Con
Ce que l~s services. ~e
Unies S01ent orgamses
:i1ement s'acquitter de
nctions quant au déve
, recherche et à l'assis
~rotection sociale, et a
mpétentes des Nations
1 le plus tôt possible la
:nt les effectifs de la
: que dans les commis.-

sions économiques régiona'les, ainsi que les ressources
disponibles pour les services consultatifs dans le do
maine de la protection sociale, afin qu'on puisse assurer
de façon adéquate l'expansion des programmes de
protection sociale des Nations Unies.

423. Dans sa résolution 1086 K (XXXIX), adoptée
elle aussi sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a prié les Etats Membres
d'accorder la place voulue, dans leurs programmes
sociaux, aux services de réadaptation des personnes
physiquement diminuées, et notamment à la formation
de personnel, et a invité l'Organisation des Nations
Unies, les in~titutions spécialisées et les organisations
non gouvernementales intéressées à étendre leurs acti
vités en matière de réadaptation, compte tenu de leurs
programmes· prioritaires et des ressources dont elles
disposaient.

424. Enfin, par sa résolution 1086 L (XXXIX), le
Conseil a invité les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les
institutions spécia'lisées, le FISE et les organisations
non gouvernementales, à prendre les mesures néces
saires pour mettre en œuvre la Déclaration des droits
de l'enfant dans les plus brefs délais et à se préoccuper
de faire entrer dans l(~s programmes de développement
social tout ce qu'il f:lllait prévoir pour les besoins des
enfants. Il a demandé à la Commission des questions
sociales de considérer à sa session de 1966, à l'occasion
du nouvel examen qu'elle devait faire de son rôle dans
le cadre des programmes des Nations Unies et compte
tenu des vues du FISE, si la place que les programmes
de développement social faisaient aux besoins des
enfants était une place suffisante.

LA JEUNESSE ET LE DÉVELOPPEMENT NATIONAL

425. Le Conseil a noté avec satisfaction l'importance
accordée à la jeune génération dans les programmes de
mobilisation des ressources humaines en vue d'atteindre
les objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le
développement et le fait qu'une place de plus en plus
large était faite dans les programmes des Nations Unies
aux questions relatives à la jeunesse, à ses problèmes
et ses besc.ins particuliers, ainsi qu'au rôle des jeunes
dans le développement national. On a reconnu que de
nombreux aspects des problèmes de la jeunesse rele
vaient de la compétence des institutions spécialisées et
qu'il était par conséquent nécessaire de renforcer
l'action concertée qu'elles mènent dans ce domaine sous
la direction générale de l'ONU. Dans la déclaration
qu'il a faite sur cette question, le représentant de
l'UNESCO a décrit les activités de son organisation
dans le domaine de '1'enseignement extra-scolaire.

426. Approuvant la recommandation faite en la
matière parla Commission des questions sociales, le
Conseil a adopté une résolution (1086 J (XXXIX)]
dans laquelle il a recommandé aux gouvernements de
tenir pleinement compte, dans l'élaboration et l'exé
cution de leurs plans de développement, des besoins
des jeunes et de leur rôle dans le d.éveloppement na
tional, ainsi que de la protection sochle de leur vccation
et de l'égalité des chances pour le développement et
l'exercice de leurs aptitudes. Le Conseil a recommandé
en outre aux gouvernements de donner la. priorité à
l'étude de politiques et de mesures propres à combattre
le chômage et le sous-emploi chez les jeunes et à leur
permettre de participer aux services destinés à leur
communauté, selon leur vocation et leurs. aptitudes.
II a prié le Secrétaire général, en consultation avec le
FISE et en coopération avec les institutions spécia-
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lisées, d'accorder une attention spéciale, notamment en
fournissant les services de conseiller.s aux échelons
interrégional, régional et national, aux moyens d'aider
les gouvernements, sur leur demande, à élaborer ieurs
plans en faveur de la jeune génération dans le cadre
des programmes de développement d'ensemble et à
mettre au peint leurs politiques et leurs programmes
en la matière, ainsi que des mesures visant à élargir la
participation des jeunes au développement national et
à en améliorer la qualité; d'encourager les organisations
non gouvernementales appropriées ou les institutions
spécialisées intéressées à prêter leur concours; et de
faciliter la coopération avec les programmes bilatéraux
et multilatéraux appropriés d'assistance aux pays cn
voie de développement dans le domaine de la jeunesse.
Le Conseil a en outre prié le Secrétaire général d'exa
miner si des ressources supplémentaires seraient néces
saires pour mettre l'Organisaf0n des Nations Unies
mieux en mesure d'aider les gC"wernements dans ce
domaine et il a invité le FISE- :\'ontinuer de fournir
son assistance à cette fin.

ARRANGEMENTS STRUCTURAUX DANS LE DOMAINE DE LA
DÉFENSE SOCIALE

427. A l'occasion de l'examen des arrangements
structuraux propres à permettre à ~'Organisation des
Nations Unies de s'acquitter de ses responsabilités dans
le domaine de 'la prévention du crime et du traitement
des délinquants, le Conseil s'est préoccupé de la. place
à donner au programme de défense sociale dans le cadre
des activités sociales des Nations Unies. Un représen
tant a fait observer que, s'il était·vrai que la préyention
de la délinquance juvénile était de la compétence·de .la
Commission des questions sociales, d'autres questions,
et notamment le traitement des jeunes· délinquants et
tous les aspects de la criminalité.des adultes, relevaient
du domaine du droit pénal. De telles questions •n'étaient
pas à proprement parler du ressort·de la·Commission
des questions sociales et détournaient son attention de
questions primordiales telles que les conséquences So
ciales du désarmement, les aspects· sociaux de l'indus
trialisation et les. méthodes capables d'accroître. les
ressources nationales en vue d'appuyer les progra.tmnes
de développement· social. En revanche, d'autres repré
sentant.. ont estimé que la délinquance juvénile et la
criminalité des adultes étaient d'importants problèmes
sociaux dont la Comrnissiondes questions sociales de
vait se préoccuper. Le comportement des délinquants,
tant adultes que juvénile~, avait Son origine dans la
structure sociale de la société. La solution à ces pro
blèmes devait· donc ·être recherchée sur·. le· plan social.
Si l'on admett2Jt que la prévention de la délinquance
était une question. dont l'Organisation des Nations
Unies devait se préoccuper dans le domaine social,on
devait également admettre qu'il en était de· même <le
tous les problèmes de défense· sociale.. L'Organisation
des Nations Unies s'occupait certes à juste titre de
questions théoriques générales relevant du domaine
social, mais elle ne pouyait refuser son assistance aux
pays qui la· lui demandaient .pour trouver· unesolutiCln
aux réalités pressantes auxquelles ils devaient faire
face dans 'la pratique. Les gouvernements n'avaient
cessé de solliciter l'assistance des Nations Unies dan$
le domaine de 'la défense sociale etlespaystantdéve
loppés qu'en voie de développement tiraient parti des
travaux que l'Organisation effectuait dans ce domaine.

428. S'agissant des arrangements structuraux pro..
prement dits, les représentants ont exprimé des .vues
diyergentes quant aux avantages respectifs qu'ily·aurait



à"confier l'exécuticn du programme au Secrétariat de
New York ou à celui de Genève. La réunification au
Srege des deux sections existantes, celle de New York
et eelle de Genève, faciliterait la collaboration avec
d~autres services de la Direction des affaires sociales
et de la Direction des opérations d'assistance technique.
iEu ·~che, Genève offrait la possibilité de maintenir
desre1ations d'étroi"e collaboration avec le3 institutions
spéciplisées et d'autres organisations internationales
qui s'intéressaient activement aux questions de défense
sociale et qui avaient leur siège en Europe. Le Conseil
a'été informé que le Secrétaire général continuerait à
rechercher une solution :.,1h-.:eptible de rallier un plus
large appui.
. ' 429. .Tout en déclarant qu'ils se félicitaient de tout
moyen dèrenforcer les travaux des Nations Unies dans
le.domaine de la défense sociale, certains représentants .
ont exprimé des doutes quant au principe fondamentai
dè1'tltili3àtion d'un compte spécial pour financer cer
taines activités de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que l'avait préconisé la Commission des questions
sociales.

.430. Sui la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [1086 B (XXXIX) l,
par laquelle il a approuvé le principe selon lequel la
p~vention de~ délinquance juvénile et de la erimi
itàlité des adultes et la lutte contre ces phénomènes
~,?Went s'inscrire dans le cadre des plans généraux de
ae~loppement économique et social, et il a nOLé avec
satisfaction que .l'assistance technique dans le domaine
de la défense sociale avait été intensifiée au cours des
derni~res années. Le Cvnsei1 a reconnu que le Comité
constiltatifspécial. d'experts en matière de prévention
du .. crime .et· de traitement des délinquants devrait
fournir son çoncours technique de façon permanente.
11. a prié leSeerétaire général de créer un compte
spécial ,qui serait géré par l'Organisation· des Nations
Pni~ .et.permettrait de renforcer les moyens qu'avait
rOrpniSat!0n ~es'acquitterde. ses. responsabilités dans
le domaine de la défense sociale, et ila invité les Etats
M~bres à verser des contrib';1tion~ à ce compte.

RfEXAMEN riu RÔLE DE LA COMMISSION DES QUESTIONS
"SOCIALES ET PRoGRAMME DE TRAVAIL ET PRIORITÉS
iDANS I.E J)OMAINE SOCrAL "

:,: $:,.

:4al~ Dans sa résolution 1916 (XVIII), l'Assemblée
gênéraleavait priéJe Conseilde réexaminer sa réso
lution496' (XVI) du ;M juillet. 1953, intitulée "Pro",
gt'aml11e d~actionpratique concertée de l'Organisation
des ,Nstions Unies et. des institutions spécialisées dans
lèèdomaine social", eil tenant. compte du Rapport sur la
~.:$Q;1iale .dans ..le monde, 1963" ainsi que des
opj~tifs de la Décennie des Nations Unies pout le
dé,veloppement.. Le •. Conseil a .été îniomiéque, pour
f;j.(:jlitêr .1'exanîen de cette question, le. Secrétariat de
l~QN'U~J~yaitenvoyéi'en'septembre 1964, un ., question",

.,D;lire-'at1Xgouyernements,les.invitant à indiquer no",
'.' ',,':tali:jQentdànlkleursréponsesJes .projets .auxquels, à

le,ur 'avis, il conv~t .de donner la priorité dans le
cadretde·factioninternationaledans le domaine social,
pendant 'la •deuxième '. moitié .de la. Décennie pour le
c:l~veI9Ppement,en vue d'appuyer et. de rènforcer les
ef.Io1lts4iationaux,ainsi qu'à préciser dans quelle mesure

10&...•...•...::1>... n..•.•...o..... r....-i.te.·.s.•....p.·.. s.:.oo.... po..••.s.e..·.e.s. n.·..é.c...e.s..s..it.....e•.ra..i..e.nt.une. r.éVis.ion...de.·la::résolution 496 (XVI) •• cluConseil. .• .
'~;!lJS2tLés'répon~s desgouvenuiments au question
naireout' servi da base de discussion, encore que les
réponses .reçù~>qes pays envoie de dévèloppement
n!~ent'"pas#é:aussidétaillées qu'on J'avait espéré. Sur

~
:.-..:.

.. .~, l

I

fi

fication soc
moins de q
sociale et 1
des questi
cadre de 1
compétence
Ils ont ce
quance juv
le cadre d
fallait en f
de dévelop
attaché un
spécialisées
sociales m
nisations i
ont reconn
approfondi
Unies, ain
mission de

436. Su
questions
[1086 E (
mission à
rôle qu'ell
des Natio
Etats Me
présenter'
réponses d
devrait leu
Etats M
les priorit'
les possibi
technique
Conseil a'
mettre, à
quant à l'
résolution.

437: E
[1086 A
rapport de
seizième se
de tt"'cl.vail if
entendu qUI
aux résulta
i-éorientatio
Unies dam
général de
établir la è
préparation
des gouvel
résolution
sîtions de
questions

438.· Po
auquel il
Conseil di
la populatî
était égale
à une enq
réciproque
gements d

*L'ordre
i'Assemblée
ment démo

fj·E/AC.7/
7 Docume

nerwièl1U! se



fication sociale et de réforme sociale et se préoccuper
moins de questions spécialisées telles que la protection
sociale et la défense sociale. Ils ont répété que nombre
des questions dont s'occupait la Commission dans le
cadre de la défense sociale relevaient davantage de la
compétence d'organisations spécialisées en droit pénal.
Ils ont cependant observé que les questions de délin
quance juvénile pouvaient peut-être être traitées dans
le cadre des activités sociales, et qu'en parei~ cas il
fallait en faire un élément de programmes plus vast~s

de développement social. D'autres représentants.ont
attaché une importance considérable aux questtons
spécialisées dont s'occupait la Commission des questions
sociales mais auxquelles ne s'intéressaient pas des orga
nisations intergouvernementales. Dans l'ensemble, tous
ont reconnu qu'il importait de procéder à un réexamen
approfondi du programme de service social des Nations
Unies, ainsi que du rôle et des fonctions de la Com
mission des questions sociales.

436. Sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a adopté. une réso~ution

[1086 E (XXXIX) l, par laquelle il a invité la Com
mission à réexaminer, lors de sa prochaine session, le
rôle qu'elle doit jouer, dans le cadre des prog~ammes
des Nations Unies, pour faire face aux besoms des
Etats Membres. Il a invité le Secrétaire général à
présenter à la Commission u~ rapport ~ondé. sur l~s
réponses des golivcIJ.,cments a un questionnaIre qu 11
devrait leur adresser. cn de déterminer les besoins des
Etats Membres dans le domaine social et, si possible,
les priorités qui s'attachent à leur solution· ainsi q.ue
les possibilités d'accroitre~ les moyens d~ coopé~tion
technique que 'les Etats Membres poum:uent offnr. Le
Conseil a -également invit~, la C01l!mission à lui. ~ou
mettre, à sa quarante et umeme seSSion, ses propositions
quant à l'action à prendre pour donner suite à la
résolution.

437: Enfin le Conseil a adopté une résolution
[1086 A (XXXIX)] par laquelle il a pris acte du
rapport de la Commission des questions sociales sur sa
seizième session et a décidé d'adopter le programme
de tr-c1.vail et -les priorités qui y étaient contenues, étant
entendu que ledit programme serait réexaminé eu égard
aux résultats des débats relatifs à une revision et une
i~rientation des activités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine social. Il a prié le Secrétaire
général de prendre toutes les dispositions requises pour
établir la documentation nécessaire pour ce travail de
préparation d'une revision, compte tenu des réponses
des gouvernements au questionnaire prévu dans la
résolution 1086 E (XXXIX) et des débats et propo
sitions de la seizième session de la Commission des
questions socialès.

Section D. - Questions de population *
438.. Pour l'examen des questions de population

auquel il a procédé à sa trente-neuvième· s~ss!on.1 le
Conseil disposait 6 du rapport de la CommissIOn de
la population sûr sa treizième session (E/4019)'l'. Il
était également saisi d'un résumé revisé •des réponses
à une enquête sur les problèmes résultant de l'adon
réciproque âu 'développement économique et des chan.;.
gements démo,graphiques (E/3895/Rev.l et Corr.l, et

*L'ordre du jour provisoire de Ila vingtième session de
:l'Assemblée générall:l compOrte un point intitulé: "Accroisse
mentdémographiquè et développement économique".

6,E/AC.7jSR529,. 530; E/SR~3~4.. .
'1 Documents· officwls du Conseil econom~que et social, trente

neuvième session, Supplément No 9.
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Add.1 et 2) effectuée auprès des gouvernements par
le Secrétaire général, r:onformément à la résolution
1838 (XVII) de l'Assemblée générall:; d'un rapport
du Comité spécial d'experts chargé d'élaborer un pro
gramme de travail à long terme dans le domaine démo
graphique (E/CN.9/182 et Add.l); et des rapports
de la Commission préparatoire du Congrès mondial de
la popuh:..~~on sur ses deuxième et troisième sessions
(E/CONF.41/PC.2 et 3). Dans sa résolutioll 1084
(XXXIX), le Conseil a pris acte des vues exprimées
par la Commission et a appuyé les programmes de
travail et les priorités contenues dans son rapport.

ACCRorSSEMENT DÉMOGRAPHIQUE ET DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE ET' SOCIAL

439. A sa trente-septième session, le Conseil avait
adopté une résolution [1048 (XXXVII)1dans laquelle,
entre autres choses, il invitait la Commission de la
population, de même que d'autres organes, à examiner
les réponses des gouvernements à J'enquête. sur les
problèmes résultant de l'action réciproque du déve
loppement économique et des changements démogra~
phiques, en vue d'intensifier les, activités des Nations
Unies visant à aider les gouvernements des pays en
voie de développement. à traiter des problèmes démo
graphiques qui se posaient pour eux et insistait auprès
du Se<.eétaire général pour qu'il recherche les moyens
de renforcer l'action entreprise dans le domaine démo
graphique. Dans la même résolution, le Conseil priait
égaJenlent le Secrétaire gén,éral d:entreprendre à l'a::e
nir des enqUtltes an~logues a des tntervalles appropnes.

440. Le Conseil a été infohné que cinquante-six
gouvernements avaient répondu à l'enquête. Au cours
des débats, divers représentants se sont déclarés satis
faits des résultats de l'enquête et il a été pris note: de
ce que, conformément à la résolution 1048 (XXXvII)
du Consen, les résultats en seraient communiqués aux
participants au prochain Congrès mondial de la popu
lation. Le Conseil a appuyé la suggestion de la C?m
mission de la population tendant à ce .que, d'une mamère
générale, ces enquêtes aient Heu tous les cinq ans ·et à
ce que le Secrétaire général présente une· proposition
en vue d'une seconde enquête, proposition qui serait
étudiée à la quatorzième session de la COlIh-nissi,?n
prévue pour la fin de 1967. Cette seconde enquete
devrait être' de portée plus limitée que la première, ce
qui permettrait d'analyser plus à fond les aspects des
questions démographiques présentant' un caractère par
ticulièrement urgent.

441. Au cours des débats du Conseil, on a fait~aloir

que l'on ne saurait traiter des problèmes du développe
ment économique et s?cial de f~çon réaliste s!lns leni!
compte des facteurs demographlques et, parmi ,ceux?,
non seülement de l'ampleur et de la cadence de 1accrOiS
sement démographique, mais encore de la composition
et de la répartition de la population dans le pays,
nota.mtr'ent entre les zones urbaines et rurales. On a
reconnti. -ue, s'agissant des problèmes démographiqües
quise po~aient aux pays en voie de développèment,' il
était impossible de généraliser. Dans un. certain nombre
de ces pays, c'était là rapidité du rythme de l'accrois
sement démographique et la densité élevée de la popu
lation qui constituaient les principaux problèm.es.
D'autres pourraient parfaitement s'accommoder d'une
population plus. nombreuse. Dans tous ces pays, le
besoin se faisait sentir de renseignements supplémen
taires sur .les tendances démographiques fondamentales .
et sur l'interaction entre ces. tendances et le développe,
ment économique et social.
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LA SITUATION DÉMOGRAPHIQUE MONDIALE SPÉCIALE
MENT ENVISAGÉE DU POINT DE VUE DE L'ACCROISSE
MENT DE LA POPULATION ET DE LA RÉPARTITION
ENTRE LES ZONES URBAINES ET LES ZONES RURALES

442. La Commission de la population a attiré l'atten
tion du Conseil sur les nouvelles projections démogra
phiques pour les différentes régions du monde jusqu'à
l'an 2 000, qui avaient été établies dans le cadre du
progrronme de travail du Secrétariat et publiées dans
le "Provisional Report on the world population pros
pects, as assessed in 1%3" (ST/SOA/SER.R.7). La
projection moyenne, qui reposait sur l'idée que la
féccndité commencerait à baisser dans nombre de pays
en voie de développement d'ici une ou deux décennies
en raison des progrès escomptés sur le, plan écono
mique et social et culturel et des efforts déployés par
certains gouvernements pour favoriser la pratique de
la planification de la famille, indiquait que la popu
lation mondiale passerait de 3 milliards en 1960 à
4 milliards 300 millions en 1980 et à 6 milliards à la
fin du siècle. Il existait une disparité frappante entre
les perspectives de la population future dans les pays
développés et dans les pays sous-développés. Dans les
premiers, on s'attendait à un accroissement assez
modéré et dans les seconds à un accroissement rapide
et persistant. Entre 1950 et 1960, les trois quarts de
l'accroissement démographique mondial avaient inté
ressé les régions peu développées et l'on prévoyait que
cette proportion s'élèverait encore à l'avenir. Le Conseil
a été informé que le Secrétariat préparait une version
revisée du rapport qui serait publiée prochainement et
qui tiendrait compte des observations sur le texte pro
visoire de ce rapport faites par les gouvernements et
par divers experts.

443. La Commission s'est félicitée des premiers
travaux que le Se:::rétariat avait accomplis dans l'étude
très complexe des tendances des populations urbaines
et rurales dans différentes régions du monde. Les
résultats provisoires de l'étude du Secrétariat mon
traient qu'aux environs de 1960 près du quart de la
population mondiale vivait dans des localités de 20000
habitants ou plus. Au cours des années 1950, les taux
d'urbanisation (c'est-à-dire l'augmentation, en pourcen
tage, de la proportion de la population totale vivant
dans les zones urbaines) avaient été plus élevés dans
les pays en voie de développement que dans les pays
développés et le rythme semblait être particulièrement
rapide en Afrique et en Amérique latine.

444. L'insuffisance des données statistiques de base
limitait' beaucoup l'étude des populations urbaines et
rurales; la définition de population "urbaine" variait
sensiblement d'un pays à l'autre et, même lorsque les
comparaisons ne portaient que sur les personneshabi
tant· des localités de 20 000 habitants ou plus, de
nombreux problèmes de comparabilité continuaient à
se poser. La Commission estimait qu'il faudrait amé
liorer Îes statistiques de la population urbaine à l'occa
sion des recensements devant être organisés aux
environs· de l'année 1970; on a proposé de réunir au
début de 1967 un groupe spécial d'experts qui serait
chargé d'étudier les notions et définitions et de déter
miner les recherches nécessaires dans ce domaine dans
les pays en voie de développement.

PROGRAMME DE TRAVAIL À LONG TERME

445. Un Comité spéèial composé d'experts. éminents
de différentes régions du monde sur les questtons rela
tives à ladémographie s'était réuili en septembre 1964
pour donner des avis au Secrétaire général sur un

72

pro,gramme de travail. à long terme .da!ls les domaines
interessam la populatIOn. La CommIssIon de la popu
lation a iÔ,pprouvé l'opinion exprimée dans le rapport
du Comi.té spécial (E/CN.9/182 et Add.l), selon
laquelle les Nations Unies et les institutions spécialisées
devaient élargir la portée de leurs travaux relatifs aux
questions démograph!q!1~s tout en pour~uiv~t et. en
intensifiant leurs acttvltes portant sur 1amehoraticn,
l'expansion et la compilation, sur le plan international,
des statistiques démographiques ainsi que sur l'étude
des tendances démographiques et de leurs rapports
d'interdépendance avec les facteurs économiques et
sociaux. La Commission a estimé qu'il fallait élargir
la portée de l'assistance fournie à la demande des
gouvernements, sur tous les aspects des questions de
population, notamment la formation, le rassemblement
des statistiques de base, la recherche, le rassemblement
des renseign"mlents et de données d'expérience et les
programmes d'action.

446. Le programme de travail à long terme a~prou

vé par la C(,nm~ssion de la p,?~ulati?1?- se fondatt sur
les recommandations du ComIte spectal d experts et
sur les recommandations pertinentes formulées par
l'Assemblée générale, par le Conseil économiqu.e et
social, par la Commisskn écono!"ique J><?ut: l'AsIe et
l'Extrême-Orient et par la Conf~rence aSIatIque.d7 la
population; on avait tenu compte egalement des opmlons
exprimées par les gouve:neme~ts dans leu~~ repon~es
à ,l'enquête sur les problemes resultant de 1mteractlOn
du développement économique et des~ha!1ge,ments

démographiques 8. Dans le contex~e des obJ~tlfs a lo?g
terme. établis dans une perspective de qumze ann~es

(c'est-à-dire pour la période 1965-1980), la Commls-
. d' ". t rme"sIon a recomman e un programme a moyen ,e .

plus précis pour les années restantes de la Decen111e
pour le développerr.~nt (c'est-à-dire pour 1965-1970).

447. Le programme de la Commission insistait sur
les grands domaines d'activités suivants: le déve!oppe
ment et l'amélioration des statistiques démographIques;
les recherches et travaux techniques dans les domaines
de la fécondité, de la mortalité et de la morbidité, des
migrations internes et de l'urbanisation, des aspects
démographiques du développement économiqu~ et des
aspects démog;aphiques du déyeloppement s?<:I~I; l'as
sistance tech111que et les conferences et actlvltes con
nexes. Les objectifs à long terme et le programme à
moyen terme de~raient ~tre examinés et, le ?~ échéant,
revisés aux sessIons sutvantes de la CommIssIon de la
population. Le rapport de la Commission soulignait
qu'il faudrait s'assurer la participation de divers organes
des Nations Unies et des institutions spécialisées pour
mener à bien le programme de travail élargi envisagé
dans le domaine de la population. A cet égard, le
Conseil a été informé qu'une réunion interinstitutions
aurait lieu à Genève du 17 au 20 août 1965 en vue
d'étudier le partage des responsabilités entre les Nations
Unies et les institutions spécialisées et d'élaborer des
plans permettant de coordonner efficacement les
activités.

448. Dans sa résolution 1034 (XXXIX), le Conseil
a appuyé la recommandation que la Commission de 1:J.
population avait îormuléeau sujet du prog.ramme de
travail à long terme" notam~ent en c~ qut. ~~n~erne
les activités propres a accrOltre les dlSpo111blhtes en

8 Résolution 1838 (XVII) de l'Assemblée générale; réso
lution 933 (XXXV) «:t 1048 (XXXVII) du .~~i1 ~ono
rnique et sociail; ..résolutIOn, ~4 (XX) de la ComnuSSIOt1 econl?
mique pour l'Asie et Il'Ext'reme-Orlent; 'rapport de la Confe
rence aJSiatique de 1a 'POPulation, 1963 <EjCN.l1j670);
Ej3895jRev.l et Corr.1 et Add.l.
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personnel technique spécialisé dans les pays en voie de
développement, l'expansion et l'intensification de la
recherche et des travaux techniques et l'élargissement
du programme de conférences et d'activités connexes
dans les domaines intéressant la population. Il a invité
les commissions économiques régionales et les institu
tions spécialisées à envisager la possibilité de modifier
et d'élargir leurs programmes d'activités dans les do
maines démographiques dans !e .sens indiqué par. les
recommandations de la CommisslOn de la populatIOn.
Il a en outre prié le Secrétaire général d'envisager. de
donner aux travaux démographiques du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies une place corres
pondant à leur importance et a appelé rattentie;l11 de
l'Assemblée générale sur la nécessi~é .de fourm: .l~s
ressources nécessaires afin de mener a bIen les actIVItes
plus vastes recommandées par la Commission de la
population.

MOYJ!:NS D'AIDER LES GOUVERNEMENTS À RÉSOUDRE
LEURS PROBLÈMES DÉMOGRAPHIQUES

449. Dans son rapport au Conseil, la Commission
a pris note qu'une mission d'assistance technique co~
posée d'experts des questions démographiques avait
été envoyée en Inde au début de 1965, à la demande
du Gouvernement indien, pour évaluer le programme
de planification de la famille en Inde et recommander
des mesures propres à accélérer le programme et les
activités connexes et à permettre d'atteindre dès que
possible les objectifs démographiques stipulés par le
gouvernement. Le programme. de trav~il à ,100W terme
dans les domaines de la population mentlOnnes ci-dess~s,
prévoyait d'augmenter la portée et le volume de l'aSSIS
tance technique fournie aux pays en voie de développ~

ment. De l'avis de divers membres du Conseil, il fallaIt
préciser que des services consultatifs devraient être
fournis aux gouvernements sur ,leur demande pour d~s

programmes d'activités dans le domaine démographI
que, notamment de programmes visant à limiter le taux
d'accroissement démographique et à résoudre. le pro
blème de la migration des campagnes vers les VIlles. Ou
a fait observer que, s'il appartenait aux·gouverne~ents
de déterminer leur propre politique démographIque,
ceux-ci devraient néanmoins pouvoir bénéficier, s'ils le
demandaient, d'une assistance des Nations Unies pour
l'élaboration et la mise en œuvre de cette politique.
Divers représentants de pays en voie de développement
ont indiqué qu'ils souhaiteraient recevoir une assistance
de cette nature de la part des Nations Unies, de ses
institutions' spécialisées et du FISE. D'autres repré
sentants ont craint que les ressources limitées mises à
la disposition des Nations Unies au titre de l'assistance
technique ne soient ainsi utilisées au détriment d'acti
vités de développement économ!que et social ~ré~e~taI!'t
un caractère d'urgence. Ils ont egalement expnme 1aVIS
que les Nations Ur.les devraient s'attacher à développer
les activités de recherche· et de formation dans le
domaine de la population plutôt qu'à mettre en œuvre
des programmes d'activité. Les membres. se sont
accordés à reconnaître que les Nations Umes et ses
institutions spécialisées devraient s'abstenir derecom
mander ou de promouvoir aucune politique démogra
phique particulière auprès des gouvernements. Dans sa
résolution 1084 (XXXIX), le Conseil a prié le Secré
taire général de bien vouloir, conformément à laréso
lution222 (IX) du Conseil et à la résolution 418 (V)
de l'Assemblée générale, fournir aux. gouvernements
qui demanderaient de l'aide à cet égard des services
consultatifs et une formation touchant les programmes
d'action dans le domaine de la population.
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CONGRÈS MONDIAL DE LA POPULATION

450. Le Conseil a été informé des plans prévus pour
le deuxième Congrès mondial de la population qui doit
se réunir à Belgrade du 30 août au 10 septembre 1965.
Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits des
dispositions prises par les Nations Unies, ses institu
tions spécialisées et le gouvernement hôte en vue ~e
cette réunion. Le Conseil a été informé qu'on ~omptait

que le Congrès réunirait environ 1 000 participants.
Aucun effort n'avait été épargné, notamment pour.
s'assurer la présence d'un grand nombre d'experts .des
pays en voie de développement. Près de 500 mémOIres
avaient été distribués aux participants, comprenant des
mémoires sollicités ou communiqués spontanément et
de la documentation de fond. Environ 300 études
seraient publiées dans les Actes du Congrès en 1966.
Divers représentants ont exprimé l'espoir que cette
réunion contribuerait grandement à améliorer la com
préhension des questions démographiques dans diverses
régions du monde, et notamment dans ceux des pays
en voie de développement où les problèmes du déve
loppement économique et social se posaient avec le plus
d'acuité.

Section m. - Habitation, construction et planifi
cation *

451. Le rapport de la de~ième session du.Co~ité
de l'habitation, de la construction et de la plamficatlOn
(E/3858)9 a été présenté au Conseil à sa tre!1te
septième session, en même temps que les observatlOns
faites à son sujet par le Centre du développement
industriel et les commissions économiques régionales.
Les débats du Conseil sur le rapport et le's décisions
dont il a fait l'objet figuraient dans le rapport du
Conseil à l'Assemblée génê.ale à sa dix-neuvième
session 10. Le rapport du Comité a été soumis également
à la Commission des questions sociales, à sa seizième
session. La Commission, qui a consacré un chapitre
de ':;0n rapport (E/4061)11 à l'habltation, à la construc
tion et à la planification, a souligné en particulier la
nécessité de déployer des efforts accrus, sur les plans
tant national qu'international, pour fournir des loge
ments aux familles à faible revenu, et a relevé également
d'au.tres aspects socia';1X du ~roblè~e. d~ logement. ~L.a
Commission des questions SOCiales etait egalement saIs!e
d'une étude sur les aspects SOCIaux du logement et au
développement urbain, rédigée par un, Günsultant (E/
CN.5/392); toutefois, comme cette étude n'avait pas
été publiée dans toutes les langues de travail, la Com
mission a décidé de n'en discuter au fond que lorsqu'elle
aurait été examinée par le Comité dé l'habitation, de la
construction et de la planification à sà troisième session
prévue pour septembre 1965. . _ "

Section IV. - Fonds des Nations Unies !'<'lU·
l'enfance

452. Le Conseil a examiné le rapport du Conseil
d'administration du FISE sur sa session de juin 1965
(E/4083/RevJr' ;., sa trente-neuvième session 13.

*Question à l'ordre du jour \provisoire de la vingtième ses
sion de l'Assemblée générale.

9 Docullumts o;fficiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Supplément No 12.

10 Documents officiels de l'Assembléegénéra1e, di~-neuvième
session, SUPPlément No 3, ~hap. VIII; sectionI.

11 DoculII,ents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième session, Supplément No 12,chap. V.

12 Ibid.
13 EjSR.1391.
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453. En présentant le rapport, la préside:,·~te du
Conseil d'administration a rappelé la lourde perte qu'a
éprouvée le FISE en la personne de M. Maurice Pate,
directeur général du Fonds depuis sa création. Elle
s'est félicitée que M. Henry Labouisse ait été appelé
à Jui succéder.

454. Se référant aux travaux du Conseil d'admi
nistration, la Présidente a déclaré que dans la lutte
menée pour supprimer la misère, la maladie et l'igno
rance, auxquelles sont encore exposés les enfants, et
pour répondre à leurs besoins, les progrès étaient néces
sàirement lents, surtout compte tenu du fait que la
population du monde augmentait au taux impression
nant de 2 à 2,8 p. 100' par an. C'étaient ces mêmes
facteurs qui avaient empêché d'atteim::re entièrement
Jes buts définis dans la "Déclamtion des droits de
l'enfantn , tâche qui avait été confiée au FISE.

455. Le programme du FI5E Pour l'année à venir,
adopté par le Conseil d'administration à sa dernière
sessioti, comportait des allocations de l'ordre de 35 à 37
millions de dollars. Ce chiffre impliquait une réduction
des dépenses de 15 p. 100 en 1965 et de 10 p. 100 en
1966 par rapport au chiffre de 1964. En 1962, le mon
tant des allocations s'était élevé à près de 44 millions
de dollars, le FI5E ayant pu, conformément à la
décision du Conseil d'administration, utiliser une partie
de ses réserVes et par conséquent disposer temporaire
ment de ressources dépassant ses recettes régulières.
Si l'on voulait que le FISE puisse maiutenir ses acti
vités au même niveau, sans parler de les étendre pour
répondre au nombre croissant de demandes reçues des
go~vernements, il était indispensable que les contri
buttons provenant des gouvernements et de sources
privées augmentent sensiblement. Actuellement, 121
gouvernements versaient déjà des contributions régu
lières, et certains avaient annoncé des augmentations
pour l'année à venir..On avait suggéré différentes mé
thodes tiouvelles pour recueillir des fonds de sources
non gouvernementales; une vingtaine de comités na
tionaux créés pour promouvoir les intérêts du FI5E
fournissaient déjà un appui appréciable. Les contri
butions provenant de ces sources pouvaient maintenant
être. ré~ervées par les donateurs pour des projets
partIculIers.

456. Pour le moment, le FISE fournissait son assis
tance pour 544. pr~jets ré~artis entre 118 pays et inté
ressant ,les servIces de sante, la lutte contre les maladies
la nutrition, la protection maternelle et infantile l;édu~
cation, et la formation professionnelle; le FI5E'prêtait
également, une assistance sous. la .forme de secours
d'urgence. ,

457. Le Conseil d'administration a examiné avec
une, attention particulière à sa dernière session les
besoins des enfants après le sevrage et des enfants d'âge
préscolaire dans .tes pays en voie de développement,
où les taux de mortalité étaient les plus élevés (dans
certains cas de 40 à 50 p. 100 supérieurs à ceux existant
dans le'i pays développés). Le Conseil d'administration
a approuvé une série d'activités destinées à encourager
les gouvernements à port<::r une attention accrue aux
jeunes enfants, et a suggéré ,que le Directeur général
délègue à un fop.ctionnaire de son Bureau la respon
sabilité particulière des activités dans ce domaine.

458. Certains membres du Conseil d'administration
ont exprimé ,l'inquiétude que leur causait la diminution
des demandes d'assistance adressées au FI5E pour la
nutrition, compte tenu des conséquences désastreuses
et· irréparables de la malnutrition et de la sous-alimen
tation chez les enfants et les adolescents. En revanche,

les demandes d'assistance dans le domaine de l'édu
cation se sont multipliées. A la fin de la dernière session
du Conseil d'administration du FISE, 55 projets d'en
seignement et neuf projets de formation professionnelle
étaient en cours d'exécution, en coopération. étroite
avec l'UNESCO et l'OIT, respectivement. Les engage
ments approuvés dans ce domaine à cette session se
sont lnontés à 5,9 millions de dollars, soit 22 p. 100
des engagements approuvés pour l'ensemble du pro
gramme. L'assistance fournie par le FISE à'l'enseigne
ment portait principalement sur la formation pédago
gique et comprenait l'envoi de fournitures scolaires,
d'auxiliaires d'enseignement et de matériel divers.
Malgré l'élargissement de ses domaines d'activités, le
FISE a continué à fournir son assistance aux pro
grammes à long terme de santé et de nutrition, pour
lesquels les engagements approuvés à la dernière session
du Conseil d'administration s'étaient élevés aux deux
tiers de l'ensemble des engagements au titre du pro
gramme. Dix pour cent seulement des engagements
intéressaient des projets entièrement nouveaux, le reste
étant nécessaire à l'extension des activités au titre des
projets existants dans les divers domaines.

459. .Le Conseil d'administration était conscient de
la gravité croissante du problème de la population et
de ses incidences pour le FI5E dans le contexte des
services d'hygiène maternelle et infantile. Il avait donc
décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour de sa
session de 1966 et le Directeur général avait été prié
d'établir un rapport sur le rôle que pourrait jouer le
FISE dans la planification de. la famille. Il avait égale
ment été décidé que le Conseil d'administration pour
rait examiner une ou deux demandes d'assistance éma
nant de gouvernements qui accordent un rang de
priorité élevé à ce problème, étant entendu qu'aucune
suite n'y serait donnée avant qu'une décision de prin
cipe n'ait été prise. Toute assistance fournie serait
confo~e aux avis techniques donnés par l'Organisation
mondIale de la santé, dans le cadre de sa politique
définie à la dernière session de l'Assemblée mondiale
de la santé. .
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464. Plusieurs représentants ont appuyé la sugges

tion selon laquelle le FISE devrait fournir une assis
tance dans le domaine de la planification de la famille;
d'autres ont mis en garde contre les dangers qu'elle
pourrait présenter et ont· recommandé la prudence.
Certains représentants se sont exprimés en faveur d'une
plus grande concentration des travaux du FISE et de
leur limitation à l'assistance directe aux enfants. Ils se
sont également félicités de l'assurance donnée par le
nouveau Directeur général à la dernière session du
Conseil d'administration, que la collaboration avec les
aùtres organismes des Nations Unies serait maintenue
et resserrée. Un représentant a estimé qu'il faudrait
définir à nouveau les objectifs et les priorités du FISE:

465. Plusieurs représentants ont fait ressortir l'im
portance des activités du FISE dans les pays africains.
On a noté que sur les 544 projets en cours à la fin de
juin 1965, 197 intéressaient l'Afrique. De tous les ton
tinents, c'était celui qui bénéficiait du plus grand nom
bre de projets.

466. A l'issue de la discussion, le Conseil a adopté
une résolution [1073 (XXXIX)] où il prie instam
ment les gouvernèments ainsi que les groupes privés
d'intensifier leurs efforts pour augmenter de façon
substantielle les ressourcês du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance. Il se félicite ensuite de voir lé Fonds
des Nations Unies pour l'enfance insister sur l'impor
tance de l'aide aux enfants d'âge préscolaire; enfin, il
approuve les efforts déployés par le FISE pour obtenir
que les programmes nationaux de -développement éco
nomique et social réserv~t aux besoins des enfants une
place adéquate et se félicite que le Conseil d'adminis
tration du FISE ait décidé de tenir sa prochaine session
en Afrique, en mai 1956.

Confédération internationale des syndicats libres:_
Développement social (E/AC.7/SRS2S).

Confédération inte'rnationa,le des syndicats chrétiens:
Planification sociale (E/AC.7/SR.S2S).

Fédération syndiC3!le mondiale:
Planification soèiale (E/AC.7/SR.S2S);

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DEVANT LE COMITÉ
DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Trente-neuvième session

Union catholique intemationa1è de service sociall:
Développement social (E/C.2/5R.20S).

Alliance mondiale des unions chr.étiennes féminines:
Rapport de la Commission des questions sociales (E/C.2/SR,20S).

EXPosÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS.• AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Fédération internationale des femmes juristes:
E/C.2/637.- Rapport de la Commission des questions sociales.
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ANNEXE

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NONGOÜvERNEMENTALES DEVANT LE CONSEIL
OU SES COMITÉs, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR' .

Trente-neuvième session

Pour conclure, la Présidente du Conseil d'administra
tion a déclaré que le Conseil avait examiné la question
de savoir comment le FISE pourrait fournir une assis
tance spéciale aux pays - et à certains de ceux d'Afri
que notamment - qui en sont encore au tout début de
leur développement et ne peuvent tirer profit de l'aide
du FISE faute de structures appropriées. Il a été
décidé que le FISE devrait diversifier davantage les
fournitures qu'il envoie et prendre à sa charge une part
plus lourde des dépenses locales d'exécution; on s'effor
cerait de combiner l'assistance bilatérale et multi
latérale pour les projets.

462. Au cours du débat qui a suivi, de nombreux
représentants ont rendu hommage à la mémoire de
l'ancien Directeur général, Maurice Pate. Les membres
du Conseil ont souhaité la bienvenue à son successeur,
M. Labouisse.

463. A l'occasion de l'examen du rapport du Conseil,
nombre de représentants ont fait l'éloge du travail du
FISE et ont exprimé leur reconnaissance pour l'assis
tance fournie à leur pays. On a regretté les limites
imposées à ces efforts par les facteurs financiers et tous
les représentants se sont accordés à reconnaître qu'il
fallait ne rien épargner pour augmenter -les contribu
tions de sources publiques et privées. En particulier,
-on a déploré que 10 p. 100 seulement des. engagements
.approuvés à la dernière session du Conseil d'adminis
tration aient été consacrés à de nouveauX projets. Un
représentant a fait -remarquer que les pays européens
devraient doubler le~rs côntributions pour qu'elles
-représentent un effort comparable àcelt~; des autres
donateurs. Un autre a insisté pour que, 1017s de l'adop
tion de nouveaux plans d'appels de fonds, l'on respecte
les pratiques budgétaires traditionnelles.
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Chapitre .XlII

DROITS DE L'HOMME
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467. A sa trente-neuvième session 1, le Conseil a
examiné le rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa vingt et unième session (E/4024)2, et
il en a pris acte dans sa résolution 1074 A (XXXIX).
Le Conseil a examiné a le rapport de la Commission
de la condition de la femme sur sa dix-huitième session
(E/4025)4 et il en a pris acte dans sa résolution
1068 A (XXXIX). Il a également étudié li un rapport
du Secrétaire général sur les mesures prises pour
appliquer la Déclaration des Nations Unies sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale
(E/4028)6 et il a examiné le programme de services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 7 et
la question de l'esclavage 8. Les mesures adoptées par
le Conseil dans ces domaines et dans divers autres
sont décrites ci-après.

A

Section 1. - Projet de convention intemationale
sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance religieuse *
468. Conformément à la résolution 2 (XX) de la

Commission des droits de l'homme, Ja Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures discriminatoires et
de la protection des minorités a soumis à la Commission
à sa vingt et unième session un projet de convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse rédigé en application de la
résolution 1781 (XVII) de l'Assemblée générale. Ce
projet comprenait un préambule et treize articles
[E/CN.4/882, et Corr.l, par. 321, résolution 1 (XVII),
Annexe] et contenait également des propositions con
cernant des mesures de mise en œuvre complémentaires
propres à rendre le projet de convention plus efficace
[E/CN.4/882, par.·329, résolution 2 (XVII), Annexe].

469. A sa vingt et unième session, la Commission
a examiné 9 l'avant-projet préparé par la Sous-Com
mission et a adopté un préambule et quatre articles
destinés à figurer dans le projet de convention. Mais,
faute de temps, elle n'a pu achever ses travaux sur le
projet de convention, qu'elle a, en conséquence, décidé
d'examiner en priorité absolue à sa vingt-deuxième
session.

*Question figurant à l'ordre du jour .provisoire de la
vingtième session de l'Assemblée générale.

1 ElAC.7/SR.516 à 522; E/SR.1391, 1392.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Supplément No 8.
a ElAC.7/SR.50S à 513; E/SR.1385.
4Doeuments officiels d%~ Conseil économique et social, trente

neuvième session, Supplément No 7.
li E/AC.7/SR.521, 522; E/SR.1392.
6 Documents officiels du Conseil économique et social, trente-

neuvième session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour.
7E/AC.7/SR.513 à 517; E/SR.1385.
8 ElAC.7/SR.5Z2 à 524; E/SR.1392.
9 Voir Documents officiels du Conseil économiqlU! et social,

trente-neuvième session, Sup#é'1leent No 8, chap. II; et chap.
XII, projet de résolution I.
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470. Le Conseil, à sa trente-neuvième session 1-0, a
félicité Ja Commission de ses travaux sur le projet de
convention. Plusieurs représentants ont néanmoins re
gretté que la Commission n'ait pas eu le temps d'achever
le projet. Sur la recommandation de la Commission,
le Conseil, dans sa résolution 1074 B (XXXIX), a
pris note de la résolution 1 (XXI) de la Commission,
qu'il a décidé de signaler à l'attention de l'Assemblée
générale.

Section II. - Rapporta périodiques sur les droits
de l'homme et rapports sur la libertê de l'in.
formation

471. Le système de rapports périodiques établi en
1956 par la résolution 624 B (XXII) du Conseil, en
vertu duquel les gouvernements soumettent des rap
ports triennaux sur l'évolution des droits de l'homme
sur leur territoire, a déjà permis d'établir trois séries
de rapports portant la première sur la période 1954
1956, la deuxième sur la période 1957-1959 et la troi
sième sur la période 1960-1962.

472. Lorsque la Commission des droits de l'homme
a étudié les rapports pour 1960-1962 11, elle était saisie
d'un rapport du Comité des rapports périodiques sur
les droits de l'homme, constitué par la Commission à sa
vingtième session et composé de huit de ses membres 12.
Dans ce rapport (E/CN.4/876 et Corr.l), le Comité
présentait ses observations, conclusions et recomman
dations dans un projet de résolution qu'il soumettait à
l'examen de la Commission. Le Comité recommandait
entre autres la revision du système de rapports pério
diques sur les dra'ts de l'homme.

473. D'une façon générale, la Commission des droits
de l'homme a approuvé les recommandations du Comité
et a fait sien le projet de résolution après lui avoir
apporté quelques amendements de détail. La procédure
à suivre pour les futurs rapports périodiques a fait
l'objet d'une discussion détaillée qui a porté essentielle
ment sur les points suivants: Qui devait avoir le droit
de présenter des rapports ou des commentaires? Quelles
devaient être la portée et la teneur des rapports? Sous
quelle forme devraient-ils être présentés à la Com
mission? Quelle procédure conviendrait-il de suivre
pour l'examen des rapports? Quelques représentants
ont déclaré que les organisations non gouvernementales
leur paraissaient pouvoir jouer un rôle utile dans le
système des rapports; leurs observations pouvaient
combler les lacunes parfois observées dans les rapports
des gouvernements et aussi encourager opportunément
les gouvernements à fournir des rapports complets.

10 ElAC.7/SR.516 à 518; E/SR.1391, 1392.
11 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

trente-neuvième session, Supplément No 8, chap. III; et chap.
XII, projet de résolutic.l II.

llllbid., trente-septième session, Supplément No 8, par. 328.
Voir aussi Documents officiels de l'Assemblée générale, dix
neuvième sèssion, Supplém.ent No 3, par. 442 et 448.
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D'autres représentants avaient le sentiment que les
commentaires des organisations non gouvernementales
étaient souvent d'une portée limitée, et parfois super
ficiels et tendancieux, et qu'il ne convenait pas de
chercher à accroître la participation de ces organisations
au système des rapports; en particulier leurs commen
taires ne devaient en aucun cas être placés sur le même
plan que les rapports envoyés par les gouvernements
ou les institutions spécialisées.

474. Au sein du Conseil, comme à la Commission,
on s'est généralement accordé à penser qu'il pourrait
être fait meilleur usage des renseignements sur les
droits de l'homme contenus dans les rapports pério
diques et l'on a accueilli favorablement les propositions
tendant à modifier le système des rapports. En réponse
à certains représentants qui avaient critiqué le nouveau
système proposé, d'autres représentants ont fait obser
ver qu'il n'était nullement question dans le système
envisagé d'aècorder aux organisations non gouverne
mentales les pouvoirs normalement dévolus aux gou
vernements; il s'agissait simplement de permettre au
Secrétaire général de communiquer les commentaires
concernant tel ou tel gouvernement au gouvernement
en question. Certains représentants ont établi une dis
tinction entre les organisations non gouvernementales
suivant qu'elles avaient ou non leur siège dans le pays
sur lequel portaient leurs commentaires. Plusieurs
autres ont critiqué l'idée de confier à la Sous-Commis
sion de lutte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités la tâche de recevoir les
rapports et d'en faire une première étude. .

475. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil, par sa résolution 1074 C (XXXIX), a invité
les Etats Membres des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées à soumettre régulièrement des
renseignements sur les droits de l'homme et sur les
libertés fondamentales suivant le cycle triennal continu
suivant: la première année, des renseignements sur les
droits civiques et politiques; la deuxième année, des
renseignements sur les droits économiques, sociaux et
culturels; la troisième année, des renseignements sur
la liberté de l'information. Entre autres recommanda
tions, il a aussi : prié instamment tous les Etats Mem
bres de soumettre des rapports sur les faits nouveaux
il1téressant les droits de l'homme; invité les gouverne
tn,ents et les org;mi§il-tions nOn gouvernementll1es à
joindre à leurs rapports un bref .résumé de leur con
tenu; prié le Secrétaire général de transmettre tout
document reçu des organisations non gouvern~mentales

et faisant mention d'Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres des institutions spé
cialiséef' auxdits Etats Membres, pour observations
éventuelles; prié le Secrétaire général de transmettre
in extenso les renseignements qu'il aurait reçus des
Etats Membres et des institutions spécialisées aux
termes de ladite résolution à la Commission des droits
de l'homme, à la Commission de la condition de la
femme et à la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités; prié la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités d'entreprendre l'étude préliminaire des renseigne
ments reçus; et prié la Commission des droits de
l'homme de former un comité spécial composé de per
sonnes choisies parmi ses membres et qui aurait pour
mandat d'étudier et d'évaluer les rapports périodiques
et les autres renseignements reçus aux termes de ladite
résolution. .

Section m. - Année internationale de8 droits de
l'homme *

476. Le Comité pour l'Année internationale des
droits de l'homme, créé par le Secrétaire général con
formément à la résolution 6 (XX) de la Commission
des droits de J'homme~t compp.séde représentantli de
34 Etats Membres, s'est réunj en juin, juill~ et ~tobre
1964 et en février et mars 1965 et a préparé, ~ l'inten
tion de l'Organisation des Nations Unies, des Etats
Membres et des institutions spécialisées, un programme
de mesures et activités pour l'almée 1968, que l'Assem
blée générale, par sa résolution 1961 (XVIII), a
désignée comme Année internationale des droits de
l'homme pour célébrer le vingtième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

477. A sa vingt et unième session, la Commission
des droits de l'homme a procédé à l'examen prélimi
naire du rapport du Comité et a fait siennes certaines
des recommandations du Comité relatives à des mesures
nécessitant une décision immédiate 13. Une des recom
mandations du Comité, tendant à ce qu'une Convention
sur les droits de l'enfant et de la famille soit élaborée
et ouverte à la ratification avant la fin de 1968, a été
repoussée par la Commission. La Commission a désigné
un groupe de travail rE/4024, par. 465, résolution
5 B (XXI)] composé de tous les Etats représentés.à
la Commission et chargé d'élaborer, en collaboration
avec le Secrétaire général, les autres manifestations,
mesures et activités que la Commission pourrait recom
mander à l'Assemblée générale comme devant être
entreprises par les Nations Unies dans le cadre de la
célébration du vingtième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme. Le groupe de travail
a tenu sa première séance le 17 mai 1965.

478. A sa trente-neuvième session 14:,}e Conseil a
étudié les recommandations de la Commission et du
Comité pour l'Année internationale des droits de
l'homme et notamment une recommandation tendant à
réunir en 1968 une conférence internationale des droits
de l'homme. Les représentants au Conseil se sontgéné-"
ralement déclarés favorables à· la réunion de ladite
conférence internationale, à condition qu'elle soit pré
parée avec soin et que son ordre du jour soit établi
avec précision. Certains ont exprimé l'opinion que la
conférence devrait inscrire à son ordre du jour la ques
tion des drpits d~s travailleurs, la discriminatien J:f\ç~le,

l'apartheid, le colonialisme et le néo-eoloni~lisme.

479. D'une façon générale, le Conseil a fait siennes
les recommandations de la Commission. Après avoir
ajouté au texte du projet de résolution préparé par la
Commission plusieurs allusions à l'abolition de la poli
tique d'apartheid, Je Conseil a, parsa résolution 1074
E (XXXIX), recommandé à l'Assemblée générale
d'adopter un projet de résolution présentant un pro
gramme de mesures à prendre en 1968 pour encourager
le respect des droits de l'homme, dans lequel figurait
notamment la réunion d'une conférence internationale.

480. Parsa résolution 1074 F (XXXIX),le Conseil
a également décidé qu'une représentante de la Com
mission de la condition de la femme serait invitée à
assister aux séances du groupe de travail .désignéen

*Question figurant à l'drdre du j.our provisoire deia vingtiè
me 'session de ~'AS$emblée générale.

13 Voir Docmnentsofficiels du Conseil économique et social,
trente-neuvième session, Supplément N 08, chap. IV; .etchap.
XII, projet de. résolution IV.

14 ElAC.7/SR.516 à 521; E/SR.13.91, 1392.
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application de la résolution 5 B (XXI) de la Com
mission des droits de l'homme pendant une brève
période, de préférence lorsque les questions relatives à
la conf~ence internationale envisagée des droits de
l'homme seraiep.t en. discussion.

Section IV. - Mesures prises pour appliquer la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale *
481. Le Secrétaire général a informé le Conseil à

sa trente-neuvième' session (E/4028)111 qu'il avait
signalé à l'attention. de la dix"'neuvième session de
l'Assemblée générale la résolution 1016 (XXXVII) du
Conseilpàr'laquelle celui-ci recommandait à l'Assem
blée généralè d'adopter un projet de résolution sur les
mesures à prendre en vue de l'application de la Décla
ration des Nations Unies sur l'élimination de toutes
les formes· de discrimination raciale; comme l'Assem
blée n'a pas été en mesure d'examiner cette question
à sa dix-neuvième session, le Secrétaire. général l'a
inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingtième
session. :

482. Après avoir examiné la question à sa trente
neuvième session 16, le Conseil a, par sa résolution
1076 (XXXIX), accueilli avec satisfaction la décision
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités d'exé
cuter un~ étude spéciale sur la question de la discri
mination raciale dans les domaines politique, écono
mique, social et culturel et prié le Secrétaire général
de prêter à la Sous-Commission toute l'aide dont elle
pourrait avoir .besoin dàns la préparation de cette
étude; il a demandé à la Commission des droits de
l'homme d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt
deuxième session la 'question suivante "Mesures rela
tives l une mise en œuvre rapide de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale~'; décidé de maintenir cette question à l'ordre
du jour de sa prochaine session et prié. le Secrétaire
général de· présenter à la quarante et unième session
du Conseil' un nouveau rapport sur ,les mesures prises
par les Etats Membres, l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations
non gouvernementales intéressées en vue de l'appli
cation de. la' Déclaration.

SectionV. -Lutte contre.les mesures discrimina.
toires et protection des minorités

483. A sa vingt et unième session, la Commission
des droits de l'homme a examiné le rapport de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de -la pr(\tection des minorités (E/CNA/
882 et Corr.1)17, et en a pris acte.

E'IUDESCONCERNANT LES MESURES DISCRIMINATOIRES

484~ ,La Commission était saisie d'un projet de
principes relatifs à la liberté et à la non-discrimination
en matière .de.· droits p~1itiques, qui avait été établi par
la Sous-Commission.' Elle était également saisie de
l'Etude des mesures discriminatoires dans le domaine

• Question figurant à l'ordre du jour provisoire de la v.ingtiè
me sessiOn de l'Assemblée générale.

111 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
fftU1JÎème session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour.
. 18 E/AG7/SR.521, 522; E/SR.1391, 1392. .
17 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

trente-neuvième session, Supplément No 8, chal'. VII.
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du droit qu/a. toute personne de quitter tout pays, y
compris le sien, et de revenir dans son pays 18, pré
parée par·le Rapporteur spécial de la Sous-Commission,
M. José D. Ingles,ainsi que d'Un projet de principes
sur la liberté et la non-discrimination en ce qui con
cerne le droit qu'a toute personne de quitter tout pays,
y compris le sien, et de retourner dans son pays, qui
avait été adopté par la Sous-Commission à sa quinzième
session. La Commission a renvoyé à sa vingt-deuxième
session l'examen de ces points.

485. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
décidé 19 d'appeler l'attention de la Comntission des
droits de l'homme sur une proposition (E/CN.4-/767)
tendant à faire imprimer, sous forme de publication
unique, un mémorandum du Secrétaire·général où
étaient énùméré~s et classées les mesures spéciales· de
protection de caractère international èn faveur de
groupes ethniques, religieux ou linguistiques (E/CN.4/
Sub.2/221), et une compilation des textes d'instruments
internationaux et de mesures arialogues de caractère
international ayant un intérêt actuel et prévoyant des
mesures spéciales de protection pour des groupes ethni
ques, religieux bu linguistiques (E/CN.4/Sub.2/214).

486. Cette .proposition avait été souuùse à la Com
mission à sa vingt et unième session 20, mais la Com
mission n'avait pu l'examiner, faute de ,temps.

COMPOSITION DE LA SOUS-COMMISSION

487. Dans sa résolution 1074 G (XXXIX), le Con
seil a approuvé la décision de la Commission 2~ de
porter de 14 à 18 le nombre des membres de la Sous
Commission 22 pour assurer une représentation satis
faisante des différentes régions, des différents systèmes
juridiques et des différentes cultures.

488. Au Conseil 23, les représentants se sont géné
ralement pronoricés en faveur de l'élargissement pro
posé. Certains représentants, cependant, ont, dit que
l'élargissement de la Sous-Commission n'assurait pas
nécessairement une représentation régionale ·plus com
plète, et ils ont soutenu qu'on ne renforçait pas néces
sairement l'efficacité d'un organe en augmentant le
nombre de ses membres. Certains représentants ont
déclaré que si de nouveaux sièges étaient créés, ils
devraient· être attribués à des pays d'Asie ou d'Afrique.

Section. VI. - Question du châtiment des crimi.
nels de guerre et des in,dividus coupables de
crimes contre l'humanité

489. A sa vingt et unième session, la Commission
des droits de l'homme a examiné la question du châti
ment des criminels de guerre et des individus coupables
de crimes contre l'humanité 24. Les membres de la
Commission ont exprimé l'opinion que 'la poursuite et
le châtiment des criminels de guerre et des individus
coupables de crimes contre l'humanité empêcheraient
le renouvellement de tels crimes et protégeraient les
droits de l'homme et les libertés fondamentales, encou
rageraient la confiance entre les peuples et favoriseraient

18 Publication des Nations Unies, No de vente : 64.XIV.2.
19 ElAC.7/SR.524; E/SR.1392. .
20 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Supplément No 8, chap. VII, par. 498 à 511.
21 Documents officiels du Conseil économique et social, trente-

neuvième session, Supplément N08, chap. VI.
22VoÏT à l'appendice II la Hstedes membres élùs.
23 E/AC.7/SR.516.à 521; E/SR.1391, 1392. .
24Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

trente-neuvième session, Supplément No 8, chap. IX; et chap.
XII, projet de 'résolution III.
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la paix et la sécurité internationales. Ils considéraient
que les Nations Unies devaient contribuer à résoudre
les problèmes posés par les crimes de guerre et les
crimes contre l'humanité, qui constituaient des viola
tions graves du droit des gens, et qu'elles devaient, en
particulier, étudier les procédés et moyens permettant
de consacrer' le principe de l'imprescriptibilité de ces
crimes en droit international.

490. La Commission a prié le Secrétaire général
[E/4024, par. 567, résolution 3 (XXI)] d'entreprendre
une étude sur les problèmes posés en droit international
par les crimes de guerre et les crimes contre l'huma
nité et en priorité sur les procédés juridiques per
mettant de consacrer l'imprescriptibilité de ces crimes;
elle a décidé de discuter le rapport sur cette étude,
parmi les questions prioritaires, à sa trente-deuxième
session.

491. Sur Ja recommandation de la Commission, le
Conseil, par sa résolution 1074 D (X~XIX) a instam
ment invité tous les Etats à poursuivre leurs efforts
pour que, conformément au droit international et.aux
législations internes, les criminels, auteurs de crlmes
de guerre et de crimes contre l'humanité, soient. recher
chés, arrêtés et punis équitablement par les tr!bunaux
compétents, ~t il a inv:ïté les Etats aya~t 9-uaht~ pour
le faire et qUI ne l'avalent pas encore fait a adhe;er le
plus tôt possible à la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide, adoptée par l'As-
semblée générale le 9 décembre 1948. .

Section VU. - Question de la désignation d'un
Haut Commissaire des Nations Umvs aux droits
de l'homme

492. A sa vingt et unième session, la Commission
des droits de l'homme avait décidé d'inscrire à son ordre
du jour un point intitulé "Question relative à la ~ise
en œuvre des droits de l'homme par un Haut Com
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme ou
quelque organe i~ternational al?proprié" ~5. Mai,s elle
n'avait pu, faute Ge temps, exammer ce pomt de 1ordre
du jour 26• .

493. A sa trente-neuvième session, le Conseil était
saisi d'une proposition tendant ~ adresser à l'Assem~lée
générale une recommandation lUI demandant d'exammer
à sa vingtième session la question de l'électi0I"l; d'un
Haut Commissaire des Nations Unies aux dr01ts de
l'homme et de constituer un groupe de travail en vue
de mener à bien cette' élection.

494. Au cours des débats du Conseil sur cette ll.u~s
tion 27 plusieurs délégations ont appuyé la proposition
ci-des~us. Certaines délégations ont déclaré que, bien
que, dans la pratique, l'applic~tion de cette pr<;>positi?n
fût indéniablement de nature a soulever des dlfficultes,
la nécessité d'élargir les rouages existant dans le
domaine des droits de l'homme ne faisait aucun doute.
Tout en considérant cette question comme étant de la
plus haute importance, certains membres ont déclaré
qu'il n'était pas possible de l'étudier d:une façon app~o;

priée à la session en cours du çonsetl, et o~t.s;tggere
que, la Commission n'ayant priS aucune declsl0n e,n
Ja matière, il était préféra;ble d'attendre qu'elle I?re
sentât un projet de résolution c?ncr~t su~)a question.
Certains autres membres ont declare qu a leurs. yeux
cette proposition était .abso~ume~t inaccep,table. Ils esti
maient que son adoption risquait de prejuger la ques-

25 Ibid., chap. l, par. 13 à 24.
26 Ibid., chap. X, par. 568.
27E/AC.'l/SR.51'1 à 521; E/SR.l392.
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tion très complexe de l'application des droits de
l'homme, et que pareille autorité ne pouvait être i:on
férée à une seule personne, car des questions de sou
veraineté et de prérogatives nationales étaient en cause,
et il était indispensable d'éviter toute ingérence dans
les affaires intérieures d'Etats souverains.

495. Le Conseil n'a pas pris de décision fonnelle
sur la question.

Section VDI. - Modalités d'organisation et de·
procédure pour la mise en œuvre des conven·
tions et des recommandations relatives au do
maine des droits de l'homme

496. Reconnaissant l'importance d'un progranlme
international efficace en matière de droits de l'homme
et souhaitant faire le point des résultats obtenus grâce
aux dispositifs et méthodes en vigueur dans le groupe
des organismes de l'Organisation des Nations Unies,
en ce qui concerne l'application des conventions et
recommandations relatives aux droits de l'homme, le
Conseil, par sa résolution 1075 (XXXIX), a prié le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et les directeurs généraux de l'OIT et de l'UNESCO
d'établir, chacun pour son compte, à l!intention du
Conseil, un rapport sur les modalités d'organ'sation et
de procédure présentement appliquées pour la mise en
œuvre des conventions et des recommandations relatives
au domaine des droits de l'homme, y compris, le cas
échéant, des renseignements sur l'expérience acquise
à ce sujet. En outre, il a demandé que ces rapports
soient adressés au Conseil, pour sa quarantième session.

497. Au cours des débats 28 qui ont abouti à l'adop
tion .de la résolution, on a déclaré. que le souci de
promouvoir la justice sociale et les droits de l'ho~me

devrait devenir le thème central de l'action des Nations
Unies et qu'à cette fin il serait utile de profiter de
l'expérience de l'Organisation, de l'OIT et de
l'UNESCO en la matière. Certains représentants ont
déclaré qu'ils ne pouvaient appuyer cette proposition
pour des raisons de procédure et de structure: en effet
elle n'avait pas été discutée par le Comité social d~

Conseil et elle faisait à certains égard::; double emplOI
avec la résolution du Conseil concernant la question
des rapports périodiques [1074 C (XXXIX)];.. en
outre, la question de la mise en œuvre des conventions
et recommandations était déjà soumise .à la TroisièfiJe
Commission de l'Assemblée générale. D'autres ont
déclaré que la proJ?o~ition .touchai! uniquem~nt à. la
procédure et ne trattaIt pas des memes questions que
la résolution relative au système des rapports.

Section. IX. - Esclavage.

498. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné 29 un .rapport sur l'esclavage (E/4056et
Add.l à 3) soumis par M. Mohamed Awad, rapporteur
spécial sur l'esclavage désigné par le Secrétaire général
en l'application de la résolution 960 (XXXVI) du
Conseil. Ce rapport contenait des renseignements reçus
des gouvernements de 53 Etats Membres et d'organi
sations non gouvernementales intéressées en réponse à
un questionnaire sur l'esclavage établi par le Secrétaire
général en consultation avec le Rapporteur spécial;

499. Une déclaration liminaire du.Rapporteutspécial
(E/AC.7/L.466)"a été soumise au Conseil, qui a tenu

28 E/SR.1391,1392.
29E/AC.7/SR.522 à 524; E/SR.1392.
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une discussion préalable, mais n'a pris aucune décision
quant au fond de la question.

500. A l'issue de ses débats, le Conseil a adopté une
résolution (1077 (XXXIX)] dans laquelle il a noté
qu'il n'avait pu étudier à fond le rapport du Rapporteur
spécial sur l'esclavage, du fait que ce rapport n'était
pas disponibie dans chacune des la..'1gues de travail.
Notant en outre que 61 Etats Membres n'avaient pas
encore répondu au questionnaire sur l'esclavage, il
priait instamment les gouvernements des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, les insti
tutions spécialisées et les organisations non gouverne
mentales qui n'avaient pas répondu au questionnaire,
de présenter leur réponse aussitôt que possible, afin
d'aider le Rapporteur spécial à terminer sa tâche. Il
demandait au Rapporteur spécial de' poursuivre sa
tâche et de présenter un rapport définitif au Conseil,
à sa session d'été de 1966, et d'inclure dans ce rapport
des suggestions sur les mesures que l'Organisation des
Nations Unies pourrait prendre sur la question de.
l'esclavage. Il invitait tous les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées qui ne l'avaient pas encore fait à devenir
parties, aussitôt que possible, à la Convention inter
nationale sur l'esclaw,ge de 1926 et à la Convention
supplémentaire de 1956, relative à l'abolition de l'es
clavage, à la traite des esclaves et aux institutions et
pratiques analogues à l'esclavage.

B

SEetion X. - Condition de la femme

. 501. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné 30 le rapport de la Commission de la condition
de la femme sur sa dix-huitième session (E/4025)31
qui s'est tenue à Téhéran (Iran) du 1er au 19mar~
1965, et ila pris acte de ce rapport dans sa résolution
1068 A (XXXIX).

502. Il a également été saisi d'une. proposition ten
dant à prier la Commission d'étudier la mise en œuvre
pratique des principes de la Déclaration des droits de
l'enfant, et de présenter des propositions à l'Assemblée
générale par l'intermédiaire du. Cons~il. Cette propo
sitiona été examinée plus avant par la suite au cours
des débats que le 'Conseil a consacrés au développe
ment social et a abouti à l'adoption de la résolution
du Conseil 1086 L (XXXIX)32.

503. Dans son rapport, la Commission a prié le
Conseil d'adopter pour principe fermement établi qu'elle
tiendrait des sessions annuelles [E/4025, par. 322,
résolution 17 (XVIII)]. Au Conseil, plusieurs repré
sentants, soulignant l'importance des travaux de la
Commission et considérant qu'il restait beaucoup à
faire pour assurer l'égalité de condition entre les hom
mes et les femmes, se sont déclarés favorables au
système actuel des réunions annuelles. .
. 504. Les mesures adoptées par le Conseil comme

suite aux principales recommandations de la Commis
sion sont récapitulées ci-après 33.

DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

505. Le Conseil a, comme la Commission, noté avec
intérêt qu'en vertu de ·la ~.~gislationde la plupart des

30 E/AC.?/SR5OS à 513 ; E/SR138S.
31 DOC1lme"tsofficiels du Conseil économique et social, trente

netwième session, Supplément No 7.
32 Voir chap. XII, sect. l, par. 424 ci-dessus.
83 Voir également sect. XI ci-dessous. .

pays les femmes avaient désormais la plénitude des
droits politiques. On a toutefois déploré que malgré
les progrès réalisés, 44 Etats seulement fussent parties
à la Convention sur les droits politiques de la femme,
qui avait été adoptée en 1952.

506. Faisant sienne pour l'essentiel la recommanda
tion pertinente de la Commission, le Conseil, dans sa
résolution 1068 B (XXXIX), a invité tous les Etats
Membres à multiplier les efforts afin d'adhérer à la
Convention et à appliquer pleinement les principes qui
y étaient contenus; il a également fait appel à tous
les Etats Membres pour qu'ils fournissent en temps
utile au Secrétaire général, conformément à la réso
lution 961 B (XXXVI), tous renseignements portant
sur la mise en œuvre de ladite Convention.

507. Le Conseil a, comme la Commission, examiné
longuement une proposition relative à l'éducation civi
que et politique de la femme. Les mesures adoptées
sont décrites à la section XI ci-après.

PROJET DE DÉCLARATION SUR L'ÉLIMINATION DE LA
DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES
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la possibilité de fournir et de développer de nouvelles
ressources en vue notamment d'instituer et de mettre
en œuvre un programme des Nations Unies, unifié et
à long terme, pour le progrès de la femme. En 1963,
lors de sa dix-septième session, la Commission avait
estimé - et le Conseil souscrit à cette opinion lors de·
sa trente-sixième session - que le premier stade de
l'étude envisagée devait être l'examen et l'évaluation
des ressources existantes, et elle avait notamment prié
le Secrétaire général de lui fournir un état succinct
de ces ressources, y compris celles des organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil [résolution 961 F (XXXVI) du
Conseil].

512. Le Secrétaire général a présenté à la Commis
sion, lors de sa dix-huitième session, un rapport préli
minaire sur cette question (E/CN.6/435 et Add.l
à 5)34. Ce rapport contenait les réponses de gouverne
ments, d'institutions spécialisées, du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et de diverses organisations non
gouvernementales sur un certain nombre de points sou
levés par le Secrétaire général comme suite aux: deman
def formulées par l'Assemblée générale et par le
Conseil. Il comportait également un état des ressources
disponibles en vue du progrès de la femme, au titre
tant des programmes mis en œuvre dans le cadre des
Natio.1S Unies que des programmes des organisation~

non gouvernementales.
513. La Commission a prié le Secrétaire général

[E/4025, par. 147, résolution 5 (XVIII)] de faire
imprimer, comme publication des Nations Unies, la
section du rapport du Secrétaire général décrivant les
ressources· pouvant être mises à la disposition des Etats
Membres en vue du progrès de la femme (E/CN.6/
435/Add.5) ; elle a également invité les Eta'i:s Membres,
ainsi que les organisations non gouvernementales, à
te.nir compte de cette publication et à s'en inspirer
pour fixer leur politique et élaborer ·leurs plans, afin
d'organiser en un ensemble .u:~ux coordonné et mieux
intégré les programmes qui bénéficiaient de l'aide des
Nations Unies et les programmes des organisations
gouvernementales et non gouvernementales destinés à
àssurer le progrès de la femme dans leurs pays
respectifs.

514.. La C,)mmission a proposé [E/4025,par. 157,
résolution 7 (XVIII)] que les organisa.tions non gou
vernementales dotées du statut consultatif,.chacune con
formément à ses programmes, ses objectifs et ses mé
thodes particulières, étudient la possibilité de mettre
la somme croissante de connaissances exis' .mt dans le
domaine du plartning· familial .à la disposition des cou
ples mariés qui étaient appelés à assumer leurs respon
sabilités· de parents. Elle a également prié le Secrétaire
général de lui présenter un rapport relatif aux inci
dences que l'absence de planning familial avait ..l>ur
la condition de la femme dans les pays surpeuplés et
aux relations existant entre le planning familial et It:
progrès de la femme. A sa treizième session,. tenue en
mars et avril 1965, la Commission de la population a
pris note de là recolTh"11andation et elle a estimé que
l'étude que le Secrétaire général était. prié. d'établir
serait tres utile. Elle a formulé le désir d'étudier ce
rapport en temps opportun, et elle a fait·· un certain
nombre de propositions concernant les domaines sur
lesquels l'étude pourrait porter,35.

515. Le Conseil a fait siennes, d'une manièregené
l'ale, les recommandations formulées par la Commission

34 Voir Documents officiels du Conseil il,-v~miqup. et social,
trente-neuvième session, Supplément No 1", chap. IV.

35 Ibid., Supplément No 9, P< 24.
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quant à la création de centres de formation de groupe~

d'animatrices et de cadres féminins compétents. On a
toutefois souligné au cours du débat qu'il était urgent,
dans les pays en voie de développement, de former à
la fois des cadres masculins et des cadres féminins. On
a également fait observer que la création d~ centres
n'était pas nécessairement la meilleure méthode de for
mation, ni la seule. Les types de formation envisagés
dans le texte de la Commission ont été jugés inadé
quats: on a estimé qu'il fallait surtout donner aux
femmes la formation nécessaire pour qu'elles puissent
participer· pleinement à la vie économique, sociaie et
politique de leur pays. On a déclaré d'autre part que
les femmes devaient être mises à même de participer
au progrès scientifique et technique.

516. Après avoir modifié, de façon à tenir compte
des divers points mentionnés ci-dessus, un texte qui lui
était proposé par la Commission, le Conseil a adopté
une résolution [1068 C (XXXIX)], dans laquelle il
notait l'importance de la formation de groupes de
cadres ou d'animateurs compétents, en particulier dans
les pays en voie de développement et notamment d'ani
matrices, afin de mettre les femmes en mesure de parti
ciper pleinement à la vie économique, culturelle et
politique de leur pays, ainsi qu'à la science et à la
technique; tenant compte du caractère complexe des
fonctio~s qui seraient confiées à ces animatrices ou
cadres et de l'aide-diverse qui devrait être fournie pour
la réaliJation de leur formation, le Conseil a Htiré
l'attention des Etats Membres sur l'intérêt qu'il y aurait
à établir des centres ou à· prendre toutes .autres me
sures· appropriées pour la formation de tels cadres;
d'autre part, il a re.:ommandé aux autorités compé
tentes de· prendre en considération, dans.l'élaboration
des divers programmes d'assistance des Nations Unies,
l'octroi d'une aide à fournir aux pays qui en feraient
la demande en vue de la formation de cadres· appro
priés capables de contribuer au progrès de leurs pays;
il a enfin recommandé aux institutions spécialisées
d'envisager la possibilité de fournir également une a:d~

de cette nature.
517. Le Conseil a fait sienne Une recommandation

de la Commission concernant la coopération sur le
plan régional entre les commissions nationales de la
condition de la femme et les organismes nationaux
existants qui s'occupent des mêmes problèmes· [réso
lution 1068 D (XXXIX) J. Il a recommandé 9-ue ces.
commissions ou organismes organisent des reunions
et cycles d'étude régionaux dont les rapports seraient
envoyés aux fins d'information à. la Commission de la
condition de la·femme.

518. Le Conseil a fait siennes, sous réserve de
quelques modifiêations de forme apportées· au texte
proposé, les ·vues exprimées par·la Commission en ce
qui concerne l'utilisation des ressources disponibles
pour le progrès de la femme· dans le cadre des· pro
grammes d'assistance technique et autres. Dans sa
résolution 1068 li (XXXIX), il a recommandé aux
Etats Membres, et plus particulièrement à ceux .qui
bénéficiaient cles programmes de coopération·· techni
que, de donner un ordre de priorité plus élevé aux
projets et programmes destinés à favoriser le progrès
de la femme, et attiré leur attention surdiversmoyens
considérés comme. susceptibles de lesaicler àatteinPre
cette fin. Le Conseil a i~vité le Secrétaire générai des
Nations Unies. et les directeurs généraux des institu
tions. spécialisées à . encourager la participation. des
femmes aux .projets présentés.par les gouvernementS...
et à attirer J'attention des représentants résidents. du
Bureau de l'assistance technique et des directeurs du
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]tomls" ~écialsur l'importance de cette .requête; à
continuér de faire appel à des femmes. qualifiées comme
é*pël'ts techniques et, si possible, à accroître leur nom
bré;' ;et' à veiller à ce que tous les experts de la coopé
t'ation technique aient présent à l'esprit le potentiel que
l'apport des femmes représentait pour ie développement
nation;.}; Le Conseil a appelé l'attention des Etats
Membres et des 'ûrganiS1TleS intéressés sur la possibilité
d"obtenir une assistan.ce technique à titre onéreux
(arrangements cl'!' "fonds ell dp.pôt''') pour favoriser
le p.ro~·ès de la femme.' Il a invité les org:>.nisations
ncngouvernementales dotées du statut {":;,fisult:'l.tif à
coopéret dàns le cadre du schéma décrit ci-dessus et
à faire t"apport à la session suivante de IG'. Conmlission
de la condition de la femme sur tous les nOUvea!lX
projets entrepris par elles à l'échelon régIonal ou natio
nal en vue du progrès de la femme.

. "'CONDITION DELA FEMME EN DRQIT PRIVÉ
~

519. Le Conseil a IÏotéque la Commission avait
exàllliné Un rapport du Secrétaire général sur la disso
luijon dû mariage, l'annulation du mariage et la sépa
ration' de corps, qui était fondé ·scr les renseignements
fournis par # gouvernements en réponse à un ques
tionnaire (E/CN;6/415 et Corr.1 et Add.1), et qu'au
tours' des débats de la Commission 36 on avait insisté
sut la .nécessité de sauvegarder la stabilité de la famille.
L'atteîition2.Vait été appelée surIes mecures prises
dans différents ..• pays -pour parvenir à. ce. résultat et
pour prévenk"Ia. rupture des .1iens matrimoniaux..On
avait noté cependant -que tous les pays reconnaissaient
là néCessité dê légiférer en prévision d'une éventue!1e
dissolution du' ntariage ou d'une séparation d,e· corps.
01t~vaitestiméque l'étude.de cette qUéstionpar la
COmmission •• devait ~viser avant to~t à assurer 1'égalité
dés droitsentreles.·hommes et .les femmes, confor
mémentat1X principes .énoncés à ·1'article,16 de la
1)é(-larationuni\ierseUe des droits de l'homme, notant
m~t en ce qt1Lconceme:~~ motifsadmi~et les procé
-dures fixées en matière. dé divorce, d'ahnulation du
.mariage et.de séparation de torps. Le débat avait. fait
ressQrtir. què, .si l'éga1it~ des sexes existait dans cert...ins
»aY$; la,situation des femmes. était: .·dans plusieurs at:tl'es
inférieure à celle des·hommes, ou.moins favorable. La
Cotttmissiônl'lvaitéga!ement exaIDiné diversesques
titins intérêssant l" ~I::vi (1,. ~ pensionsalime11tah:es et
là garde des enfants.. On Civait observe que les légis
lationstnodernes. a:.lTaient de plus en plus tendance.à
i~gler' la .question de la g"clrde. des ..enfantsen fonction
de l'intérêt·bieti· COfIlpriS de ces derniers,' qui était déter
miné dans chaque cas è'~spèce par lè tribunal.
.·.5~O.' Le Conseil a fait si~t:l?, .d'Me •. manière gér.é

raie,· Iesreconnnandations de la·Commission concernant
îadis$olutiQu du'. tnariage,1annulation du mariage et
la./"I~râpon de C()rps. Toutèfois,ona fait observer
qqe Jêt,exted~ la Commission· présentait Iles di."1icultés
étantdQnné la diversité des procédures envigueurdans
difféténtspay~,.et ()n .a •. estit:t1équ'il y avait lieu. d'y

.... ~sérerl,uu~c1ause~presse pour tenir. compte .de cette
.·divet'.!)i~é'c .•. ... •....••... > '. .•. .... ..•.. •..... •... .

· ..·52l·Dati$~atésolütiof11068F (XXXIX), le Con
seil~: reC()~déque\es;go~tVernements des:Eta!S
"~~""res;,preiln.-eilt•.té)utes··:l~ .• 'nl.esures ..en ·.. leur.·.pouvolr
PQi1r}issUfe! regro.}ted~drol~s du.-tlJart-et-c.le .la. femme
en':casde<li~solutiondu mapa,ge, dannulation du ma
t!~ge otï"~ sél'firation '~~ec<!rys:!l atm .outre recom
~àn<;lé, ïl9tt.tassurer .e:.attc egahte, la· mIse. en '.' œ"!vre
(ieirp#ncipes •. ci~après, :entenatlt .. CQmpte. des·~aracteres

.~tl1-~;,Su1Plétne'm Ner,;ch~. VI.
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spécifiques de l~ législation dans les différents pays:
a) des possibilités de conciliation doivent être prévues;
b) le·divorce ou la sépani.tion de corps ne peuvent être
prononcés que par une autorité judiciaire comp~tente
et dohT~ni ~tre enregistrés dans les conditions prévues
par la . ,)i; c) les deux époux doivent avoiT les mêmes
droits et doivent pouvoir juridiquement invoquer les
mêmes causes et les mêmes moyens de ciéfense dans
les actions en ~ivorce, en annulation de mariage ou en
séparation de corps; d) le droit de chacun des époux
de donner ou de refuser SGn plein et libre consentement
en cas de divorce par consentement mutuel doit être
garanti par la loi, dans les pays qui admettent le. di
vorce par consentement mutuel; e) lors d'actions en
matière de tutelle des enfants. l'élément essentiel à
prendre en considération doit- être l'intérêt de ces
derniers; f) le divorce, l'annulation du mariage, la
séparation de corps ou la dissolution du mariage pour
cause de décès ne doivent pas avoir pour conséquence
une inégalité dp. situattoa ct de capacité juridique de
l'homme et de la f,*1'Et:~k

DROITS ÉC0l.'10M:::(;' Sf ""F.; 1•.1>. .FEMME. ET ACCÈS DE LA
FEMME..\. LA VIE ÉCONOMIQUE

522. Le Conseil a noté que la Commission avait
souligné la nécessité d'accorder aux femmes, dans le
domaine économique, des droits et des possibilités
égales à celles des hommes 37. Les femmes avaient
souvent un statut juridique q~!Ï !le correspondait pas
au rôle qu'elles jouaient en fait dans la société et .elles
éhient souvent victimes de discrimination en matière
d'emploi. Dans les pays {;.i voie de développement, en
particulier, .elles étaient appelées .à participer de plus
en plus à la vie économique et elles devaient donc
pouvoir. exercer pleinem~"1t tous leurs droits sans. au
cune .discrimination.

523. La Commission avait examiné, sur la base de
rapports établis par l'OIT, trois grandes questions se
rapportant aux droits-économiques de la femme et à
l'accès de la femme à la vie' économique, à savoir: les
travaux de l'OIT intéressant l'emploi des femmes
(E/CN.6/424); le travail à temps partiel pour les
femmes (E/CN.6/428); et l'c"'ientation et la pr~para

tion professionnelles des jeunes filles et des femmes
(EjCN.6/429). Postérieurement à la dix-huitième ses
sion de la'Corrunission, la Conférence .internationale du
Travail avait adopté â. l'unanimité, au mois de juin
1965, le texte définitif d'lUte .recommgndation sur l'em-·
ploi des femmes ayant des responsabilités familiales.
Cette recommandation énonçait un certain nombre de
principes. destinés à permettre aux femmes. qui, dans
de nombreux. pays et en nombre toujours croissarJt,
travailienth.ors de leur foyer, de concilier plus aisé
l11ent leurs .re~'ponsabilités familiales et leurs respol1sa
bilités professionnelles. Il y était en outre précisé que
bon nombre des problèmes en cause était'nt des pro
blème!; intéressant non .sei.ûement ·la fet1L'11e, mais· aussi
la ramille'et la société tout e.ntière.

524. .En ce qui concèI11e le travail à temps partiel,
lesmell1bres de la .Commission ont souligné ·la 'l~Ces
sité .defalre· en sorte '. que les dispositions prises à cet
égard soient fondées sur le principe de régal~té de con
dition et· de tr$.tetnent entre hOtn1tles et femmes;. ceci
afin de protéger les travailleurs . -\ tempspattie.\ de
t()uteexploitatipn. et ,les .travailleu~s à .plei,n temps de
toute .concurrencedeloyale.. Certams representants se
sont déclaré~ .d'avis q~ele travail à t~ps partiél con-

a7Ibid., ch3lp. VII.
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venait tout spécialement aux femmes mariées, et notam
ment à celles qui étaient chargées de famille. On a fait
observer toutefois que ce type de travail ne devait pas
être considéré comme intéressant exclusivement les
femmes. Le travail à temps partiel avait souvent l'incon
vénient d'être mal rémunéré et de ne donner droit qu'à
des prestations de sécurité sociale, indemnités de mala
die et pensions réduites. A cela s'ajoutait le danger
d'e.'Cploitation des travailleurs à temps partiel et le
fait que ces derniers pouvaient représenter une menace
pot~r les travailleurs à plein tenlps. On ne pouvait non
pIt-.s méconnaître les difficultés auxquelles se heurtaient
ceux qui employaient des travailleurs à plein temps,
qui devaient résoudre divers problèmes, en matièt e de
sécurité sociale, de prestations de maladie et de retraite.
La Commission a noté que le Bureau international du
travail était en train de préparer une nouvelle étude
portant sur le travail à temps partiel; elle a exprimé
l'espoir qu'il établirait cette étude dans un proche ave
nir et lui en communiquerait les résultats à l'une de
ses prochaines sessions.

525. Lors des débats qui ont eu lieu tant à la Com
mission qu'au Conseil, on a souligné la nécessité d'amé
liorer l'orientation et la formation professionnelles des
jeùrtes filles et des femme'3. On a fait observer que les
femmes étaient plus instruites et mieux préparées
qu'auparavant à exercer un emploi, que les possibilités
d'emploi étaient plus nombreuses pour elles et qu'elles
étaient de plus en plus conscientes {:u rôle qu'elles
pouvaient jouer dans le développement de leur pays,
et que, de ce fait, il faHait améliorer les services d'orien
tation et de préparation professioll..tlelles des femmes
et des jeunes filles, notamment dans les pays où le déve
loppement économique et social et le progrès technique
étaient très rapides. -

526. La Commission a prié l'OIT et l'UNESCO
de continuer à inclure dans leurs rapports périodiques
à. la Commission de la condition de la femme des ren
seignements concernant l'éducation et la formation pro
fessionnelles et techniques des jeunes filles et des
femmes. Elle a également prié le Secr~taire général de
lui présenter, en coopération avec les institutions spé
cialisées compétentes, un résumé des résultats obtenus
grâce à la mise en œuvre des recommandations précé
demment. faites sur cette question par les organes des
Nations Unies.

527. Dans sa résolution 1068 G (XXXIX), le Con
seil a· fait siennes, sous réserve de certaines modifica
tions de forme,. d'autres recommandations de la Com
mission relatives à ··lafornmtion technique èt profes
siormelle. Il a recommandé atix Etats Membres de
prendre toutes leS mesures en leur· pouvoir'oour .pro
mouvoir l'accès des femmes à tous les niveattic -d'ensei
gnement et à ·la formation professionnelle et technique.
Il leur a demandé instamment de faire en sorte,par
tous •les moyens possibles, que la femme joue activement
tont son. rôle dans le domaine économique· et social;
il .a d'autre part· invité les Etats Membres quiné
l'avaient pas encore· fait à ratifier aussitôt que possible
la Convention de l'OIT concernant la discrimination
en matière d'emploi et de profession (No lU de 1958)
et la Convention de··l'UNESCO concermmt -la· lutte
contre la discrimination dans le dOlnaine del'enseigne
ment (1960), et à accepterles principes formulés dans
la recommandation de l'OIT -concernant la formation
professionnelle (No117 de 1962) et la recommandation
internatiop.ale de l'UNESCO en matière d'enseigrie
ment technique et professionnel (1%2).
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AccÈs DE LA FEMME AUX ÉTUDES

528. Au Conseil et à la Commission 38, de nom
breux représentants ont souligné que le développemènt
des possibilités offertes aux femmes en matière d'édu
cation présentait une importance vitale. On a estimé
que la situation des femmes dans la société dépendait
en grande partie de leur niveau d'éducation et que,
sans instruction, elles ne pouvaient véritablement jouer
le rôle qui leur revenait dans la vie nationale. On a
insisté sur la nécessité urgente d'éliminer l'analphabé
tisme qui, a-t-on noté, était dans le monde entier plus
répandu parmi les femmes que parmi les hommes.

529. Le Conseil a été infonné que le Directeur
général de l'UNESCO avait constitué un groupe de
consultantes, composé de personnalités féminines choi
sies dans plusieurs pays et chargé de donner son avis
sur les mesures pouvant être prises pour 2.tnéliorer la
situation de la femme du point de vue de ses droits et
de ses possibilités. On envisageait de mettre en œuvre"
à cet effet, un programme décennal dont l'exécution
serait entreprise en 1967-1%8 et qui serait intégré au
programme général mis en œuvre par l'UNESCO dans
des domaines tels que l'alphabétisation, le statut de la
profession enseignante et l'enseignenlent scientifique
et technique. Plusieurs représentants, au Conseil, se
sont déclarés satisfaits des mesures prises par l'UNES
CO.

530. Le Conseil a· fait siennes, sous réserve de cer
taines modifications de forme, les recommandations de
la 'Connnission touchant l'éducation de base et l'éduca
tion permanente des femmes, ainsi que· l'accès des
jeunes filles et des femmes à l'enseignement secondaire,
technique et professionnel. Ces recommandations avaient
été adoptées par la Commissil)l1 après e.-..:amen de deux
rapports de l'UNESCO, portant l'un sur 'es travaux
accomplis par l'UNESCO en 1963 et 1964 dans des
domaines présentant un intérêt particulier pour les
femmes, ainsi que sur les principales activités envisa
gées pour 1965 et 1966 (E/CN.6/432et Add.1), et
l'autre sur l'accès des jeunes filles aux études secon-
daires (E/CN.6/433). _'

531. .Dans sa résolution 1068 H (XXXIX), le Con
seil a recommandé aux Etats> Membres de faire une
large place aux programmes destinés aux femmes dans
la planification de leurspr.ogïammes nationauX d'alphà
bétisation,l2t de tenir compte des problèrn.esparticu
liers qui se posent aux femmes dans les régjons rurales.
Il a invité l'UNESCO à .accorder, lors. du Congrès
mondial des ministres de .l'éducation .à Téhéran, une
attention particulière aux problèmes relatifs à l'alpha
bétisation et à l'éducation -pernlanente des .temmes;
ainsi ·.qu'àencourager l'inclusion, dans le programme
expérimental qui serait .lancé dans divers pays au
cours de l'année 1966, de projets concernant· plus
particulièrement .l'alphabétisation . des femmes, orien
tés vers l'éducation de la femme Stlr le plan civique,
social et économique. ,

532. Dans sa résolution 1068 l (XXXIX): con
cernant l'accès des jeunes filles· et des .femmes à l'ensei
gnement secondaire et supérieur,le Conseil a recom
mandé aux Etats Me1l1bres : a) de prévoir, dans la
planification •. de .. leurs systèmes. d'éducation,. toutes les
mesures. - y compris .l'équipement .sçolaire,Jes inter-.
nats·· et .. les. boursesij'études - Çl.Ssurant. aux·. jeunes
filles, en pleine égalité avec les. garçons, l'accès· à .l'en.,
seignement du set.:ond degré, qu'il soit général, .norinal,
l>rvfessionne}·ûg technique; b) de prendre Je$ .11lespres

38 Ibid., chap. X.
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nécessaires pour que les élèves de tous les établisse
ments du second degré, garçons et filles, puissent rece
voir les conseils d'orientation leur pennettant de se
diriger vers le type d'enseignement du second degré
répondant à lel1rs aptitudes, qu'il soit général, normal,
technique ou professionnel; c) d'assurer aux jeunes
filles ayant terminé leurs études secondaires des possi
bilités d'accès égales à celles des garçons aux emplois
et professions auxquels ces études leur permettent de
prétendre et, pour celles qui sont aptes à suivre l'ensei
gnement supérieur, des possibilités d'y accéder égales
à celles des garçons; cl) d'utiliser, pour développer les
institutions scolaires nécessaires à l'accrCttssement des
effectifs féminins dans l'enseignement du second degré,
toutes les possibilités de l'assistance technique. Le Con
seil a également invité l'UNESCO à prêter une atten
tion particulière aux possibilités offertes aux jeunes
filles dans l'enseignement du second degré, dans toutes
ses activités relatives à cet enseignement et à la plani
fication de l'enseignement.

EFFlï:TS DES RÉSOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA
COMMISSION SUR LES ~ÉGISLATIONS NATIONALES IN
TÉRESSANT LA CONDITION DE LA FEMME

533~ Conformément à la demande fonnulée pal" la
Commission de la condition de la femme lors de ses
seizième et'dix-septième sessions 89, le Secrétaire géné
ral a établi, en s.. fondunt sur les renseignements dont
il disposait, un rapport concernant les effets des' réso
lutions et recommandations de la Commission de la
condition de la femme sur les législations nationales
(EjCN.6j437). Ce rapport traitait des recommanda
tions rclatlles aux droits politiques et à' la condition
de la femme en droit privé. Le Secrétaire général
n'avait pas cherché à détenniner les effets'des résolu
tionset recommandations de la Commission sur les
législations nationales, ni à porter sur eux un jugement
de valeur:on trouvait essentiellement dans ·lerapport
des indications sur la. substance des lois promulguées
après l'adoption.de la résolution ou de la recomman
dation correspondante de la Commission.

53·4. Les m,embres de la Comri1Ïssion ont' estimé que
le .rapport présentait un intérêt particulier dans la
meSure où il montrait les importants .changements. qui
,se produisaient dans le monde en matière de droits
politiques et de droit privé. On a' toutefois reconnu que
le r3:pport était nécessairement incomplet puisqu'il était
fondé' uniquement sur les renseignements figurant dans
les documents. des Nati()ns Unies.

535. La Commissjon a décidé' [E/4025,par., 268,
résolution 14 (XVIII)] 'de prier le Secrétaire général
de .communiquer le rapport aux gouvernements des
Etats Membres .de. l'Organisation des Nations Unies
etdesmeml>res des institutions spécialisées, afin qu'ils
complètent les renseignements du rapportconcemant
1~.législations,nationales.; ainsi que d'étal>lir deS rap
ports complémentaires, si possible tous lês deux ans,
et de les ~oumettre à la. Commission.

, ,

ÛBSÈRvA'l'IONS DE .LA COMMISSION DE. LA CONDITION
DELA FEMME CONCERNANT LES !L\PPORTS PÉRIo

.DIQUES Stm.LES DROITS' DE L'HOMME

.•.·•• S36.Confortnel11entà la résolution 888 B (XXXIX),
l~r~suiné~ d~s rapports 'périodiques sur les droits. de
l'bonimepourla période ,de trois ans allallt de 1960
à 1962 otit été soumis'àla Çommi~siQnde la condition

fl91'bitl.~ 'rente~qualfième session, SUp'PlbnentNo7, par. 145,
148 P 151 et 159; et ibid., trente-si~ème session, Supplément
No V, par. 188 à 192.
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de la femme pour qu'elle puisse formuler ses observa
tions 40. Au cours du très bref débat que la Commis
sion a consacré à ce point, on a fait obsenrer que les
rapports fournissaient la preuve de l'influence des acti
vités de la Commission; et on a cité à titre d'exemple
l'abolition de la polygamie et de la dot en tant qu'insti
tution, la fixation d'un âge minimu..rn pour le mariage
et la promulgation de nouvelles lois en matière de
mariage et de puissance paternelle.

c
Section XI. - ServiceF consultatifs dans le do

maine des droits de l'homme

537. A sa trente-neuvième session 41, le Conseil a
examiné deux rapports du Secrétaire général sur l'es
services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme (E/CN.4/877-E/CN.6/436 et Ej4023)42, les
chapitres pertinents du rapport de la Commission de
la condition de la femme (E/4025 48, chap. II, V
et XVIII) ainsi que les passages pertinents du rapport
du Comité de l'assistance technique (Ej4081)44. Faute
de temps, la Commission des droits de l'homme n'avait
pas été en mesure d'examiner la question des services
consultatifs à sa vingt et unième session.

538. Le Secrétaire général :. infonné le Conseil
qu'en 1965 deux cycles d'études régionaux avaient été
organisés au titre du programme de services consul
tatifs: l'un sur les sociétés multinationales, qui s'est
tenu à Ljubljana (Yougoslavie) et l'autre sur la parti
cipation de la femme à la vie publique, à l'intention
des pays et territoires situés dans le ressort de la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient,
qui s'est tenu à Oulan Bator (Mongolie). Le Secré
taire général a proposé d'organiser trois cycles d'études
en 1966: un à Dakar (Sénégal) sur les droits de
l'homme dans les pays en voie de développement, à
l'intention des pays africains membres de la Commis,.
sion économique pour l'Afrique, un autre à Budapest
(l:Iongrie) sur la participation à l'administration locale
considérée comme un moyen de favoriser les droits de
l'homme, à l'intention des pays européens, et un troi
sième sur une question intéressant la condition de la
femme.

539. En ce qui concerne les bourses de perfection
nement dans le domaine des droits de l'houune, le
Secrétaire genéral a déclaré que, conformément à la
résolution 1782 (XVII) de l'Assemblée géuérale et
compte tenu de la résolution 1017 (XXXVII) du
Conseil, il espérait être en mesure d'accorder, en. 1966,
deux foil:.plus de bourses qu'en 1962.

540. Le Secrétaire général & également fait savoir
au Conseil qu'il ne lui avait pas été possible de se con
former à la résolution 959 (XXXVI) du Conseil qui
le priait d'envisager l'organisation, avec le. solde des
crédits ouverts au titre V du budget des Nations Unies
et .à titre d'expérience, d'un ou plusieurs cours régio
naux- de formation dans le domaine des· droits de
l'homme, dès que les dispositions nécessaires.. pour
raient . être prises. Compte tertU des recommandations
du CAT, qui avaient été. approuvées par le Conseil,
un .cours régional de formation avait été mainter..u dans

4oVoiÎ-la sectic.n II ci-dessus.
41 E/AC.7/SR.513 à ·517; E/SR:1385.
42Documents Officiels du Conseu économique et social,t,.ente~

nett'l)ième sessio"" Annexes,point 28 de l'ordre dli jour.
48 Ibid., trente-neuvième. session, Supplément No 7.
44Jbid., trente~neu'Vième session, Annexes, point 15 de l'ordre

du jour.
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la catégorie II pour 1965 et il en serait fait de même
po"r 1966 (E/CN.4/877-E/CN.6/436, par. 26-28).

541. On a appelé l'attention du Conseil sur les
reco~l~andations formulées par la Commission de la
condItion de la femme à sa dix-huitième session tou
chant le programme de services consultatifs [E/4025
par. 174, résolution ~ ÇXVIII)]. ~n approuvant l~
progranlme, la Comnllsslon avaIt pns note avec satis
faction des cycles d'études prévus pour 1965 ainsi que
les <J.ispositions envisagées pour 1966. Elle avait recom
mandé que le programme de bourses de perfectionne
~ent. po1;1r 19?6 fût aménagé de manière à permettre
1attrIbution d un nombre de bourses plus grand qu'en
1965 et que l'attention des &uvernements fût attirée
sur la possibi!ité d'incl~re un p'lus. grand nombre de
femmes pa:m~ l~s ~ndldats presentés. Elle avait en
outre expnme 1espOIr que les documents de base et
le~ recommandations él~borées par les cycles d'études
sOIent plus largement diffusés auprès des organisations
non .gouvernementales, afin de leur permettre de tirer
parti de ces recommandations dans leurs activités.
. ?42. ~e Conseil a également examiné une propo

SItion faIte par la Commission de la condition de la
femme au sujet de l'éducation civique et politique de
la. femme 45 qui rec().~andait notamment au Secré
taIre ~énéral d'examiner s'il ne pourrait pas: a) placer
en tête de l'ordre de priorité, dans les limites du budO'et
annuel, l'organisation d'un cycle d'études ou d~n
groupe de discussion sur l'éducation civique et politi
que.de la femme, 9ui ~ourrait être un projet de démons
tration ou un projet pdote adaptable et utilisable comme
projet complémentaire aux échelons national et local
afin de p:ép~rer les f~~es à servir plus efficacement
la collect1V1t~; b) preVOIr dans son projet de budget
annuel relatif au programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme et dans le
budget additionnel pour 1966 et les années suivantes
des crédits supplémentaires pour permettre l'organisa~
ti?n d'!-me ~é~ie de cycles d'~tudes ou de groupes de
dISCUSSIon reglOnaux sur ce sUJet. Les cycles ou groupes
de discussion envisagés seraient organisés sur la même
ba~e que .les autres cycles d'études des Nations Unies
qUI ont heu dans le cadre du progrannne de services
consultatifs.

543. C?nformément à la résolution 1008 (XXXVII)
du Consed, la proposition de la Commission ainsi que
ses inciden<:~s financières, ont été portées à l'attention
du CAT (_/TAC/151). Sur la recommandation du
C~T, le Conseil, dans la première partie de sa réso
lutIon 1062 (XXXIX), a demandé à l'Assemblée
générale .de prévoir, dans les crédits qu'elle approuvera
pour le tItre V du budget de l'Organisation des Nations
Unies, le financement d'un nouveau colloque ou cycle
~'études annuel traitant de l'éducation civique et poli
tique de la femme 46. Dans la troisième partie de cette
même ,résoluti~n, le C0!1seil a prié lè Secrétaire.général
dt' • resenter a la session de 1966 de la Commission
des droits de l'homme, de la Commission de la condi
tion ,~e la f~~e et du Ü?~sei1 écon?mique et social,
par 1mtermedlalre du ComIte de l'aSSIstance technique
un rapport d'évaluation sur le programme de bours~
de perfectionnement dans le domaine des droits de
l'homme 47.

544. Au cours du débat qui a eu lieu ensuite sur
le programme de services consultatifs dans le .domaine

45 Ibid., trente-r+.ellvïème session, Supplément No 7 ch~) II
et chap. .xVIII, projet de 'résolution II. ,.

46 Voir également par. 326,
. 47Voir également par. 330.

~~s ~:.oits de l'~omme, les représen~ts ont souligné
1mteret que presentent les cycles d'etudes organisés
dans le cadre de ce progrannne, qui fournissaient selon
eux, l'occasion d'un échange fructueux d'ex~rience
entre les participants de pays ayant des systemes et
des pratiques juridiques tres différents. Certains repré
sentants se sont félicités de vo!! que les cycles d'études
n'étaient plus seulement régionaux mais aussi inter
nationaux comme en témoignait l'exemple, le premier
du genre, du cycle d'études organisé en Yougoslavie.
Des opinions divergentes ont été exprimées en ce qui.
concerne les avantages respectifs des cycles d'études et
des bourses de perfectionnement. Certains ont estimé
que les résultats obtenus grâce aux bourses de perfec
tionnement ne justifiaient pas les dépenses engagées
étant donné que quelques personnes seulement en béné
ficiaient. On Cl. également critiqué le choix des sujets
d'étude. D'autres représentants ont estimé que les
bourses de perfectionnement constituaient un élément
utile du progrannne de services consultatifs et ont
exprimé le vœu que le nombre de bourses augmente.
On a noté que le nombre de candidatures féminines
présentées était relativement réduit et on a exprimé
l'espoir qu'à l'avenir les gouvernements présenteraient
davantage de fentmes. Les membres du Conseil. se sont
accordés à penser qu'une évaluation' du programme de
bourses de perfectionnement serait utile.

545. La plupart des représentants se sont déclarés
favorables, en principe, à la recommandation faite par
-la Commission de la condition de la femme touchant
l'éduca~on ?vique et politique des femmes, compte tenu
en particuher des recommandations du CAT d'où il
ressortait que les ressources financières nécessaires
p.ourraientêtre dégagées. A cet égard, toutefois plu
SIeurs représentants ont indiqué qu'une meilleure'coor
dination devait être assurée entre les travaux du Comité
de l'assistance technique et ceux du Comité social du
Conseil.

54? Divers~s quest!0ns ont été soulevées au cours
d.u d~?at: C~s r~p~esentants ont estimé que l'expres
sIon. a1!'lma~nc~s ~en~voles" manquait de clarté. On a
exphque qu JI s agIssait de former des animatrices qui
pUIssent rendre des services utiles dans leur propre pays
e~ o~ a décl.aré que les pays en voie de développement,
ou tl ~ aVaIt p~us de bonne volonté que de ressources
finanCleres! avalent ~an~ b~soin d'animatrices qui puis
sent f?U~lr un travail benevole. Certains représentants
ont laisse entendre que la formation d'animatrices n'était
pas nécessairement la meilleure ni la seôle façon de pré
parer les femmes aux fonctions et services publics. On, a
recon~u q~e les or~isations non gouvernementales
pouvaIent Jouer un role des plus utiles en aidant les
f~les à ~ercer plei~ement l-.:urs droits politiques. On
a f~lt valo.lr tOUtefOIS que beaucoup des organismes
nat.Ionaux mtéressés n'étaient pas· affiliés a.ux.organi
sat!ons non gouvernementales dotées du statut consul
tattf et ?n a estimé que la résolution.devait être élargie
en. ~on~e~uence. lJn c~,rtainnombre de représentants ont
cntique 1expreSSIOn. groupes de discussion" affirIIlant
que la distinction entre les cycles d'études et· les
groupes de discussion n'était pas claire.. On a également
été d'avis que la résolution telle qu'elle· était présentée
par la Commission ne faisait pas nettement la distinction
<;ut~~e ~es~ cyqes d'études qui deva~ent êtr.e orgallisésP:U'_
1O.l:~U aU tItre du programme de !lerv1Ces consultatifs
dans. le ~omaine~e~ ~r~!ts de l'hc;mune et ceux qui
dev<uent etreorgal11ses a 1echelle nationale ou locale par
les gouvernements ou les organisations ,non gouverne
~en~es. Plusieurs représentants !le sont.déclarés oppo
ses a la suggestion tendant à donnèr la priorité absolue

85

à
le

a
c

et

bv
ta:
so
pe
an
N
la

E

s

c

c

c

F

A

[Ill



r
ti

1-- t~
1 cc!;
;, il
l n
l'
1"

v'
CI

!: lii
!~

fi tl
1\ tl
I~
l
1

1

• >

Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté:
Esclavage (E/C.2/SR.20S).

Fédération mondiale des jeunesses féminines ,:atholiques
conjointement avec la

Fédération internationale de la jeunesse catholique:
Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/

SR.20S).
Congrès juif mondial:

Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/
SR.204).

Union mondiale des organisations féminines cat'1oliques:
Rapport de la Commission de la condition de la femme

(EiC.2/SR.20S) .
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes:

Esclavage (E/C.2/SR.20S).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

de la femme 48 aux cycles d'études organisés avec celles
des institutir', spécialisées et organisations féminines
non gouvernementales qui s'intéressent à la question.

548. Dans sa résolution 1067 B (XXXIX), le Con
seil a également approuvé le programme de cycles d'étu
des proposé pour 1966.

549. Vers la fi11 de la. trente-neuvième session, le
Président a porté à la connaissance du Conseil 49 une
communication qu'il avait reçue du Président de ia
Commission des droits de l'homme, du Président du
Comité spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid
de la République sud-africaine et du Vice-Président de
de la Commission des droits de l'homme qui était égale
ment Vice-Président du Comité spécial. Cette commu
nication concernait une proposition visant à organiser
au Brésil, en 1966, un cycle d'études international sur
l'apartheid dans le cadre du programme de célébration
du vingtième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme et demandait au Conseil de recom
mander instamment à l'Assemblée ~énérale d'autoriser
l'organisation en 1966 d'un quatrieme cycle d'études,
chargé d'étudier la question de l'apari~heid et d'ouvrir
les crédits nécessaires à cette fin. Le Président a an
noncé que dans sa réponse à cette communication, il
avait fait savoir que ladite communication lui était par
venue trop tard pour pouvoir faire l'objet d'une décision
avant l'ajournement de la premiè:-e partie de la trente
neuvième session, le Conseil ayant déjà terminé l'exa.
men du point de son ordre du jour traitant des services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. Le
Pr~sident avait ajouté qu'étant donné la décision prise
par le Conseil de reprendre sa trente-neuvième session
au début de la session de l'Assemblée générale, il était
encore possible d'inscrire un point supplémentaire à
l'ordre du jour de la reprise de la trente-neuvième ses
sion, conformément aux articles pertinents du règlement
intérieur.

48 Publication des Nations Unies, Node vente: 64.IV.7.
49 E/SR.1395.

Trente-neuvième session
Fédération syndica:le mondiale:

Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/AC.7/
SR.S17).

ExposÉS ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER

NEMENTALES DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFOR

MÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER

NEMENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Trente-netwihle session
Société anti-esclavagiste:

Esclavage (E/C.2/SR.20S).
Comité consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers):

Esclavage (E/C.2/SR.20S).
Commission internationale .de juristes:

Rapport de la Commission des droits de l'homme (E/C.2/
SR.20S).

Consp.il international des femmes juives:
Ra.pport de la Commission des droits de l'homme (E/C2/

SR.20S).· -
Fédération internationale des femmes juristes:

Esclavage (E/C.Z/SR.20S).
Alliance internationale Sainte-Jeanne d'Arc:

Esclavage (E/C.2/SR.20S).

ANNEXE

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

à tel ou tel type de service susceptible d'être rendu dans
le cadre du programme.

547. Dans sa résolution 1067 A (XXXIX), le
Conseil a pris acte des recommandations de la Com
mission de la condition de la femme sur la nécessité
d'aider les femmes à exercer plus pleinement leurs
droits civiques et politiques, notamment en assurant la
formation d'animatrices bénévoles et en préparant les
femmes à participer aux fonctions et services publics' il
a exprimé l'opinion qu'il fallait, à cette fin, organiser des
cycles d'études et que les organisations féminines non
gouvernementales étaient particulièrement bien placées
et pouvaient avoir acquis une expérience précieuse en la
matière. Le Conseil a invité les Etats Membres à envi
sager d'organiser, sur le plan national et sur le plan
local, des cycles d'études sur la participation des femmes
aux affaires publiques; il a suggéré que les organisations
non gouvernementales nationales et les sociétés nationa
les et locales affiliées aux organisations non gouverne
mentales dotées du statut consultatif coopèrent pleine
ment avec Il~s gouvernements des Etats Membres pour
prévoir, organiser et diriger de tels cycles d'études; et
il a invité les institutions spécialisées intéressées à
coopérer avec les Etats Membres et avec les organisa
tions non gouvernementales à la réalisation de ces
objectifs. Il a en outre recommandé au Secrétaire
général d'examiner s'il pourrait: a) organiser tous les
ans un cycle d'études supplémentaire sur l'éducation
civique et politique de la femme, qui pourrait être un
projet de déinonstration ou un projet pilote adaptable
et utilisable cotn.ttle projet complémentaire aux échelons
national et local afin de préparer la femme à servir
efficacement son pays; b) prévoir, dans son projet de
budget annuel relatif au programme de services consul
tatifs dans le domaine des droits de l'homme et dans
son budget additionnel, des crédits supplémentaires pour
permettre l'organisation d'un tel cycle d'études tous les
ans; et c) fournir gratuitement des publications des
Nations Unies destinées à la vente et, en particulier,
la nouvelle brocht're L'éducation ci'Vique et politique

Conseil international des femmes:
E/C.Z/63S. - Esclavage.

Fédération syndicale mondiale:
E/C.Z/636. - Rapport de la Commission des droits de

l'homme.
Fédération internationale des femmes juristes:

E/C.2/638. - Ann.éè internationale deu droits de l'homme.
Conseil international des femmes juives:

E/C.2/639. - Les droits de l'enfant.
86' .
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Section 1. - Rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés *

550. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné l le rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés (A/60ll) ~, qui portait princi
palement sur les activités du Haut Commissariat entre
le 1er avril 1964 et le 31 mars 1965. Le Conseil était
également saisi des rapports sur les douzième et
treizième sessions du Comité exécutif du programme
du Haut Commissariat.

551. Le rapport du Haut Commissaire donnait un
aperçu des résultats obtenus par le Haut Commissariat
dans ses deux principaux domaines d'activités: la
protection internationale et l'assistance sociale. Il rendait
compte de l'expansion progressive des activités à des
régions, notamment ,en Afrique, où l'assistance du Haut
Commissariat avait été demandée pour résoudre les
problèmes de nouveaux groupes de réfugiés, et décrivait
les méthodes utilisées pour s'attaquer à ces problèmes.

552. En présentant son rapport, le Haut Commis
saire a rappelé que sa tâche principale était d'assurer
la protection internationale des réfugiés. L'expérience
avait montré que dans certains cas il fallait aider les
pays d'asile à porter le lourd fardeau financier et social
que représentait la présence de réfugiés; c'était d'ailleurs
la raison pour laquelle l'Assemblée générale avait auto
risé le Haut Commissaire à faire appel à des contribu
tions volontaires pour financer les programmes d'assis
tance. Les bases avaient ainsi été posées pour une action
concertée fondée SI' un véritable esprit de solidarité
internationale, action à laquelle participaient un grand
nombre de gouvernements, d'organisations intergou
vernementales et d'organisations bénévoles et qui tenait
compte des responsabj,lités qui incombaient en premier
lieu aux pays d'accueil.

553. Les problèmes des réfugiés évoluaient cons
tamment et le Haut Commissariat devait être prêt à
tout moment à faire face aux conditions changeantes.
Placé devant un nombre croissant de problèmes,
notamment en Afrique, le Haut Commissariat avait
adopté, à partir de 1963, un nouveau programme
d'assistance, qui s'était avéré très efficace' et qui lui
avait permis de s'attaquer aux problèmes au fur et à
mesure qu'ils' se posaient. La tâche du Haut Commis
saire à cet égard avait été facilitée en particulier
par Ja résolution 1673 (XVI) de l'Assemblée générale,
qui l'avait autorisé à utiliser, pour résoudre les vastes
problèmes des nouveaux groupes de réfugiés, la
procédure des "bons offices", réservée jusque-là pour
les réfugiés ne relevant pas de son mandat. .

554. Signalant certains des faits les plus importants
concernant l'activité du Haut Commissariat, le Haut

*Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la vingtième
session de l'Assemblée générale.

l E/SR,1389.
2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses

sion, SUPPlément No 11, transmis au Conseil par une note du
Secrétaire général (E/4058 et A~l).
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Commissaire a déclaré que le problème le plus grave
auquel il devait faire face était toujours celui des réfu
giés rwandais qui avaient trlDuvé asile au Burundi,
dans la République démocratique du Congo, en
Ouganda et dans la République-Unie de Tanzanie. Etant
donné la situation troublée de la première moitié de
1964, des difficultés avaient surgi concernant l'instal
lation de ces réfugiés au Congo, dans la province du
Kivu, et au Burundi, où ils étaient particulièrement
nombreux. Grâce à la générosité du Gouvernement
de la République-Unie de Tanzanie, un certain nombre
de réfugiés av:aient pu s'installer dans les hautes terres
de Mwesi. La situation s'était améliorée depuis et il
fallait espérer que l'on pourrait reprendre très bientôt
les travaux dans le cadre dù plan d'aménagement rural
du BIT, dont devaie..nt bénéficier les réfugiés dans la
province du Kivu (République démocratique du
Congo); au Burundi, un grand nombre de réfugiés
avaient bénéficié d'un nouveau plan de reclassement
dans l'agriculture mis en œuvre dans la partie orientale
du pays.

555. Le Haut Commissariat avait également été
appelé à fournir une assistance aux Soudanais et
Congolais réfugiés principalement en Ouganda, aux
réfugiés mozambiquais dans la République-Unie de
Tanzanie et aux réfugiés de la Guinée portugaise se
trouvant dans la République centrafricaine.

556.. 'D'autre part, le Haut Commissaire faisait tous
ses efforts pour éviter l'accumulation de nouveaux
réfugiés européens et pour mener à bonne fin les grands
programmes d'assistance en faveur des "anciens" réfu
giés européens, principalement ceux de la seconde
guerre mondiale, malgré les grandes difficultés' aux
quelles il se heurtait dans ce domaine, .notamment en
Grèce.

557. Le Haut Commissaire a déclaré qu'en aidant
les pays d'asile à mettre au point et. à exécuter des
programmes d'intégration des réfugiés rwandais, le
Haut Commissariat avait' de plus en plus' fait appel
à la coopération d'organes subsidiaires et d'institutions
spécialisées des Nations Unies, en particuHer le BAT.
le Programme alimentaire mondial, le BIT et la FAO.
Afin d'aider ensuite les .pays d'asile à consolider
l'intégration des réfugiés, le BIT, la FAO et le BAT
avaient mis en œuvre des plans de développement·zonal
au Burundi et dans la province congolaise du Kivu
dont tant la population locale que les réfugiés devaient
bénéficier. Le programme du Haut Commissariat lui
même avait un earactèrecomplémentaire' et avait pour
but de renforcer l'assistance fournie pal' des gouver
nements, d'autres organisations et • des organismes
bénévoles.

558. Le Haut Commissaire a souligné· que,malgré
l'aide qu'il recevait de diverses sources,' le' lIaut
Commissariat devait·assumer des obligations financières
plus importantes en raison des problèmes deplusên
plus nombreux auxquels il devait faire face,' et s'était
fixé pour 1965 un objectif de 3,5 millions de dollarst
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contre 3 millions de dollars en 1964; il faisait par
conséquent appel aux gouvernements pour qu'ils
augmentent leurs contributions, de manièliJ à lui per
mettre d'assurer le financement intégral de ce qui était
en réalité un programme minimal.

559. Au sujet de la fonction principale du Haut
Commissariat, la protection internationale, le Haut
Commissaire a signalé que la législation concernant la
situation des réfugiés s'améliorait constamment. La
récente adhésion de trois nouveaux gouvernements à
la Convention de 1951 avait porté le nombre des parties
à cette convention à quarante-huit. Il était sans doute
possible de modifier utilement la Convention en
supprimant la date limite du 1er janvier 1951, qui
faisait qu'elle ne pouvait s'appliquer automatiquement
à de nouveaux· groupes de réfugiés. La question avait
été examinée récemment par un groupe de juristes et
leurs recommandations contribueraient sans doute à la
solution du· problème.

560. En conclusion, le Haut Commissaire a souligné
qu'il était indispensable de s'attaquer au. problème des
réfugiés sans aucun parti-pris politique et sur une base
purement humanitaire,' de manière que l'action inter
nationale en faveur des réfugiés puisse toujours
constituer un facteur de conciliation entre toutes les
parties. intéressées.

561. La plupart des représentants qui ont pris la
parole au cours du débat ont félicité le Haut Commis
saire des résultats obtenus et l~ont remercié de sa
déclaration et de son rapport, qui ont fait ressortir
le caractère universel de son mandat. Ils se sont
déclarés satisfaits de la politique générale suivie par
le Haut Commissaire et de la façon réaliste et
constructive dont il s'attaquait à des problèmes multiples
et complexes. Certains représentants ont fait observer
que, .grâce à son attitude humanitaire et apolitique,
le Haut Commissaire avait été en mesure non seule
ment de soulager des souffrances et d'aider les gouver
nements à résoudre de sérieux problèmes, mais éga
l~..ent de contribuer à la stabilité sociale des régions
où ces problèmes avaient surgi.

562. Les membres du Conseil ont reconnu que le
Haut Commissariat, qui s'était occupé jusqu'ici surtout
des réfugiés européens, devait porter de plus en plus
son attention sur de nouveaux groupes de réfugiés, en
particulier en Aftjque. Plusieurs représentants ont
sou~gné à ce. propos les importants problèmes de
réfugiés qui avaient surgi dans d'autres régions,
notaniment ~nAsie et en Amérique latine. En ce
qui concerne les "anciens" réfugiés européens, plusieurs
représentants, tout en regrettant que -la collectivité inter
nationale ait eu à s'occuper de ce problème pendant
plus de 20 ans, ont noté avec satisfaction que, malgré
des. difficultés considérables, les grands programmes
d'assistance mis enœtivre el1 faveur de ces· rêfugiés
~ouchaie.ntà leur terme.

563. En ce qui concerne l'assistance aux nouveaux
groupes d,,:,. réfugiés,.. plusieurs représentants ont
constat~ql1~ le HautCOJpmissariat devait faire, face
àdeSlm)bl~mes de plus en plus nombreux,en parti
culier. ekl Afrique.

564. Un certain notttbre d'orateurs se sont félicités
de la coopération toujours plus étroite qui s'est .établie
entre le Haut Commissariat et d'autres institutions de::;
NatiQnsUnies, des·organisations intergouvernementaies
régionales et des .organisations non-gouvernementales.
Cetûlins représentants ()Dt souligné en parlîculier
l'ittlportance qu'ilsattachaielltaux rappC'rts qui exis-
taienten~re le H<iut Commissariat et l'O.ganisation de
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l'unité africaine. Plusieurs représentants ont fait valoir
que les programmes de développement zonal mis en
œuvre par le BAT, le BIT et la FAO en Afrique
étaient d'une grande utilité tant pour les réfugiés que
pour la popu.lation locale. Deux représentants ont
exprimé l'avis que la persistance du colonialisme en
Afrique était la principale cause du problème des
réfugiés sur ce continent.

565. Certains représentants ont appelé l'attention
sur le rapatriement en tant que solution du problème
des réfugiés.

566. Au sujet des contributions supplémentaires
d~mandées par le Haut Commissaire afin de pouvoir
assurer le financement intégral de son programme,
plusieurs représentants ont fait valoir que le Haut
Commissaire devait être à même de s'attaquer rapi
dement aux nouveaux problèmes qui surgissaient, afin
d'eviter les conséquences tragiques qu'entraînait à la
longue la condition de réfugié. Si le Haut Commissaire
devait surtout s'efforcer d'obtenir une assistance
d'autres sources, il était cependant essentiel que les
modestes programmes du Haut Commissariat puissent
être financés intégralement. Le nombre de gouver
nements qui versaient des contribution.. au Haut
Commissariat s'était accru. Toutefois, ces gouver
nements ne représentaient même pas la moitié des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
et il fallait espérer que tous les pays en mesure de le
faire donneraient un appui financier à l'œuvre d'assis
tance internationale aux réfugiés.

567. Un certain nombre de représentants ont sou
ligné l'importance de la protection juridique qui était
la fonction fondamentale du Haut· Commissariat. Ils
se sont félicités de la généreuse politique d'accueil
adoptée par plusieurs pays d'Afrique malgré les gr-aves
problèmes économiques et autres auxquels ils devaient
faire face.

.568. A l'issue du débat, le Conseil a pris acte avec
satisfaction du rapport établi par le Haut Commissaire
pour être transmis à l'Assembiéegénérale [résolution
1071 (XXXIX)].

Section II. - Institut de formation et de recherche
des Nations Unies *.

569. La question de la mise en place de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies a
été examinée par le Conseil à sa trente-neuvième
session 8, compte tenu d'un rapport intérimaire du
Secr;§taire général (Ej4049) 4 traitant des arrangements
relatifs à l'organisation de l'Institut, de sa situation
financière et des premières mesures prises par son
Directeu!' général.

570. En ce qui concerne les arrangements relatifs
à l'o.rganisation .de l'Institut, le Secrétaire général a
évoqué les consultations qu'i1avait eues avec le. Prési
dent de l'Assemblée générale lors de la dix-neuvième
session et avec le Présid~nt du Conseil économique et
social, au·. sujet de la nomination, au Conseil d'admi
nistration 'de l'Institut, de personnalités connues dans
le monde entier pour l'excellence de leurs travaux
dans des domaines auxquels s'intéressent les Nations
Unies, personnalités choisies dans différentes régions
du monde et qui devaient représenter des cultures et

*Point inscrit à l'ordre du jourprovisoi.rede' la vingtième
session de l'Assemblée générale.

3 E/SR.l~89 à J391.
4 Documents offiCiels du Conseil économique et sociàl, trente

neuvième session, Anne~es, point 24 de ~'ord're du jour.

•

"
'.";



t valoir
mis en
Afrique
#s que
Ilts ont
sme en
me des

ttention
roblème

entaires
pouvoir
:ramme,
e Haut
lr rapi
:nt, afin
ut à la
nissaire
sistance
que les
)uissent
gouver
l Haut
gouver
itié des
; Unies
'e de le
d'assis-

nt sou
ui était
'iat. Ils
l'accueil
, gr-aves
levaient

:te avec
nissaire
lOlution

herche

Institut
Jnies a
luvième
ûre du
~ements

ituation
lar son

relatifs
néral a
: Prési
iuvième
lique et
d'admi
~s dans
:ravaux
N'ations
régions
ures et
ingtième

, trente-

\ ,..

des régimes politiques divers. Le Secrétaire général a
nommé seize personnes li qui, avec le Secrétaire général
lui-même, le Président de l'Assemblée générale, le
Président du Conseil économique et social et le Direc
teur général de l'Institut, ont constitué le Conseil
d'administration, lequel a tenu sa première session les
24 et 25 mars 1965 sous la présidence de M. Kenneth
Younger. Après avoir consulté le Conseil d'adminis
tration, le Secrétaire général a annoncé le 25 mars
1965 la nomination de M. Gabriel d'Arboussier (Séné
gal), aux fonctions de Directeur général de l'Institut
pour une période de deux ans.

571. Les membres du Conseil d'administration ont
procédé à un échange de vues sur le programme de
travail initial de l'Institut. Ils ont examiné des dispo
sitions budgétaires provisoires pour la période allant
du 1er avril au 30 septembre 1965, et autorisé le
Directeur général à effectuer pour l'Institut des
dépenses d'un montant approximatif de 255 500 dollars.
Ils ont également procédé à l'examen préliminaire
d'un projet de statut de l'Institut.

572. Au sujet des ressources de l'Institut, le Secré
taire général a indiqué dans son rappOrt qu'il fallait
se réjouir de la manière dont les gouvernements avaient
répondu à l'appel qu'il leur avait adressé le 17 décembre
1963. Plus de cinquante gouvernements avaient versé
ou annoncé des contril:mtions. A des contributions
représentant au total 2865374 dollars, il fallait ajouter
des annonces ou des promesses non officielles, émanant
de sources gouvernementales diverses et portant sur
quelque 3 millions de dollars.

573. Dans une déclaration faite devant le Conseil 6,

le Directeur général de l'Institut a défini certaines des
grandes tâches que l'on attendait de l'Institut en tant
qu'organisme central de formation et de recherche
rattaché au système des Nations Unies et en. tant
qu'instrument destiné à servir ce système. Ces tâches
étaient notamment les suivantes: passer en revue les
différents programmes de formation en vigueur, afin de
déterminer quels étaient ceux d'entre eux qui pouvaient
être modifiés ou assimilés immédiatement ou ultérieu
rement; mettre en œuvre au siège de l'Institut et à
l'extérieur, selon les besoins, des programmes de
formation; administrer des bourses spéciales d'études
et de perfectionnement offertes par des gouvernements
ou des organismes non gouvernementaux pour des
projets précis se rapportant· aux objectifs de l'Institut;
entreprendre des études sur des sujets divers allant du
rôle des organisations internationales dans le processus
de dévelbppement aux problèmes intéressant 'les opé
rations de maintien de la. paix des Nations Unies,
recherches qui seraient entreprises soit à la demande
du. Secrétaire général soit à la demande des. directeurs
généraux des. institutions spécialisées, le. coût de ces
éfudesdevant être dûment réparti; coopérer·effica
cement avec toutes les institutions appareritéesaux
Nations Unies ainsi qu'avec les instituts régionaux
des Nations Unies qui s'occupent du développement
économique; devenir éventuellement un êentre de liaison
pour lessenrices existants de formation et de recherche,
qu'il s'agisse de services nationaux 01.\ de services
régionaux, .et constituer ainsi un trait d'union entre le
système des Nations Unies et le monde universitaire
en gérieral.

li On trouvera la liste des personnes fai'sant pa.rtiedu Conseil
d'administration au 25 mars 1965 dans. Je· ·docwnent E/4049,
Annexe 1. Le Secrétaire général a. par la suite annoncé une
nouvelle nomination, celle de M. Manfred Lachs (Pologne).

6 E/SR.1389 et E/L.1087.
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574. En ce qui concerne les relations de l'Institut
avec les autres institutions de la famille des Nations
Unies, le Directeur général a évoqué le trente et
unième rapport du CAC, où il était dit (E/4029 7,

par. 73 et 74) que le Directeur général était entré en
consultation avec le CAC et que ces consultations, qui
tendaient à dégager un ordre de priorité et à assurer
une coopération maximum avec tous les organismes
des Nations Unies, y compris les instituts interna
tionaux existants, se poursuivraient. Le Directeur
général a ajouté qu'il avait l'intention de soumettre au
Conseil d'administration de l'Institut des propositions
concrètes en ce qui concernait la participation des
institutions spécialisées aux réunions du Conseil d'admi
nistration.

575. Complétant les renseignements relatifs à la
situation financière de l'Institut qui étaient fournis dans
le rapport intérimaire (E/4049, annexe II), le Direc
teur général a déclaré que de nouveaux versements et
promesses de contributions avaient porté à 3 060 339
dollars le montant total des concours et à soixante
environ, le nombre des pays ayant versé une contri
bution ou s'étant engagés à le faire. .

576. Au cours du débat, de nombreux représentants
se sont déclarés satisfaits des progrès réalisés dans la
mise en place de l'Institut, tels qu'ils ressortaient du
rapport du Secrétaire général (E/4049) et de la décla
ration faite devant le Conseil par le Directeur général.
Ce que l'on attendait du nouvel Institut, ont-ils déclaré,
c'était ql. il contribue dans son domaine d'activité à
renforcer l'efficacité des Nations Unies elles-mêmes
dans la réalisation des deux objectifs principaux de
l'Organisation: le maintien de la paix et de la sécurité
et la promotion du développement économique et social.

577. Certains représentants ont estimé que. la
formation en vue du service international et national
devait prendre le pas sur la recherche dans les activités
de l'Institut; toutefois, la plupart des orateurs ont été
d'avis que ces deux grandes catégories d'activités
devaient être combinées pour la mise en œuvre de
prbjets concrets, notamment en ce qui concernait le
processus de développement économique et social.

578. On a déclaré que dans l'établissement du
programme d'action de l'Institut il fallait prendresoill
d'éviter les doubles emplois; cela nécessitait une coor
dination des opérations, notamment en ce qui concernait
les activités des instituts régionaux de développement
économique des Nations Unies. Certains représentants
ont estimé que l'Institut devait orienter la tâche des
autres organisations et institutions s'occupant de forma
tion et de recherche dans des domaines intéressant les
Nations Unies. Plusieurs orateurs ont . noté que le
Secrétaire général, dans son rapport intérimaire, et le
Directeur général, dans sa déclaration, avaient évoqué
les consultations déjà entreprises entre . l'Institut et
d'autres organisations du systèPle des Nations Unies
en vue de déterminer un ordre de priorité .et d'assurer
une coopération aussi poussée que possible.

579. Certains représentants ont déclaré qu'ils avaient
espéré obtenir des renseignements plus précis quant
au programme de travail initial,avec des indications
sur l'ordre de priorité des activités et sur les dispositions
budgétaires. On a noté, toutefois, qu'un groupe de
consultants, qlll devait se réunir à la fin du. mois de
juillet à Bellagio (Italie), serait chargé d'aider le
Directeur général de. ses avis pour la mise au poillt d'uri
programme de travail initial. Plusieurs repré~entants

7 Documents officiels du Conseil écooomique et social, trente
neuvième session, Annexes, point 4 de. l'ordre du jC'"<lr..
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ont mis l'acc~nt sur divers domaines précis de formation
et sur des sUjets de recherche relevant de la compétence
de l'Institut. .

580. De nombreux représentants se sont déclarés
satisfaits de l'appui financier dont l'Institut avait béné
ficié jusque-là. Certains d'entre eux ont indiqué que
leur ~ouyernement s'était déjà engagé à- verser une
co.ntnbution au nouvel Institut, ou se proposait de le
faIre.

•581. . A l'issue du débat, le Conseil a adopté une
resolutIon [1072 (XXXIX)] où, notant avec intérêt les
progrès réalisés jusque-là dans l'établissement de
l'Institut, il a pris acte du rapport du Secrétaire général
(E/~4?) ,et d~ la décl~ratiC?n du Directeur général, et
exprIme 1espOIr que 1InstItut commencerait à fonc
tionner le plus tôt possible et au plus tàrd avant la fin
de l'année 1965. Il a renouvelé son appel aux gouver
nements des Etats Membres ou membres des insti
tutions spécialisées ou de l'AlEA et aux institutions
privées qui n'avaient pas encore contribué à l'Institut
de lui apporter leur concours financier; enfin il a
demandé au Secrétaire général de lui fourni; tous
renseignements supplémentaires lors de la reprise de
sa trente-neuvième session, ainsi que de soumettre un
r:;,-p~~t intéri11?aire à l'Ass~blée générale lors de sa
vmgtleme seSSIOn.

Section m. - Assist9.nce en css de calamités
nat1!relloo *

582. A sa trente-neuvième session, le Conseil a
examiné 8 le rapport du· Secrétaire général sur la
coordination de l'assistance internationale en cas de
cat~strophe naturelle (E/4036) 9 préparé en appli
cation du paragraphe 3 de la résolution 1049
(XXXVII) du Conseil, dans laquelle le Secrétaire
général était prié d'envisager des améliorations éven
tuelles. aux di~positions prises pour coordonner l'assis
tance mternatIonale. Le Conseil était également saisi
des observations _du Comité spécial de coordination en
la matière .(E/4068 9, par 19).

583. Dans son rapport (E/4036) le Secrétaire
gé,!léral faisait remarquer que si, pa; leur caractère
meme, les catastrophes engendraient une certaine
conf~sion et empêcp.aient une coordination efficace, un
certalll nombre de mesures avaient été prises récemment
pour améliorer la coordination de l'assistance inter
nationale en cas de calamités naturelles. Il énumérait
utl; certain .nombr~ d'autres mesures que les pays pour
ratent enVIsager a cette fin, notamment la création de
ro~ag~s adéquats de plan~~cation et d'organisation des
operatIons de secours et 1etablissement des plans d'en
semble des mesures à prendre en cas de catastrophe
naturelle, . en association, le cas échéant avec les
rep;~s.entan~s résidents, ain7i que la constitution de
SOCIetes natlOnales de la CrOIx-Rouge ou du Croissant
Roug~. Il faisait. ég:ùement remarquer que l'ONU
pouvait, ~ncooperatIon avec la Ligue des sociétés
de 1!1 Cr01x-Rouge, donner aux pays membres qui en
feraIent la demande des conseils et une assistance techni
que pour la formulation à l'avance de plans de secours
en .cas de catastrop~e naturelle et aussi pour l'élabo
ratIon de plans d ensemble de relèvement et de
reconstruction, après une catastrophe.

*Point inscrit à l'ordre du jour provoÎiSoire de la vingtième
session de 1'Assemblée générale.

sEIAC.24/SR.279, 281 et 282; E/SR.1396;
9 ~ocuments. officiels du Co~eil économique et social, trente

neUVIème seSSIon, Annexes, iJOmt 4 de l'ordre du jour.
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584. D'une manière générale, le Comité spécial de
c??rdination a approuvé (E/4068, par. 19) les propo
SItIons contenues dans I.e ~appo~t ~u ~e~rétaire général
(E/4036, .pa.r 18), mat.!' ~l :- Juge desIrable d'obtenir
une desc~I1?tIOn plus déta~llec: des.m~sures envisagées
po~r améltorer la co~rdmatIon, mdIquant en parti
culter de façon plus clatre comment la coordination est
organisée à l'heure actuelle et ce que l'on envisage
pour Ja développer à l'avenir.

585. L~ Secrétaire général de la Ligue des sociétés
de .ta CrOIx-Rouge a prononcé au Comité de coordi
nation du Conseil 1o une déclaration dans laquelle il
s'est félicité des recommandations figurant dans le
ra1?port du Secrétaire général et notamment de l'accent
qUI y était mis sur l'établissement anticipé de plans de
secours en cas de catastrophe.

586. Le représentant du Secrétaire général a
si~:ùé 11 q~'un~ le.ttre av:;,-it été reçue du secrétaire
general de 1Umon mternatIonale de secours, indiquant
que cette organisation était prête à discuter avec l'ONU
des disp?~it!ons q~i pouvaient être prises, compte tenu
des actIvItes crOIssantes de l'ONU en matière de
secours atlX sinistrés, pour assurer la réalisation des
objectifs en vue desquels l'Union avait été créée.

537. ~u cour~ du d~bat, on a notamment estimé que
le ConseIl devratt codIfier les dispositions déjà prises
pour la coordination, définir le rôle de l'ONU et
d'autres organisations, notamment de la Ligue des
soc~été" de la Croix-Rouge, et appuyer les recomman
dat.t0ns du ~ec~étaire général co?-ce~nant une coopé
rab?n pl~s etrOlte entre les orgamsatlOns compétentes.
lf.n ~e:tam nombre de représentants ont manifesté de
~ mteret. pour les pourparlers envisagés avec l'Union
I?tern.atIOn~le de 7ecour~. Un représ~ntant a exprimé
1e~pOIr qu Il sera~t p.osslble au Secretaire général de
preparer, en cooperation avec la Ligue des sociétés de
la Croix-Rouge, un inventaire complet des experts et
des ressources physiques et financières disponibles sur
le plan international.

588; Dans sa résolution 1090 C (XXXIX), le
Conse~l a r~co~ma.ndé à l'Assemblée générale d'adopter
une resolutIOn lllvItant ceux des Etats qui ne l'avaient
pas encore fait à envisager la possibilité de mettre en
place un dispositif national approprié de planification
et d'action en vue de définir l'étendue et la nature
des secours et de centraliser la direction des opérations
de secours, les représentants résidents des Nations
Unies étant associés de manière appropriée à ces
travaux. L'Assemblée inviterait également les Etats
à envisager la possibilité de créer des sociétés nationales
de.la Çroix-Rouge ou du Croissant-Rouge. L'Assemblée
pneraIt en outre les gouvernements des Etats Membres
d'utiliser les services appropriés mis en place dans le
pays touché et de porter à la connaissance du Secré
~ai~e général les types de secours d'urgence qu'ils
etaient en mesure de fournir. Elle inviterait aussi les
institutions des Nations Unies à continuer d'inten
sifier leurs efforts, sous la direction dû Secrétaire
général, pour assurer une pleine coordination de l'assis
t~n~e fournie par ces in.stitutions ou pr.:_ leur intermé
dl~l1~e. Enfin, dans la. resolution prqposée, l'Assemblée
generale approuveraIt la proposition du Secrétaire
g~n~ral, contenue dans son rapport à ,l'Assemblée
generale (A/5845), tendant à ce qu'il soit autorisé
à prélever sur le Fonds de roulement une somme de
100000 dollars pour les secours d'urgeilce au cours
d'une année donnée, avec un plafond normal de 20000

10 ElAC.'24/SR.279 et ElAC.24/L,265.
11 E/AC.24/SR.279.
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dollars par pays et par catastrophe. L'utilisation, à titre
d'expérience, des fonds en qt·~~tion serait examinée à la
vingt-troisième session de l'l'>.'''''l~mblée générale.

Section IV. - Questions statistiques

589. A sa trente-neuvième session, le Conseil a exa
miné 12 le rapport de la Commission de statistique
sur sa treizième session (E/4045) 13. Dans sa résolution
10~4 A (XXXIX), il a pris acte du rapport et
a approuvé le programme de travail et l'ordre de
priorité qu'il contenait.

590. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [1054 B (XXXIX)]
relative aux programmes de recensement mondial de
la population et de l'habitation de 1970. Il a recom
mandé aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies d'effectuer des recensements de la popu
lation et de l'habitation pendant la période 1965-1974,
de préférence vers 1970, et de tenir compte pour leur
exécution des recommandations internationales que la
Commission de statistique devait formuler à sa quator
zième session, afin que les résultats des recensements
répondent aux besoiJ;ls nationaux tout en facilitant
l'étude des problèmes démographiques et des problèmes
de l'habitation sur le plan mondial. Le Conseil a prIé
le Secrétaire général de fournir, dans le cadre du
programme de coopération technique, une assistance
aux pays qui cnt besoin de conseils et d'aide technique
pour l'organisation de leurs recensements.

591. Le Conseil a pris note des progïès réalisés par
le Centre de statistiques du commerce international
dont il avait approuvé la création à sa trente-quatrième
session [résolution 883 (XXXIV)]. Il a également
noté que la Commission avait prié [E/4045, par. 32,
résolution 2 (XIII)] le Secrétaire général de pour
suivre et de développer les activités du Centre, et
de faire· rapport à la Commission, à sa. quatorzième
session, sur les mesures prises pour éviter -que les
gouvernements ne reçoivent plus d'une fois les mêmes
demandes de renseignements statistiques.
., 592. Le Conseil s'est félicité de la décision qu'a prise

la Commission [E/4045, par. 174, résolution 15
(XIII)] de prier le Secrétaire général d'engager des
consultations avëc chacun des principaux organismes
qui font des travaux dans le domaine des statistiques
internationales en vue de faire rapport à la Commission,
à ses sessions ultérieures, sur les principaux: problèmes
de coordination qui se posent à propos de chacun des
sujets étudiés.

593. Le Conseil a également pris note de l'état
d'avancement des travaux: concernant la revision et
l'extension du système de comptabilité nationale de
l'Organisation des Nations Unies (SCN), qui ont été
entrepris en vue d'établir un système de comptabilité
nationale homogène et complet qui réponde aux besoins
de l'analyse et de la planification économiques et sociales
et serve de base pour la mise au point de systèmes
coordonnés de statistiques de base.. La Commission. a
prié [E/4045, par. 113, résolution 10 (XIII)] le Secré
taire général de poursuivre les travaux, avec l'aide d'un
grQupe d'experts. Il devait aussi étudier. en collabo
ration avec le Fonds monétaire international, les
notions, définitions, classifications et tableaux: des sta
tistiques des bilans nationaux et sectoriels incorporés
.dans le SCN revisé; étudier les notions, définitions,

12 EjAC.6jSR.359 et36(}j EjSR.1385.
13 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Supplément No 13.
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classifications et tableaux des statistiques de la répar
tition du reVf:nu dans le cadre du système de compta
bilité nationale; mettre au point des propositions con
cernant des systèmes de statistiques de travail, de
statistiques démographiques et d'autres statistiques
sociales qui sont étroitement liées aux systèmes de
comptes et de bilans nationaux:; étudier les relations
entre le SCN et le système de la comptabilité du produit
matériel utilisé dans les pays à économie planifiée, ainsi
que les ajustements qu'il faudrait apporter aux données
de chaque système pour établir une corrélation entre
les notions correspondantes et pour définir des agrégats
fondamentaux: communs présentant un intérêt par
ticulier.

Section V. - Rapport du Comité central perma-
nent de l'opium .

594. Le Conseil a examiné le rapport du Comité
central permanent de l'opium sur son activité en 1964
(E/OB/20 et E/OB/20/Add.)14 à sa trente-neuvième
session 15, au cours de laquelle le Conseil était égale
ment saisi d'un certain nomhre d'observations écrites
de membres de la Commission des stupéfiants (E/4074)
relatives au rapport du Comité.

595. Présentant le rapport, le Président du Comité
a signalé que la Convention unique avait comblé des
lacunes graves dans le domaine d~ la législation inter
nationale sur les stupéfiants. Pour la première fois,
toutes les plantes cultivées en vue de la production de
stupéfiants naturels se trouvaient soumises à un con
trôle. La réglementation des stupéfiants manufacturés
continuait à donner des résultats satisfaisants et l'on
pouvait considérer que, pratiquement, les stupéfiants
fabriqués et vendus légalement n'étaient. pas·détournés
vers le marché illicite. Mais le fait qu'un vaste trafic
illicite· subsistait et que la société organisée n'avait pas
été en mesure de venir à bout des trafiquants prouvait
que les idéaux contenus dans la Convention unique
étaient encore loin d'être réalisés. De 180 à 200 tonnes
d'opium étaient détournées chaque année de la pro
duction légale vers le trafic illicite au Moyen-Orient et
un millier de tonnes provenant de cultures non régle
mentées s'offraient au marché illicite dans les seu.ls pays
de l'Asie du Sud-Est. Compte tenu de la production
illicite et des détournements intervenant dans d'autres
parties du. monde, la quantité totale d'opium. utilisée
chaque année à des fins illicites dépassait de loin la
récolte réglementée mondiale, qui n'atteignait en
moyenne qu'environ 1300 tonnes par an.

596.. On a estimé. que 1 200 tonnes d'opium pou
vaient donner environ .120 tonnes de morphine ou plus
encore d'héroïne. Cela··suffisait pour approvisionner ·de
700 000 à 3 400000 toxicomanes pendant un an, suivant
qu'ils consommaient l'opium tel quel ou utilisaient de
la morphine ou de. l'héroïne. La production mondiale
de feuilles de coca était estimée à unchiffr~ de l'ordre
de .32 000 à 38000 tonnes; .la plus. grande partie· de
cette production était consommée par les habitants des
hauts plateaux des Andes, qui sont très nombreux·-à
mâcher les feuilles de coca au grand détriment de leur
santé et, par conséquent, du progrès économique et
social de cett~· région. Une. proportion importante de
la production servait à la fabrication clandestine de
cocaïne qui était ensuite écoulée dans les circuits illicites
internationaux. Les estimations du nombre de consom-

14 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.XI.9
et 65.XI.5.

15 EjAC.7jSR.531 j EjSR.1394.
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mateurs habituels de cannabis (haschisch, marihuana,
ganja, kif, etc.) variaient de quelques millions à plu
sieurs dizaines de millions. Les organes internationaux
4e contrôle n'étant pas des institutions supranationales,
mais les instruments d'Etats souverains dépourvus de
pouvoirs directs, ne potlvaient, à eux seuls, remédier
à cette situation déplorable. C'était aux gouvernements
eux-mêmes d'agir.

597. L'insuffisance du contrôle tenait à un certain
nombre de causes telles que l'indifférence, la carence
administrative, l'instahilité politique, le fait que ~er

taines zones échappaient au contrôle du gouvernement
et le faible niveau de développement économique et
social. Dans certains cas on pouvait remédier en partie
à cette situation grâce à un accroissement de l'assis
tance technique, dans d'autres de grandes réformes
associées à une aide internationale importante sem
blaient nécessaires pour ménager à la population
d'autres moyens de gagner sa vie. Enfin, certains pays
sous-estimaient l'ampleùr du problème.

598. Les cours de l'opium étaient déprimés; en fait,
ils étaient au niveau le plus bas atteint depuis 1951. Un
contrôle adéquat de la" production de l'opium était très
onéreux; il imposait aux pays producteurs des charges
qu'ils supportaient non seulement dans leur propre
intérêt mais aussi dans l'intérêt de la communauté
internationale tout entière. Le Comité invitait le Con
seil à étudier des mesures propres à alléger ces charges.

599. En conclusion, le Président du Comité a
exprimé l'avis que, pour que l'Organe international
de contrôle des stupéfiants qui devait être créé en vertu
de la Convention unique sur les stupéfiants puisse s'ac
"quitter avec succès de sa tâche, il fallait qu'il dispose
des moyens administratifs nécessaires pour sauvegarder
son indépendance technique.

600. Au cours de la discussion qui a suivi, plusieurs
membres ont également exprimé l'opinion qu'il faudrait
assurer l'indépendance du nouvel organe par des arran
gements administratifs analogues à ceux prévus pour
l'actuel Comité central permanent de l'opium dans la
résolution 201 (VIII) adoptée par le Conseil en 1949.

601. Dans sa résolution 1085 (XXXIX), le Conseil
a pris acte avec satisfaction du rapport du Comité
pour 1964.

Seetion VI. - Procédures à suivre pour reviser
la Convention sur la circulation routière .et iG
Protocole relatif à la signalisation rmio'::~re,

faits à Genève le 19 septembre 1949

602. A sa trente-neuvième session, le Conseil a exa
miné 16 deux projets de convention relatifs à la circu
lation routière et à la signalisation routière (E/3998 11
et Ej3999 11), ainsi que deux notes explicatives rela
tives à ces projets (Ej3998jAdd.1 11 et Ej3999j
Add.l 11) préparées par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 1034 (XXXVII). Un rapport
du Secrétaire général (Ej4066 et Add.1)11 résumant
les observations reçues au sujet de ces projets a égale
ment été distribué.

16 E/AC.6jSR.370 et .l71; E/SR.1394.
11 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour.
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603. Le Conseil a adopté une résolution [1082 B
(XXXIX)] dans laquelle il a décidé qu'Ui.1€ conférence
internationale serait convoquée pour élaborer une con
vention sur la circulation routière destinée à remplacer
la Convention de 1949 18 et pour élaborer une sutre
convention, ou un protocole facultatif annexé à la pre
mière Convention sur la signalisation routière et les
marques routières, et que seraient invités à cette con
férence tous les Etats Membres des Nations Unies ou
membres d'une institution spécialisée ou de l'AlEA
ainsi que, à titre consultatif, les institutions "spécialisées
et les organisations non gouvernpmentales intéressées.
Notant que, d'après les commentaires reçus au sujet
des projets de convention préparés par le Secrétaire
général, lesdits projets paraissaient pouvoir constituer
une base technique utile pour la conférence, il a invité
les commissions économiques régionales à étudier, avant
la fin de 1966, les dispositions techniques des projets
de convention présentés et a invité le Secrétaire général
à assurer la coordination étroite des travaux des com
missions. Le Conseil a décidé que la conférence se tien
drait en principe en 1967, la date et le lieu exacts de la
conférence devant être fixés à la quarante et unième
session. Il a invité le Secrétaire générai à demander
en temps utile aux gouvernements des Etats qui seraient
invités à la conférence, ainsi qu'aux institutions spécia
lisées et aux organisations non gouvernementales inté
ressées, de soumettre deux mois au moins avant
l'ouverture de la conférence, les amendements ou
suggestions d'amendements qu'ils désiraient proposer
aux projets de convention.

Section VU. --- Question d'une réunion du Groupe
de travail spécial pour la question d'une décla
ration sur la coopération économique intema
tionale

604. A sa frente-septième session, le Conseil avait
décidé 19 que la réunion du Groupe de travail spécial
pour la question d'une déclaration sur la coopération
économique internationale, prévue précédemment pour
septembre 1964, serait remise à une date ultérieure,
celle-ci devant être fixée une fois que l'Assemblée géné
rale se serait prononcée sur les recommandations Je
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement.

605. L'Assemblée générale n'ayaTlt pas eu l'occasion,
à sa dix-neuvième session, d'examiner d'autres recom
mandations de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement que celle qui fait
l'objet de la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale, le Conseil a décidé 20 à sa trente-huitième
session de ne discuter la question d'une réunion du
Groupe de travail spécial qu'après la vingtième session
de l'Assemblée générale, mais de transmettre entre
temps le rapport du Groupe de travail (Ej3725)21 au
Consei1du commerce et du développement.

18 Conférence des Nations Unies sur 1es transports routiers
et les transports automobiles, Acte final et documents connexes
(Publication des Nations Unies, No de vente: SO.VIII.2)..

19 E/SR.1351.
20 EjSR.1358. _
21 Documents.officiels du. CotlSe;J économique et social, trente

cinquième session, Annexes, point3 de l'ordre du jour.
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Où SES COMITÉS SUR L'INVITATION DU PRÉSIDENT

Ttetlfe-netwîètlle session

Ligue des sociétés de la Croix-Rouge
conjointement avec

Comité international de la Croix-Rouge:
Coordination de l'assistance internationale en cas de calamités naturelles (E/AC,24/SR.279).

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DEVANT LE CoMITÉ
DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS NON GOUV"..RNEMENTALES

Trenfe-neuviènle session

Commission intemationale catholique pou'r les migrations:
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour {es réfugiés (E/C.2/SR.20S).

Commission internationale de juristes:
Rapport du Secrétaire général sur l'Institut de formation et de 'recherche des Nations Unies

(E/C.2/SR.20S) •
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Chapitre XV

QUESTIONS TOUCHANT LA COORDINATION ET LES RELATIONS AVEC LES
INSTITUTIONS SPÉCIAUSÉES

606. A sa trente-neuvième session 1,_ le Conseil a
entrepris son habituel examen général du développe
ment, de 1.. coordination et de la concentration de
l'ensemble des programmes et acqvités de l'Organi
sation des Nations Unies, des institutions spécialisées
et de l'Agence internationale de l'énergie atomique
dans le domaine économique et social et dans celui des
droits de l'homme.

607. Les documents dont était saisi le Conseil com
prenaie'lt: le troisième rapport du Comité spécial de
coordination (E/4068)2, les trentième (E/3991)2 et
trente et unième (E/4029)2 rapports du Comité admi
nistratif de coordination, les rapports annuels des
institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomiqueS, et un rapport du Président con-

1 EiAG.24/SR.274 à 282,284 à 237,289; E/SR. 1396.
2Docmnents officiels dt' C01lSeil économique et social, treme

neuvième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.
S Organisation internationale du Travail, Dix-neuviÈme rap

port de rOrganisation internaiio1U1le du Travail au.~ Natio1lS
Unies (Genève, 1965), transmis au Conseil économique et social
var une note du Secrétaire général (E !4076).

"Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture à la trente-neuvième session du Conseil
économique et sociail" (Rome, 1965), transmis au Consei'l écono
mique et social par une note du Secrétaire général (E/4039).

"Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture"; "Questions 'relatives à la sciem:e
et à la technique"; et Rapport du Dit'ecteur général sur les
acti~!ités de l'Organisation en 1964 (1965) transmis au Conseil
économique et social par des notes du Secr~taire général (El
4044 et Add.1 et 2).

Organisation mondiale de la santé, Activité de l'OMS en
1964: Rapport annuel du Directe·m· général à l'Assemblée mon
diale de la santé et au:r Natimv Unies (Genève, 1965) fActes
officiels de rOrganisation mondiale de la santé, No 139] et "Rap
port supplémentaire", transmis au Conseil économique et social
par une note du Secrétaire généra:! (Ej4041 et Add.l).

Organisation de "l'aviation civile internationale, Rapport an
nuel du Conseil à l'Assemblée pour 1964 (Document 8475 A15
P/3, avril 1965); Quelqtres tendr.mct'S observées da1lS le domaine
de l'aviation civile '.iU cours d(:s années 1962-1964: Supplément
au Rapport annuel du C01lSeil à l'As.'emblée pour 1964 (Docu
ment 8497 A15-P/4), transmis au Conseil par une note du
Secrétaire général (E/4062 et Cord et Add.1).

Union .postale universelle, "Rapport sur les activités de
l'Union -1964" (Berne, 1965), transmis au Conseil économique
et socia'l par une note du Secrétaire généra;l(E/4030).

Union internationale des Téléconununications, RaPP{}rl sur les
activités de l'Unian internationale des Télécommunicatio1lS pour
l'année 1964 (Genève, 1965); et Quatrième rapport de l'Union
intertUltionale des Télécommunicatio1lS sur les télécommunica
tions et les utiiisatio1lS pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique (Genève, 1965), transmis au Conseil économique et social
par une note du Secrétaire général (E/4037 et Add.l).

Organisation météorologique mondiale, Rapport annuel de
rOrganisation météorologique mondiale, 1964 (OMM-No 163,
RP. 6!l) [Genève, 1965], transmis au Conseil économique et
social par une note du Secrétaire général (E/4027).

"Rapport annuel de l'Organisation intergouvernementale con
sultative de la navigation maritime, 1965" (Londres), transmis
au Conseil économique et social par une note du Secrétaire
général (E/4050). .

"Rapport annuel de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que au Conseil économique et social pour 1964-1965", transmis
au Conseil économique et social par une note du Secrétaire
général (E/4022).
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cernant la réunion entre le bureau du Conseil et le
Comité administratif de coordination, tenue le 7 juillet
1965 (E/4090)2.

608. A l'ouvertut'e des débats du Conseil 4, le Secré
taire général a déclaré que, du point de vue des insti
tutions et des programmes, le système des Nations
Unies s'était considérablement renforcé depuis quelques
années. En ce qui concernait l'ONU elle-même, on
pouvait citer J'organisation de la Conférence des Na
tions Unies pour le commerce et le développement, qui
avait ouvert un horizon nouveau à l'activité de l'Orga
nisation; l'établissement envisagé d'un programme des
Nations Unies pour le développement, qui devrait
assurer des fondements plus solides aux activités de
coopération technique; la mise en route d'un Institut
de formation et de recherche des Nations Unies, la
réorientation et l'extension du FISE, et la consolida
tion et l'expansion du Centre de développement indus
triel. D'autre part, le Conseil était saisi de propositions
tendant à poursuivre et élargir le Programme alimen
taire mondial entrepris sous les auspices communs de
l'ONU et de la FAO, dont les progrès avaient été
impressionnaI1'ts. En outre, on avait pris des dispo
sitions pour développer au maximu.111 la coopération
et la coordination. Les divers organismes des Nations
Unies étaient institutionnellement et physiquement dis
tincts, mais bien que leurs rapports ne fussent pas
écrits dan~ le but précis de mettre en relief la coor
dination entre les organisations, ils offraient un tableau
révélateur de la collaboratio~ étroite qui s'était établie
entre elles. Cet aspect de la situation ressortait avec
plus de détails, pour l'année écoulée, dans les trentième
et trente et unième rapports du CAC. Il fallait se louer
du resserrement des relations entre le Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires
et le CAC, et le renforcement des relations entre le
Conseil et le CAC n'avait pas moins d'importance pour
aS·.3Uter une bonne coordination et une action inter
nationale efficace en faveur du développement. La
réunion qui avait eu lieu pendant l'été de 1964 entre le
CAC et le Bureau du Conseil avait été un premier pas
utile vers une collaboration plus étroite, et la d'.:uxième
réunion tenue récemment avait marqué une nouvelle
étape dans cette direction.

609_ Le Secrétaire général a également déclaré qu'il
convenait de considérer en toute objectivité non seule
ment les résultats acquis, mais aussi ceux qui ne
l'avaient pas été. Le Conseil devrait examiner quels
enseignements il fallait en tirer, ce qu'il fallait en con
clure, quels succès il faUait consolider et à quelles
insuffisances il fallait remédier. Le Conseil et le Secré
tariat devraient tirer plus complètement parti des ins
truments qu'ils pouvaient utiliser. Il espérait voir
s'établir, tant au cours des sessions du Conseil qu'en
d'autres occasions, un dialogue constructif entre le
Secrétariat et le. Conseil; M. Dag Hammarskjold avait

4 E/SR.1373.
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déclaré 11 ans auparavant, que ce dialogue était illdis
pensabÎe au succès des efforts que dérloyait l'Organi
sation pour aider les deux tiers de l'humanité à échapper
à la pauvreté, à la famine et à l'ignorance; cette remar
que était tout aussi valable aujourd'hui. Le Secrétaire
général a attiré l'attention du Conseil sur un passage
du dernier rapport du CAC (E/4029), dans lequel
celui-ci jugeait utile d'insister tout particulièrement sur
les progrès constant~ qui éta}en~ réalisés dans le ~ens
de la paix par l'actIon cooperatIve dans les domames
économique, social et culturel, et s'est déclaré convaincu
que cette coopération devait être encore renforcée. et
intensifiée pour pouvoir mieux répondre aux beSOInS
croissants des pays en voie de développement, ainsi qu'à
la nécessité de promouvoir le progr/ ~ et la paix dans
le monde entier. II ét'\it indéniabJ· que l'intérêt de
l'action multilatérale, pour favoriser et hâter le déve
loppement, devenait de plus en plus éyident d'une année
à l'autre..

610. Au cours de la discussion qui a suivi, à laquelle
les chefs de secrétariat ou les représentants de la
plupart des institutions spécialiséeF' et de l'AlEA.ont
participé, on a généralement souscrit aux déclaratlOns
du Secrétaire général. Mais le Conseil s'est surtout
attaché à certaines questions qui lui avaient été signa
lées. Les décisions qu'il a prises à cet égard sont
indiquées cl-après.

Section 1. - Rapports du Comité administra!if de
coordination et du Comité spécial de coordina.
tion

611. Le Conseil a pris acte avec satisfaction [réso
lution 1090 G (XXXIX) ] des rapports du CAC
(E/3991 et E/4029) et du Comité spécial de coordi
nation (E/4068). II s'est félicité des réunions qui
avaient eu lieu récemment entre le Président du Comité
consultatif pour les questions administratives et budjgé
taires et le CAC d'une part et le Comité spécial de
coordination, de l'autre. Dans la même résolution, il a
également décidé d'augmenter le nombre des membres
du Comité .spécial et de modifier sa composition. A
partir de 1%6, le Comité spécial sera donc composé du
Bureau du Conseil et du Président du Comité de coor
dination du Conseil, ainsi que de dix membres du
Conseil élus chaque année par ce dernier sur la base
d'une représentation géographique équitable. Jusqu'à
présent, le Comité spécial créé par la résolution 920
(XXXIV) du Conseil se composait de représentants
de 11 Etats, membres du Conseil ou du Comité de
l'assistance technique.

612. Vu l'utilité de la participation active des repré
sentants du Conseil à (Ls réunions communes avec le
CAC, prouvée par les réunions qui avaient· eu lieu
entre le Bureau du Conseil et .le CAC pendant les étés
de 1964 et de 1965, le Conseil a décidé que le Comité
spécial de coordination, une fois .réorganisé, parti
ciperait à des réunions communes appropriées avec le
CAC. Le Conseil a prié le Comité spécial et le CAC,
pendant leurs réunio.ls communes :a) d'examiner l'ordre
du jour provisoire des sessions du Conseil et de signaler
toutes les fois que cela sera nécessaire ou souhaitable,
les questions importantes qui requièrent d'urgence une
décision du Conseil; b) de suivre de près les activités
de l'Organisation des Nations Unie.s et ~es inst!tutions
qui s'y ·rattachent, dans les. domal1~es econon':l1q~e et
social et dans celui des drOIts de 1homme, aInSI que
dans les. domaines connexes, particulièrement en ce qui
concerne la Décennie des Nations Unies pour le déve-
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loppement; et c) de ~oumettre au Cons~~il ses. c~nclu
sions et rec'.>mmandations sur ces questions mnSI que
sur les problèmes relevant du domaine de la coordi
nation qui appellent une attention spéciale de la part
du Conseil.

613. Dans une interprétation de la résolution par
les auteurs, ceux-ci ont spécifié que les travau."C. du
Comité spécial ne se limiteraient pas aux réumons
communes avec le CAC et qu'il continuerait à avoir des
réunions séparées conformément aux dispositions de la
résolution 920 (XXXIV).

Section D. - Rapports des institutions spéciali.
sées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

614. Le Conseil, dans sa résolution 1090 F
(XXXIX), a pris note avec satisfaction des rappQ~s

des institutions spécialisées et de l'AlEA. Dans la
même résolution, il a demandé aux institutions spé
dalisées et à l'AlEA de soumettre dès la quarante çt
unième session du Conseil, conjointement à leur rappo.rt
annuel, un rapport de présentation distinct établi sou.s
forme analytique et concise tel qu'il est recommandé au
para:rraphe 5 du dispositif de la partie l de sa réso
lutio~ 109iJ (XXXIX)5. Cette demande a été dic~é~
par la nécessité d'avoir l'assurance que la documentation
considérable soumise au Conseil, y compris les rapports
annuels des institûtions spécialisées, puisse être étu
diée avec: soin, afin d'identifier les problèmes existants
et d'évaluer les progrès réaïisés.

Section m. - Dispositions relatives au secrétariat
dv. Comité administratif de coordinatiou.

615. Notant que le CAC avait été chargé d'un nom
bre croissant de tâches directement liées aux travaux
du Conseil, celui-ci, dans sa résolution 1090 (XXXIX),
a prié le Secrétaire général de rechercher, en consul
tation avec les chefs de secrétariat des institutions spé
cialisées et de l'Agence intemationalè de l'énergie
atomique, et avec le Comité consf.11tatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, les moyens de ren
forcer les dispositions prises en matière de secrétariat
pour les travaux du Comité administratif de coordi
nation, et de prendre les mesures· appropriées.

Section IV. - Etablissement et présentation des
bndgetA

616. Dans sa résolution 1090 D (XXXIX), Je Con~

seil a pris note des premières conclusions du CAC
contenues dans son trente et unième rapport (E/4029),
relatives à la présentation uniforme des budgets des
institutions spécialisées et de l'AlEA, question qui
avait été sGulevée antérieurement dans la résolution
1044 (XXXVII) du Conseil, ainsi que des observations
pertinentes figurant dans le troisième rapport du Comité
spécial de coordination (E/4068). Le Conseil a accepté,
à titre de première mesure, le principe selon lequel le
CAC lui· soumettrait à sa quarante et unième session
un rapport distinct contenant un inventaire des activités
de l'Organisation des Nations Unies, ?es institutions
spécialisées et de l'AlEA dans les dOmaInes de lacom
pétence du Conseil, accompagné d'un état des dépenses
relevant à la fois des budgets ordinaires~etdeS'pro

grammes extra-budgétaires de ces organisations.

5 Voir chapitre XVII, section V.
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Sëetion VDI. - Er.ude des activités relatives à
l'ntilisation pacifique de l'énergie atomique

622. Le Conseil a approuvé la recommandation du
CAC (E/4029, par. 58) demandant que l'étude annuelle
multilatérale sur les activités des organisme!:; des Na
tions Unies dans le domaine de l'utilisation pacifique de
l'énergie atomique ait lieu dorénavant tous les deux ans,
la prochaine étude devant être effectuée en 1967.

621. Le Conseil a étudié la question de la coord:.
nation et de la coopération entre les instituts chargés
de la planification, de la formation et de la recherche.
Il a· pris note avec satisfaction du rapport spécial du
Secrétaire général concernant les relations entre les
instituts des Nations Unies et -les institutions spéciali
sées (E/4035) 6 ainsi que du chapitre XIV du trente et
unième rapport du CAC (E/4029). Le Conseil a sug
géré que cette question soit examinée· plus avant par
le CAC et a M:idé que le Conseil en reprendrait l'étude
à sa quarante et unième session.

Section VU. - Coordination et coopération enu'e
les inl;titutS chargés de la planifr~ation, de la
formation et de la recherche

Section IX. - Campagne mondiale contre la
faim, la maladie et l'ignorance

623. Le Conseil a examiné'1 une note dont l'avait
saisi le Secrétaire général (E/4034)8 conformp.ment à
la résolution 1038 (XXXVII) du Conseil, pa~" laquelle
il invitait le Secrétaire général à ;'loursuivre d'urgence
les consultations avec les gouvernements, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvememelltales
sur la possibilité d'organiser et d'exécuter un~ cam
pagne mondiale contre la faim, la maladie et l'ignorance,
et sur les plans qui pourraient être adoptés à cet effet.

62<. Dans sa' note, le Secrétaire général a déclaré
que bien que plusieurs gouvernements et organisations
non gouvernementale;; eussent manifesté, au cours
d'une nouvelle série Je consultations qu'il avait entre
prises, .Jeur volonté de participer à la campagne
en question, il considérait néan-:noins que le concours
offert n'était pas assez général ni précis pour qu'on fût
assuré du succès d'une campagne entreprise selon les
principes prévus par la résolution 1943 (XVIII) de

6 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
neuvième ses~ion, Annexes, point 4 de l'Ordre du jour.

"( E/AC.Z4/SR.274: E/SR.1396.
8 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Annexes, point 4 de J'ordre du jour.

l'Organisation des Nation!oi Unies et -les autres insti
tûtions compétentes qui s'y rattachent continueraient
de prendre des initiatives c.oncertées visant à l'élabo·
ration de programmes d'action en vue de favoriser dans
les pays en voie de développement la formation et
l'utilisation des ressources humair.~s. Enfin, le Conseil
a prié le Secrétaire général de bien vouloit. après avoir
consulté l'OIT, l'UNESCO et les autres institutions
spécialisées compétentes, l'AlEA et les im,tituts inté
ressés, lui préli'enter, à sa quarante-troisième session,
un rapport sur les mesures propres à intensifier l'action
concertée menée par l'Organisation des Nations Unies
et les institutions qui s'y rattachent dans le domaine de
la formation du personnel national pour le développe
ment économique et social des pays en voie de déve
loppement.
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619. Dans sa. résolution 1090 B (XXXIX), le Con
seil a réaffirmé qu'il fallait que l~s représentants rési
dents exercent plus efficacement leur fonction princi
pale, qui étmt de coordonner localement les programmes
d'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions qui s'y rattachent, et il a
demandé aux organisations participantes de collaborer
à la. réalisation de cet important objectif. Lê Conseil a
en outre demandé au Secrétaire général de bien vouloir,
en consultation avec les g01.1vernements bénéficiaires
et avec les chefs de secrétariat des organisations par
ticipantes, le Président-Directeur du Bureau de l'assis
tance technique, lè Directeur général du Fonds spécial
et le Directeur exécutif du Programme alimentaire
mondial, envisager comment améliorer les dispositions
prises pour la coordination des programmes muîti·
latéraux d'assistance technique de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions qui s'y rattachent et
faire rapport au Conseil, à sa quarante et unième ses
sion, en lui soumettant les propositions qui lui paraî
traient appropriées.

Section VI.. - Mise en nlsur et utilisation des
l"e88OUlV..eS humaines

620. Reconnaissant, entre autres, que let" ressources
humaines' étaient un facteur essentiel du développe
ment économique et social, notamment dans les pays
en voie de développement, le Conseil, dans sa réso
lution 1090 A (XXIX) a prié les organes' compétents
de l'Organisation des Nations Unies, l'OIT, l'UNESCO
et les autres institutions intéressées de consacrer une
part. croissante de leürs efforts à. la mise en valeur et
l'utilisation' des ressources humaines. Convainct:l que
l'intensification et le renforcement de ces activités s'im
posaient toujours davantage. et appelaient une coopé
ration toujours plus étroite entre les organisations
intéressées, le Conseil a donc' e:.~primé le. vœu que

Section Y. - Coordination à l'échelon des pays:
le rôle des représentants résidents

617. Le Conseil a prié le CAC de lui présenter à
sa quarantième session des propositions détaillées sur
le choix des rubriques à inclure dans le nouveau rap
port mentionné plus haut. Il a en outre demandé au
CAC de poursuivre, en collaboration avec le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires, l'étude entreprise sm: la possibilité d'utiliser un
cadre unif01 me pour l'établissement et la pré~{laration
du budget des institutions spècialisées et de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et de lui soumettre,
à sa quarante et unième session, un rapport précisant
les solutions pratiques qui pourraient être envisagées
et exposant, le cas échéant. les raisons qui pourraient
s'opposer à l'utm~tion d'un tel cadre.

618. Rappelant i'.importance de l'utilisation des clas
sifications fonctionnelles permettant de placer dans une
juste perspecth.re ~es activités de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et de
l'AlEA liées à ia Décennie des Nations 'Unies pour le
développement, le Conseil, dans la même résolution, a
invité les institutions spécialisées et l'AlEA, si elles
ne l'avaient pas encore fait, à utiliser le cadre des classi
fications fonctionnelles qu'il avait approuvé en principe
à sa trente-septième session pour l'établissement et la
présentation de leurs rapports sur les activités con
sacrées aux objectifs visés par la Décennie pour le
développe!nent.
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l'Assemblée générale. Il fallait attacher en particulier
une importance considérable aux réserves exprimées
par plusieurs gouvernements et organisations non gou
vernementales au sujet notamment des inconvénients
que présentait la prolifération de nouvelles campagnes
mondiales. ainsi qu'à la difficulté de déterminer d'une
manière satisfaisante les rapports entre la campagne
envisagée et la Campagne contre la faim. Il était inutile
d'insister davantage su.r les risques qu'on courait en
s'engageant dans une nouvelle entreprise de grande
envergure sans avoir des chances raisonnables de succès.

625. Au cours du débat il a été déclaré que la cam
pagne envisagée était inspirée par le désir de creer une
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nouvelle méthode pour aider les pays en voie de déve
loppement à lutter contre la faim, la maladie et l'igno
rance. Les auteurs de la résolution h.itiale de l'Assem
blée générale étaient convaincus qu'une prolifération de
CaL'llpagnes distinctes risquait d'aboutir à la confusion
et qu'il serait bon de coordonner les efforts des organi
sations non gouvernementales sous les auspices de
l'ONU et des institutions spécialisées. On a fait obser
ver que le principe de cette campagne était excellent
mais que la conjoncture actuelle ne lui était pas propice.

626. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire
général (E/4034) et a accepté les conclusions du Secré
taire général.
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Chapitre XVI

Association Ù!.ternati~'nale des magistrats de la jeunesse;
Association internationale des unions de crédit;
Association internationale pour l'aiùe aux prisonniers;
Association internationale pour la protection de la propriété

industrielle;
Association internll.tionalepour le progrès social;
Association pour l'étude du problème mondial des réfugiés;
Association récréation internationale;
Battelle Memorial Institute ;
Bureau de coordination industrielle;
Bureau mternational catholique de l'enfance;
Bureau international pour la répression de la traite des êtres

humains;
CARE (Cooperative for American Relief to Everywhere, Inc.)

(Etats-Unis d'Amérique);
Centre d'études monétaires latino-américaines;
Centre international d'information pour le crédit communal;
Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Comitë consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers);
Comité de coordination d'organisations juives;
Comité international de la Croix-Rouge;
Commission des Eglises pour les affaires internationales;
Commission internationale catholique pour les migrations;
Commission internationale contre le régime concentrationnaire;
Commission internationale de juristes;
Commission internationale de l'irrigation et du drainage;
Confédération mondiale des organisations de la profession

enseignante;
Conférence des femmes africaines;
Conférence internationale de service social;
Conférence internationale des charités catholiques;
Conférence mondiale de l'énergie;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricain du commerce et de la production;
Conseil international de l'organisation scientifique;
Conseil international des femmes;
Conseil international des femmes juives;
Conseil international des services juifs de prévoyance et

d'assistance sociale;
Conseil international du bâtiment pour la recherche, l'étude

et la documentation;
Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Fédération abolitionniste internationale;
Fédération interan:.éricaine des clubs d'automobiles;
Fédération internationale d'astronautique;
Fédération internationale de l'automobile;
Fédération internationale des assistants sociaux et des assistantes

sociales;
Fédération international-ë des centres sociaux et communautaires'
Fédération internationale des droits de l'homme; ,
Fédé~ation internationale des éditeurs de journaux et publi-

cations;
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et

commerciales;
Fédération internationale des femmes de carrières juridiques;
Fédération internationale des femmes diplômées des universités'
Fédération internationale des femmes juristes; ,
Fédération internationale des journalistes;
Fédéra,tion i::tternationale des mutilés et invalides du travail

et invalides civils;
Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'amé

nagement des territoires;
Fédération mondiak des jeunesses féminines catholiques'
Fédération ~cnd1ale des sourds; ,
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Catégorie B

AlI India Women's Conference (Inde);
Alliance '.:uropéenne des agences de presse;
Alliance internationale de tourisme;
Alliance internationale des femmes - droits égaux, responsa-

bilités égales;
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines:
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunés gens;
Amnesty International;
Armée du salut;
Assemblée mondiale de la jeunesse;
Association de droit international;
Association des femmes pakistanaises (Pakistan);
Association du transport aérien international;
Association interaméricaine de la presse;
Association internationale de droit pénal;
Association internationale des écoles de service social;
Association intérnationale des Lions Clubs;

628. On trouvera ci-après la liste des organisations
non gouvernementales qui, à la date du 31 juillet 1965,
étaie.'lt dotées du statut consultatif. Dix d'entre elles
appartiennent à la catégorie A et 131 à la catégorie B.
En outre, 219 organisations sont inscrites au registre
du Secrétaire général pour être consultées sur des
questions précises, conformément au paragraphe 17 de
la résolution 288 BeX). Ces organisations sont toutes
internationales, sauf indication contraire.

Catégorie A

Alliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale;
Confédération internationale des syudicats chrétiens;
Confédération international.,; des sYl1dicats libres;
Fédération internationale des producteurs agricoles;
Fédération mondiale' des anciens combattants;
Fédération mondiale des associatÏlJns pour les Nations Unies;
Fédération syndicale mondiale;
Organisation internationale des employeurs;
Union interparlementaire.

627. A la suite 'de 'la décision qu'il avait prise le
15 août 1964 1 tendant à ce que le Comité chargé des
organisations non gouvernementales se réunisse désor
mais, en règle générale, en automne et non au prin
temps, le Conseil a décidé 2, à sa trente:'huitième session,
que la date limite pour la réception des demandes d'ad
mission au statut consultatif ou de modification de statut,
présentées par des organisations non gouvernementales,
serait dorénavant le 1er juin, et non le 1er novembre;
comme il était prévu au paragraphe 35 de la résolution
288 B (X) du Conseil. Compte tenu de cette décision,
les demandes parvenues au Secrétaire général à la date
dn 1er juin 1965 seront examinées par le Comité, à sa
prochaine session, en octobre 1965.

Sootion J. - Organisations non gouvernementales
dotées du statut consultalÜ

l EjSR.1351.
2 EjSR.1363.
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!:tats-Unis

Fédération mondiale des villes jumelées;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération routière internationale;
Groupe de recherches pour interrelations sociales et plastiques

(ClAM) ;
Indian Caundl of World Affairs (Inde);
Institut hispano-luso-américain de droit international;
Institut interaméricain de statistique;
Institut ùlternational de finances publiques;
Institut international de statistique;
Institut international des scie.lces administratives;
Institut latino-américain du fer et de l'acier;
International Bar Association;
Jeilne Chambre internationale;
Jeunesse ouvrière chrétienne;
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume-Uni);
Ligue internationale de femmes pour la pa~x et la liberté;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races

et les peuples;
Mouvement mondial des mères j

National Association of Manufacturers (Etats-Unis cl'Amé-
rique) ;

Organisation afro-asiatique de coopération économique;
Organisation internationale de normalisation;
Organisation internationale de police criminelle - INTERPOL;
Organisation internationale des femmes sionistes;
Organisation mondiale Agudas Israel;
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles;
Pan-Pacifie and Sout.1J.-East Asia Women's Association;
Pax Romana:

Mouvement international des étudiants catholiques;
Mouvement international des intellectuels catholiques;

Rotary international;
Service social· international;
Société anti-esclavagist-e (Royaume-Uni);
Société de législation comparée (France);
Société d'études et d'expansion - Association scientifique

internationale;
Société interaméricaine d'urbanisme;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sociale;
Société internationale pour la réadaptation des handicapés;
Union catholique internationale de service social;
Union des foires internationales;
Union internationale d'assurances transports;
Union internationale de Ja jeunesse socialiste;
Union internationale de la navigation fluviale;
Union internationale de la presse catholique;
Union internationale de protection: de l'enfance;
Union internationale des architectes;
Union internationale des chemins de fer.
Union internationale des organismes familiaux;
Union internationale des organismes officiels de ~ourisme;

Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie
électrique;

Union internationale des transports publics;
Union internationale des transports routiers;
Union internationale des villes et pouvoirs locaux;
Union internationale pour l'étude scientifique de la population;
Union internationale pour la conservation de la nature et de

ses ressources;
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes;
Union mondiale démocrate chrétienne 3;
Union mondiale des femmes rurales;
Union mondiale des organisations féminines catholiques;
Union mondiale des organismes pour la sauvegarde de

l'enfance et de .l'adolescence;
Union mondiale pour le judaïsme libéral.

Registre

Académie internationale de médecine légale et de médecine
sociale;

3 Autrefois dénonimée "Nouvelles EquiJpes Internationales
Union internationale des démocrates chrétiens".
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Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc;
American Foreign Insurance Association (Etats-Unis d'Amé

rique) ;
Association catholique internationale pour la radiodiffusion et la

télévision (UNDA);
Association de médecine aéronautique et spatiale;
Association des chimistes agricoles officiels;
Association des écoles internationales;
Association fiscale internationale;
Association interaméricaine de génie sanitaire;
Asscciation interaméricaine de radiodiffusion;
Assocation internationale d'information scolaire universitaire et

professionnelle;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale d'orientation professionnelle;
Association internationale de gérontologie;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de logopédie et de phoniatrie;
Assodation internationale de pédiatrie;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de psychiatrie infantile et des

professions affiliées;
Association internationale de recherches sur le revenu ~t la

fortune;
Association internationale de science politique;
Association internationale de signalisation maritime;
Association internationale de sociologie;
Association internationale des arts plastiques (peinture, sculpture,

arts graphiques);
Association internationale: des critiques d'art;
Association L.'ternationale de distribution d'eau;
Association internationale des éducateurs de jennes inadaptés;
Association internationale des études et recherches sur l'infor-

mation;
Association internationale des étudiants en sciences économiques

et commerciales;
Association internationale des femmes médecins;
Association internationale des producteurs de l'horticulture;
Association internationale des professeurs et maîtres de confé-

rences des universités;
Association internationale des sciences de l'éducation;
Association internationale des sciences économiques;
Association internationale des sciences juridiques;
Association internationale des sociétés de microbiologie~

Association internationale des universités;
Association internationale du calendrier mondial;
Association internationale permanente des congrès de navigation;
Association internationale pour ol'éch;:,nge d'étudiants de l'ensei-

gnement technique;
Association internationale pOllr le christianisme libéral et la

liberté religieuse;
Association internationale soroptimiste;
Association littéraire et artistique internationale;
Association médicale mondiale;
Association mondiale des guides et éclaireuses;
Association mondiale de psychiatrie; .
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Association mondiale pour la radiotélévision chrétienne;
Association mondiale vétérinaire;
Association :;1:Ïentifique du Pacifique;
Association universelle d'aviculture scientifique;
Association universelle d'esperanto;
Bureau européen· de la jeunesse et de l'enfance;
Bureau international des containers;
Bureau mondial du scoutisme;
Bureau permanent international des constructeurs d'automobiles;
Bureau permanent international des constructeurs de motocycles;
Central Council for Health Education (Royauri1\~-Uui);

Centre international du commerce de gros;
Chambre internationale de la marine marchande;
Comité de coordination des chantiers internationaux de volon-

taires;
Comité de recherche spatiale;
Comité d'études économiques de l'industrie du gaz;
Comité international catholique des infirmières et assistantes

médico-sociales;
Comité international de la radioélectricité;
Comité international permanent de .la (,,"lnserve;
Comité internati0nal pour la documentation des. sciences sociales;
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Comité int~rnational radiomaritime;
Comité intt'rnational spécial des perturbations radioélectriques;
Comité permanent des congrès internationaux d'actuaires;
Commission des migrations du Conseil international des agences

bénévoles;
Commission des réfugiés du Conseil international des agences

bénévoles;
Commission électrotechnique internationale;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission internationale de protection contre les radiations;
Commission internationale des unités et mest!res radiol9giques;
Commission internationale du génie rural;
Commission mixte internationale POUt la protection des lignes

de télécommunication et des canalisations souterraines j:
Commission permanente et Association internationale pour la

médecine du travail; ,
Committee for Economie Development (Etats-Unis d'Amérique) ;
Communauté européenne des écrivains; ,
Communauté internationale des associations de !a librairie;
Confédération des enseignants d'Amérique latine;
Confédération e;\.lropéenne de l'agriculture;
Confédération européenne des industries du bois;
Confédération internationale des sages-femmes;
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compo-

siteurs;
Confédération internationale des travailleurs intellectuels;
Confédération internationale du crédit populaire;
Confédération mondiale de physiothérapie;
Conférence internationale des grands réseaux électriques;
Conférence ~nternationale pour les bateaux de sauvetage;
Congrès international de l'enseignement universitaire des aduli..s;
Conseil des orgauisations internationales des sciences médi(.~~es;

Conseil international de l'alcool et de l'alcoolisme;
Conseil international de la musique;
Conseil international de la philosophie et des sciences humaines;
Conseil international de l'éducation physique et sportive;
Conseil international des lU'chives;
Conseil international des employeurs dt< commerce;
Conseil international des femmes social-ddnocrates;
Conseil international des infirmières;
Conseil international des m'i.\stes;
Conseil international des navigateurs aériens;
Conseil international des sciences sociales;
Conseil international des sociétés d'anatomie pathologique;
Conseil international des sociétés d'esthétique industrielle;
Conseil international des ùnions scientifiques;
Ccnseil international du film et de la télévision;
Conseil mixte d'ingénieurs; ,
Entraide universitaire mondiale;
Expériences pour une façon de vivre internationale;
F-édération aéronautiqlle internationale;
Fédération dentaire internationale;
Fédération européenne de zootechnie;
Fédération internationale d'électrotechnique médicale et de génie

médical et biologique; ,
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale de documentation; ,
Fédération internationale de gynécologje et d'obstétrique;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
F-édération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de la presse périodique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de, médecine sportive;
F-édération internationale des armateurs;
Fédération .internationale des associations de bibliothécaires;
Fédération internationale des' associations de pilotes de' lignes

aériennes;
Fédération internationale des associations de tourisme social;
Fédération internationale des associations pour l'éducation des

travailleurs;
Fédération internationale des collèges de chirurgie;
Fédération internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs internationaux;
Fédération internationale des distributeurs de presse;
Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de police;
Fédération internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des industries textiles cotonnières et

connexes;
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Fédération internationale des journalistes et écrivains du
tourisme;

Fédération internationale des journalistes libres;
Fédération internationale des organisations de correspondance et

d'échanges scolaires;
Fédération internationale des PEN-club~;

Fédér"1tion internationale des profeSSEurs de langues vivantes;
Fédération internationale des professions immobili.ères;
Fédération internationale des 'radiotélégraphistes;
Fédération internationale pour le traitement numérique de

l'information;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privJJs;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics;
Fédération internationale du diabète;
Fédération internationale libre des déportés et internés de la

résistance;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour le planning familial;
Fédération internationale pour les auberges de la jeunesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
Fédération mondiale de neurologie;
Fédération mondiale des ergothérapeutes;
F-édération mondiale des sociétés d'anesthésiologie;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants;
Institut de droit international;
Institut international des caisses d'épargne;
Institut international du théâtre;
International Cargo Handling Co-ordination Association;
International Public Relations Association;
Jeunesse étudiante catholique internationale;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale de l'enseignement, de l'éducation et de

.la culture populaire;
Ligue internationale des sociétés dermatologiques;
Ligne internationale pour l'éducation nouvelle; .
Mouvement international de la jeunesse agricole et rurale

catholique;
Mouvement international des Faucons;
Office international de l'enseignement catholique;
Office international des unions de consommateurs;
Open Door International (pour l'~mancipation économique de

la travailleuse);
OI'ganisation internationale contre le trachome;
Orgarlisation internationale de radiodiffusion et de télévision;
Organisation internationale de recherches sur le cerveau;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Prevention routière internationale, La;
Secrétariat de coordination dès unions nationales d'étudiants;
Secrétariat professionnel international de l'enseignement;
Service civil international;
Société africaine de culture;
Société d'économétrie;
Société de biométrie;
Sodété earopéenne de culture;
Société Hansard pour le gouvernement parlementaire;
Société internationale (h biométéorologie;
Société internationale dl.: cardiologie;
Société internationale d'hydatidologie;
Société internationale de la lèpre;
Société internationale de la science du sol;
Société internationale de transfusion sanguine;
Société internationale pour l'éducation artistique;
Union astronomique internationale;
Union des associations internationales;
Union des associations techniques internationales;
Union européenne de 'la carosserie;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodésique et géophysique internationale;
Union géographique internationale;
Union internationale contre 'l'alcoolisme;
Union internationale contre la tuberculose;
Union internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien et les trépané-

matoses;
Union internationale de chimie pure et appliquée;
Union internationale de l'humanisme éthique;
Union internationale de l'industrie du gaz;
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Union internationale de psychologie scientifique;
Union internationale des radio-amateurs;
Union internationale des assureurs aéronautiques;
Union internationale des éditeurs;
Union internationale des instituts de recherches forestières;
Union internationale des sci.ences de la nutrition;
Union internationale pour :éducation sanitaire;
Union mondiale des enseignants catholiques;
Union mondiale OSE pour la protectîon de l'enfance et de la

santé des po..ulations juives;
Union radioscient1fique internationale;
Zonta international.

Section ll.~ Consuitations avec les organisations
non gouvernementales

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

629. Au cours de la période considérée, le Conseil
ou ses commissions ont reçu de 23 organisations non
gouvernementales 46 exposés écrits présentés confor
mément aux paragraphes 22, 23, 28, 29, 32 et 33 de la
résolution 288 B (X) du Conseil. Un exposé commun
a. également été présenté par trois organisations de la
catégorie A. On trouvera, dans les annexes qui suivent
chacun des chapitres du présent rapport, une liste indi
quant le sujet des exposés écrits qui se rapportent aux
questions traitées dans le chapitre et le nom des orga
nisations non gouvernementales qui les ont présentés.
II est fait mention de tous les e.xposés présentés orale
ment ou par écrit par des organisations non gouverne
mentales devant des commissions dans les rapports de
celles-ci au Conseil.

AUDITIONS n'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Trente-huitième session

630. Au cours de la trente-huitième session du
Conseil, une organisation de la catégorie A, la Confé
dération ir..ternationale des syndicats chrétiens a pré
senté, conformément à l'article 86 du règlement inté
rieur, un exposé oral sur le point 6 de .l'ordre du jour~.

Trente-neuvième sessicm

631. Au cours de la trente-neuvième session d,.t
Conseil, cinq organisations de la catégorie A ont pré
senté, conformément à l'article 86 du règlement
intérieur, des exposés oraux suU' divers points de l'ordre
du jour:
Chambre de commerce internationale: points 2 et 3

(dans Îa même intervention) li ;

Confédération internationale des syndicats libres: points
2 et 3 (dans la même intervention), 7 et 18 6 ;

Alliance coopérative internationale: points 16 et 20 'l;

4 EjSR.l357.
5 EjSR.1374.
6 EjSR.1371; EjAC.6/SR.366; E/AC.7/SR.525.
7 EjAC.6jSR.368, EjAC.6jSR.361.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
points 2, 3, 5 et 35 (dans la même intervention),
1P,c,et20 S ;

Fédération syndicale mondiale: points 3, 6, 18, c, et
25 9•

632. En outre, demc organisations de la catégorie B
ont, sur l'invitation du Président, présenté devant le
Comité de coordination uu exposé commun sur le
point 4 10•

633. Au cours de la trente-neuvième session, le
Comité du Conseil chargé des organisations non gou
vernementales a entendu, conformément à l'article 85
du règlement intérieur, les représentants de 14 organi
sations de la catégorie B et d'une organisation inscrite
au registre:
Société antiesclavagiste: point 29 11 ;

Comité consultatif mondial de la Société des Amis:
point 29 11 ;

Union catholique interilationale de service social:
point 18l:t;

Commission internationale caL;'olique pour les migra
tions: point 31 11 ;

Commission int~rnationale de jurist(~: .points 24 et 25
(dans la même intervention)11 ;

Conseil international des femmes juives: point 25 11 ;

Fédération lnternationale pour l'habitation, l'urbanisme
et l'aménagement des territoires: point 23, a 11;

Fédération internationale des femmes juristes: point
29 11 ; . ..

Pax Romana - Mouvement international des intellec
tuels catholiques et Mouvement international des
étudiants catholiques: point 2 11 ;

Ligue internationale des femmes pour la paix et la
liberté: point 29 11 ;

Congrès juif mondial: point 25 12 ;

Union mondiale des organisations féminines catholiques:
point 27 11 ;

Ailiance mondiale des unions chrétiennes féminines:
point 18, a 11 ;

Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes:
point 29 11 ;

Alliance mternationale Sainte-Jeanne-d'Arc: point 29 11.

Le Qlmité du ('..onseil chargé des organisatiolls non
gouvernementales a également entendu un exposé com
mun sur L painl.: 25 présenté par la. Fédération mon
diale des jeune~ses féminines cathoiiques, organisation
de la catégorie B, et la Fédération internationale de la
jeunesse cathq.lique, organisation inscrite au registre 11.

634. Le Comité a également entendu de brèves décla
rations des représentants de cinq organisations de la
catégorie A sur les points de l'ordre du jour au sujet
desquels le Conseil ou ses comités les ont entendus
~-!' la suite.

8 E/SR.l378; EjAC.7/SR.525; ElAC.6/SR.361.
9 E/SR.l374, EjSR.1367; EjAC.7/SR.525, E/AC.7/SR.517.
10 EjAC.24jSR.279.
11 EjC.2jSR.2OS.
12 EjC.2jSR.204.
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Chapitre .xVII

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES
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ii) Comité social: comité constitué à chaque session,
comprentLtlt les 18 membres du Conseil et 9 autres Etats
Men1bres de l'Organisation des Nations Unies.

Président: M. Jiri Hajek (Tchécoslovaquie), second
vice-président du Conseil.

iii) Comité de coordination: comité constitué à cha
que session, comprenant les 18 membres du Conseil et
9 autres Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

Président: M. Alberto Arca Pano (Péron).
Président par intérim: M. Jorge Pablo Fernandini

(Pérou) 4. -

iv) Comité de l'assistance techniqtie: comité plénier
permanent créé en vertu de la résolution 222 (IX) du
Conseil. Le nombre des membres a été porté à 24 par la
résolution 647 (XXIII) du Conseil et à 30 par la réso
lution 863 (XXXII).

Président pour 1964: M. Friedrich A. Kolb (Au
tricpe).

Président pour 1965: M. Francisco Pulit (Argen
tine).

v) Co-mité du, développement industriel: comité per
manent créé par ta résolution 751 (XXIX) du Conseil
et comprena~ttous tes membres du Conseil et six mem
bres supplémentaires élus par le Conseil. Le nombre des
membres de ce Comité a été porté à 30 par la décision
du Conseil en date du 21 décembre 1960.

Président: M. Jorge Pablo Fernandini (Pérou).
vi) Comité consultatif sur l'applic!Ltion de la science

et de la technique au développe'ment: comité permanent
créé en vertu de la résolution 980 A (XXXVI), adop
tée par le Conseil le 1er août 1963. Le nombre des
membres de ce comité a été porté à 18 par la résolution
997 (XXXVI) du Conseil, adoptée le 18 décembre
1963.

Président: M. Maneklal Sanka1chand Thacker
(Inde).

vii) Comité du Conseil chargé des organisations non
gouvernementales: comité permanent composé de sept
membres du Conseil élus chaque année confornlément à
l'article 82 du règlement intérieur.

Président: M. Roland Stein (Autriche).
viii) Comité intérimaire du calendrier des confé

rences: comité permanent créé par la résolution 101 (V)
du Conseil 5 et composé, en 1965, de quatre membres
du Conseil.

Présidente: Mme Vera Ivanova Kastalskaya (Union
des Républiques socialistes soviétiques). 1

ix) Comité e.x-écutif du programme du Ha~d Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés: comité

4 Elu à la 270ème séance du CCnllité de coorilination. M. Arca
Parro (Pérou), qui avait été élu président du Comité à sa
269ème séance, en mars 1965, n'a pas pu participer à la trente
neuvième session.

Il Le mandat dl! Comité a été modifié par ia résolution 174
(VII) du Conseil.

Seelion J. - Le Com.:seïl: composition, sessionEl,
bE!.-e~u

635. A sa d'" neuvième session 1, l'Assemblée géné
rale a élu le ~" :a, les Etats-Urds d'Amérique, le Ga
bon, le Paki~l?l.i" 1e :r~rou et la Roumanie en remplace
ment des six membres sortants du Conse:: économique
et social: l'Australie, la Colombie, les Etats-Unis
dCAmériqti~. l'Inde, le Sénégal et la Yougoslavie. Pour
l'a."Ulée 1965, le Conseil se composait donc des pays
suivants: Algérie, Argentine*, Autriche*, Canada, Chili,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Irak,
Japon*, Luxembourg, Pakistan, Pérou, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord*, Tchécoolovaquie*, et Union des Républiques
socialistes soviétiques*.

636. A sa 1353è.'l1e séance, le 1er mars 1965, le
Conseil a élu membres du Comité économique, du Co
mité social et du Comité de coordination du Conseil les
neuf Etats ~uivants, qui siégeront pendant l'année civile
1965: Cameroun, Danemark, Ghana, Inde, Iran, Ma
OJAgascar, Mexique, République arabe unie, et Républi
que-Unie de Tanzanie.

637. Les séances de la. reprise de la trente-septième
session du Conseil ont eu lieu à New York du 1er au 8
mars 1965. La. trente-huitième session a eu lieu à New
York du 22 àu 26 mars 1965 et la trente-neuvième à
Genève du 30 juin eu 31 juillet 1965~.

638. A .la première séance de sa trente-huitième
sel3Sion 2, le Conseil a élu M. Akira Matsui (Japon)
président, M. Adnan M. Pachachi (Irak) premier vice
prési<lent et M. Jiri Hajek (Tchéc:>slovaquie) second
vice-président pour l'année 1965.

639. Les dix comités créés par le Conseil dont les
uoms suivent sont des comités composés de représen
tants des Etats Membres qui se sont réunis pen.dant la
période considérée. La liste ne comprend paSI les comités
ou organes du. Secrétariat, le Comité adm~nistratif de
coordination et ses organes subsidiaires, le Bureau de
l'assistance technique ni les comités spéciaux d'experts.

i) COl1u.té économique: comité constitué à chaque
session, comprenant les 18 mèmbres du Conseil et 9
autres Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

Président: M. Adnan M. Pachachi (Irak), premier
vice-président du Conseil.

*Membres dont te mandat expire le 31 décembre 1965.
lDocuments offieû!ls de rAssemblée gén§ra1e, dix-neuvièm~

S()IIÎfJtI., Séatkts jlénjères, 1328ème et 1330ème séances.
2 EjSR.13SS.
li On trouvera à J'appendice II l~ 'liste des membres et les

dates desramwns.
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15 EjSR,1349.
16 E/SR.1359.

missions qui se réunissent tous les deux ans, la durée du
mand~~ est de quatre ans.

645. La Sous-Commission de la lutte contre les mesu
res discriminatoires et de la protection des minorités est
composée de 14 personnes choisies par la Commission
des droits de l'homme en consultation avec le Secrétaire
général et sous réserve de l'approbation du gouverne
ment dont ces personnes sont ressortissantes. La durée
du mandat des membres de la Sous-Commission est de
trois ans 10.

646. Des élections en vue du renouvellement des
menlbres des commissions techniques ont eu lieu à la
trente-huitième session 11. Lors de la reprise de la trente
septième session et aux trente-huitième et trente-neu
vième sessions, le Conseil a aussi confirmé la nomination
des membres des commissions techniques désignés par
leurs gouvernements 12.
. '

COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

647. La Commission économique poter l'Europe com~

prend les membres européens de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats-Unis d'Amérique et la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

648. Conformé.nent au mandat de la Commission, la
Suisse peut participer aux travaux. de la Commission à
titre consultatif.

649. La Commission économiqtee pour l'Asie et
l'Extrême-Orient comprend les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui se trouvent dans la
région géographique que définit le mandat de la Com
mission, ainsi que les Etats-Unis d'Amérique, la France,
les Pays-Bas, la République de Corée, la République du
Viet-Nam, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, le Samoa-Occidental et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. Le Brunéi et Hong
kong sont membres associés.

650. La République fédérale d'Allemagne et la Suisse
ont le droit de participer aux travaux de la Commission
à titre consultatif, en vertu des résolutions du Conseil
617 (XXII) du 20 juillet 1956, et 860 (XXXII) du 21
décembre 1%1, respectivement.

651. Par une lettre en date du 31 mars 1%5, le
Ministre adjoint chargé des affaires économiques au
Département des affaires étrangères du Gouvernement
de l'Indonésie a informé le secrétaire e.xécutif de la
CEAEO que le Gouvernement indonésien avait décidé
de se retirer de la Commission 13.

652. La Commission économique pour l'Amérique
latine comprend les Etats d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisaùon des Nations Unies, ainsi que
le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la
Jamaïque, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et la Trinité et Tobago.
La Guyane britannique et le Honduras britannique ou
Bélize sont membres associés.

653. La République fédérale d'Allemagne et la Suisse
ont le droit de participer aux travaux de la Commission
à titre consultatif, conformément aux résolutions 632
(XXII) et 861 (XXXII) du Conseil, respectivement.

654. La Commissiortéconomique pOter l'Afrique com-
prend les Etats Membres de l'Organisation-des Nations

10 Voir également le chapitre XIII, sect. V.
11 Voir EjSR.1359.
12 Pour les noms des membres dont la nomination a été con

firmée, voir Documents officiels clu Conseil économique et social,
refrrise de la trente-septième session, Supplément No lA, p. 3;
ibid., trentt-httitième session, Supplément No l, .p. 3; et ibid.,
trmte-nelwième session, Supplém.ent No 1.

13 Voir Ej4080.

COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS TECHNIQUES

créé par la résolution 672 (XXV) du Con~eil. Le nom
bre des membres de ce comité a été porté de 24 à 25
par la ~'ésolution 682 (}:XVI) du Conseil et à 30 par
la résolution 1958 (XVIII) de l'Assemblée générale.

Présidente pour 1964: Mlle A. F. W. Lunsingh
Meijer (Pays-Bas).

Prê:-ident pour 1965: M. S. F. Rae (Canada).

x) Co'mité spécial de cOCtrdi11ation: comité spécial
créé par la résolution 920 (XXXIV) du Conseil et com
posé de 11 Etats Membres du Conseil et du Comité de
l'assistance technique.

Président: M. Georg Reisch (Autriche).
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640. Le Conseil est assisté pat les six commissions
techniques et les sous-commissions suivantes:

i) Commission de statistique;
ii) Commission de la population;

iii) Commission des questions sociales;
iv) Commission des droits de l'homme; Sous-Com

mission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités;

v) Commission de la condition de la femme;
vi) Co.nmission des stupéfiants.

641. A sa 1353ème séance, le 1er mars 1965, le Con
seil, prenant note de la recommandation A.V.1 figurant
dans l'Acte final de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développem'~nt et de la résolution
1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date du 30
décembre 1%4, a décidé, par sa résolution 1050
(XXXVII), de dissoudre la Commission du commerce
international des produits de base et de transférer les
fonctions de cette commission à la Commission des pro
duits de base du Conseil du commerce et du développe
ment de la 'Conférence des Nations Unies su!" le com
merce et le développement.

642. A l'exception de la Commission de statistique
et de la Commission de la population, qui se réunissent
normalement tous les deux ans, les commissions techni
ques se réunissent en principe chaque année 6.

643. Cinq des commissions techniques (statistique,
population, questions sociales, droits de l'homme et con
dition de la femme) sont cûmposées de représentants
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
élus par le Conseil. Afin d'assurer une représentation
équilibrée dans les domaines dont s'occupent les diverses
commissions, le Secrétaire général procède à des échan
ges de vues avec les gouvernements avant qu'ils ne
nomment définitivement leurs représentants et que les
nominations ne soient confirmées par le Conseil 7. Les
membres de la Commission des stupéfiants sont choisis
parmi les Membres de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et les Parties à la Con
vention unique de'l%l sur les stupéfiants 8.

644. Chacune des commissions techniques se compose
de 21 membres, à l'exception de la Commission de
statistique et de la Commission de la population qui
en ont 18 9• Dans le Cgg des commissions qui se réunis
sent tous les ans, un tiers des membres est élu chaque
année pour une durée de trois ans; dans le cas des com-

6 Voir Documents officiels dt' Conseil économique et social,
trente-septième session, Sttpplément Nol, p. 35.

7 Voh- résolutions 2/1.2 et 3 (III) du Conseil.
8 Voir résdlution 845 (XXXII) du Conseil, sect. II.
9 Voir la résolution 845 (XXXII) du Conseill, sect. I.
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Section V. - Documents du Conseil

665. A sa trente-neuvième session 17, le Conseil a
décidé [résolution 1053 (XXXIX)] d'établir ~es rela
tions avec l'Organisation des pays exportateurs de pé
trole (OPEP). A cette fin, il a prié le Secrétaire géné
ral de prendre les mesures appropriées pour assurer
l'échange de renseignements et de documentation, la
représentation de l'Organisation des pays exportateurs
de pétrole aux réunions des organes des Nations Unies
traitant de questions d'intérêt mutuel, et la consultation
et la coopération technique entre l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole et l'Organisation des Na-
tions Unies sur les questions d'intérêt commun. .

personnel ~ar le Conseil économique et social pour une
durée de cmq ans.

662. Le 24 mai 1965, le Comité central a réélu sir
Harry Greenfield président et M. Paul Reuter vice
président, leur mandat devant venir à expiration la
"dlle de la première réunion du Comité central en 1966.

663. L'Organe de contrôle des stupéfiantst créé par
la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabri
cation et réglenlenter la distribution des stupéfiants, se
compose de quatre membres dont deux sont désignés
par l'OMS, un par la Commission des stupéfiants et un
par le CCPO.

664. Le 24 mai 1965, l'Organe de contrôle des
stupéfiants a réélu M. George Joachimoglu président et
M. E. S. Krishnamoorthy vice-président, leur mandat
devant venir à expiration la veille de la première réu
nion de l'Organe de contrôle en 1966.

Section IV. - EtabIissemen't de re1ation& avec
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole

666. Dans son troisième rapport (E/4068 18, par. 3),
le Comite spécial de coordination a appelé l'attention du
Conseil sur le problème général des retards dans la
distribution des documents, qui, de l'avis du Comité
spécial, affecte les travaux du Conseil depuis des
années. Le Comité spécial a noté qu'à sa session de juin
1965 il s'était lui-même trouvé sérieusement gêné dans
ses travaux par le fait que divers documents essentiels à
ses débats n'étaient pas disponibles, ou ne l'étaient que
dans certaines langues de travail, ou encore ne lui
avaient été soumis que très tardivement.

667. A la trente-neuvième session du Conseil, la
situation du point de vue de la documentation n'était
toujours pas satisfaisante. Avant que le Conseil n'adopte
son ordre du jour, son secrétaire l'a informé de l'état
de préparation des divers rapports à discuter et, au
cours de son exposé 19, il a formulé plusieurs sugges
tions propres à éviter que pareil état de choses ne se
reproduise à l'avenir.

668. La discussion qui a suivi a amené le Conseil à
adopter la résolution 1090 E (XXXIX), divisée en
trois parties, dans laquelle le Conseil, considérant les
observations et suggestions formulées par le Comité
spécial de coordination, la déclaration faite par le Secré
taire général à la 1373ème séance plénière du Conseil,
le rapport du Président du Conseil sur la réunion du
Bureau du Conseil et du Comité administratif de coor
dination (E/4090) 18 et la déclaration et les suggestions
faites par le Secrétaire du Conseil (E/L.l075), et per-

17 E/SR.l365.
18 Documents officiels du Conseil éconon~ique et social, trente

neuvième session, Annexes, point 4 de l'orâTe du jour.
19 E/SR.l364 et E/L.1075.

FONDS 'DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

658. Conforméme..llt à la résolution 1038 (XI) de
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du
FISE est composé de 30 Etats Membres de l'Organi
sation des Nations· Unies ou membres d'institutions
spécialisées, élus par le Conseil.

659. A sa 320ème séance, le 2 février 1965, le Con
seil d'administration a réélu Mme Zena Harman
(Israël) présidente pour une duréé d'un an, du 1er
février 1965 au 31 janvier 1966, et a institué pour la
même période un Comité du progra.lnme composé de 16
membres et un Comité du budget d'administration, com
posé de 10 membres.

660. A sa trente-huitième session 16, le Conseil a élu
un tiers des membres du Conseil ·d'administration.

FONDS SPÉCIAL

656. Conformément à la résolution 1240 (XIII) de
l'Assemblée générale, modifiée par la résolution 1945
(XVIII) de l'Assemblée générale, le Conseil d'adminis
tration du Fonds spécial est composé des représentants
de 24 Etats, Choisis pour une durée de trois ans par le
Conseil économique et social parmi les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'AlEA.

657. Le Conseil qui, dans sa résolution 1020
(XXXVII), avait recommandé à l'Assemblée générale
la création d'un comité intergouvernemental unique qui
s'acquitterait des fonctions précédemment confiées au
Conseil d'administration du Fonds et au Comité de l'as
sistance technique, avait décidé, à sa trente-septième
session 15, de remettre les élections au Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial à sa trente-huitième session
et de proroger en conséquence le mandat des huit mem
bres sortants. Comme l'Assemblée générale ne s'était
pas encore prononcée sur cette recommandation, le Con
seil, à sa trente-huitième session 16, a procédé à l'élection
d'un tiers des membres du Conseil d'administration
pour une durée effective allant de la date de l'élection
au 31 décembre 1967, et à l'élection d'un second tiers
pour un mandat de trois ans à partir du 1er janvier
1966.

Unies qui se trouvent dans la. région géographique à
laquelle s'étend la compétence de la Commission. Les
membres associés de la Commission sont les territoires
non autonomes situés dans cette région géographique,
ainsi que l'Espagne, la Fmnce et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

655. La République fédérale d'Allemagne et la. Suisse
ont le droit de participer aux travaux de la Commission
à titre consultatif, conformément aux résolutions du
Conseil 763 D II (XXX) et 925 (XXXIV), n~spec
tivement.

COMITÉ C·EN'l'RAL PERMANENT DE L'OPIUM ET ORGANE
DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

Section m. - Autres organes connexes 14
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661. Aux termes de la Convention internationale sur
l'opium du 19 février 1925, modifiée par le Protocole
du 11 décembre 1946, le Comité central permanent de
l'opium se compose de huit membres désignés à titre

14 On trouvera à l'appendice II rIa liste des memb'res et les
dates des réunions.

15 E/SR.l349.
16 E/SR.l359.
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suadé qu'il était indispensable que tous les intéressés
J?rennent les mesures appropriées ~ur remédier à un
etat de choses qui compromettrait 1efficacité de ses tra
vaux, a prié le Secrétaire ~énéral de soumettre au Con
seil, à sa quarantième seSSlOn, des propositions vi>ant à
réduire le volume de la documentation dont le Conseil
devait être saisi, compte tenu de la nécessité de pré
senter la documentation ess~ntielle sous une forme con
cise et assimilablè. Le Conseil a décidé, afin d'atténuer
les difficultés qui se présentent en matière de documen
tation, de s'efforcer d'organiser ses travaux de manière
à rép.1.rtir de façon mieux équilibrée les points de l'ordre
du jour entre ses deux principales sessions de l'année et
de prévoir un délai suffisant pour la préparation des
rapports spéciaux de manière à permettre une meilleure
répartition de la charge imposée au Secrétariat tout au
long de l'année. Il a prié égaiement le Secrétaire général
de veiller à ce que les renseignements contenus dans les
documents soumis au Conseil puissent, le cas échéant,
servir aux gouvernements à déterminer la nature des
mesures qu'ils jugeraient appropriées; de préparer,
pour les rapports volumineux et les études techni~ues

détaillées, un résumé et des conclusions appropriees;
et de faire tout en son pouvoir pour que les documents
pr.ésentés au Conseil soient à la disposition des Etats
Membres dans un délai nettement suffisant et dans les
langues de travail du Conseil, conformément aux dis
positions du règlement intérieur.

669. Le Secrétaire général a été prié en outre de
soumettre au Conseil, pour qu'il l'approuve à chaque
session, et cela à partir de la quarantième session, une
brève liste des principaux: rapports du Secrétariat dont
le Conseil serait saisi à la session suivante, indiquant les
dates probables de parution de ces rapports, ainsi qu'une
liste des documents qui n'auraient pu être distribués en
temps utile.

670. Le Conseil a prié les institutions spécialisées et
l'AlEA, si elles ne le faisaient pas déjà, de présenter à
partir de la quarante et unième session, en même temps
que leurs rapports annuels au Conseil, un bref rapport
analytique sur les principaux faits saillants et travaux
enregistrés au cours de la période étudiée, touchant les
questions de fond et les questions administratives, pour
ce qui concerne leurs organisations respectives, qm pa
raîtraient devoir revêtir un intérêt particulier pour le
Conseil, et de faire figurer dans ces rapports, toutes les
fois qu'elles le jugeraient nécessaire, des recommanda
tions à l'attention du Conseil en vue d'assurer la
prompte réalisation des objectifs de la Décennie pour
le développement et de renforcer les activités de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions qui s'y
rattachent dans les domaines ~conomique et social et
dans celui des droits de l'homme.

671. De leur côté, les gouvernements ont été invités
à faire tout leur possible pour respecter les dates fixées
par le Conseil ou par le Secrétaire générai pour l'envoi
de leurs réponses aux questiofinai.res ou d'autres com
mentaires ou observations, et le Conseil a exprimé l'es
poir que l'Assemblée générale l'aiderait à atteindre les
objectifs définis dans la résolution.

672. Le Conseil a décidé de passer en t"evue, à sa
quarante et unième session, les mesures prises pour
donner effet à la résolution. Dans l'intervalle, il a prié
le Secrétaire général, agissant en consultation avec le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, et en s'entourant de tels concours exté
rieurs qui lui paraîtraient utiles, de tlrévoir, dans un
délai rapproché, un examen des problemes· que pose la
préparation de la documentation que le 'Consèil doit
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e.'\:aminer, et notamment une analyse des arrangements
mécnniques et administratifs existants. Le secrétaire
général a été prié de soumtettre les résultats de cet
exanlen, ainsi que ses propres observations et recom
mandations, nu Comité consultatif, et de faire rapport
au Gonseille plus tôt possible.

673. Dans une déclaration relative aux incide:: ':es
financières de la résolution (ElAC.24/L.275) il a
été indiqué que le Secrétaire général avait l'intention
d'entreprendre l'étude mentionnée plus haut en con
sultant tout d'abord son service de gestion adminis
trative, lequel pourrait à son tour solliciter, à propos
des arrangements mécaniques, l'avis de firmes s~éciali
sées dans la fabrication de machines à reprodUIre.

674. Enfin, le Conseil a prié le Secrétaire général
de rée.'\:aminer les mesures actuellement en vigueur
en ce qui concerne la publication et la diffusiop. de
ses rapports et études sur les problèmes économiques
et sociaux et de présenter, le cas échéant, des propo
sitions, propres à améliorer l'état actuel des choses
de façon que les publications de cette nature de l'Or
ganisation des Nations Unies puissent être obtenues
plus aisément par tous les intéressés, notamment les
gouvemelnents, les services de planification et les orga
nismes spécialisés.

Section VI. - Programme de conférences et de
réunions pour 1966

675. A sa trente-neuvième session 20, le Conseil,
sur la recommandation du Comité intérimaire du
calendrier des conférences, a approuvé provisoirement
\111 calendrier des conférences et des réunions pour
1966 21. Ce calendrier pourra être modifié à la reprise
de la trente-neuvième session, compte tenu des déci
sions pertinentes que pourrait prendre l'Assemblée
générale, et lorsque l'on disposera de renseignements
complémentaires sur le programme de réunions de la
Conférence des Nations Unies sur le conunerce et le
développement pour 1966.

Section VU. - AppUcatioB' des recommandations
relatives à des questions économiques et sociales

676. La présente section du rapport, rédigée con
formément à la résolution 450 (XIV) du Conseil,
indique ~es réponses reçues de gouvernements touchant
l'application des recommandations de l'Assemblée géné
rale et du Conseil relatives à des questions économi
ques et sociales. Elle ne contient pas de. renseignements
sur le fond desdites réponses, mais renvoie aux diver
ses sections du rapport, ainsi qu'aux autres documents
où figurent les renseignements en question. Il n'est
pas fait mention dans cette section des renseignements
que des gouvernements communiquent, selon la procé
dure normale, pour être insérés dans les publications
périodiques du Bureau de statistique de l'ONU.

677, Conformément à la décision prise par .le Con
seil le 26 mars 1965 22, le Secrétaire général a invité
les gouvernements à faire connaître leurs vues sur
l'examen et la réévaluation du rôle et des fonctions
du Conseil. A sa trente-neuvième session, le ConseU
était saisi du document E/4052 et Add.l à 6,conte-

211 EjSR.1393.
21 Pour le calendrier des conférences approuvé provisoi're

ment par 'le Conseil, voir Documents officiels du Conseil écô#o
tm'que et social, trente-neuvième session, Supplément No l,
"Ant·res décisions prises par ole Conse~l".

22 K' ':..1363.

nant le
juillet
donner

678.
perspect
tionnair
tiques'
tous les
Unies e
travaux
formém
générale
371 B (
:ldème p
(E/404
ponses
répondu

679.
de l'Ass
et 923
sur le c
et les p
tous les
Etats n
commiss
ce gues
avec le
coura.nt
des don
le Cons
Cinquan

680.
du Cons
sociales
de l'Ass
pacifiqu
et à d
les mêm
en janvi
des Nati
gnement
Secrétai
résolutio
dans un
a été pr
session 2

681.
de l'Ass
pays en
adressé
Membre
bres a
plus réc
rapports
problèm
rapport
Conseil
dans de
pays ont

682.
et 378
824 (IX
rai a pé
circulair

23 Voir
24Voi:r
25 Voir
26 Voir
27 Voir

[



nant les réponses des 22 gouvernements qui) au 20
juillet 1965) avaient fait connaître leurs vues ,pOur
donner suite à la demande du Secrétaire général 2S.

678. Pour faciliter l'appréciation des tendances et
perspectives actuelles de l'economie mondiale) le ques
tionnaire annuel sur les tCldances) problèmes et poli
tiques économiques a été envoyé en novembre 1964 à
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et aux Etats non membres qui participent aux
travaux: des commissions économiques régionales) con
formément à la résolution 520 B (VI) de l'Assemblée
générale et aux résolutions 221 E (IX») 290 (XI»)
371 B (XIII) et 654 C (XXIV) du Conseil. La deu
xième partie de l'Etude sI'r l'écotwmîe mot~diale, 1964
(E/4047/Rev.1) est partiellement fondée sur les ré
ponses à ce questionnaire 24. Cinquante pays y ont
répondu.

679. Conformément à la résolution 1711 (XVI)
de l'Assemblée générale et aux résolutions 780 (XXX)
et 923 (XXXIV) du Conseil) le questionnaire annuel
sur le courant international des capitaux: à long terme
et les paiements publics de transfert a été adressé à
tous les Etats Membres des Nations Unies et aux
Etats non membres qui prennent part aux travaux: des
commissions économiques régionales. Les réponses à
ce questionnaire, qui a été préparé en collaboration
avec le FMI, ont servi à établir le rapport sur Le
cmlr/mt interllational des capitatt.1: à long terme et
des dOllatio1lS publiques, 1961-1964 (E/4079), dont
le -Conseil était saisi à sa trente-neuvième session 25.

Cinquante-trois pays ont répondu.
680. Conformément à la résolution 1026 (XXXVII)

du Conseil, relative aux: conséquences économiques et
sociales du désarmement, à la résolution 1931 (XVIII)
de l'Assemblée générale sur l'affectation à des besoins
pacifiques des ressources libérées par le désarmement,
et à des résolutions antérieures de ces orgânes sur
les mêmes questions, une note verbale a été adressée
en janvier 1963 aux: gouvernements des Etats Membres
des Nations Unies, les invitant à fournir tous rensei
gnements utiles à la préparation des rapports que le
Secrétaire- général doit établir en application de ces
résolutions. Les réponses reçues ont été reproduites
dans un rapport du Secrétaire général (E/4042) qui
a été présenté au Conseil lors de sa trente-neuvième
session 26. Vingt-hJ.1it pays ont répondu.

681. Conformément à la résolution 1830 (XVII)
de l'Assemblée générale, relative à l'inflation dans les
pays en voie de développement, un questionnaire a été
adressé en janvier 1965 aux: gouv~rnements des Etats
Membres des Nations Unies et à des Etats non mem
bres afin de rassembler les données d'expérience les
plus récentes et de connaître l'avis des pays sur les
rapports en· cause et sur les moyens de résoudre le
problème. Les réponses ont été reproduites dans un
rapport intérimaire (E/4053) qui a été présenté au
Conseil lors de sa trente-neuvième session, ainsi que
dans des additifs publiés par la suite 27'. Vingt-huit
pays ont répondu.

682. Depuis l'adoption des résolutions 226 D (IX)
et. 378 B II (XIII) du Conseil et de la résolution
824 (IX) de l'Assemblée générale, le Secrétaire géné
ral a périodiquement adressé aux: gouvernements des
circulaires et des lettres individuelles pour leur deman-

2S Voir chap. II.
24 vorr chap. IV, sect. 1.
25 Voir ch~. IX, sect. 1.
26 Voir chap. III.
27' Voir chap. IV, sect. II.
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der de lui communiquer les te.,tes des conventions
fiscules internationales ainsi que des renseignements
sur l'état actuel desdites conventions. Le Secrétaire
général a été informé que) depuis le 1er juin 1964)'
les gouvernements du Canada) des Etats-Unis d)Amé
rique) de la ]amaÏ9,ue) des Pays-Bas) des Philippines)'
de la République fedérale d'Allemagne, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d)Irlande du Nord) de la
Suède et de la Thaïlande avaient conclu des conven
tions fiscales au nom de leur pays ou des territoires
dont ils assurent les relations internationales. Les
textes des conventions et les renseignements ainsi
obtenus sont publiés dans le Recttcil des con'lJCntio1lS
fiscales oÏnternatiOtlales.

683. On trouvera dans le document E/4066 et
Add.1 28 des renseignements 3ur les réponses reçues
des gouvernements en exécution de la résolution 1034
(XXXVII) du Conseil, relative à la question des pro
cédures à suivre pour reviser la Convention sur la
circulation routière et le Protocole relatif à la signa
lisation routière.

684. En ce qui concerne les droits de l'homme 29)'

l'Annuaire des droits de l'homme pour 1962, établi en
application des résolutions 303 H (XI) et 683 D
(XXVI) du Conseil) contient des renseignements rela
tifs aux: faits nouveau.., d'ordre constitutionnel, légis
latif et judiciaire survenus dans 86 Etats. Soixante-dix:
gouvernements ont communiqué des informations des
tinées à l'Amllla:ire.

685. En application des résolutions 624 (XXII) et
888 (XXXIV) du Conseil, 67 gouvernements avaient
communiqué) au mois de juin 1965, des rapports ~rio
diques sur les droits de l'homme portant sur la periode
1960-1962. Le Secrétaire général a résumé et diffusé
ces rapports dans les doctUnents E/CN.4/860 et Add.1
à 10.

686. Le quatrième rapport annuel sur la liberté de
l'information (EfCN.4/878 et Add.1 et 2), que le
Secrétaire général a présenté à la Commission des
droits de l'homme à sa vingt et unième session, en
application de la résolution 718 (XXVII) du Conseil,
contenait des renseignements sur 45 pays; 43 gouver
nements avaient fait parvenir des renseignements pour
la préparation de ce rapport.

687. Au mois de juin 1965, 47 Etats avaient ratifié
la Convention relative au statut des réfugiés· ou y
avaient adhéré.

688. A la même date, 18 Etats avaient ratifié la
Convention sur le statut des apatrides 'ou y avaient
adhéré.

689. Pour ce qui est de la résolution 728 D
(XXVIII) du Conseil, la Convention de 1958 de
l'OIT (No 111) concernant la discrimination en ma
tière d'emploi et de profession avait été ratifiée, en
juin 1965, par 51 Etats.

690. Quant à la résolution 821 V B (XXXII) du
Conseil, 30 Etats avaient ratifié, au mois de juin 1965,.
la Convention de l'UNESCO de 1960 concernant la.
lutte contre la discrimination dans le domaine de
l'enseignement.

691. A la suite d'une recommandation faite par le
Conseil dans la résolution 890 (XXXIV), l'Assem
bléegénérale, dans sa résolution 1841 (XVII), a
demandé à ceux: des Etats Membres qui n'étaient pas
encore parties à la Convention internationale de 1926
sur l'esclavage et à la Convention supplémentaire de

28 Vok 'chap. XIV, sect. VI.
29 Voir chap. XIII.
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1956 d'y devenir parties, en priant instamment tous
les Etats parties auxdites conventions de coopérer
pleinement à l'application de leu"s dispositions. En
juin 1965, 61 Etats étaient parties à la ConventiotJ.
supplémentaire de 1956, 6 autres Etats ayant ratifié
la Convention ou y ayant adhéré pendant l'année
'COnsidérée.

692. Conformément à la résolution 960 (XXXVI)
du Conseil, relative à l'esclavage, le Secrétaire général
a adressé aux Etats Membres des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées, ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif intéressées, un questionnaire sur l'esclavage
qu'il avait établi en consultation avec le Rapporteur
spécial sur l'esclavage. Au 30 avril 1965, 51 gouver
nements avaient répondu à ce questionnaire. Les ré
ponses reçues ont été reproduites dans le rapport
(E/4056) que le Rapporteur spécial a présenté au
Conseil lors de sa trente-neuvième session. Les répon
sès" reçues plus tard ont été portées à l'attention du
Conseil dans des additifs au document E/4056.

693. En ce qui concerne la résolution 888 D
(XXXIV), dans laquelle le Conseil avait approuvé
la décision prise par la Sous-Commission de la lutte
~ontre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités d'entreprendre une étude de la discri
mination contre les personnes nées hors mariage, il y
a lieu de signaler qu'au mois de juin 1965, 73 gouver
nements avaient fourni des ren..eignements destinés
à l'étude en question.

694. Pour ce qui est de la résolution 958 C
(XXXVI), par laquelle le Conseil avait approuvé la
décision qu'avait prise la Sous~Commission d'entre
prendre une étude sur l'égalité dans l'administration
de la justice, il y a lieu de noter qu'au mois de juin
1965, 36 gouvernements avaient fourni des renseigne
ments pour cette étude.

695. Conformément à la résolution 1779 (XVII)
de l'Assemblée générale relative aux manifestations
de préjugés raciaux et d'intolérance nationale et reli
gieuse, le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée.
à sa dix-neuvième session, un rapport (A/5473 et
Add.1 et 2 et A/5703 et Add.1 et 2) sur les mesures
prises en application de ladite résolution par les gou
vernements, les institutions spécialisées et les organi
sations non gouvernementales.

696. Conformément aux résolutions 1843 B (XVII)
et 1960 (XVIII) de l'Assemblée générale, le Secré
taire général a préparé et communiqué aux Etats
Membres, pour qu'ils formulent leurs observations, un
document explicatif sur les mesures de mise en œuvre
des projets de pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme (A/5411)30, le texte des articles des
projets de pactes que la Troisième Commission a
adoptés de la dixième à la dix-huitième session de
l'Assemblée générale, et les comptes rendus des débats
de la Troisième Commission sur les mesures de mise
en œuvre. En juin 1965, 16 gouvernements avaient
communiqué leurs observations (A/5411/Add.1 et 2 30
et A/5702 et Add.l).

697. Conformément à la résolution 1905 (XVIII)
de l'Assenlblée générale, le Secrétaire général et les
institutions spécialisées ont été priés de faire en sorte
que la Déclaration des Nations Unies sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale soit
diffusée immédiatement et sur une grande échelle. En
outre, les gouvernements des Etats Membres, les insti-

30 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième
session, Annexes, point 48 de J'ordre du jour.
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tutions spécialisées et les organisations non gouverne
mentales intéressées ont été invités à rendre compte
au Secrétaire général des mesures qu'ils avaient prises
pour donner suite à la Déclaration. Le Secrétaire
général a présenté un rapport d'activité (E/4028) au
Conseil à sa trente-neuvième session; un rapport sur
les mesures prises par les gouvernements, les organis
mes intergouvernenlentau..-.-: et les organisations non
gouvernementales a été publié; il fait l'objet des docu
ments A/5698 et Add.1 à 4, et A/5698/Add.1jCorr.1.

698. Conformément à la résolution 1965 (XVIII)
de l'Assemblée générale relative aux mesures destinées
à promouvoir parmi les jeunes les idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples,
les Etats Membres ont été invités à faire connaître
au Secrétaire général leurs vues sur le projet de
déclaration. Au mois de juin 1965, 19 pays avaient
fait connaître leurs vues (A/5738 et Add.1).

699. Pour ce qui est des résolutions 640 (VII) et
793 (VIII) de l'Assenlblée générale, et des ·.~solutions

504 E (XVI), 547 B (XVIII) et 652 B ,XXIV) du
Conseil, 42 Etats avaient, au 1er juin 1965, signé la
Convention sur les droits politiques de la femme, et 44
l'avaient ratifiée ou y avaient adhéré. Au cours de
l'année considérée, deux Etats ont adhéré à la Con
vention.

700. En ce qui concerne la résolution 1040 (XI)
de l'Assemblée générale et la résolution 652 F (XXIV)
du Conseil, la Convention sur la nationalité de la
femme mariée avait, au 1er juin 1965, été signée par
25 Etats, et 31 Etats l'avaient ratifiée ou y avaient
adhéré. Au conrs de l'année considérée, deux Etats
ont adhéré à la Convention.

701. Quant à la résolution 1763 A (XVII) de
l'Assemhlée générale, au 1er juin 1965, la Convention
sur le consentement au mariage, l'âge minimum du
mariage et l'enregistrement des mariages avait été
signée par 19 Etats, et 14 Etats l'avaient ratifiée ou y
avaient adhéré. Au cours de l'année considérée, 11
Etats ont ratifié la Convention ou y ont adhéré. La
Convention est entrée en vigueur le 9 décembre 1964.

702. En application de la résolution 504 E (XVI)
du Conseil, quatre gouvernements ont communiqué au
Secrétaire général des renseignements sur les mesures
prises par eux, en leur qualité d'Etats parties à la
Convention sur les droits politiques de la fenlme, pour
mettre en œuvre les dispositions de c~tte convention.
Les réponses de 55 gouvernements d'Etats Membres
ont été communiquées au Secrétaire général confor
mément à la résolution 961 B (XXXVI) du Conseil
relative à l'applîcation des principes énoncés dans
ladite Convention par les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, qu'ils soient ou non parties
à la Convention. Les réponses reçues en application
de l'une et l'autre résolutions ont été incorporées,
respectivement, dans les documents E/CN.6/360/
Add.3 et 4 et E/CN.6/430 et Add.1, qui ont été pré
sentés à la Commission de la condition de la femme
lors de sa dix-huitième session.

703. Conformément à la résolution 1921 (XVIII)
de l'Assemblée générale, 30 gouvernements, 4 institu
tions spécialisées et 16 organisations non gouverne
mentales ont communiqué leurs observations et leurs
propositions quant aux principes pouvant être incor
porés dans le projet de déclaration sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des fenlmes. Ces obser
vations et propositions ont été reproduites dans un
document (E/CN.6/426 et Add.1 et 2) qui a été pré-
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en décembre 1965. Ces renseignements seront repro
duits dans le rapport que le Conseil économique et
social adressera à l'Assemblée générale à sa vingt et
unième session.

706. Dans sa résolution 1038 (XXXVII), le Con
seil a invité le Secrétaire général "à poursuivre d'ur
gence les consultations avec les gouvernements, les
institutions spécialisées et les organisations non ~u

vernementales, demandées par l'Assemblée génerale
dans sa réso!l1tion 1943 (XVIII), sur la possibilité
d'organiser et d'eocécuter une campagne mondiale"
contre la faim, la maladie et l'ignorance, "et sur les
plans qui pourraient être adoptés à cet effet". On
trouvera dans le document E/4034 1U, des renseigne
ments concernant les réponses des gouvernements au
Secré~!l.ire général, qui leur avait demandé de formu
ler leurs observations au sujet de la résolution 1038
(XXXVII) du Conseil.

31 Voir chap. XV, sed. IX.
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senté à la Commisston de la condition de la femme
lors de sa di."<-huitième session.

704. Conformément à la résolution 1777 (XVII)
de l'Assemblée générale, à la résolution 961 F
(XXXVI) du Conseil et à la résolution 10 (XVII)
de la Commission de la condition de la femme, 35
gouvernements, 4 institutions et 19 organisations non
gouvernementales ont répondu à la communication que
le Secrétaire général leur avait adressée au sujet de
la mise en œuvre d'un programme à long terme visant
à favoriser 1e progrès de la femme. Leurs réponses ont
été incorporées dans le document E/CN.6/435 et
Add.1 à 5, qui a été présenté à la Commission de la
condition de la femme lors de sa dix-huitième session.

705. Des renseignements concernant l'application
des recommandations relatives au contrôle des stupé
fiants figureront dans des rapports qui sont actuelle
ment en préparation pour la vingtième session de la
Commission des stupéfiants, laque!le doit avoir lieu

?IR !
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PROGRAMME DE TRAVAIL ET INCIDENCES BUDGÉTAIRES
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Section 1. - Programme de travail dans les do
maines économique et social et dans celui des
drobs de Phomme

7.07. Comme suite à la résolution 1797 (XVII) de
l'Assemblée générale sur la politique intégrée en ma
tière de programmes et de budget, et à ses propres
résolutions 936 II (XXXV), 990 (XXXVI) et 1046
(XXXVII), le Conseil était saisi à sa trente-neu
vième session 1 d'une note du Secrétaire général .sur
le programme de travail et les ressources budgétaires
dans les domaines économique et social' et dans celui
des droits de l'homme (E/4070 et Add.l r~, où étaient
définies les principales zones de resoonsabilité et d'ac
tivité des diff.frentes unités du Secrétariat s'occupant
des problèmes économiques et sociaux et qui indi
quait, dans une succession de tableaux récapitulatifs
pour les années 1964, 1965 et 1966, les ressources
affectées à chaque grand domaine d'activité en matière
éConomique et sociale et en cel qui concerne les droits
de l'homme, ainsi que l'origine des fonds, qù'il s'agisse
du budget ordinaire - y compris celui du programme
ordinaire d'assistance technique de l'ONU-, du PrQ
gramme élargi d'assistance technique ou du Fonds
spécial. Le Conseil aég-eÙement étudié, lors de l'exa
men du programme de travail, un rapport récapitulatif
(E/4033)3, présenté conformément à la résolution 984
1 (XXXVI) du Conseil relative aux activités de l'Or
ganis.ation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées dans le cadre de la Décennie pour le dévelop
pement. Le Secrétaire général, dans un rapport
provisoire (A/4011) 4, soumis au Conseil à sa trente
huitième session 5 en application de la résolution 1046
(XXXVI.I), avait déjà informé le Conseil de la façon
dont il comptait présenter le programme de travail.

708. Dans son troisième rapport (E/4068)6, le Co
mité spécial de coordination, auquel avait été commu
niqué le texte provisoire de la note du Secrétaire
généra!, a estimé. que lorsqu'il examinerait cette note
(E/4070 et Add.l), le Conseïl pourrait étudier la
question de savoir si le Secrétariat dispose des ser
vices et moyens - notamment du point de vue effec
tifs et organisation - nécessaires pour mener à bien
les activités envisagées. Selon le Comité, une venti
lation par services ne permettrait pas de voir assez
clairement l'interdépendance fonctionnelle de certaines
activités exécutées par des services différents. Néan
moins, la ventilation par services· pouvait s'avérer la
seule possible pour le moment, puisqu'elle correspon
dait aux méthodes suivies pour l'établissement du

1 ElAC.24/SR.280, 288 à 290; E/SR.l396.
2 Documents officiels du. Conseil économique et social, trente

neuvième session, Annexes, point 35 de l'ordre du jour.
s Ibid., llOint 2 de l'ordre du jour.
4 Ibid., trente-huitième session, Annexes, point 6 de l'ordre du

jour.
5 E/SR.l356. .
6 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

neuvième session, Anr.exes, point 4 de l'ordre du jour.

projet de budget. De plus, il semblait que les activités
permanentes et les activités spéciales pour 1965-1966
n'étaient pas définies avec assez de netteté pour donner
une image exacte du programme.

709. Le sixième rapport du Comité consultatif pour
les Q'.1estions administratives et budgétaires à la ving
tièmesession de l'Ass~blée généraJe (A/6007) '1 con
tenait des indications sur les considérations' de prin
cipe relatives au projet de budget pour 1966. Le
Conseil était également saisi d'un extrait de ce
rapport (E/4092). Le Comité consultatif notait què
le Secrétaire général, dans l'avant-propos au projet
de budget pour 1966, indiquait qu'il avait été guidé
principalement par des considérations identiques à
celles qui avaient été observées pour le projet de
budget de 1965 et que, bien qu'encore gravement pré
oc\:u;pé par les prClblèmes financiers qui se posaient à
l'Ort~nisation, il n'avait d'autre choix' que de pré
sent~r aux Etats Membres les besoins minimaux aux
quels il jugeait, tout bien pesé, nécessaire de répondre
pour mener à bien les tâches toujours croissantes im
posées au Secrétariat. En conséquence, le Secrétaire
général proposait un accroissement sensible du niveau
des ressources pour 1966 afin de renforcer les acti
vités économiques et sociales, et, en particulier, d'as
surer une importante expansion du Centre de déve
loppement industriel. Dans les autres domaines,
l'accroissement des ressources était modeste et con
cernait essentiellement les travaux relatifs à la démo
graphie, à l'habitation, à la construction et à la planifi
cation, ainsi qu'à la planification et au financement du
développement; dans tous ces domaines, le Secrétariat
avait été expressément invité par les organes direc
teurs, et notamment par l'Assemblée générale, à déve
lopper ses activités au-delà des limites imposées par
ses ressources actuelles.

710. Dans ses observations au sujet de la déclara
tion du Secrétaire général, le Comité consultatif a
indiqué dans son sixième rapport qu'il était d'accord
sur la proposition tendant à attribuer un rang élevé
de priorité aux besoins en personnel destiné à des
travaux nouveaux dans les domaines économique et
social. Il a estimé que le mode de présentation du
programme de travail en deux parties CO~lDexes cons
tituait une amélioration par rapport à l'ancien système,
où le programme de travail n'était accomp-~gné d'au
cune indication de 'ses conséquences financières, sauf
en ce qui concerne les nouvelles activités. Il a exprimé
l'espoir qu'à l'avenir ces deux parties seraient· plus
étroitement intégrées, de façon à indiquer nettement
l'ordre de grandeur des ressources existantes ou de
mandées pour certains domaines d'action,. plrogrammes
et projets et à faciliter l'établissement des priorités
par le Conseil et par l'Assemblée générale. De l'avis
du Comité, l'un des avantages qu'il y aurait à pré
senter les programmes selon une classification fonc-

'1 Documents officiels de l'Assemhlée générale, vingtième
session, Supplément No {J.
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Section D. -Incidences budgétaires des décisions
du Conseil

suggestion faite par le CAC tendant à ce que l'on sou
mette au Conseil un état des dépenses des différentes
organisations présenté de telle sorte qu'une lecture
rapide permette de les rapporter aux objectifs majeurs
qu'on s'efforce d'atteindre 9. Ce document pourrait être
pour le Conseil une nouvelle et précieuse source de
renseignements s'ajoutant aux moyens dont il dispose
pour fonder ses recommandations et en étendre la
portée.

712. Au cours du débat, le Conseil a reconnu qu'on
avait réalisé certains progrès vers l'étabiissement d'un
programme de travail répondant aux besoins actuels.
mais 'il a estimé que la note du Secrétaire générai
(E/4070 et Add.l) ne mettait pas assez en lumière
les liens organiques qui existaient entre les activités
et leurs incidences financières. On a regretté qu'aucun
renseignement n'ait été encore présenté sur la nature,
la durée et le calendrier des divers projets, ni sur leur
corrélation éventuelle. .L'espoir a été exprimé qu'en
1%6 le Secrétaire général présenterait un rapport
plus complet sur le programme de travail et les res
sources budgétaires.

713. Sur la recommandation du Comité de coordi
nation, le Conseil a adopté une résolution [1093
(XXXIX)] dans laquelle il a noté les observations
relatives au programme de travail contenues dans le
troisième rapport du Comité spécial de coordination
(E/4068) et a considéré qu'il fallait obtenir des ren
seignements plus complets sur les différents projets.
Il a réaffirmé l'intérêt qu'il portait à la possibilité
d'avoir un programme de travail s'étendant sur deux
ans et ajusté périodiquement en fonction du cycle
budgétaire annuel et il a prié le Secrétaire général
d'établir un progranlme de travail portant sur les divers
services du Département des affaires économiques et
sociales, y compris les commissions économiques régio
nales, la Division des droits de l'homme et la Division
des stupéfiants, et de fournir pour chaque grand projet
une description complète de son objet, de sa portée et
de son échelonnement dans le temps, en ce qui con
cerne plus particulièrement les travaux à effectuer en
1966 et 1%7. Il a prié le Comité spécial de coordina
tion, réorganisé selon les dispositions de la résolution
1090 G (XXXIX) du Conseil, de se réunir au mois
de mai 1966 pour examiner en détaille programme de
travail à la lumière du projet de budget pour 1967,
et de lui faire rapport à sa quarante et unième session.
Il a recommandé que le Président du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires
soit invité à participer aux séances du nouveau Comité
spécial de coordination et que le rapport de ce dernier
soit communiqué au Comité consultatif lorsque celui-ci
examinerait le projet de budget pour 1967. Enfin, le
Conseil a prié le Comité consultatif de continuer .à lui
faire tenir, lors de ses sessions d'été, ses observations
au sujet des aspects administratifs et financiers des
activités entreprises dans les domaines économique et
social et dans celui des dr'Jits de l'homme.

714. Au début de sa trente-neuvième session, le
Conseil avait examiné à titre préliminàire les inci
dences financières de ses décisions 10. Il était saisi d'un
exposé du Secrétaire général (E/4082) relatif au

9 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
trente-neU'tlième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour
(E/4029, par. 84).

10 EjSR.l368.
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tionnelle permettant d'en dégager le coût était que
cela faciliterait la comparaison avec les programmes
et les budgets des institutions spécialisées.

711. Dans la déclaration qu'il a faite pour présenter
le rapport sur le programme de travail et les ressour
ces budgétaires (E/4070 et Add.l) au Conseils le
Sous-Secrétaire aux affaires économiques et soci~es
a. in~iqué qu'~tne mise en rapport, encore très primi
tive il est vnu, des programmes et des ressources était
devenue possible et que l'on pouvait dégager certaines
év?~utions qui n'avaient peut-être pas été clairement
SaISies auparavant. Les tableau.'\: figurant en annexe
à l~ note du Secrétaire général (E/4070/Add.l) mon
traIent notamment comment les ressources du budget
ordinaire avaient évolué par rapport aux ressources
de caractère extra-budgétaire et rèndaient possibles
des comparaisons entre l'évolution des dépense!; con
sacrées à la recherche et celle des dépenses consacrées
à l'action pratique sur le terrain. Grâce à ces rensei
gnements, le Conseil pourrait sans doute étudier de
façon plus utile que par le passé l'organisation et la
conduite des activit~s. Malgré leur caractère provi
soire, ils constituaient un encouragement à persévérer
dans l'amélioration de la présentation des données
budgétaires et des données concernant le programme.
A l'avenir, le progrnmme de travail devrait consister
en un tableau des ressources disponibles et un état
des projets que ces ressources financent avec une des
cription succincte et concrète de chaque projet et une
présentation montrant quels sont ceux des projets
que l'on peut entreprendre dans le cadre d'un exer
cice déterminé et ceux auxquels il vaut mieux affecter
une date d'exécution plus lointaine. Sur cette base,
le Conseil pourrait examiner plus en détail le pro
blème épineux des priorités et décider quels seraient
les travaux qu'il conviendrait d'entreprendre immé
diatement et les projets qui pourraient s'accommoder
d'une plus longue maturation. Le Sous-Secrétaire esti
mait que le rapport sur le programme de travail et les
ressources budgétaires devrait être plus qu'un docu
ment d'information; il devrait devenir un instrument
d'action permettant au Conseil de contribuer à une
amélioration du processus budgétaire, et aux organes,
qui ont une responsabilité encore plus directe en ce
qui concerne ce processus, de mieux exercer leur pou
voir de décision et de contrôle. Il a rappelé que le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, dans ses observations, avait lui-même
estimé qu'une présentation consolidée du programme
et du budget avait une telle importance qu'elle pour
rait justifier une revision du mode de présentation du
budget (E/4092, par. 78). Il a indiqué en outre qu'il
serait peut-être souhaitable de concevoir un traitement
administratif et budgétaire distinct pour le travail de
l'ONU dans les domaines économique et social et
que les règles administratives et budgétaires devraient
peut-être être adaptées aux responsabilités extraordi
nairement variées et nouvelles des services du Secré
tariat s'occupant de ces domaines. Si le mode de pré
sentation adopté pour le programme de travail était
plus fonctionnel, on pourrait l'établir plus facilement
pour une période de deux ans, en faisant en sorte que
les priorités soient établies et revisées de manière que
leur examen par tout organe ayant une responsabilité
en Ja .matière soit facilité. Enfin,· le Sous-Secrétaire
a fait mention, au sujet de l'initiative prise par le
Conseil en ce qui concerne la présentation des budgets
et des progranlmes des institutions spécialisées, d'une
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niveau des prévisions budgétaires pour 1966, qui déter
minait les principes qui seraient suivis pour présenter
un projet revisé pour cet exercice. Ce document indi
quait les incidences financières des décisions des com
missions et comités du Conseil ayant siégé pendant
l'année 1965, incidences qui avaient été en grande
partie prises en considération pour l'établissement du
projet de budget initial pour 1966. En outre, le Conseil
était saisi du rapport du Comité spécial de coordina
tion (E/4068)ll, où était étudiée la préparation d'un
document récapitulatif sur le programme et le bu~get

des activités des Nations Unies dans les domames
économique et social et dans celui des droits de l'hom
me et où était exprimé l'avis qu'étant donné l'impor
tance et la complexité du sujet, on pouvait envisager,
à la trente-neuvième session du Conseil, de créer un
comité qui étudierait la question à fond.

715. Le Conseil était saisi d'autre part d'une note
du Secrétaire général (E/4070 et Add.l) 12 dans
laquelle le programme de tra~il d~ l'Org,anisation d:es
Nations Unies dans les domames economlque et SOCIal
et dans celui des droits de l'homme était présenté par
unités organiques, mais il ~e disp?sait pas ~c~re ,de
l'annexe à ce document ou devalent etre mdlquees
les ressources affectées à chaque.unité, et il a décidé
de suspendre l'examen des .inci~ences fi11ll;nci~res jus
qu'à ce que ce document lUI SOIt commumq~e: ~o~te
fois, avant la suspension de.cet ~amen préhmma~r~,
il a été souligné que le Consell devalt prendre ~es dec~~
sions sur les priorités, compte tenu de ce qu'il savmt
des ressources disponibles. Il a été indiqué que le
Conseil ne devait pas s'en tenir à l'examen des inci
dences financières qu'auraient les décisions prises par
lui et par ses organes subsidiaires, mais devait prendre
en considération toutes les dépenses liées à des acti
vités découlant du programme de travail.

716. Pendant la session, le Conseil a de l?-0pveap
mis en considération les observations du ComIte spe
~hd âe coO':àination, la présentation du programme
de traYail et des ressources établie par le Secrétaire
1rénéral e:t les observations du Comité consultatif sur
l'importance d'une présentation unifiée du programme
et du budget. Le débat a abouti à l'adoption de !a
résolution 1093 (XXXIX), dans laquelle le ConseIl,
comme il a été indiqué ci-dessus au paragraphe ,71~,
a prié le Comité spécial de coordination de se reumr
en mai 1966 pour examiner c;n détail le programme de
travail compte tenu du projet ~e b~dget pour 1967
et de lui faire rapport 2; ce sUjet a s~ quarante c;t
unième session. Le Conseil a recommande <).ue le Pr~
sident du Comité consultatif pour les questtor. oÔ admI
nistratives et budgétaires assiste à cette réunion et

11 Documents officiels du Conseil économique et .social, trente
neuvième session, Annexes, 'POint 1de l'ordre du Jour.

12 Ibid., point 35 de Il'ordre du Jour.

que, d'autre part, le rapport du 'Comité spécial' de
coordination soit communiqué au Comité consultatif
lorsque celui-ci examinerait le projet de budget pour
1967. Le Conseil disposerait ainsi à sa qul'trante et
unième session à la fois du rapport du Comité tonsul
tatif et de celui du Comité spécial.

717. Vers la fin de sa session, conformément à
l'article 34 de son règlement intérieur, le 'Conseil a
examiné, avant l'adoption de toute résolution entraî
nant des dépenses supplémentaires, un tableau récapi
tulatif des différents états d'incidences financières qui
lui avaient été piésentés. On a fait observer qu'à des
sessions antérieures, le Conseil avait examiné assez
superficiellement les augmentations nettes au budget
en cours et aux projets de budget ultérieurs, n'ayant
pas de renseignements détaiIJés ~ur .le~ ressourc~ .~s
ponibles et sur leur affectation a differentes actïVltes.
L'état récapitulatif figurant dans la note du Secrétaire
général (E/4070 et Add.l) a été considéré utile pour
mettre en regard le programme et le budget. On a
exprimé l'espùir que le nouveau comité du program
me résultant de la réorganisation du Comité spécial
de coordination et le rôle plus grand joué par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires dans la mise au point du programme éco
nomique et social contribueraient à la réalisation de
l'objectif énoncé par le Comité consultatif, qui est
de trouver un juste équilibre entre les besoins crois
sants des Etats Membres et la mesure dans laquelle
ces Etats Membres peuvent fournir à l'Organisation
les moyens de mener à bien les tâches actuelles de
haute priorité, tout en entreprenant de nouveaux tra
vaux de caractère pressant dans les domaines écono
mique et sociaî.

718. Des observations ont été faites sur la néces
sité d'espacer Iles réunions et on a cité certains orga
nes du Conseil dont les attributions se prêtent à des
sessions biennales plutôt qu'annuelles. I;-a n~ité de
prévoir du personnel permanent supplementa.ir~ P.Ou~
desservir le cycle d'études annuel récemment mstitue
dans le domaine de l'éducation civÏque et politique de
la femme a été mis en question et il a été vivement
recommandé de différer jusqu'en 1967 la désignation
du Rapporteur spécial chargé de P!éparer l'étude Asur
la discrimination raciale, car celle-et pourra alors etre
réalisée sans accroissement de l'effectif permanent de
la Division des droits de l'homme.

719. On trouvera ci-après un ètat des incidences
financières des décisions prises par le Conseil à sa
trente-neuvième session, telles qu'elles figurent dan.s
le rapport du Secrétaire général (E/4122)l3.

13 Ibid., point 37 de l'drdre du jottr.

(Voir table'.w.. page suivante.)
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1074 F (XXXIX)

1062 (XXXIX)
1067 (XXXIX)

1076 (XXXIX)

1077 (XXXIX)

1074 G (XXXIX)

E/3970, p. 33,
décision prise à la
~.rente-se.ptième ses
sion

1070 (XXXIX)

1082 B (XXXIX)

1082 A (XXXIX)

1079 (XXXIX)

Dot:NfMlII
eqa.rGNt

les
itlCidefCc,s
jÎfI4t1Ciires

ElAC.7/L.465

EI4081 et
E/402S
Annexe III

ElAC.7/L.470

ElAC.7/L.472

E/4024
Annexe II A

E/4087 et
annexe 1

E/AC.6/L.314
et revisÎl)n ultérieure
sur la bas~ de ren
seignements reçus de
la CEAEO

E/AC.6!L.322
et revision

E/AC.6/L.3Z4

ElAC.6/L.3Z0

Les
ress""rces
dispollibles
po"r 1965

Comité social

Envoi d'une représentante de la
Commission de la condLtion de
la femme aux réunions du
Groupe de travail de l'Année
intemationale des droits de
J'homme 1 500

Cycle d'études ou groupe de dis
cussion annuel supplémentaire
sur l'éducation civique et poli
tique de la femme, à financer
àu titre des services consulta
,tifs dans le domaine des droits
de l'homme (programme d'as
sistance technique de 1'ONU)

Rapporteur spécial chargé d'éta
blir une étude sur la question
de la discrimination raciale
dans les domaines politique,
économique, social et culturel

Poursuite des travaux du Rap
porteur spécial sur l'esolavage,
en we de présenter un rapport
définitif à la ~ession d'été du
Conseil, en 1966

Augmentation du nombre des
membres de la Sous-Commis
sion de la lutte contre la dis

. a-imination et de la protection
des minorités, qui passera de
14à 18.

Comité économique

Conférence des Nations Unies
sur la normalisation des noms
géographiques

Cinquième conférence cartelgra
phique régionale des Nati~:as

Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient

Conférence internationale pour la
revision de la Convention inter
nation",le sur la circulation
routière et du Protocole relatif
à la signalisation routière, faits
à Genève, le 19 septemhre 1949

Entreprendre un programme
d'étude sur le développement
des transports dans les pays en
voie de développement tlt une
revue des projets de recherche
relatifs aux aspects teclmiques
du développement des trans
ports dans les pays en voie de
déve10ppement

Convoquer un groupe d'experts
hautement qualifiés de la plani
fication du développement
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Du Du
crédits Des crédits

initialetllellt crédits inifialemeflt
demandés refJi.rés demandés
pOlir 1966 pOlIr 1966 pour 1967

(en dollars des Etats·Unis)

o

1083 (XXXIX)

Décision prise à la E/4045
1393ème séance

)
)li

ou

2500n

1090 E (XXXIX) ElAC.Z4/L.275

Comité économiqlle (suite)

Etude des moyens par lesquels la
documentation est soumise à
'l'examen du Conseil, y compris
une analyse propre à détermi
ner si les dispositions techn;·
ques administratives actuelles
sont satisfaisantes

Science et technique

Calendrier des conférences: la
quatorzième session de ~a Com
mission de statistique aura lieu
à Genève, en octobre 1966,
étant donné que la Commission
ne s'est réunie qu'une seule
fois - en 1965 - dt:.puis sa dou
zième session tenue en 1962.
Comme elle se réunit normale
ment tous les deux ans, aucun
crédit n'a été inscrit dans le
'Projet de budget initial pour
1966,

Néantd

e

33000

o

7500

43000

54000b

NOTE. - Les notes explicatives ci-après ne donnent que des
indications sommaires. Des renseignements complets·sur chaque
point considéré figurent dans les divers documents relatifs aux
incidences financières qui sont mentionnés dans le tabJeau ci
des3us.

a La résolution relative à l'ét'lde spéciale sur la discrimination
'raciale ne précise pas la chrono1:ogie de l'étude et cette question
sera iliscutée à la session de janvier 1966 de la Sous-Commission
de la lutte coutre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités. Si le Rapporteur spécial est nommé pour
1967, la dépense Y' afférente de 2 SOO dollars sera inscrite dans
le projet de budget initial de cet exercice; s'il est nommé pour
1966, la dépense de 2')"500 doHars devra être couver:te par une
disposition budgétaire r€vi!!ée prévoyant, oufre le poste du
Rapporteur spécial, un poste d'administrateur et un poste de
secrétaire.

b Depuis que l'état des incidences financières (E/AC.6fL·314)
a été publié, la CEAEO, qui assurera le service des réunions à
Canberra, a fait savoir que trois interprètes et deux fonction
naires pour Je service de ~a Conférence devront être recrutés
par l'Office européen, pour une déPense tot3lle de 12900 dollars
(traitements, frais de voyage et de subsistance). E~ conséquence,
le coût total de la Conférence serait de 54 000 dollars; il serait
inscrit au poste recettes de ce budget une somme de 14 500 dal
lars correspondant au supp'lément de dépenses afférent à la

tenue de la Conférence hors du Siège, que doit rembourser le
Gouvernement australien.

Cl Depuis que l'état des incidences financières (E/AC.6/L.322)
a été publié, le secrétariat de la CEE, qui sera chargé des
questions de fond intéressant. cette COl'Jérence intêmationaJe,
a fait savoir qu'un membre de son personnel devra se rendre
à Addis-Abéba, à Bangkok et à Santiago du Chili pour y
discuter de Ia revision de la Convention avec des représentants
des gouvernements, à l'occasion de réunions régionaIes. Les
frais de voyage qui en résulteraient-évalués à 3800 clJllars
porteraient l'estimation initiale à un totad de 213800 dollars.

d Cette étude sera entreprise en premier 1Ïeu par le Service
organisation et méthodes du Siège.

e En réPonse à une question posée au Comité de coordination,
le Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales a fait
une déclaration (E/AC.24/L.262) dans laquelle il a indiqué que:
i) dans la ventilation finale des fonds disponible": JKlU1' les
besoins de la science et de la technique, le Secrétaire général se
laisserait guider par la haute priorité accordée à cette question
au cours des débats du Conseil économique et social, et ü) que
le Comité consultatif sur l'application de Ja science et de la tech
nique au développement ne proposait· pas que son personnel ou
ses consultants fassent double emploi en procédant à des tra
vaux d'étude qu'une institution spécialisée était compétente pour
faire et qu'elle était prête à exécuter.

213800c

-,

ANNEXE

EXPOSÉS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEJoœNTALES DEVANT LE CONSEIL
OU SES COMITÉS, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-neuvième session

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Programme de travail des Natiôns Unies dans les domaines économique et soclal1 et dans

celui des droits de l'hoInn1e (E/SR,1378).
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ORDRE DU JOUR DE LA 'l'REî~TE-HUITIÈME SESSION

Appendice 1

APPENDICES

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Décennie des Nations Unies pour le développe

ment.

23. Voyagei>, trans
a) Développen
b) Question d

la Conven
rontière et
routière, fa

24. Rapport du S
formation et d

25. Rapport de la .
26. Mesures en vu

des Nations U
formes de discr

27. 'Rapport de la
femme.

28. Services consu
de l'homme.

29. Esclavage.
30. Rappor.: du Co

Nations Unies

Flections b.

Confirmation de la nomination de membres de.
c.ommissions techniques du Conseil.
Programme de travail du Conseil pour 1965.
Question de la prorogation du mandat des mem
bres de la Commission du commerce international
des produits de base et de l'éb::tion de membres
de la Commission c.

Modifications au calendrier des conférences pour
1965 c•

39.
41.

Ordrf,i) du jour de la reprise de la trente-septième session, de la trente-huitième
et de la trenle-neuvième session. du Conseil

ORDRE DU JOUR DE LA PŒPRISE DE LA TRENTE--SEPTIÈME S. Tendances économiques mondiaïes.
SESSION & 4. Examen général du 1éveloppement, de la coordi-

nation et de la concentration de l'ensemble des
programmes et des activités de l'Organis'iltion des
Nations Unies, des institutions spécia.1isëes et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique'dans
les domaines économique et social et dans celui
des droits de l'homme.

5. Examen et réévaluation du rôle et des fonctions
du Conseil.

6. Conséquences économiques et sociales du désar-
mement.

7. Planification et projections économiques.
8. Financement du développement économique.
9. Inflation et développement économique d.

10. Rapport du Conseil du commerce et du dévelop-
pement e•

11. Rapport du Comité du développement industriel.
12. Questions relatives à la science et à la technique.
13. Rapports des commissions économiques régionales.
14. Rapports du Conseil d'administration du Fonds

spécial.
15. Programmes de coopération technique:

a) Programmes d'assistance technique de l'Orga
nisation des Nations Unies;

b) Programme élargi d'assistance technique;
c) Evaluation des programmes.

16. Programme alimentaire mondial.
17. Rapport de la Commission de statistique.
18. Progrès social: .

a) Rapport de la Commissiol1. des questions
sociales;

b) Rapport sur les programmes et les objectifs
dans le domaine social pour la seconde moitié
de la Décennie du développement;

c) Rapport sur les méthodes à suivre pour déter
miner la manière de répartir les ressottrces
entre les diver,s secteurs sociaux et sur les dis
positions structurelles touchant la planification
sociale.

19. Rapport de la Commission de la population.
20. Progrès de la réforme agraire.
21. Dessalement de l'eau dans les pays en voie de

développement. . '
22.. Coopération internationale en matière de carto

graphie.
-.....;;;--..;

. d 11 s~ 1392ème séance, de Con~l, sur :la 'recommandation du
Comité économique (E/4104), a décidé de renvoyer .l'examen de
cette question à sa quarantième session.

è A sa 1390ème séance, ,le Conseil a décidé d'examiner cette
question à la reprise de la sessïon,qui sera convOQuée à cette fin.

42.
47.

48.

1. Election du Président t.:t des Vice-Présidents
pour 1965.

2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Rapport du Fonds monétaire international.
4. a) Rapport de la Banque internationale pour la

reconstruction et le développement et de l'As
5ociation internationale de dévelo,ppement;

b) Rapport <}.. ' la Société financière internatio
nale.

5. Dessalement dè l'eau dans les pli.ys en voie de déve
loppetJJ.ent.

6. ·Programme de travail de l'Organisation des Na
tions Unies dans les domaines économique et so
cial et dans celui des droits de l'b~nme.

7. Examen et réévaluation du rôle et des fonctions
du Conseil. .

8. Question d'une réunion du Groupe de tr~vail spé
cial pour la question d'une déclaration sur la co
opération économique internationale.

9. Elections. -
10. Confinnationde la nomination de membres des

commissions techniques du Conseil.
11. Incidences financières des décisions du Conseil.
12~ Examen de l'ordre du jour provisoire de la trente

neuvième session et déte.-n.ination de la date à
laquelle commencera la <liscussion de chaque
question.

ÛlIDRE·DU JOUR DE LA TRENTE-NEUVIÈME SESSION

& Lis points 1 à 38, 40 et 43 à 46. ont été examinés par le
Conseil au cours de la première partie de la session.

b Point'éxaminé partiellement au CO\U'5 de ia première pa'rtie
de lasèssion.

cA sa 1352ème.séance, le 1er mars 1965, le Conseil a décidé
)i,linserire' à son ordre du jour cette question supplémentai1."e.



23. Voyages, transports et communications:
a) Développement des transports;
b) Question des procédures à suivre pour reviser

la Convention internâtionale sur la circulation
rontière et le Protocole relatif à la signalisation
routière, faits à Genève, le 19 septembre 1949.

24. Rapport du Secrétaire général sur l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies.

25. Rapport de la Commission des droits de l'homme.
26. Mesures en vue de l'application de la Déclaration

des Nations Unies sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale.

27. -Rapport de la Commission de la condition de la
femme. .

28. Services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme.

29. Esclavage.
30. Rappor.: du Conseil d'administration du Fonds des

Nations Unies pour l'enfance.
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31. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés.

32. Rapport du Comité centraI permanent de l'opium.
33. Relations avec l'Organisation des pays exporta

teurs de pétrole.
34. Calendrier des conférences pour 1966.
35. Programme de travail de l'Organisation des Na

tions Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme.

36. Confirmation de la nomination de membres des
commissions techniques du Conseil..

37. Incidences financières des décisions du Conseil.
38. Programme de travail de base du Conseil pour

1966 et examen de l'ordre du jour provisoire de
la quarantième sessiml f.

39. Dispositions relatives au rapport du Conseil à
l'Assemblée générale.

f A sa 1390ème séance, le Conseil a décidé d'examiner cette
question à la reprise de la trente-neuvième session.

A.
ConsPo.rifiOli
d196f

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'Am
France
Inde
Irak
Japon
Luxembourg
Royaume-Uni de

Bretagne et
du Nord

Sénégal
Tchécoslovaquie
Union des Ré

socialistes sovi
Yougoslavie

'" Membres sor
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New York
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TuNTE-HumÈM

Séances plini
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TUNTE-NEUVIÈMI
Genève
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Comité social
Comité de coor
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CQfflPo.ri1iotl
IfS 1964

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Cameroun *
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'Am
France
Ghana'"



, ! c

Comité a.e l'hab

ComPoriliD,.
.,.1964

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Brésil *
Cameroun·
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'A
France
Inde
Irak
Japon
Luxembourg
Madagascar *
Mexique *
Pakistan *
Philippines •
Pologne·
République ua
République I~ent

République féd
lemagne*

Royaume-Uni
Bretagne et d
Nord

Sénégal
Suède *
Tchécoslovaquie
Tunisie *
Union des Rép

cialistes sovié
Yougoslavie

a Elu à la 135
occuperie siège

Cinquième sessi

*Etats non

ComPoriliD1i
..1965

Canada
Chili
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'
France
Ghana
Iran
Israël
Italie
Japon
Liban
Madagascar
Nigéria
Pakistan
Pérou
République ara
Roumanie
Royaume-Uni d

Bretagne et d'
Nord

Union des Répu
cialistes sovié

Uruguay

Le Comité ne s

1965
1965
1966
1965

1965
6 séances

12 séances

Comité écotlomique~ Comité social et Co.nité de coordination
(suite)

Composition ComPllsifioli
cn 1964 en 1965
Inde Yougoslavie
Indonésie. Ghana •
Irak Inde'"
Iran. Irak
Italie * Iran *
Japon Japon
Luxembourg Lu.'Cembourg
Madagascar * Madagascar *
Mexique * Mexique *
République arabe unie * Pakistan
République-Unie du Tanga- Pérou

nyika et de Zanzibar'" République arabe unie *
Royaume-Uni de Grand,,- République-Unie de Tanzanie '"

Bretagne et d'Irlande du Roumanie
Nord Royaume-Uni de Grande..Bre-

Sénégal tagne et d'Irlande du Nord
Tchécoslovaquie Tchécoslovaquie
Union des Républiques so- Union des Républiques socia-

cialistes soviétiques listes soviétiques

* Etats non membres du Conseil.
e. - COMITÉS ET COMITÉS SPÉCIAUX DU CONSEIL

Comité de l'assistance technique
MlJlldiJf

ComPorition Composition Il.r/1irlJllf 111
m 1964 ,n 1965 31 d.cn"'r"
Afghanistan * Afghanistan * 1965
Algérie ,Algérie 1966
Argentine Argentine ,....... 1965
Australie Autriche 1965
Autriche Brésil * 1966
Brésil * Canada 1967
Canada * Chili 1966
Chili Chine * . . .. . . 1965
Chine * Danemark * 1966
Colombie Equateur ,.. 1966
Danemark * Etats-Unis d'Amérique.. 1967
Equateur France 1966
Etats-Unis d'Amérique Gabon......... 1967
Inde Irak 1966
Irak Italie * 1965
Italie * Japon 1965
Japon Jordanie * 1965
Jordanie * Luxembourg... 1966
Luxembourg Nigéria * 1966
Nigéria * Nouvelle-Zélande * 1965
Pologne * Pakistan 1967
République arabe unie * Pérou .. . . . . . . . . . . . . . . . 1967
République fédérale d'AI- Pologne * 1966

lemagne * République arabe unie *. . 1966
Royaume-Uni de Grande- Roumanie 1967

Bretagne et d'Irlande Royaume-Uni de Grande-
du Nord Bretagne et d'Irlande

Sénégal du Nord ..
Suède * Suède * .
Tchécoslovaquie Suisse'" .
Union des Républiques Tchécoslovaquie .

socialistes soviétiques Union des Républiques so-
Yougoslavie cialistes soviétiques ....
Séances: 'du 23 au 27 novembre 1964, New York

du 15 ru 25 juin 1965, Genève----
* Etats non membres du Conseit

1965
1965

1965

1966
1965
1965

. 1967
1966
1966
1967
1966
1967
1966
1965
1966
1967
1967
1967

2 séances

33 séances
15 séances
24 séances
21 séances

ComPosifioli
etJ 1965

Algérie
Argentine
Autriche
Cameroun '"
Canada
Chili
Danemark·
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon

1 séance
Total pour la session: 96 séances

Algérie , ....•..
Argentirie· .•...•.......
Autriche· .
Canada .
Chili ..
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique ..
France .

. Gabon .
Irak .
Japon· .
Luxembourg .
Pakistan .
Pérou .
Roumanie .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord •...........

Tchécoslovaquie • .
Union des Républiques

socialistes soviétiques·

C_PoriliD..
etJ 1964

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Cameroun·
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana'"

REPRISE DE LA TRENTE-SEP'i'IÈME SESSION: 1er et 8 mars 1965,
New York
Séances pléniires 3 séances

TuNTE-BumÈME SESSION: du 22 au 26 mars 1965, New York
Séances pléniùes 9 séances
Comité dé coordination 1 séance

Total pour la session: 10 séances

TRENTE-NEUVIÈME SESSION: du 30 juin au 31 juillet 1965,
Genève
Séances tléniires
Comité économique
Comité social
Comité de coordination
Comité clulrgé des organisations

~. ~l" gouvtrtlementales
Comité intérimaire du calendrier

des· confirences

C_PorifiOfi
,.1964

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Irak
Japon
Luxembourg
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sénégal
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

A. - CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

• Membres sortants.

A.ppendice Il

Compolltion et seMions du Coneen, de ses organes 8ub8idiaires
et des organi8mes qui 8e rattachent au COD8en

B.'-' COMms QUE LE CONSEIL CONSTITUE PENDANT SES
SESSIONS

Comité économique~ Comité social el Comité de coordination

r [ , nI;' Il.'1 1!1ll' rr III



Comité ae l'habitation, de la construction et de la planification

Com,oJitio8
~11165

Australie
Brésil
Canada
Chine
Etats-Unis d'
France
Hongrie
Inde
Irlande
Japon
Norvège
Pmtama
République
République

viétique d'
Royaume-Uni

Bretagne et
Nord

Union des Ré
èialistes say.

Uruguay

D.-COM

Bretagne
socialistes

Séances: du

Treizième ses!
New York

-La Chine, (
a été réélue à
pour occuper }.

Australie
Colombie
Danemark
Jamaïque
Maroc
Nigéria
Nouvelle-Zél
Pakistan
Royaume-Uni

Bretagne e
Nord

Thailande
Uruguay
Yougoslavie

Com,oJinor.
en 1965

Australie
Aui,riche
Chïne
El Salvador
Etats-Unis d'
France
Ghana
Inde
Japon
Panama
Pays-Bas
République s

viétique d'
Royaume-Uni

Bretagne et
Nord

Suède

Comité colSSUltatif $Ur l'application de 10 .scimce et de la
techniqlle al~ développ/!m$t

Mcmbrcs dONt ka cflNdiclahlr~ a lU pro/1oslw par k Surltairw I1lrt1n1l d
qui ONt lU lIOlII~~: par ,,, COKSI;l IcollOllliqtU ri social ~ "KW
plriod" dir troi.r ONS

Pr Svend Aage Andersen
M. Pierre Victor Auger
M. Mamadou Aw
Pr Nicolae Cernescu
Dr Carlos Chagas
Dr Josef Charvat
M. Abba Eban
M. Francisco Garcia OIano
Pr German Mikhailovich Gvishiani
M. Salah EI-Din Hedayat
Pr Kankuro Kaneshige
Pr Eni Njoku
M. Oliverio Phillips-Michelsen
Pr Abdus Salam
M. Maneklal Sankalchand Thacker
Sir Ronald Walker
Pr Carroll Louis Wilson
Sir Norman Wright
Deuxième session: du 2 au 13 novembre 1964,

New York 15 séances
Troisième session: du 31 mars au 9 avril 1965,

Paris 12 séances

Comité chargé des organisations non gOflflertJtmentales

Composition en 1965: Autriche, Chili, Etats-Unis d'Amérique,
France, Gabon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord et Union des Républiques socialistes sovié-
tiques. .

Séances: 30 juin 1965, Genève 1 séance

Comité intérimaire du calendrier des conférences

Composition: Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des
Républiques socialistes soviétiques.

Séances: 27 juillet 1965, Genève 1 séance

Comité esécutif clu programme clu Hout Commissaire cles
Nations Unies pour les riftlgiis

Composition: Algérie, Australie, Autriche, Belgique, Brésil,
Canada, Chine, Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
France, Grèce, Iran, Israël, Italie, Liban, Madagascar,
Nigéria, Norvège, Pays-Bas, République fédérale d'Alle
magne, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède,
Suisse, Tunisie, Turquie, Venezuela et Yougoslavie.

Séances: du 22 au 30 octobre 1964, Rome 11 séances
du 10 au 17 mai 1965, Genève 11 séances

Comité spécio.l de coorclination créé en vertM de 10 réso1ulÎofl
920 (XXXIV) clu Conseil

Composition: Algérie, Argentine, Autriche, Canada, Etats-Unis
d'Amérique, France, Japon, Luxembourg, Roumanie, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union
des Républiques socialistes soviétiques.

Séances: du 1er au 7 juin 1965, New York 6 séances
Groupe de travail spécial créé aus termes de la résolution

875 (XXXIII) du Conseil /Jottr la qlU'stion d'tint cléclaration
SlIr la coopération économiqlleildemationale modifiée /Jar la
clécision du Conseil en date clu 18 avril 1962

Composition: Australie, Brésil, Colombie, Etats-Unis d'Amé
rique, Ethiopie, France, Iude, Italie, Pologne, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des. Répu
bliques socialistes soviétiques et Yougoslavie.

Le Groupe de travail spécial ne s'est pas réuni au cours de la
période considérée.
Groupe de travail spécial de ·la protection sociale. cril aus

termes de la résoltltion 975 G (XXXVI) du Conseil
Composition: Argentine, Autriche, Canada, Etats-Unisd'Amé

tique, France, Malaisie a, République arabe unie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-

• Elue à la 1359ème séance du Conseil, le 24 mars 1965, pour
occuper ~e siège de l'Indonésie, devenu vacant.

1966
1965
1965
1965
1965
1967
1966
1966
1967
1966
1967
1967
1966
1965
1967
1966
1967
1967
1967
1967
1966
1966

1965

1966
1967

1966
1968
1968

1966
1966
1968
1966
1968
1967
1968
1967
1968
1967
1968
1967
1966
1966
1967
1967

1965
1965
1965
1966

1965

7 séances

MaNdat
e~raKtle

31 illctfllllre

MaNdat
~qiraKt/~

31 illctfllltr~

COII'/1oJitioN
en1!166

Com/1oJitioN
~1965

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Brésil *
Cameroun *
Chili
Colombie
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Irak
Japon
Luxembourg
Madagascar *
Mexique *
Pakistan *
Philippines *
Pologne *
Républiqueuabe unie *
République (~entrafricaine *
République fédérale d'Al-

lemagne*
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Sénégal
Suède *
Tchécoslovaquie
Tunisie *
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Yougoslavie

Comité du développement illdsutriel

* Etats non membres du Conscil.

Algérie "
Argentine .
Autriche .
Brésil * .
Cameroun* .
Canada ..
Chili ..
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique.
France .
Gabon .
Grèce ..
Irak .
Japon .
Koweit* .
Luxembourg .
Mexique* .
Maroc* .
Pakistan .
Pérou .
Philippines * ..
Pologne* .
République centrafricai-

ne* .
République fédérale

cl'Allemagne * .
Roumanie .
Ro!'aume-Uni de Gran

de-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord .

Suède* .
Tchécoslovaquie .
Turquie* .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.

Cinquième session: du 11 au 28 mai 1965, New York

Canada Canada ..
Chili Çhili .
Colombie Colombie .
Danemark Danemark .
Etats-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique.
France France .
Ghana Gabon .
Iran Ghana .
Israël Inde ..
Italie Italie ..
Japon Japon .
Liban Liban .
Madagascar Pakistan .
Nigéria Pérou .
Pakistan a République arabe unie..
Pérou Roumanie .
République arabe unie Royaume-Uni de Gran-
Roumanie de-Bretagne et d'Ir-
Royaume-Uni de Grande- lande du Nord .

Bretagne et d'Irlande du Tchécoslovaquie .
Nord . Turquie .

Union des Républiques so- Union des Républiques
cialistes soviétiques socialistes soviétiques. 1966

Uruguay Uruguay.............. 1967

Le Comité ne s'est pas réuni pendant la période considérée.

a Elu à la 1359ème ,séance du Conseil, le 24 matiS 1965, pour
.occuper~e siège de l'Indonésie, devenu vacant. ..
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Commission de la population

D. - COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS TECHNIQUES

Commissio,~ de statistique

• La Chine, dont le mandat devait expirer 1e 31 décembre 1965,
a été réélue à la 1359ème séance du Conseil, le 24 mars 1965,
pour occuper le siège de l'Indonésie, devenu ·vacant.

a Elu à la
occuper le si

Composinorl
etl1965

Argentine
Canada
Chine
Etats-Unis d
France
Ghana
Hongrie
Inde
Iran
Japon
Maroc
Mexique
Pérou
République al
République dl
République f.

lemagne
Royaume-Uni

Bretagne et
Nord

Suisse
Turquie
Union des R

cialistes so
Yougoslavie
La Commissi

Compo

M. Morris B.
M. Mohamm
M. Peter Cal

d'Irlande d
M. Francesco
M. Gabino F
M. José D. 1
M. Boris S.

tiques)

SOIIS-Commis

Com~osifÜlli
I!ffll165

Autriche
Chine
Colombie
Etats-Unis d
Finlande
France
Ghana
Guinée
Hongrie
Iran
Japon a
Mexique
Népal
Pérou
Philippines
Pologne
République
République
Royaume-U

Bretagne e
Nord

Sierra Leone
Union des R

cialistes so
Dix-huitième

Téhéran

, >-

. ,

1968
1966
1968
1966
1966
1968
1967
1967
1967
1967
1966
1967
1968
1966
1967
1966

1968

1966
1968
1968

1967

MalldtJt
eqiralltle

31 décembre

1966
1966
1967

1968
1966

2S séances

MGlldtJt
eqiralltle

31 décembre

36 séances

C:omPosin'oll
en 1966

Composinofl
en 1966

Suède 1967
Tunisie 1967
Union des Répl,bliques

socialistes soviétiques. 1969
Yougoslavie 1968

mars au 5 avril 1965,
20 séances

Commission des droits de l'homme

COlllpositioll
en 1965

Syrie
Tunisie
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Yougoslavie
Treizième session: du Z3

New York

MalldtJt
Composition COIIlpositiorl expirallf le
efS 1965 efS 1966 31 dicembre
Argentine Argentine 1966
Autriche Bulgarie 1967
Bulgarie Chine 1968
Cuba Cuba 1967
Danemark Danemark 1966
Etats-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique. 1968
France France 1968
Ga!K>n Haute-Volta 1968
Ifonduras FIonduras 1967
Irak Israël 1968
Malaisie Mali 1%7
Mali Mauritanie . . . . . . . . . . . . 1966
Mauritanie Il Ouganda . . . . . 1967
Ouganda Pays-Bas 1968
République arabe unie République arabe unie.. 1967
République socialiste so- République socialiste so-

viétique de Biélorussie viétique de Biélorussie 1966
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Gran-

Bretagne et d'Irlande du de-Bretagne et d'Ir-
Nord lande du Nord .

Tchécoslovaquie Tch~c.oslovaquie .
Tunisie TUniSie .
Union des République so- Union des Républiques

cialistes soviétiques socialistes soviétiques.
Uruguay Uruguay .
Seizième session: du 3 au 19 mai 1965, New York

ComPosinofl
efl1965

Autriche Argentine .
Canada Autriche ..
Chili Chili .
Costa Rica Costa Rica .
Dahomey Dahomey .
Danemark Etats-Unis d'Amérique.
Equateur France .
Etats-Unis d'Amérique Inde " .
France Irak .
Inde Israël ..
Irak Itaiie ..
Israël Jamaïque .
Italie Nouvelle-Zélande .
Jamaïque Pays-Bas .
Libéria Philippines ., .
Pays-Bas Pologne .
Philippines République socialiste so-
Pologne viétique d'Ukraine ...
République socialiste so- Royaume-Uni de Gran-

viétique d'Ukraine de-Bretagne et d'Ir-
Royaume-Uni de Grande- lande du Nord .

Bretagne et d'Irlande du Sénégal .
Nord Suède .

Union des Républiques so- Union des Républiques
cialistes sovi'étiques socialistes soviétiques.

Vingt et unième session: du 22 mars au 15 avril
1965, Genève .

Com1llissio'~ des questions sociales

Commission de la p0P111ation (suite)

a Elue à ,la 1359ème séance du Conseil, le 24 mars 1965, pour
oceuper le siège de l'Indonésie, devenu vacant.

Membre$llw ~ar le
COllseil de la FAO

Argentine
Brésil
Canada
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Indonésie
Pays-Bas
Philippines
République arabe unie
République fédérale d'Allema-

gne

25 séances

MalldtJt
ComPOsinofl eqiram le
efl1966 31 iUcembre

Australie 1967
Belgique 1969
Brésil 1967
Canada 1969
Chine a 1967
Etats-Unis d'Amérique. 1969
France 1968
Hongrie ,.... 1968
Inde 1967
Japon 1969
Maroc 1969
Norvège 1968
Panama 1968
République arabe unie. . 1967
République socialiste so-

viétique d'Ukraine ... 1967
Royaume-Uni de Gran

de-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord...... 1968

Union des Républiques
socialistes soviétiques. 1969

Uruguay............. 1968
avril au 7 mai 1965,

MalldtJt
Compositiofl expiram le
en 1966 31 tUcembre

Australie 1968
Autriche 1968
Cameroun 1969
Chine 1967
Etats-Unis d'Amérique. 1969
France 1967
Ghana , :..... 1967
Inde.. 1968
Japon 1969
Panama 1968
Pays-Bas 1968
Pérou 1969
République sQCialiste so-

viétique d'Ukraine 1967
Royaume-Uni de Gran

de-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord...... . 1969

MetfIlm$ iltu
~ar le CQfl$ffl

Australie
Colombie
Danemark
Jamaique
Maroc
Nigéria
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Thaïlande
Uruguay
Yougoslavie

Com~osinoff
1!ff11165

Australie
Brésil
Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Hongrie
Inde
Irlande
Japon
Norvège
Pmtama
République arabe unie
République socialiste so-

viétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Union des Républiques so
èialistes soviétiques

Uruguay

Treizième session: du io
New York

Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Séances: du 26 au 30 avril 1965, New York 11' séances

Comité tntergoU1Jenlettlental d1' Programme alimentaIre mondial
ONU/KJ.O

Composifior.
I!Illl165

Australie
AUf,riche
Chïne
El Salvador
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Japon
Panama
Pays-Bas
RéPublique socialiste so

viétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Suède

7 r



& Elu à la 1359ème session du Conseil, le 24 mars 1965, pour
occuper le siège de l'Indonésie, devenu vacant.

Pay
Phil
Rép
Rép
Roy

·C
subsi
C
tnnIt

àti
aux
respe
Onzi,

Com
M. Pierre Juvigny (France);
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne)
M. Arcot Krishnaswami (Inde)
M. Franz Matsch (Autriche)
M. Mohammed Awad Mohammed (République arabe unie) a
M. Vieno Voitto Saario (Finlande)
M. Hemân Santa Cruz (Chili)

Com/Josinon dll 1er jaflvier 1l/66 ail 31 décemlwe 1l/61 b

M. Moharitmed Ahmed Abu Rannat (Soudan)
M. Peter Calvocoressi (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
M. Francesco Capotorti (Italie)
M. C. Clyde Ferguson, Jr. (Etats-Unis d'Amérique)
M. José D. Ingles (Philippines)
M. Pierre Juvigny (France)
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne)
M. Antonio Martinez Baez (Mexique)
M. Nath Pai (Inde)
M. Yakov Arkadyévitch Ostrovsky (Union des Républiques

socialistes soviétiques)
M. Vieno Voitto Saario (Finlande)
M. Hernân Santa Cruz (Chili)
M. Eduard Schiller (Autriche)
M. Zeev W. Zeltner (Israël)
Dix-septième session: du 11 au 29 janvier 1965,

Genève 26 séances

11 Elu à la 770ème séance de la Commission des droits de
l'homme, le 3 avril 1963.

b Membres élus à la 846ème séance de la Commission des
droits de l'homme, le 12 avril 1965.

E. - COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

Commissio'~ économique pour YEurope

Memlwes

Albanie Pays-Bas
Autriche Pologne
Belgique Portugal
Bulgarie République fédérale d'Allema-
Chypre gne
Danemark République socialiste soviétique
Espagne de Biélorussie
Etats-Unis d'Amérique RéiJublique socialiste soviétique
Finlande d'Ukraine
France Roumanie
Grèce Royaume-Uni de Grande-Bre-
Hongrie tagne et d'Irlande du Nord
Irlande Suède
Islande Tchécoslovaquie
Italie Turquie
Luxembourg Union des Républiques socia-
Malte listes soviétiques
Norvège Yougoslavie

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la
Commission, conformément au paragraphe 8 du mandat de la
Commission.
Vingtième session a: du 21 avril au 8 mai 1965, Genève.

11 On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Cotl..reil économiqlle et social, trente-neuvième session, Supplé
ment No 3.

Commission économiqlle pour l'Asie et l'E~trêm.e-Orient

Memlwes

Afghanistan Indonésie a
Australie Iran
Birmanie Japon
Cambodge Laos
Ceylan Malaisie
Chine Mongolie
Etats-Unis d'Amérique Népal
France Nouvelle-Zélande
Inde Palcistan

a Jusqu'au 31 mars 1965. Voir le paragraphe 651, p. 103.

1961

1%7
1968
1%7
1967
1968
1968
1967
1966
1968
1966
1%6
1967
1968
1968
1966
1966
1968
1966
1966

1966
1967
1966

1967

1%7
1967
1966
1%7
1967
1966
1968
1966
1968
1966
1968
1968
1967
1968
1968

M/Jfulat
expira"t le

31 décemUre

Mandat
e-#iraflt le

31 ilécelllUre

?l séances

Com/Josition
en 1l/66

Com/JositWn
enll/66

Commission des stllpéfiants

Commission de la, conditio'~ de la femme

Autriche Autriche .
Chine Chili .
Colombie Chine .
Etats-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique.
Finlande Finlande .
France France .
Ghana Ghana .
Guinée Guinée .
Hongrie Honduras .
Iran Hongrie .
Japon & Iran .
Mexique J~P~~ .
Népal LIberIa .
Pérou Mexique .
Philippines Népal .
Pologne Philippines .
République arabe unie Pologne .
République Dominicaine République arabe unie..
Royaume-Uni de Grande- République Dominicaine

Bretagne et d'Irlande du Royaume-Uni de Gran-
Nord de-Bretagne et d'Ir-

Sierra Leone lande du Nord .
Union des Républiques so- Union des Républiques

cialistes soviétiques socialistes soviétiques .
Dix-huitième session: du 1er au 19 man 1%5,

Téhéran

ColtI/Jositio"
etlll/65

Compositio"
etlll/65

Argentine Argentine .
Canada Canada .
Chine Chine .
Etats-Unis d'Amérir./ue Etats-Unis d'Amérique.
France France .
Ghana Ghana .
Hongrie Hongrie .
Inde Inde .
Iran Iran .
Japon Japon .
Maroc Mexique .
Mexique Nigéria .
Pérou Pérou .
République arabe unie République arabe unie..
République de Corée République de Corée ..
République fédérale d'AI- République fédérale

lemagne d'Allemagne 1968
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Gran-

Bretagne et d'Irlande du de-Bretagne et d'Ir-
Nord lande du Nord .

Suisse Suisse .
Turquie Turquie .
Union des Républiques so- Union des Républiques

cialistes soviétiques socialistes soviétiques. 1966
Yougoslavie Yougoslavie 1%7
La Commission ne s'est pas réunie pendant la période considérée.

SOlls-Commission de la, lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités

CompositWn du 1er janvier 1963 al' 31 décembre 1965:

M. Morris B. Abram (Etats-Unis d'Amérique)
M. Mohammed Ahmed Abu Rannat (Soudan)
M. Peter Calvocoressi (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
M. Francesco Capotorti (Italie)
M. Gabino Fraga (Mexique)
M. José D. Ingles (Philippines)
M. Boris S. Ivanov (Union des Républiques socialistes sovié

tiques)

L.
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1967
1966
1965
1965

1966
1967
1965
1967
1967
1967
1966
1967
1967
1966
1965
1966
1966
1966
1965
1965

Malfdat
esl>iraflt le
31ialf'UÏer

1967
1969
1968
1967
1969

MaruJœ
c:rtiraflt le

31 dlc_lwe

CompoJ'ifio1l cl pamr
dlf 1er fiflrier 1966

Mghanistan ..
Australie ..
Belgique .
Brésil .
Bulgarie ..

MetflbreJ' (suite)

Somalie
Soudan
Tchad
Togo
Tunisie
Zambie

CompoJ'inolf CompoJ'ifio1l
~1964 ~1965

Argentine Argt".ntine .
Brésil Brésil .
Canada Canada .
Danemark Danemark .
Etats-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique.
France France .
Ghana Ghana .
Inde .Inde .
Indonésie Irak , .
Italie Italie ..
Japon Japon ..
Mexique Népal .
Népal Norvège .
Norvège Pays-Bas .
Pays-Bas Philippines .
Philippines Pologne .
Pologne République fédérale
République fédérale· d'AI- d'Allemagne. . . . . . . . 1966

lemagne Royaume-Uni de Gran-
Royau.!ne-Uni de Grande- de-Bretagne et d'Ir-

Bretagne et d'Irlande du lande du Nord .
Nord Sénégal ..

Sénégal Suède ..
Suède Tunisie ..
Tunisie Union des Républiques
Union des Républiques so- socialistes soviétiques. 1965

cialistes soviétiques Uruguay ,...... 1965
Uruguay Venezuela 1967

Treizième session: du 11 au 18 janvier 1965, New York.

Quatorzième session: du 1er au 8 juin 1965. New York.

b On trouvera des renseignements su'r les sessions des organes
subsidiaires de ~a Commission dans les Docume1fts officiels du
Conseil économique et social, trente-neuvi~me session, Supplé
11lent No 10.

CompoJ'inolf jlUq,J'alf
31 jalf'UÏer 1966

Afghanistan
Belgique
Brésil
Canada
Chili

Commission économique pour rAfrique (suite)

Conseil d'administration df' Fonds spécial

F. - AUTRES ORGANISMES SE RATTACHANT AU CoNSEIL

Conseil d'administration du Fonds des Natitms Unies pour
l'enfance

Ouganda
République arabe unie
République centrafricaine
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone

Metflbrcs tu~ociis

Aux termes du paragraphe 6 dl' mandat de la Commission,
les territoires non autonomes d'Afrique (y compris les îles
d'Afrique), et les puissances, autres que le Portugal, respon
sables des relations internationales de ces territoires sont
membres assoqés de la Commission.

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, conformément
aux résolutions 763 D II (XXX) et 925 (XXXIV) du
Conseil, respectivement.

Septième session b : du 10 au 23 février 1965. Nairobi (Kenya).

Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Trinité et Tobago
Uruguay
Venezuela

Guinée
Haute-Volta
Kenya
Libéria
Libye
Madagascar
Malawi
Mali
Maroc
Mauritanie
Niger
Nigér~a

Argentine
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
El Salvador
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti

Commission économique pour l'Afrique

Metflbres

Afrique du Sud
Algérie
BUrundi
Cameroun
Congo (Brazzaville)
Congo (République démocra-

tique du)
Côte-d'Ivoire
Dahomey
Ethiopie
Gabon
Ghana

• Le Conseil a décidé,. par sa .résolution 974 D IV (XXXVI),
du 30 juillet 1963, que la Répubiique sud~afrlcaine né partici
perait pas aux travaux de la Commission jusqu'à ce que, sur la
recommandation de da Commission, il considère que les conditions
nécessaires à une coooération constructive aiellt été rétablies par
une modification de là politique raciarle de ce pays.

MClllbres associés

.Guyane britannique
Honduras britannique ou Belize

La RépubliQue fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, conformément
aux résolutions 632 (XXII) et 861 (XXXII) du Conseil,
respectivement.
Onzième session -: du.6 au 17 mai 1965, Mexico.

• On trouvera des renseignements sur les sessions des orÎrcmes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Ctmseil économique et social, trente-neuvième session, Supplé
tfUfIt No 4.

Commission économÎqfIe /Jour rAmérique latine

Metflbres

Commissio,. icOMftJique pour l'Asie el fEslrême-Orient (suite)

M_breJ' (suite)

Pays-Bas gne et d'Irlande du Nord
Plùlippines Samoa-Occidental
République de Corée Thaïlande
République du Viet-N'am Union des Républiques soda-
Royawne-Uni de Grande-Breta- listes soviétiques

MClllbreJ' tusocils

Brunéi
Hong-kong

La République fédérale d'Allemagne et la· Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, conformément
aux résolutions 617 (XXII) et 860 (XXXII) du Conseil,
respectivement.
Vingt et unième sessionb: du 16 au 29 mars' 1965, Wellington

(Nouvelle-Zélande).

b On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Ctmseil éc~ique et social, trente-neuvième session, Supplé
tfUflt No 2.
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Comité central permanent de l'opilltn et Organe deconlrôle
des stupéfiants

Comité central permanent de l'opium

MtfII1wes IlflS pa,. le COIISeil IcollOmiqKe et social pOlI,. la plrWde
aliaM dl' Z mai's 1963 al' 1er ma,.s 1968 '

Dr Amin Ismail Chehab (République arabe unie)
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
Pr George ]oachimoglu (Grèce)
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde)
Dr Vladimir Kusevié (Yougoslavie)
Pr Décio Parreiras (Brésil)
Pr Paul Reuter (France)
Dr Leon Steinig (Etats-Unis d'Amérique)
85ème session: du 2 au 10 et le 12 novembre 1964, Genève.
86ème session: du 24 au 28 et le 31 mai et les 1er, 2 et 4 juin

1965.
Organe de contrôle des stupéfiants

Pr George ]oachimoglu (Grèce), désigné par l'OMS
Pr Décio Parreiras (Brésil), désigné par l'OMS
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde), désigné par la Commission

des stupéfiants
M. Vladimir Kusevié (Yougoslavie), désigné par le Comité

central permanent de l'opium
62ème session: du 26 au 30 octobre et le 13 novembre 1964,

Genève.
63ème session: le 24 mai et le 3 juin 1965, Genève.

Sessions communes du CCPO et de fOCS

32ème session commune: du 10 au 12 novembre 1964, Genève.
33ème session commune: les 24 et 25 mai 1965, Genève.

1969
1969
1969
1969
1967
1967
1969

1967
1968

Malldat
ezPi,.aM le
31 jalwier

1968
1968
1967
1968
1967
1969
1967
1968
1968
1968
1968
1969
1969
1967
1967

1968

Composinon à parn,.
dll 1er février 1966

Coriseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour
fenfance (suite)

Chine Canada .
Equateur Chili .
Espagne Chine .
Etats-Unis d'Amérique Equateur .
France Etats-Unis d'Amérique.
Inde Ethiopie .
Israël France .
Maroc Inde .
Mexique Israël .
Pakistan Maroc .
Philippines Pakistan .
Pologne Pérou .
République arabe unie Philippines .
République Dominicaine Pologne .
République fédérale d'Al- République arabe unie..

lemagne République fédérale
Royaume-Uni de Grande- d'Allemagne .

Bretagne et d'Irlande du Royaume-Uni de Gran-
Nord de-Bretagne et d'Ir-

Sénégal lande du Nord .
Soudan Sénégal .
Suède Suède ..
Suisse Suisse .
Thaïlande Thaïlande .
Tunisie Tunisie .
Turquie Turquie .
Union des Républiques so- Union des Républiques
cialistes soviétiques socialistes soviétiques.
Yougoslavie Yougoslavie .

Sessions: 2 février 1965, New York
du 14 au 23 juin 1965, New York.
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